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cision n ’obtiendrait, pas l ’assen tim ent des R hodes-E xté- 
rieures p ro tes tan tes  et elle proposa en m êm e tem ps aux 
deux pa rtis  la sépara tion  du pays. Le 2 ju in  1597, la 
landsgem einde de H undw il re je ta  en effet l ’alliance es
pagnole e t v o ta  la sépara tion  des R hodes-E xtérieures, 
qui fu t adm ise cinq jours après p a r  l ’assem blée paro is
siale d 'A ppenzell, laquelle dem eura  fidèle à  l ’alliance 
espagnole. Ainsi le so rt en é ta it je té  et l ’Acte de sépa
ra tio n  du 8 sep tem bre 1597 consom m a la ru p tu re . Aux 
R hodes-E xtérieures de H érisau , H undw il, Teufen, T ro
gen e t U rnäsch  s ’a jo u ta  la localité p ro tes tan te  de Gais 
comm e sixièm e R hode; la  paroisse d ’Appenzell, divisée 
en six R hodes: Schwende, R ü te , Lehn, S ch la tt, G onten

m ent pa r les deux dem i-cantons. L ’an tiq u e  bannière  et 
l ’ancien sceau re stè ren t aux R hodes-ln té ri eures qui du
ren t p ay er aux  R hodes-E xtérieures une nouvelle b an 
nière e t un  nouveau sceau, m ais « un  peu différents des 
anciens». Les bannières conquises re stè ren t arborées dans 
l ’église d ’Appenzell, m ais comme propriété  de to u t  le 
pays ; les archives aussi re sta ien t p ropriété  com m une. 
— L ’A cte de sép ara tio n  a  a u jo u rd ’hu i encore force de 
loi en ce qui concerne la s ituation  in té rieu re  des deux 
dem i-cantons ; seules les conditions em brouillées de la 
p a rtie  orientale du  canton on t été réglées p a r d écre t 
de la C onfédération en 1870, lequel supprim a les b iens 
d its « exem ptés » e t consacra aussi la  sépara tion  te r-
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irès une gravu re  sur  cu ivre  de Matthäus Merlan).

et R inkenbach  ou W ies, p rit le nom  de R h o d es-ln té 
ri eures ; toutefois la séparation  ne se fit pas dans la p a r
tie  orientale de la R hode de Trogen, appelée «Oberegg» 
et « am  obern H irschberg » ; là, les p ro tes tan ts  fu ren t 
a ttrib u és aux  R hodes-E xtérieures e t les catholiques 
aux  R hodes-In térieures. La fortune du pays, avec la m ai
son du conseil, l’hôp ita l, l ’arsenal, la tu ilerie  e t la bou
cherie, fu t a ttrib u ée  aux  R hodes-In térieures qui payèren t 
aux  R hodes-E xtérieures, à t itre  cle rach a t, 18 000 flo- 
rins ; le contenu de l ’arsenal fu t partagé à p a rts  égales 
en tre  les deux dem i-cantons qui devaien t dès lors en
voyer à  la D iète leur d épu ta tion  séparém ent, celle des 
R hodes-In térieures a y an t la préséance. Toutefois le pays 
to u t  entier, comme autrefo is, n ’ava it d ro it q u ’à une j 
voix, qui ne po u v a it être  prise en considération que du 
m om ent où les deux délégations é ta ien t tom bées d ’ac
cord. Le bailliage du R hein ta l é ta it occupé a lte rna  tive-

! rito ria le . — L ’A cte to u t entier fu t com plètem ent en fa- 
j  v eur des catholiques. Le pa rtag e  des biens en parties 

égales ne correspondait nu llem ent au chiffre de la po
p u lation  qui encore en 18 5 0 , é ta it dans la proportion  
de 4  à 1. Ce qui é ta it aussi incon testab lem en t en faveur 
de la p a rtie  catholique, c’é ta it la. sépara tion  des voix 
à la D iète où celle des p ro tes tan ts , num ériquem en t de 
beaucoup plus nom breux, é ta it tou jou rs p a raly sée; 
ju sq u ’à la constitu tion  fédérale de 18 4 8 , les deux 
frères ennem is n ’on t jam ais pu  se m ettre  d ’accord 
dans les questions im p o rtan tes. De 1597  à cette  date, 
les deux dem i-cantons on t suivi chacun des des
tinées différentes. — Voir A p p e n z e l l  R h o d e s - E x 
t é r i e u r e s  et A p p e n z e l l  R h o d e s - i n t é r i e u r f . s .  —  
Di er au er. — LL. — Zellweger: Der K t. Appenzell. 
—  Schiess et M arti: Appenzeller Urkundenbuch I ( ju s
q u ’en 1 5 1 3 ). [A. M. e t Az.]
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A P P E N Z E L L  R H O D E S - E X T É R I E U R E S .  Demi- 
can ton  dès le 8 sep tem bre 1597 ; il form e avec 

les R hodes-In téri eures le X I I I e canton 
de la  C onfédération. Arm oiries : d ’a r
gen t, à  un  ours levé en pied de sable 
arm é e t lam passé de gueules, accosté 
des deux le ttre s  de sable V et R  (U s- 
sere Ràoden =  R hodes-E xtérieures). Le 
dem i-canton ne co m pta it d ’bord que 
les six Rhodes extérieures d ’Urnâsch, 
H érisau , O ber-H undw il, U n ter-H und- 
wil, Teufen et Trogen, et comm e sep
tièm e la  paroisse de Gais, détachée 
de la R hode in térieu re  de R inkenbach. 

Les q u a tre  prem ières son t « au  delà de la  S itte r  » (au
jo u rd ’h u i: H interland), les tro is dernières «en deçà delà  
S itte r»  (M ittel- et V orderland). Les p ro tes tan ts  de la 
p o in te  E st de la  R hode de Trogen, du O ber-H irschberg 
et d ’Oberegg, quoique en m inorité  e t trè s  m élangés de 
catholiques, fu ren t ra ttach és  aux  R hodes-E xtérieures, 
mais leurs biens, dénom m és biens exemptés, devaien t 
reste r en tre  les m ains de p ro tes tan ts , q u ’il s ’ag ît d ’hé
ritages, de ventes ou d ’échanges; ils é ta ien t en revanche 
exem pts d ’im pôts. L a fron tière  fut dans cette  région 
celle des biens particu liers et form a un enchevêtre
m en t com pliqué, tém oignage de l ’in to lérance confes
sionnelle. P a r l ’érection de nouvelles paroisses se 
fo rm èren t de 1614 à  1749 treize nouvelles Rhodes, 
Speicher, W alzenhausen, Schw ellbrunn, H eiden, L u
tzenberg , W olfhalden, R ehetobel, W ald, R eu te , Schö
nengrund , W ald s ta tt, B iihler et Stein, qui form ent 
telles quelles, avec les sep t anciennes Rhodes, les 
v ing t com m unes actuelles du  dem i-canton. D ans l 'a n 
cien can ton  d ’Appenzell, les R hodes-E xtérieures cé
d a ien t le pas aux  R hodes-In térieures ; m ais le vote 
du can ton  dans son ensem ble exigeait l ’accord des 
deux  p a rties .

Le gouvernem ent du  dem i-canton d ’Appenzell R ho
des-E xtérieures a p p a rten a it nom inalem ent à  la lands- 
gem einde, assem blée de tous les citoyens âgés de 16 ans 
révolus a y a n t le d ro it de vote, et qui se te n a it  chaque 
année a lte rn a tiv em en t à  Trogen ou à  Ilunchvil. En 
fa it, ici aussi, les com pétences passèren t com plètem ent 
au  double L an d ra t, qui peu à peu, non sans lu tte s , res
tre ig n it tou jo u rs  dav an tag e  les droits de la lands- 
gem einde. D ’après le L andbuch  de 1632, le d ro it de 
faire des propositions à la landsgem einde é ta it lié à 
l ’au to risa tio n  du double L an d ra t ; m ais il resta  aux 
pé titionnaires, dans les R hodes-E xtérieures, le d ro it de 
m o n te r  eux-mêmes su r l ’estrade, c’est-à-dire de p résen
te r  eux-mêmes leu r requête  à la  landsgem einde de façon 
déférente. A p a r tir  de 1747, le double L an d ra t form é des 
N ouveau et Ancien-Conseils, se com posa de 84 m em bres 
du P e tit Conseil, de 167 du Grand Conseil, e t des
10 grands fonctionnaires (soit 2 landam m anns, vice- 
landam m anns, trésoriers, capitaines et enseignes) ; la 
landsgem einde choisissait les prem iers selon une p ro 
portion  déterm inée dans les Rhodes en deçà et au  delà 
de la S itte r, e t les derniers en p a rts  égales dans les 
deux  m oitiés du can ton . Le double L an d ra t sié
gea it à  H érisau  et à Trogen ; en ce dern ier lieu 
é ta ien t aussi depuis 1597 l ’hô tel de ville et l ’arse
na l, la  caisse du pays e t le gibet, signe du droit 
de h au te  ju stice . Les deux P e tits  Conseils siégeaient 
séparém en t comm e au to rités p u rem en t judiciaires, 
divisées pa r d istric ts, au delà de la S itte r  à  Ur- 
nüsch, H érisau  ou H undw il, en deçà de la S itte r à 
Trogen. P our les affaires m atrim oniales un iquem ent,
11 ex ista it deux tr ib u n a u x  m atrim o n iau x  à H érisau 
et Trogen, depuis q u ’en 1600 les R hodes-E xtérieures 
s ’é ta ien t rendues indépendantes de Zurich et de Cons
tance  en cette  m atière .

Les deux Appenzell possédaient en com m un les a r
chives du pays et les bannières conquises, placées dans 
l ’église de l ’ancien chef-lieu ; l ’ad m in istra tion  de l ’un i
que bailliage du R h ein ta l é ta it égalem ent com m une. 
E n 1600, lo rsq u ’il fa llu t nom m er le prem ier bailli de
puis la  sépara tion  du canton, le so rt favorisa les Rhodes- 
In térieu res et le to u r des R hodes-E xtérieures ne v in t 
q u ’en 1616 ; ju sq u ’en 1798, il n ’y  eu t à  R heineck que

six baillis venus des R hodes-E xtérieures, chacun p en 
d a n t deux ans.

La suite  de l 'h is to ire  des R hodes-E xtérieures ne ré 
pond pas à  l ’idée que l ’on se fa it com m uném ent d ’un 
É ta t  dém ocratique ; elle est a v a n t to u t rem plie p a r une 
a rd en te  rivalité  de p a rtis  et, comm e dans to u te  la 
Suisse aux  X V IIe e t X V II Ie siècles, pa r la lu tte  
des familles a ris tocratiques pour le pouvoir. Au delà 
de la  S itte r  ce sont les T anner, les W ette r et les 
Schiess, de H é risau ; en deçà d e là  S itte r, en particu lier 
les Zellweger, de Teufen e t Trogen, et les Schlüpfer, de 
Trogen, qui d é tiennen t presque exclusivem ent les p rin 
cipales fonctions ; six Zellweger, q u a tre  T anner, tro is 
W ette r, deux Schiess, deux G ruber et deux Schlüpfer 
on t occupé le siège de lan dam m ann  ; les neuf au tres 
landam m anns fu ren t pris dans neu f familles différentes. 
Ces grandes fam illes, très considérées, jou issa ien t d ’une 
grande influence dans les conseils ; dans la  landsge- 
m einde, pa r contre, elles ren co n tra ien t nécessairem ent 
des adversaires, l ’h isto ire en fo u rn it la  preuve

E n  1644, la  landsgem èinde déposa le landam m ann 
Jo h an n  Zellweger (de Gülleren près de Teufen), élu seu
lem ent deux ans au p arav an t, parce que, su r sa propo
sition, le L an d ra t av a it voté, sans consu lter la landsge- 
m einde, une loi su r les successions de personnes sans 
héritiers n a tu re ls . Ce n ’est pas p a r hasard  q u ’un T anner, 
puis un  Schlüpfer le rem placèren t ; la  preuve de la 
haine profonde q u ’on lui vouait, c’est que p en d an t le 
reste  de sa vie il ne p u t  ob ten ir une charge im p o rtan te . 
C ette affaire fu t p robab lem en t le p ré tex te  de la d iv i
sion du dem i-canton, si grosse de conséquences, 
derrière ou au delà de la Sitter e t devant ou en deçà de la 
Sitter, que vo ta la landsgem einde de 1647. S u rla  dem ande 
des q u a tre  Rhodes alors au  delà d e là  S itte r  (U rnäsch, 
H érisau , Ober e t U n te r-H undw il), les six Rhodes en deçà 
de la S itte r (Teufen, Trogen, Speicher, G rub, W alzen
hausen et Gais) accep tèren t, grâce à la m édiation  d ’une 
mission zuricoise, le tra ité  su iv an t : to u te s le sh au te sfo n c - 
tions (lan d am m an n ,v ice-landam m ann ,tréso rie r,landes- 
h au p tm an n  et enseigne) seraient occupées à double pa r 
des titu la ires de l ’un  et l ’au tre  côté de la  S itte r, de telle 
façon q u 'à  un  landam m ann  d ’en deçà de la S itte r  serait 
ad jo in t un  v ice-landam m ann d ’au delà. L a  lands- 
gem einde, le G rand Conseil et le double L an d ra t dem eu
re ra ien t com m uns et indivis, ils devaien t siéger en deçà 
de la S itte r à  Trogen, au  delà à  H undw il ou à H érisau. 
Les P e tits  Conseils é ta ien t p a r contre divisés et sié
geaient d ’une p a r t  à  Trogen et d ’au tre  p a r t  à H éri
sau, H undw il ou U rnüsch. Dès 1648, pa r gain de paix, 
le bailli du R h ein ta l fu t aussi pris to u r à  to u r dans les 
deux m oitiés du dem i-canton, et dès 1671, le doyen 
et le cam érier de l'église d u p ay s fu ren t aussi séparés pa r 
la  S itte r. La décision de 1647, en apparence heureuse, 
é ta it en réalité  une seconde division du pays et ren d it les 
Rhodes d ’a u ta n t  plus étrangères les unes aux  au tres que 
des démagogues sans conscience se serv iren t de ces r iv a 
lités pour satisfaire  leurs propres am bitions. Ce danger 
n ’a p p a ru t que lors du Landhandel de 1732-1733, p rovo
qué pa r le landam m ann  Lorenz W etter, qui n ’a v a it  m a
nifestem ent d ’abord voulu a tte in d re  que son ennem i 
héréd ita ire  et collègue K onrad  Zellweger. Le p ré tex te , 
préparé de longue m ain , fu t l ’assertion que les délégués 
à la paix  de R orschach, signée aussi p a r les Rhodes- 
E xtérieures en 1714, au ra ien t transgressé les lois du pays 
en ne req u éran t pas le consentem ent de lalandsgem einde. 
Ces délégués av a ien t certainem ent agi d ’une m anière p ré 
m éditée car leur consentem ent ne concernait que l ’a r t. 83 
du tra ité  de paix, qui p révoyait en term es généraux le rè
g lem ent défin itif des difficultés depuis longtem ps pen
dantes entre  l ’abbé de Saint-G all et les R hodes-E x té
rieures. Le double L an d ra t a v a it renvoyé aux  calendes 
grecques la ra tifica tion  form ellem ent p révue. W ette r fit 
d ’un des envoyés, K onrad Zellweger, le bouc émissaire 
de to u te  l ’affaire e t chercha à l ’a tte in d re  en la  personne 
de son fils, du m êm e nom , ancien landam m ann  en 1732. 
Il y  p a rv in t après de longues lu tte s , au  cours desquelles 
les «Durs», ou dém ocrates, p a rtisans de W etter, b a ttiren t 
les «Doux», c ’est-à-dire le p a rti a ris tocratique  de Zell
weger. Les deux landsgem einde orageuses de Teufen 
et de H undw il, là  m enace de séparation  des comm unes
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de Speicher, Trogen, R ehetobel, G rub, H eiden, W olf
halden, L utzenberg , W alzenhausen e t R eu te  (toutes 
dans le V orderland), la  prise d ’arm es générale du 
5 /16 m ars '1733, et les insultes fa ites aux députés 
des Confédérés à  H érisau , to u tes  ces m anifestations 
v iolentes e t passionnées, av a ien t fa it grand b ru it en 
Suisse. Après la  v ic to ire  des « D urs » e t l ’expiation  
des « Doux », le L an d ra t p rononça l ’in te rd ic tion  des 
nom s des p a rtis , et s ’en con ten ta , car, au  m al in i
tia l, à  l ’épineuse question  de la  division du pays p a r la 
S itte r, personne en cette  te rre  de pure  dém ocratie  ne se 
h a sa rd a it à toucher, de peu r de sub ir le so rt de Zell
weger de la  p a r t  d ’un am i de l ’a u tre  côté de la S itte r.

Il ne sera it pas ju s te  de ne présen ter que les m auvais 
côtés de l ’h isto ire des R hodes-E xtérieures. Un des faits 
les plus in té ressan ts à co nsta ter, c’est com bien l ’union 
avec les R hodes-Intérieuces dem eura encore un  certain  
tem ps v ivan te . Ainsi en 1603, six ans après la sép a ra tio n ,

Les R hodes-E xtérieures firen t aussi preuve de sens 
I  dém ocratique dans l ’o rganisation  de leurs com m unes. 
1 P a r to u t la  paroisse se confondait avec la  com m une 
I po litique, d ’une façon si com plète que le L an d b u ch  de 
! 1747 (une sim ple réédition  de celui de 1632) em ployait 
I le nom  de paroisse pour les réunions politiques où 

l’on élisait les conseils e t les cap itaines, et que finale
m en t dans la langue officielle appenzelloise cette  appel- 

I lation  ne  signifia plus q u ’assem blée po litique de com 
m une et rem plaça l ’ancien nom  de R hode. S itô t q u ’une 

j paroisse devenait au tonom e et se sépara it de l ’église- 
! m ère, elle c o n stitu a it sans a u tre  une com m une politi- 
I que avec ses capitaines, G rands et P e tits  Conseils, 

e t é ta it ainsi représentée dans les au to rités  d ’après 
la décision de la landsgem einde. Ainsi, les sep t Rhodes 

: originaires s ’acc ru ren t plus ta rd  ju sq u ’à 20 sans que 
depuis 1647 il y  a it eu de difficultés à ce su je t. L a 
m eilleure preuve de l ’excellence de ce tte  m anière de

V u e  du v i l lag e  d'Appenzell ver s  1835, d'après dessin  et aquatinte  de J. B. f senr in g .  (Bibliothèque cantona le  de Trogen).

les deux dem i-cantons offraient ensemble leurs bons 
offices pour em pêcher la guerre qui fa illit éclater entre  
Berne et Genève et la Savoie à  la  suite de l ’insuccès de 
l'E sca lade . Les deux Appenzell em ployèrent ju sq u ’en 
1632 le code des lois de 1585 ; à cette  da te  seulem ent, 
les R hodes-E xtérieures en firen t faire une copie et le 
m odifièrent selon leurs besoins. En 1653, les deux m oi
tiés du pays fu ren t unies lo rsq u ’il s ’ag it d ’aider à p ro 
tég er les au to rités  d ’in s titu tio n  divine contrôles paysans 
révoltés. De m êm e, ils p riren t soin de ne pas se m êler 
aux  lu tte s  confessionnelles ; en 1656 et en 1712 nous 
trouvons Appenzell en tier parm i les neu tres qui récla
m en t la p aix  et trav a illen t à  la  ré tab lir . E n l7 1 2 ,la s itu a -  
tion  fu t particu lièrem en t délicate pour le pays, car les 
R hodes-E xtérieures euren t à élire en' au tom ne le bailli 
du  R hein ta l. P a r m odération  réciproque on év ita  un 
conflit, ju sq u ’à  ce que les gens du R hein ta l eussent prêté  
serm ent au corps zuricois opéran t en Thurgovie. La m é
fiance envers l ’abbé em pêcha alors les R hodes-In térieures 
d ’in te rv en ir en sa faveur ; elles laissèrent les Rhodes- 
E x térieures occuper tran q u illem en t la  frontière du 
R hein ta l, so i-d isant contre l ’A utriche, sans se décider 
à in te rv en ir n i pour l ’am bitieux  abbé ni pour les gens 
du R h e in ta l.

faire est q u ’elle a été adoptée p a r le régim e actu el.
Depuis la séparation  religieuse, les p ro tes ta n ts  d ’Ap- 

penzell s’é ta ien t ra ttach és au  synode saint-gallois (1544). 
E n 1602, su iv an t la  coutum e de l ’époque, ils av a ien t 
fondé une église na tionale , et en 1618 ils se p lièren t 
encore aux  nouveaux  usages en ré in tro d u isan t le ch an t 
dans les cultes, d 'où  les prem iers réfo rm ateu rs l ’av a ien t 
banni. E n 1645, ils l ’em p orta ien t su r l ’abbé de S a in t- 
Gall en l ’obligeant à  renoncer à ses p ré ten tio n s à  la 
collature. E n  1644, ils adhérè ren t à la  Confession hel
vé tique  e t en 1675 à la Form ula Consensus, les plus 
im p o rtan tes ten ta tiv es  d ’unification  religieuse en Suisse. 
E n  1757, les p asteu rs des R hodes-E xtérieures rom piren t 
leur ancienne alliance avec Saint-G all et fo rm èren t une 
corporation  in dépendan te  avec son propre  synode.

L a situation  spéciale des catholiques dans la  R hode de 
R eu te  ne pouvait durer indéfin im ent. Mais ici encore 
il fau t reconnaître  q u ’on n ’ag it jam ais envers eux com 
me dans les bailliages com m uns ou dans le Toggenbourg 
où régnait le p rince-abbé. L ’acte de séparation  de 1597 
fixait le tracé  de la  fron tière  de telle  m anière que les 
h a b ita n ts  pouvaien t v iv re  en paix  avec de la  bonne 
volonté. L ’au to rité  m a in ten a it le principe du d ro it et 
s ’en ten a it au tra ité . Son p o in t de vue dans la  ques-
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Ignatius K eg e l et sa  fille, d e  S c h w e n d e .

Tableau de Joseph  R einhard  1793. M us. h ist. Lucerne.

D em oise lles Jo se p h a  S eg n e r et Jo se p h a  H u b e r  à S c h w e n d e .

T ableau de Joseph  R einhard  1793 M us. h ist. B erne.

B arth o lo m e R am sa u er, conseille r, e t sa fille, d ’H érisau .

Tableau de Joseph R einhard 1793. M us. h ist. Berne.

Je a n -J a c q u e s  M e y e r  et sa fille, d ’H é ris a u .

Tableau de Joseph  R einhard 1793. M us. h ist. Berne.

(Pour la description des costumas, voir l'article  A p p e n z e l l .)
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tion  de la. dépendance te rrito ria le  des deux couvents de 
G rim m enstein et W onnenstein , situés dans les Rhodes- 
E xtérieu res enfin l ’em porta  : le p rem ier fu t com pté 
com m e te rrito ire  des R hodes-E xtérieures, le second 
com m e enclave des R hodes-In térieures ; les ten ta tiv e s  
p o u r m odifier cet a rran g em en t (à G rim m enstein en 
1667 e t à  W onnenste in  en 1750) n ’a b o u tiren t q u ’au 
m ain tien  de l ’é ta t  de choses. A cette  dernière occasion 
fu t 'su p p rim é e  l ’unique com m une qui av a it conservé la 
p a rité  religieuse : G rub, dans les R hodes-E xtérieures, 
qui se d é tach a  en 1751 de G rub dans les terres de 
l ’abbé de Saint-G all, d ev in t une  paroisse au tonom e 
e t fu t  adm is comm e R hode. Seule la  R hode de 
L utzenberg  con tinua  à  faire  p a rtie , et fa it p a rtie  
encore au jo u rd ’hu i, de la  paroisse saint-galloise de 
Thal.

Lors de la  sépara tion , les R hodes-E xtérieures com p
ta ie n t 6322 hom m es au-dessus de 16 ans e t a y a n t d ro it 
de vo te, ce qui correspondait à  une p opu lation  de 30 000 
âm es. E n  1733, Zellweger estim e les forces des « D urs » 
à  5000 hom m es e t celles des « D oux » à 4000, en to u t  
9000 hom m es, so it 45 000 âm es. Ce chiffre es t tro p  élevé, 
car en 1850 on co m p ta it 25 758 h a b ita n ts  en deçà de la 
S itte r  et 17 863 au  delà, so it 43 621 âm es en to u t, e t en 
1837 : 41 080. On ne do it pas a d m e ttre  une popu lation  
de plus de 35 000 personnes au  X V I I I e s., d on t 20 000 
en deçà e t 15 000 au  delà de la  S itte r. E n 1850, il n ’y  
av a it que deux pour cen t de catholiques dans les 
R h o d es-E x té rieu res.

Après la  courte période de la R épublique H elvétique, 
qui réu n it les deux dem i-cantons pour tro is ans (sauf 
une in te rru p tio n  p en d an t l ’occupation au trich ienne  en 
1799), Appenzell R h .-E . reçu t aussi de Paris sa consti
tu tio n . P a r  m éconnaissance de la  situ a tio n  ou p o u r 
m ain ten ir une fiction, on av a it gardé un  can ton  un i
que, to u t en d éclaran t cependan t ses deux m oitiés «réci
p ro q uem en t indépendan tes l ’une de l ’a u tre  ». De fa it, 
les deux dem i-cantons é ta ien t déjà com plètem ent sé
parés en 1803. Mais, comme l ’ag ita tio n  co n tin u a it pen 
d a n t la M édiation, le Grand Conseil, assem blé à  T ro
gen, n ’a d o p ta  une nouvelle constitu tion  que le 25 ju in  
1815. De m êm e que dans les R hodes-In téri eures cette  
dernière p riv a it la landsgem einde de to u s d ro its , à l ’ex
ception du d ro it d ’élection e t du d ro it de n a tu ra lisa 
tion , e t concen tra it l ’a u to rité , dav an tag e  q u ’en 1798, 
en tre  les m ains du N ouveau et de l ’Ancien Conseil, et 
du  G rand Conseil form é des 10 m ag istra ts  e t des 40 
cap itaines ; ce dern ier n ’a v a it p lus que le contrôle des 
com ptes de l ’É ta t  e t le d ro it de n a tu ra lisa tio n . Le 
pays re s ta  divisé en deux p a rties , l 'u n e  en deçà, l ’au 
tre  au-delà  de la  S itte r  ; leurs P e tits  Conseils p a r ticu 
liers fu ren t m ain tenus, de sorte  que les R h o des-E x té
rieures euren t do rén av an t q u a tre  chef-lieux : Trogen, 
H undw il, Héri.sau e t U rnäsch, m ais la  landsgem einde 
ne  se réun issa it et ne se réu n it encore que dans les 
deux prem iers. Il est v ra i que le peuple, so it la  lands- 
gem einde, n ’av a it pas été consulté, de sorte  que, dans 
les années 1820, on com m ença à faire  de l ’opposition 
à  la sup rém atie  de nouveau  exercée p a r certaines fa 
milles, e t cela p a r  le m oyen encore inusité  de la  presse. 
Un m édecin, le D r Jo h an n  M eyer, à Trogen, av a it 
fondé en 1825 VAppenzeller M onatsblatt, suivi en 1828 
de la  célèbre Appenzeller Zeitung. Pro tégés p a r le 
lan d am m an n  M atth ias Œ rtli, qui n ’exerçait plus le 
d ro it de censure, Meyer et ses collaborateurs p u ren t 
form uler des critiques d ’un to n  inouï pour l ’époque, 
e t lorsque le p a r ti  adverse se re tran ch a  derrière le 
« vénérable L andbuch  », collection de lois e t de sen ten 
ces ju rid iques don t il n ’ex ista it que quelques copies, 
ils le publiè ren t. D ans ce pays de m ontagnes la  lu tte  
p our les d ro its du  peuple com m ença plus tô t  que dans 
le reste  de la  Suisse (Schaffhouse excepté) ; toutefois les 
difficultés à  la  landsgem einde fu ren t telles que ce n ’est 
que longtem ps après les au tres cantons, le 31 aoû t 
1834, que les R hodes-E xtérieures v o tè re n t leu r n o u 
velle co n stitu tio n . C ette constitu tion  fu t une des p re 
m ières à stipu ler pour le double Land ra t  une rep ré 
sen ta tio n  uniform e de to u tes  les com m unes, su r la  base 
de leu r population , e t le d ro it pour to u t citoyen de 
p rendre  la parole à la  landsgem einde. P our le reste,

on ne fit pas de grands changem ents : on conserva les 
10 m ag is tra ts ; le double L an d ra t, composé des 10 m a 
g istra ts , des 40 cap itaines e t des députés des com m u
nes, élus lib rem ent, au nom bre d ’environ 35 ; le G rand 
Conseil, composé des 10 m ag istra ts , de 2 in te n d a n ts  
des b â tim en ts , des 20 cap itaines en charge, e t enfin 
les P e tits  Conseils en deçà et au delà de la  S itte r, com p
ta n t  chacun 13 m em bres. Voilà les conquêtes de l ’époque 

j nouvelle : égalité dev an t la loi, liberté  de presse e t de 
m étiers, droit, de pé titio n  e t g aran tie  de la  p ropriété  
privée. L a sépara tion  com plète des pouvoirs e t la li
berté  religieuse n ’é ta ien t pas encore adm ises : en effet, 
le G rand Conseil dem eurait le trib u n a l suprêm e et la 
confession p ro tes tan te  religion d ’É ta t .  L a constitu tion

V acher ap penzello is  de la S ch w äga lp . (D 'après u n e p hotograph ie.)

! du 3 octobre 1858 réalisait le p rem ier de ces deux p ro 
grès en in s titu a n t comme au to rité  exécutive la « Com
mission d ’É ta t  », form ée des m ag istra ts  rédu its à 7 ; et 

: comme au to rité  législative, ou tre  la  landsgem einde, le 
G rand Conseil, élu p a r le peuple, en proportion  de la 
population  ; enfin, comm e au to rités jud ic iaires, le t r i 
bunal cantonal en instance supérieure e t les P e tits  
Conseils en instance inférieure. Une m esure encore 
plus im p o rtan te  fu t la  suppression de la division du 
pays p a r la  S itte r, qui eu t lieu en v e rtu  de cette  cons
titu tio n  e t m it fin à  la  séparation  in té rieu re  d a ta n t  de 
1647. Le pays fu t  alors divisé en tro is d istric ts : H inter
land, l ’ancien te rrito ire  au delà de la S itte r, M ittelland  
e t Vorderland, le te rrito ire  en deçà de la S itte r. La 
constitu tion  du 15 octobre 1876, encore en v igueur ac
tu e llem en t, a p p o rta  la liberté  religieuse e t une sépa
ra tio n  com plète des pouvoirs de la landsgem einde, du 
G rand Conseil, du  Conseil d ’E ta t  et des au to rités  ju d i
ciaires, depuis la  ju stice  de p a ix  au  trib u n a l can to n a l; 
le droit de vo te  ju sq u e  là fixé à  16 ans, fu t porté  à 
20 ans en v e rtu  des p rescrip tions fédérales.

Au X I X e s., les R hodes-E xtérieures se son t dévelop
pées to u t  au trem en t que les R hodes-In té rieures : l ’in 
dustrie, qui se ré p an d a it tou jo u rs  dav an tag e , les ren d it 
plus accessibles aux  innovations ; des hom m es tels que
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le D r Meyer réussiren t à  m e ttre  leur pays, au  m oyen 
de VAppenzeller Zeitung, à la tê te  des cantons a v an 
cés et à  en tra în e r leurs com patrio tes dans la  voie du 
progrès. Lors des ten ta tiv es de révision du P ac te  fé
déral en 1832-1833, l ’enthousiasm e fit défau t, tan d is 
que lors du Sonderbund les R hodes-E xtérieures m irent 
to u tes  leurs troupes en cam pagne : 2 bata illons d ’in 
fan terie  de l ’élite e t un  de la réserve, 4 compagnies de 
carabiniers e t le corps de volontaires du lan d s tu rm  ; 
5 hom m es fu ren t tués et 25 blessés. Appenzell R h .-E . 
p a rtic ip a  aussi à l ’occupation  des frontières en 1856- 
1857 e t en 1870-1871. Toutefois les R hodes-E xtérieures 
g oû tèren t si peu les nouvelles prescrip tions de la  Cons
titu tio n  fédérale de 1874, votées p a r elles cependant, 
que leu r co n stitu tio n  ne p u t être  mise en harm onie 
avec la  prem ière q u ’à la  deuxièm e ten ta tiv e . Depuis 
p lusieurs années, le tissage des cotons s ’est largem ent 
rép an d u  dans le canton et l ’a  fa it p rospérer. Les chiffres 
su iv an ts  fo n t voir quelle a été l'influence de l ’in dustrie  
su r la popu lation  : 1837 : 41 080, 1850 : 43 621, 1860 :
48 431, 1870 : 48 734, 1880 : 51 058, 1888 : 54 109, 
1900 : 55 281, 1910 : 57 994. — Voir : L L  et L L H . 
—  Zellweger : Appenzell. —  Feuille fédérale, 1869, n°
49 e t 1870 n° 40. — C onstitu tion  du  C anton. — A J .

A P P E N Z E L L  R H O D E S - I N T É R I  E U  R E S ,  Dès
le 8 sep tem bre 1597 dem i-canton et, avec les Rhodes- 
E xtérieures, X I I I 1' can ton  de la  Confédération. Les 
R hodes-In térieures avaien t la  préséance à la D iète 
su r leur collègue des R hodes-E xtérieures. A rm o i
ries : celles du  can ton  a v a n t le pa rtag e , soit d ’argen t 
à  un  ours levé en pied de sable arm é et lam passé de 
gueules. Ce nouveau  te rr ito ire  se com posait p rincipale
m en t de l ’ancienne paroisse d ’Appenzell, divisée en 
six  Rhodes : Schwende, R iite , Lehn, S ch la tt, Gonten 
e t R inkenbach  ou W ies ; le te rrito ire  de Steckten egg, 
de la  R hode extérieure de H undw il, fo rm ait la 7 mo 
R hode; et les catholiques d ’O ber-H irschberg et d ’Ober- 
egg dans la  R hode extérieure  de Trogen les 8 mc et 9 me 
R hodes; ces deux dernières é ta n t m élangées de p ro tes
ta n ts , ne devaien t p o in t faire  en tièrem ent p a rtie  des 
R hodes-in té ri eures, m ais chaque dom aine é ta it ra ttach é  
a u x  R hodes-In térieures ou E xtérieures su iv an t la  con
fession du p roprié ta ire  et ne p o u v a it être  transm is q u ’à 
des gens de la même confession (dom aines d its exem ptés). 
Au sein de la C onfédération les deux dem i-cantons ne 
co m p ta ien t que pour un , e t n ’av a ien t à  la  D iète q u ’une 
voix, valable seulem ent lorsque Appenzell d ’une p a r t, 
e t T rogen, H undw il ou H érisau  d ’au tre  p a r t,  é ta ien t 
en tiè rem en t d ’accord. Les R hodes-In térieures et les 
E x térieu res possédaient en com m un, au  village d ’A ppen
zell, les archives du pays et les bannières conquises, 
déposées à  l ’église. Elles adm in istra ien t con join tem ent 
leu r seul bailliage du  R heinta l, a lte rn a tiv em en t avec 
les V III  anciens cantons E n 1600, pour la  prem ière 
fois depuis la sépara tion , le can ton  d ’Appenzell eu t, à 
son to u r, à nom m er le bailli à R heineck ; u n  tirag e  au  sort 
décida en fav eu r des R hodes-In térieures qui, ju sq u ’en 
1798, rep o u rv u ren t sep t fois la  charge de bailli.

Le pouvoir suprêm e ou gouvernem ent é ta it constitué 
p a r  la landsgem einde composée de to u sles  citoyens âgés 
de 16 ans révolus ; elle av a it lieu o rd inairem ent le der
nier dim anche d ’avril sur l ’ancienne place d ’Appenzell 
ou dans l ’église de la localité. L a landsgem einde nom 
m ait les p rincipaux  m ag istra ts , soit le landam m ann , le 
b an n ere t, le v ice-landam m ann, le trésorier, le L andes
h au p tm an n , l ’in te n d a n t des bâ tim en ts , l ’ad m in istra 
te u r  des biens de l ’église, l ’enseigne du can ton  et se 
p rononçait su r to u tes les questions qui lui é ta ien t sou
mises. Ses com pétences n ’alla ien t pas plus loin, car 
l ’au to rité  législative e t jud ic iaire  é ta it exercée p a r le 
G rand Conseil qui s ’assem blait deux; fois p a r an . l i s e  
com posait de 74 députés des neu f R hodes, soit de 18 
cap itaines, de 16 p e tits  et 32 grands conseillers et des 
8 m ag istra ts . Dès 1723 chaque R hode dép u ta  un iform é
m en t 4 grands conseillers, 4 p e tits  conseillers e t 4 
cap itaines, de sorte  que le L an d ra t (réunion des députés 
des Rhodes et des m ag istra ts) com pta 80 m em bres. Le 
gouvernem ent p roprem en t d it é ta it le P e tit  Conseil ou 
Conseil hebdom adaire, composé des 8 m ag istra ts , des 18 
cap itaines et de quelques p e tits  conseillers qui é ta ien t

ad jo in ts à to u r de rôle. L o rsq u ’il s ’agissait d ’affaires 
très im p o rtan te s , le conseil é ta it réun i p a r l ’huissier 
qui se ren d a it chez chaque conseiller pour lui lire la 
convocation (Zusammengelesener Rat) ; il délibérait sul
la po litique ex térieure  de la R épublique e t se com posait 
du Conseil hebdom adaire  auquel on ad jo ignait tous les 
p e tits  conseillers, soit de 42 m em bres en to u t. Toutes 
ces assem blées siégeaient dans la m aison de com m une 
d ’A ppenzell qui fu t  reb â tie  après l ’incendie de 1560.

L ’histo ire  u ltérieure  des R hodes-In térieures diffère 
en tiè rem ent de celle des R hodes-E xtérieures ; sur un 
seul p o in t il y  a ressem blance p a rfa ite  entre  les deux 
dem i-cantons : dans les querelles passionnées des p a rtis  
au  sein de la landsgem einde et dans les lu tte s  contre la 
suprém atie  de certaines fam illes; ces lu tte s  dom inent 
to u te  l ’h isto ire in té rieu re  du pays. D ans ce pays de la  dé
m ocratie  pure , to u t  comme dans les aris tocraties , quel
ques fam illes dom inaien t dans les Conseils ; leurs ad v er
saires tro u v a ien t alors le m oyen de se venger dans les 
landsgem einde. A Appenzell les Su ter é ta ien t to u t  pu is
san ts, puis les Geiger, les Nâf, les Fässler, les Schiess et les 
W ieser. De 1597 à 1798, su r 23 élections de lan dam m ann , 
ces six fam illes ne son t pas arrivées m oins de d ix-sep t 
fois au  pouvoir ; les Su ter 6 fois, les Geiger 3 fois et les 
4 au tres  chacune 2 fois. P arm i les sep t baillis du  R hein- 
ta l, il y  eu t tro is Schiess, le grand-père , le père et le fils. 
On est obligé de chercher des indications dans ce dé
nom brem ent, parce que, dans les Conseils, to u t  se 
passa it dans les coulisses et que les actes eux-m êm es 
ne fourn issen t pas tou jo u rs  les renseignem ents désirés. 
Après la  landsgem einde de 1660, _qui fu t  très o ra
geuse, le L an d ra t décréta  en 1667 q u ’un  citoyen 
ne p o u rra it à  l ’aven ir p rendre  la  parole à  la lands- 
gem einde sans y  avoir été au torisé  p a r lu i. Malgré 
cette  m esure restric tive , il y  eu t, déjà  en 1679, à  p ro 
pos de la  sortie du Défensional, des scènes violentes, 
puis de nouveau  en 1706 lors du  renouvellem ent de 
l ’alliance avec l ’E spagne ; enfin en 1723 à propos des 
élections ; m ais les scènes les plus reg re ttab les euren t lieu 
lors de l ’affaire Buter, de 1775 à  1784. Il s ’agissait ici 
de l ’an tagonism e entre  les fam illes Buter e t Geiger, 
représentées p a r  les lan dam m anns Josef-A nton Buter 
et Jo h an n -Jak o b  Geiger. Buter, d ’abord  le favori du 
peuple et son hom m e de confiance, av a it commis des 
fau tes graves dans l ’exercice de sa charge, de sorte  que 
Geiger p u t  en t ire r  p a r ti  pour le faire  enfin d e stitu e r et 
b ann ir. Lorsque n eu f ans plus ta rd  Buter se h asa rd a  à 
re n tre r  au  pays, Geiger, qui é ta it de nouveau  au p o u 
voir, le fit em prisonner e t condam ner à m o rt, sous la 
pression de son p a rti, celui des a ris tocrates ; Buter fu t 
exécuté le 19 m ars 1784. Ce m eu rtre  jud ic ia ire  fu t  expié 
en 1829 p a r une réh ab ilita tio n  de la  fam ille.

L ’entrée  dans l ’alliance espagnole, qui fu t la  cause 
de la sépara tion  du  pays, p o rta  les R hodes-In térieures 
du côté des catholiques m ilitan ts . Le 28 jan v ie r  1598, 
leur rep ré sen tan t apposa solennellem ent le sceau du 
can ton  au  tra ité  des VI cantons avec l ’Espagne, 
qui fu t renouvelé tro is fois, en 1604, en 1634 et 
en 1706. C onform ém ent aux  articles du tra ité , les 
R hodes-In térieures envoyèren t cinq fois une com pa
gnie au  service de l ’E spagne ; tou tefo is leurs rap p o rts  
avec l ’Espagne ne les em pêchèrent pas d ’au to riser à 
deux reprises des enrôlem ents pour la  F rance. E n  1600 
le pays accéda à  la  Ligue d ’Or des V II cantons e t en 
1668 au  Défensional, soit à  l ’organisation m ilita ire  com 
m une de tous les cantons, m ais il s’en re tira it déjà en 1679 
de concert avec les au tres p e tits  cantons catholiques. Les 
R hodes-In térieures n ’on t pour cela jam ais pris p a r t  à  une 
occupation des frontières ; toutefo is, en 1792, elles on t p a r 
ticipé à la défense de Bàie, non en v e r tu  du Défensional, 
ainsi q u ’elles eu ren t soin de le déclarer, m ais bien à 
cause des anciennes alliances. E n  1715, elles se jo ign i
ren t à  l ’alliance séparée des cantons catholiques avec la 
F rance, e t des dissensions in ternes écla tè ren t ensuite à 
cause de la d istrib u tio n  des pensions payées p a r la  F ra n c e . 
On croyait év idem m ent avoir assez fa it pour le m ilitaire  en 
envoyan t des so ldats à  l ’é tranger, car au  X V II Ie s. on 
cessa de faire  les revues en usage ju sq u ’alors e t l ’on se 
co n ten ta  des lauriers recueillis p a r les ancêtres au  Stoss 
et à la Vögelisegg.
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E n 1647, en 1654 et en 1668 les liliales de G onten, 

d ’Oberegg e t de H asten se sép arèren t de l ’ancienne p a 
roisse d ’Appenzell ; p a r contre, les filiales de B rülisau 
et d ’E ggerstanden , fondées au X V e s., con tinuèren t 
ju sq u ’à nos jou rs à dépendre de l ’église-mère.

Il y  av a it à Appenzell un  couvent de Capucins dès 
1590, un  couvent de nonnes, Sainte-M arie-aux-A nges dès 
1613; puis deux couvents de nonnes, de date  beaucoup 
plus ancienne, à  W onnenstein  e t à  G rim m enstein (1228 
e t 1400). Il est in té ressan t de n o ter que ce dernier é ta it 
situé su r le territo ire  des R hodes-E xtérieures, com m une 
de W alzenhausen, tan d is  que les R hodes-In térieures en 
av a ien t l ’avouerie. Le couvent de W onnenstein, en re-

q u ’un  can ton , to u t en d isan t que les deux parties  son t 
'1 réciproquem ent indépendantes l ’une de l ’a u tre  ». 
E n fa it les deux m oitiés se son t défin itivem ent 
séparées en 1803. Les R hodes-In térieures ne jo u iren t 
d ’une véritab le  constitu tion  q u ’après la conclusion du 
P ac te  fédéral entre  les cantons suisses après la  p re 
m ière chute de N apoléon. Le G rand Conseil d ’A ppen
zell R h .-I. décréta  cette  constitu tion  le 30 ju in  1814 et 
n ’in s titu a  que sep t Rhodes parce que celles de R inken- 
bach et de Stecklenegg, de m êm e que H irschberg  et 
Oberegg fu ren t réunies. Les h u it m ag istra ts d ’a v an t 
1798 fu ren t ré in tro d u its  et augm entés d ’un tréso rie r 
et d ’un ad m in is tra teu r de l ’assistance publique.

C ostum es des paysan s des R hod es-Intèrieures vers  1820. D’après un d essin  de S .Y o g e l (lithograph ie d e J . Brodtm ann).

vanche, a p p a rten a it au  te rrito ire  des R hodes-In térieures, 
e t fo rm ait une enclave des R hodes-E xtérieures, de la 
com m une de Teufen. Cet enchevêtrem ent te rrito ria l, 
très  com pliqué, existe encore de nos jou rs ; aux  recense
m ents les h a b ita n ts  de ces deux couvents son t com ptés 
avec la  com m une d ’Appenzell, ce qui, du m oins pour 
G rim m enstein, n ’est pas correct. Lors de la séparation , 
les R hodes-In térieures av a ien t 2782 hom m es de 16 ans 
révolus e t a y a n t d ro it de vo te  à  la landsgem einde, ce 
qui co rrespondrait à  peu près à une population  de 
10 000 âm es. E n 1837 le recensem ent ne fou rn it q u ’un 
chiffre de 9796 h ab . et en 1850 de 11 272, de sorte  q u ’on 
ne p eu t pas estim er la  popu lation  a v an t 1798 à plus de 
8000 âm es. E ncore en 1850 elle ne co m pta it pas to u t à 
fa it un pour cent de p ro tes tan ts .

Après la  réunion forcée sous la R épublique H elvé
tique , qui fu t de courte durée e t sub it une in te rru p tio n  
en 1799, Appenzell reçu t sa prem ière constitu tion  par 
l ’A cte de M édiation du 19 février 1803. Il est curieux de 
co n sta te r  que cette  loi fondam entale, im portée de l ’é
tran g er, en tre tien t la fiction de l ’un ité  d ’Appenzell 
(de m êm e que celle d ’U nterw alden) et ne m entionne

Ils é ta ien t tous élus pa r la landsgem einde, qui 
n ’a v a it  d ’ailleurs q u ’un contrôle général su r les 
com ptes de l ’É ta t  et le d ro it de n a tu ra lisa tio n . Le 
Grand Conseil, v é ritab le  gouvernem ent, se com posait, 
comme au trefo is, des m ag istra ts  e t des deux fonction
naires du Conseil (l’in te n d a n t de l ’arsenal e t le bailli im 
périal) et de 8 p e tits  e t 8 grands conseillers pour chacune 
des 7 R hodes, en to u t de 124 m em bres. Le P e tit  Con
seil co m pta it les 8 m ag istra ts et les 56 p e tits  conseillers, 
toutefois il n ’é ta it jam ais au  com plet, m ais se rassem 
b la it pa r groupes (co m p tan t chaque fois un  q u a rt des 
m em bres) q u ’on nom m ait Conseil hebdom adaire , a lte r
n a n t tous les 8 jours ou au  bou t de six séances. C’é ta it 
une au to rité  p u rem en t jud ic iaire . Conform ém ent à l ’esprit 
de l ’époque, on se garda  de fourn ir à la  landsgem einde 
l ’occasion d ’ém ettre  son opinion su r ce gouvernem ent ; 
au  contra ire , on re stre ig n it encore ses a ttr ib u tio n s  en 

j  réd u isan t son rôle à celui d ’une assem blée chargée d ’élire 
les m ag istra ts . C’est ce qui explique que, déjà 1e 26 

j avril 1829, une nouvelle constitu tion  fû t in tro d u ite ,
I sur l ’in itia tiv e  des dém ocrates. E lle conservait les formes 

de l ’ancienne constitu tion  a ris tocratique  de 1814, m ais
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a p p o rta it des réform es no tab les re la tiv em en t à la  lands
gem einde, qui red ev in t le pouvoir législatif, tan d is  q u ’on 
g a ran tissa it à  chaque citoyen le d ro it de faire  des p ro 
positions. E t lorsque le G rand Conseil eu t enfin dé
crété que l ’ancien lan dam m ann  Suter, exécuté en 1784, 
au ra it une sépu ltu re  honorable et que sa condam nation 
à  m o rt sera it annulée, les R hodes-In térieures se tro u 
v èren t m om entaném en t à la tê te  des cantons progres
sistes. Cette constitu tion  se m ain tin t p en d an t près de 
60 ans dans les R hodes-in té ri eures, ju sq u ’au jo u r, le 
24 novem bre 1872, où une landsgem einde ex trao rd i
naire  en v o ta  une nouvelle, qui, sau f quelques m o
difications, est encore en v igueur au jo u rd ’hu i. Cette 
landsgem einde n ’a pas ap p o rté  d ’ailleurs de profonds 
changem ents. Elle s ’est contentée, dans p lusieurs cas, de 
renouveler les form es. Ainsi les anciens m ag istra ts  se 
nom m ent Commission d 'É ta t. (correspondant au  Conseil 
d ’Ë ta t  d ’au tres can tons); le P e tit Conseil reço it le t itre  
p lus m oderne de tr ib u n a l can to n al e t de tribunal de 
d is tr ic t; la  landsgem einde et le G rand Conseil n ’ont pas 
subi de changem ents, de m êm e que les capitaines et 
conseillers qui, déjà  a u p a ra v an t, exerçaient l ’au to rité  
com m unale. Le principe essentiellem ent nouveau  con
siste  en ce que dans le G rand Conseil e t au  trib u n a l de 
d is tric t les Rhodes son t su r un  pied d ’égalité, é tan t 
représentées p roportionnellem ent à  leur population . 
Une seule exception est fa ite  en faveuf d ’Oberegg- 
H irschberg, d o n t le nom bre de voix d o n n an t d ro it à en 
siège n ’est fixé q u ’à 400 pour le G rand Conseil et à 
150 pour le tr ib u n a l de d is tric t au  lieu des 800 e t 300 
voix réglem entaires. L 'h is to ire  des R hodes-Intérieures 
a été  généralem ent paisible au  X IX " siècle, m êm e aux 
époques dangereuses de 1830 et 1847. Il est v ra i que 
les troub les qui précédèrent, en 1827, la  seconde con
s ti tu tio n  nécessitèrent une in te rv en tio n  fédérale, et 
q u ’en 1847 les R hodes-In térieures fu ren t con tra in tes 
à  pay er une am ende de 15 000 fr. pour être  restées 
neutres lors du  Sonderbund ; m ais il n ’y  eu t plus de 
sang versé. 11 fau t l ’a ttr ib u e r  au  développem ent de 
l ’in struction  et à  la  situ a tio n  économ ique difficile 
du p ays; celle-ci com m ençait à s ’am éliorer ces der
nières années, grâce aux  progrès de l ’industrie  de la 
broderie, m ais la guerre m ondiale l ’a  de nouveau  com 
prom ise.

E n  m atière  ecclésiastique, les R hodes-In térieures 
on t pa rtag é  le so rt du canton de S a in t-Gall : après la 
suppression de l ’évêché de Constance, en 1821, et du 
double évêché de Coire e t de Saint-G all (1823-1846), 
elles firent provisoirem ent p a rtie  du nouvel évêché de 
Saint-G all et fu ren t dès lors adm inistrées p a r un  vicaire 
de l ’évêque. L ’une des deux annexes de l ’ancienne p a 
roisse d ’Appenzell, B rülisau, s’est constituée en paroisse 
en 1879, de sorte  que dès lors les R hodes-In térieures 
com pten t 5 paroisses. P opu la tion  en 1837: 9796 h ab .; 
1850: 11272; 1910 : 14585.

V oir: L L  e t L L H . — Zellweger: Appenzell. — 
Feuille fédérale, 1869, n° 49 e t 1870, n° 40.

A P P E N Z E L L  (Com. e t paroisse, chef-lieu du demi- 
can ton  d ’Appenzell R hodes-In térieures. V. D G S). En 
1061/1071 : A bbatis cella. Arm oiries  : celles d ’Ap
penzell R hodes-In térieures. Le village se form a certa i
nem ent longtem ps après la  colonisation du pays par 
les R hètes et les A lém annes. E n  1061 /1071, le couvent 
de Saint-G all y  édifia la  prem ière église consacrée 
à  sa in t M aurice, et en m êm e tem ps le château  de Clanx, 
la  prem ière dev an t assurer la dom ination  spirituelle du 
couvent, le second sa dom ination  tem porelle. A ppen
zell g ran d it b ien tô t et, quoique n ’é ta n t plus la  seule 
paroisse (H érisau eu t une église en 1250, H undw il en 
1315), elle dem eura la principale et donna to u t 
n a tu re llem en t son nom  au pays en ' 1379. T out aussi 
naturelles fu ren t les asp irations de la  com m une g ran 
dissante à  l ’indépendance, su rto u t lo rsq u ’on 1253 l ’é
glise eu t été incorporée au  couvent de Saint-G all. En 
1270 déjà, les Appenzellois en trè ren t dans l ’alliance des 
Saint-G allois contre leu r p ropre  seigneur, l ’abbé Berch- 
to ld , alliance que sa m ort ren d it sans ob je t. L a s itu a 
tion  d ev in t plus difficile pour Appenzell quand en 
1345, l ’abbé H erm ann von B onste tten  acquit l ’avouerie 
im périale su r les q u a tre  d istric ts d ’Appenzell, Hundw il,

T eufen e t U rnäsch, e t avec celle-ci le d ro it d ’im pô t 
e t la  h au te  ju stice . Vers 1360 Appenzell conclut avec 
H undw il une alliance contre leur seigneur, que seule 
l ’in te rv en tio n  de la ville de Saint-G all p u t  rom pre 
en 1367. Ce m êm e abbé Georg au to risa , à son 
corps défendan t, les cinq com m unes d ’Appenzell, Gais, 
H undw il, Teufen et U rnäsch  à en trer dans la Ligue des 
villes souabes, le 26 sep tem bre 1377. Dans la su ite, ce tte  
alliance fu t de la plus h au te  im portance pour Appenzell, 
lorsque grâce au x  villes de Saint-G all e t de Constance 
les cinq com m unes o b tin ren t leu r prem ière adm in is
tra tio n  au tonom e e t leu r prem i er L an d ra t, et se réu n iren t 
alors peu t-ê tre  pour la prem ière fois en une landsge- 
m einde. Celle-ci fu t na tu re llem en t tenue  à Appenzell qui 
d ev in t ainsi d ’emblée chef-lieu du nouvel É ta t  en voie de 
fo rm ation. La lu tte  qui s ’en g ag eaco n tre l’abbé K uno von

A pp en zell. Le ch âteau , bâti en 1563 par A nton Leu.

Stoffeln p laça Appenzell au  centre des événem ents. E n 
1401, Appenzell en tra , la  prem ière des cinq com m unes, 
dans l ’alliance avec la  ville de Saint-G all e t les gens du 
couvent et conclut deux ans plus ta rd  une com bour- 
geoisie avec Schwyz ; c’est pour ainsi dire à ses portes 
que les Appenzellois b a ttire n t les A utrichiens au  Stoss. 
M algré la  défaite de Bregenz, qui m it fin à l ’éphém ère 
« Ligue au to u r du lac », l ’abbé ne p u t relever sa dom i
n a tio n  spirituelle et tem porelle; Appenzell se tro u v a  par 
là délivré de la  ju rid ic tion  de l ’abbé, recouvrit son in 
dépendance religieuse, perdue pa r l ’incorporation  de 
son église, et form a de nouveau  une paroisse a u to 
nom e.

Appenzell d ev in t dès lors le centre politique du pays 
auquel il av a it déjà  donné son nom . C’est là que les 
landsgem einde eurent d o rénavan t lieu, que les con
seils siégèrent, et que se tro u v a it l ’arsenal érigé p ro 
bab lem ent déjà a v an t 1500. P a r su ite  de la sépara
tion  religieuse Appenzell perd it, il est v ra i, une p a rtie  
de son avan tageuse situ a tio n  du fa it que les Rho- 
des-E xtérieures t in re n t leurs assem blées à  H érisau ou à 
H undw il e t ne se rend iren t plus q u ’à contre-cœ ur, ju sq u ’à 
la  ru p tu re  définitive de 1597, aux  réunions du chef- 
lieu, m ain ten u  dans son ancienne foi p a r le curé Theo
bald H u te r. C’est en ces années agitées q u ’eu t lieu le 
g rand  incendie, qui, le 18 m ars 1560, ne dé tru isit pas 
m oins de 160 m aisons, don t l ’église et la  m aison de ville. 
Malgré les frais élevés de la  reconstruc tion , le double 
Conseil de la  paroisse p rit su r lu i de b â tir  encore un  
couvent de Capucins qui, comm encé le 22 février 1587, 
fu t term iné en tro is ans. P a r  la  séparation  d ’avec les 
R hodes-E xtérieures, Appenzell dev in t chef-lieu des



APPENZELL (DISTRICT D’) APPENZELLER KALENDER
R hodes-In térieures et en fu t l ’unique paroisse, d 'où Gon- 
ten  se sépara  en 1647, Oberegg en 1654, H aslen en 1668. 
T outes qua tre  fa isaien t p a rtie  du  chap itre  ru ra l de Saint- 
Gall et conservèrent ainsi, au  m oins dans le dom aine 
religieux, l ’ancienne dépendance de Téglise-mère. Il n ’y 
eu t jam ais de R hode d ’Appenzell, car cette  grande 
paroisse de 2782 âm es (1597) se d iv isait en six Rhodes, 
(voir l ’article  A p p e n z f .l l - R i i o d e s  i n t é r i e u r e s ), et le 
village m êm e é ta it dans la  R hode de L ehn. Appenzell 
est relié depuis le 19 octobre 1886 à U rnäsch et pa r 
là  à  Saint-G all p a r le  chem in de fer à voie é tro ite  Appen- 
zellerbahn, avec Gais-Saint-G all p a r  le tram w ay  Ap
penzeller S tra s se n b a h n .—  L L .  — Zellweger : K t. A p -  

-  Z S K 1 9 1 6 , p. 248. (Az.]
A P P E N Z E L L  ( D I S T R I C T  D ’) .  Ce fu t la  consti

tu tio n  du 24 novem bre 1872 qui créa le d istric t d ’Ap- 
penzell com prenan t les anciennes R hodes de Lehn e t de 
R inkenbach , e t qui a u p a ra v an t s ’é ta it quelque tem ps 
appelé sim plem en t le Village. C ette année-là , la d iv i
sion en sep t Rhodos (Schwende, R iite , Lohn, Sch latt, 
G onten, R inkenbach , Oberegg avec H irschberg), établie 
p a r la  co n stitu tio n  de 1828, fu t supprim ée, e t les dis
tr ic ts  in tro d u its . Celui d ’Appenzell com prend, ou tre  la 
plus grande portion  du village du  m êm e nom , 35 h a 
m eaux e t 133 ferm es isolées qui a p p arten a ien t a u tre 
fois à  la  R hode de Lehn. P opu la tion  en 1880: 4300 h ab .; 
1910: 5143. — Voir A. O tt : Die Siedelangs- Verhältnisse 
beider Appenzell. [ A . M . ]

A P P E N Z E L L E R .  Nom  de fam ille rép an d u  dans 
les cantons de B erne, Saint-G all, Schwyz, Uri, U n te r
wald e t Zurich. D ans les cantons de Schwvz et Uri 
ces familles son t é tein tes : dans l ’U nterw ald , les A p
penzeller sont paroissiens de L ungern, m ais une fam ille 
du m êm e nom  ex is ta it aussi à S tans dans la  deuxièm e 
m oitié du X V Ie s. Voir à  ce su je t les a r t.  A l t z e l l e n  et 
B a u m g a r t n e r . A citer : B e n e d i k t u s , m usicien du 
X V Ie siècle, * en H ollande, de n a tio n a lité  suisse, élève 
du  com positeur Josqu in  D esprez. Il succéda à Jean  
Gossius en 1531 et de 1540 à ju ille t 1551 fu t m aître  
des enfants de chœ ur des chapelles Marie de LIongrie 
et Sain te-C atherine des Pays-B as à B ruxelles. — Voir 
W . B arclay  : Who was Benedictus ? — P.-A . Schu- 
biger : Die Pßege des Kirchengesangs in  der deutschen 
katholischen Schweiz, p. 37.

A. C an to n  de B e r n e .  — 1. J o h a n n  K onracl, 
* 1775 à B erne, f  1850, fit des é tudes en théologie et 
dev in t en 1801 m aître  de calligraphie et d ’a rith m é
tiq u e  à l ’école de W in te rth o u r. Il fu t consacré à Schaff- 
house e t nom m é en 1809 p as teu r de B rü tten . Appelé en 
1817 au  re c to ra t du nouveau gym nase de Bienne, il fu t 
élu prem ier p as teu r de cette  ville en 1818. Le comte 
Gobineau, A lexandre Schweizer e t Agassiz fu ren t ses 
élèves. Après la  révo lu tion  de 1830, il aban d o n n a  la 
direction du gym nase, m ais conserva son poste de p as
te u r  ju sq u ’à sa m o rt. A ppenzeller collabora aux  A lp en 
rosen, et pub lia  p lusieurs ouvrages, en tre  au tres Tho
mas Wittenbach oder die Reformation zu Biel. Son 
p o rtra it à l ’huile est conservé au  m usée Schwab à 
B ienne. —  S B B  I, 3-15. — 2. K o n s t a n t i n , * 1814, 
t  1899, fils du n° 1. Il fit des études en théologie 
et en tra  en 1837 dans l ’église bernoise. Après un  stage 
à  Berlin e t un  v ica ria t à  B ienne, il dev in t en 1842 
p asteu r à  Gsteig, en 1851 à Neueneck, en 1860 second 
et en 1863 p rem ier p a steu r de l ’église du Sa in t-E sp rit 
à Berne. Il se re tira  en 1885. E n  1868, il fonda l ’in s
t i tu t  pour anorm aux du W eissenheim  près de Berne ; 
il fu t le p rom oteu r de la  société de secours des églises 
p ro tes tan tes , m em bre du  P e tit Conseil et présiden t de 
la d irection des deux orphelinats de la  ville. — T R G , 
1910. [E .B .]

B. C a n t o n  de S a l n t - G a l l .  Ancienne fam ille de Saint- 
Gall, riche et florissante su rto u t aux  X V e e t X V Ie 
s. — 1. Ch u o n r a d u s  d e  A b b a t is c e l l a  est m entionné 
en 1223, avec d ’au tres bourgeois, comme tém oin  à la 
fondation  d ’une messe anniversaire  de Heilwig, épouse 
du m agister G oldacht, de G ütern  près Saint-G all. —
2. R u p e r t u s  d e  A b b a c e l l a  est nom m é en 1268. —
3. H a n s , et — 4 . W æ l t i  d evinren t en 1376 bourgeois 
de la  ville. —  5. J o h a n n e s , 1387, é ta it recteu r de la 
léproserie du L insebühl près de L äm blissbrunnen. —

6. C r i s t a n  occupa le m êm e poste après 1451. — 7. L a u 
r e n t , dès 1423 chapelain de la  chapelle des lépreux, 
fondée en 1390 au L insebühl en faveur de ses adm in is
trés : il m o u ru t en 1440, chapelain f  M ittelmesser ) de 
S t.-M angen. —  8. O t m a r , et —  9. K o n r a d  é ta ien t 
en 1476 m em bres du Notenstein, société de b o u r
geois aisés, qui n ’on t ni m étier ni bou tique m êm e s ’ils 
so n t com m erçants. —  10. R u d o l f , prév ô t des bou
chers de 1468 à 1487. —  11. L i e n h a r d ,  fu t député  
du G rand Conseil lors de la conclusion de la  paix  avec 
les Confédérés, le 7 m ars 1490, à Einsiedeln. — 12. 
K o n r a d ,  secrétaire  de ville de 1502 à 1512 ; il fu t 
envoyé en 1507 à  Rom e p o u r dé term iner les droits de 
la paroisse de S a in t-L au ren t, et en 1521 à  la cour im 
périale pour o b ten ir la confirm ation  des franchises de 
la ville. —  13. O t m a r , bourgm estre  de 1524 à  1526. — 
14. S e b a s t i a n - A r i e l , serv it sous F ran z  v . Sickingen, 
dev in t m aître  d ’hô tel du com te p a la tin  Ludwig, et sei
gneur de L uxburg . — 15. O t m a r , bourgm estre de 1664 
à 1687. —  16. H e i n r i c h , 1789-1861, conseiller de com 
m une en 1835, e t secrétaire  de la cham bre de charité  de 
Saint-G all. — Voir Bürgerbuch der Stadt St. Gallen, 
1910. — W ilh. H a rtm an n  : Stadt St. Gall. Bürger- 
Geschlechter, m ns d e là  b ib lio thèque de la  ville de Sain t- 
Gall. ' [Bt.]

C. C an to n  de Z u ric h . Fam ille connue à H ôngg et 
à W ipkingen dès le com m encem ent du X V e siècle, s ’est 
répandue ensuite dans les com m unes voisines e t acquit 
la bourgeoisie de Zurich dès 1440. —  1. J a k o b , d 'A lt
s te tte n , 1795 sous-bailli, 1803 m em bre du trib u n a l 
de d is tric t à  H orgen, f  1808. — 2. J o h a n n e s ,  de 
Hôngg, ju ré , 1798 rep résen tan t du h a u t baiilliage 
de H ôngg dans la Convention na tionale  zuricose.
—  3. H a n s - J a k o b , de Hôngg, *  1761, rep résen tan t 
de la corporation  de H ôngg au G rand Conseil zuricois 
dès 1803, p résiden t du tribunal de d is tric t de Re- 
gensdorf sous la  R épublique H elvétique. —  4. K o n 
r a d , de Hôngg, p résiden t de com m une et présiden t 
du trib u n a l de la corporation , nom m é en 1813 m em 
bre du  tr ib u n a l de d is tric t de B u la c h .—  [F. H.] —  5. 
K a s p a r ,  * le 6 ju ille t 1820, t  le 10 fév rie r 1901. 
m archand  à Z urich en 1849, o uvrit en 1854 à Albi s- 
rieden une re to rderie  de soie qui eu t une grande p ros
périté  vers 1860, collabora en 1871 à la  fondation  
d ’une fila ture  de soie m écanique à W in te rth o u r. Il 
fu t en outre un  grand b ien fa iteu r; il fonda on 1856, 
à W angen, un  in s titu t  pour jeunes filles et un  au tre  
à  Tagelswangen en 1869. E n  1864 il créa et do ta  de 
50 000 fr. un  fonds pour p e rm ettre  aux  ouvrières de 
fabrique pauvres d ’apprendre  un  m é tie r; en 1874 il 
ouvrit à B ru ttise llen  un in s titu t de garçons ra tta c h é  
à une fab rique  de souliers. P rès de 2000 garçons et 
filles fu ren t en tre tenus e t élevés dans ses in stitu tio n s . 
Il créa encore en 1881 un  in s t itu t  pour jeunes filles 
catholiques à R ichtersw il, et fu t  aussi un  fidèle p ro 
tec teu r de la fondation  Pestalozzi à  Schlieren et de la 
m aison de relèvement, de F lu n tern . G rand ad m irateu r 
de Pestalozzi, il p rit à l ’âge de 75 ans la  présidence 
du comité pour l ’érection d ’un m onum ent à sa m é
m oire, à Zurich, don t l ’inaugura tion  eut lieu en 1899.
— N bl. der Hülfsgesellschaft in  Zurich, 1903. — Gar
tenlaube, 1901, n° 9. suppl. 2 (avec p o rtra it). — Jahr
buch fü r Gemeinnützigkeit, 1900-1901. — A. T appolet : 
N achru f an C. A .  [E. S t ä u b e r . ]

A P P E N Z E L L E R B A H N .  Chemin de fer à  voie 
é tro ite  d ’un  m ètre  d ’écartem ent, b â ti en deux sections 
de W inkeln à  U rnäsch  1875 et d ’U rnäsch à Appenzell 
1886 ; la  troisièm e section H érisau-G ossau d u t être 
constru ite  en 1913 à la su ite  de l ’ouvertu re  de la  Boden- 
see-Toggenburgbahn, qui relia  H erisau à  Saint-G all par 
une ligne à  voie norm ale et fit de ce fa it un grand dom 
m age à  l ’A ppenzellerbahn ; depuis lors la section 
W inkeln-H érisau  n ’est plus exploitée. Cette ligne n ’a 
ju sq u ’à ce jo u r pas pu  p ay er d 'in té rê ts . D epuis la 
guerre m ondiale elle est sou tenue p a r l ’É ta t  et les com
m unes. [O. A.]

A P P E N Z E L L E R  K A L E N D E R .  Il fu t fondé en 
1722 p a r J o h a n n e s  T o b l e r ,  sous le t itre  de A lter 
und neuer Schreib-Calender e t im prim é ju sq u ’en 1730 
à L indau, puis à Saint-G all. E n  sep tem bre 1736, en-
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su ite  des querelles politiques du pays, Tobler du t 
ém igrer dans la  Caroline du  Sud sans toutefois cesser 
de s ’occuper de son calendrier. Pour 1767 il existe un 
exem plaire de VAppenzeller Schreib-Calender p o r ta n t le 
nom  de T o b le r; à p a r tir  de 1736 G abriel W alser de 
Speicher re p rit la pub lication  de l 'a lm anach  pour lequel 
T obler lui a v a it laissé des m até riau x  pour quinze a n 
nées ; il le con tinua  sans se nom m er, ju sq u ’à son dé
p a r t  du can ton  (en 1745). De 1745 à  1782 U lrich S tur- 
zenegger, de Trogen, fils de paysan  et au to d id acte  
comm e Tobler, re p rit la  rédaction  et l ’éd ition . Sous 
sa direction, l ’a lm anach  qui, dés 1755, p a ru t sous le 
nom  de A lter und neuer grosser Staats-, Kriegs- und  
Friedens Appenzeller Calender, et se rép an d it tellem ent 
que le tirage annuel a tte ig n it 50 000 exem plaires. E n 
1782, le fils d ’U lrich, M atth ias, rep rit la rédaction . 
P e n d a n t la  R épublique H elvétique, l ’a lm anach  s ’ap 
pela N euer grosser historischer helvetischer Kalender ; 
il p a ru t  dès 1803 en deux éditions : Grosser et Kleiner 
historischer Appenzeller Kalender. Jo h a n n  U lrich, fils de 
M atth ias, re p rit de 1808 à 1840 l ’im pression, l ’édition  et 
la rédac tion . Il am éliora beaucoup l ’a lm anach  en 1830, 
au  p o in t de vue ty pograph ique, et l ’orna de bonnes 
g ravures sur bois dues à  Merz, de H érisau . Son fils 
Jo h an n  v en d it en 1847 l ’im pression et l ’éd ition  à Jo 
hannes Schlüpfer, m ais il garda  la  rédaction  ju sq u ’à sa 
m o rt. Q uand Schlüpfer m o u ru t à son to u r, en 1872, 
l ’im pression e t l ’édition  passèren t p a r ven te  à K onrad 
B ächinger, de F rauenfe ld , e t U lrich K ühler, de L ang
d orf près F rauenfeld . Celui-ci con tinua seul après le 
décès de son associé en 1882 e t céda en 1908 l ’en tre 
prise à  son fils aîné, l ’éd iteur actuel Le tirage  a tte in t 
80 000 exem plaires. —  D ierauer : Gabriel Walser. — 
J .  K . Schäfer : M aterialien zu einer Vaterländischen Chro
n ik , 1810 .—  G .R ü sch : Fortsetzung der Walser Chronik. 
—  Appenzellisch.es M onatsblatt, 1828, n° 9. [A.M.]

A P P E N Z E L L E R  S O N N T A G S B L A T T .  Jo u rn a l 
fondé pa r Jo hann-U lrich  Zellweger, qui le m a in tin t 
dans un  esprit sincèrem ent o rthodoxe. A la m o rt de Zell
weger la  rédaction  fu t assurée pa r divers ecclésiastiques 
d ’idées orthodoxes. E n 1884, O tto Zellweger, fils du fon
d a teu r, p a s teu r à R eu te , e t plus ta rd  à Heiden, re p rit la 
rédaction  et l ’édition du jo u rn a l qui av a it peu à peu 
a tte in t  20 000 abonnés, m ais lui conserva ju sq u ’à 
au jo u rd ’hu i son ancien nom . — Voir Die Schweizer 
Presse. [A. M.]

A P P E N Z E L L E R  S T R A S S E N  B A H N . T ram w ay 
d ’un m ètre  d ’écartem en t, b â ti en deux sections de 
Saint-G all à Gais 1889 et de Gais à Appenzell 1904. La 
ligne exploitée a une longueur de 20 kilom ètres. fO. A.] 

A P P E N Z E L L E R  Z E I T U N G .  Elle fu t créée pa r 
le m édecin Johannes Meyer de Trogen qui d ’abord 
fonda en 1825 VAppenzellisches M onatsblatt ; au  p rin 
tem ps 1828, il com m ença à publier 1’ Appenzeller 
Zeitung. D ’abord hebdom adaire , le jo u rn a l p a ru t 
dès 1831 q u a tre  fois p a r sem aine, de 1832-1852 deux 
fois, ensuite six fois. Sous la rédaction  de Meyer, le 
jo u rn a l fit sensation  p a r la  hardiesse de son langage ; il 
dev in t, comme l ’av a it voulu son fondateu r, l ’organe 
de com bat du p a r ti radical et l ’un  des plus lus, 
m ais aussi des plus détestés. Les collaborateurs de 
Meyer les plus connus son t K asim ir Pfyffer de Lucerne, 
l ’avocat K arl-R udo lf T anner d ’A arau, le m édecin
I.-P .-V . T roxler de B erom ünster, alors professeur à 
Bâle, le thurgovien  Thom as B ornhauser, p a steu r d ’Ar- 
bon, e t le chancelier G allus-Jakob B au m gartner de 
Saint-G all. Après la m o rt p rém atu rée  de M eyer, en a u 
tom ne 1833, la feuille passa de 1834 à 1852 à Johannes 
Schlüpfer, de R ehetobel près de Trogen, de 1852 à 
1862 son p a ren t Johann-M ichael Schlüpfer en fu t ré
d ac teu r et tran sféra  le siège social à  H érisau  ; il 
p assa  ensuite la rédaction  à  Jo h an n  M artin  Müller, 
de Stein (Appenzell) qui s ’en chargea de 1862 à 
1889. L orsqu 'il se re tira  en 1889, l ’édition passa à 
un  consortium . E n  1916 un  nouveau  consortium  re
p rit le jo u rnal, et é tab lit un  com ité de rédaction  de 
trois m em bres pour répondre  aux exigences d ’un t i 
rage journalier de plus de 7000 exem plaires. — A p 
penzeller Zeitung, 1828-1919 Trogen et H érisau . —  A J ,  
cahier 42 ; 1891, 1892. —  Appenzellisches M onatsblatt,

1833, n° 9. —  Die Schweizer Presse. —  Zellweger : Kt. 
A ppenzell, p . 612. [A. M.]

A P P E N Z E L L I S C H E  J A H R B Ü C H E R .  Fondés en 
1854 p a r la  Gemeinnützige Gesellschaft d ’Appenzell et 
co n ten an t chaque année des articles d ’histo ire du  pays. 
— Voir B arth , n° 9799.

A P P E R T , J o s e p h -M e in r a d ,  1818-1898, originaire 
de Lachen (Schwyz), é tud ia  à E insiedeln e t Milan, fu t 
ordonné p rê tre  le 6 ju in  1846 et nom m é p a r l ’évêque 
K aspar von Cari, chancelier de l ’évêché de Coire en 1858 ; 
il dev in t chanoine en 1861, ch an tre  de la  cathéd ra le  en 
1867, poste  q u ’il conserva ju sq u ’à sa m o rt. Il rem it en 
1878 la  chancellerie au  fu tu r  évêque R am p a  pour t r a 
vailler à  une histo ire de l ’église. E n  1886 une grave m a 
ladie l ’a rrê ta . Théologien distingué, A ppert é ta it aussi 
très au  co u ran t du dro it canon. Il m o u ru t le 25 m ars 
1898. —  M. T uor : Reihenfolge der residierenden Dom
herren in  Chur. —  J H G G  1904, p . 55.—  Bündner Tag- 
blatt, 1898, n° 74. [F. P.]

A P P IA . Fam ille des can tons de Vaud et de Genève. 
D ans le prem ier de ces cantons, la  fam ille A ppia  é ta it 
bourgeoise de L ausanne au x  X I I I e et X IV e s. A rm oi
ries : celles des A ppia de Genève. A c ite r — J a q u e s  
(1267) don t le te s ta m en t fu t annulé p a r l ’Eglise à  cause 
de ses actes d ’usure ; les exécuteurs d u ren t rem bourser une 
longue liste  de som m es extorquées p a r lui à  de nom breux  
déb iteurs, couvents, seigneurs et bourgeois. [M.R.j

A Genève, la fam ille est venue des vallées vaudoi- 
ses du P iém ont au  X V II Ie s. A rm oiries: d ’azur à trois 
pies m al ordonnées, accom 
pagnées en poin te de deux 
haches d ’a rg en t passées en 
sa u to ir .— 1. L o u is - P u t i l -  
A m é d é e ,  * le 13 octobre 
1818 à H an au , t  à Genève 
le 1er m ars 1898, docteur 
en m édecine des universités 
de H eidelberg  (1843) e t de 
Paris (1877), m em bre du 
Comité fo n d a teu r de la 
Croix-Rouge. Il v in t en 
1849 s ’é tab lir  à Genève, 
s ’y  fit n a tu ra lise r en 1860 1 
et d ev in t l ’année su ivan te  
p résiden t de la  Société 
m édicale de Genève. A t
tiré  p a r les problèm es de 
la  chirurgie de guerre, il 
p rit, dans la  guerre d ’Ita lie  L .-P .- A . Appia,
de 1859, une grande p a r t  Photographie de 1871.
aux  efforts fa its  pour se- (Collection Maillart).
courir les blessés, in v en ta
un appareil pour le tra n sp o rt de ces derniers e t pub lia , 
en 1859, un  guide p ra tiq u e  : Le chirurgien à l ’amlm- 
lance. Il collabora avec H enry  D u n an t à la fondation  
de la  Croix-Rouge en c réan t avec lu i-e t  G. M oynier 
le Comité genevois de secours aux blessés m i
lita ires, 1863, qui se tran sfo rm a  b ien tô t en Comité 
in te rn a tio n al de la Croix-Rouge. A ppia fu t  m em bre 
de ce comité ju sq u 'à  sa m o rt et y  rem plit les fonc
tions de secrétaire  de 1867 à 1870. Il accom pagna 
l ’arm ée austro-prussienne dans la  guerre du Schleswig 
(m ars-avril 1864), p rit p a r t  au  congrès in te rn a tio n al 
où fu t élaboré la Convention de Genève, p ub lia  avec 
M oynier en 1867 : La charité et la guerre. P en d an t la 
guerre de 1866, il se ren d it à  l'a rm ée  de G aribaldi e t 
passa, en 1870, cinq mois dans les am bulances de l ’a r
m ée allem ande. A ppia assista  à  de nom breux  congrès 
in te rn a tio n au x  e t fu t reçu  m em bre de tren te-c in q  socié
tés scientifiques. — Voir B ull, international des soc. de 
la Croix-Rouge, 1898. —  Revue médicale de la Suisse  
romande, 1898, avec la liste de ses pub lications. — 
A llgem . Schweiz. M ilitär-Zeitung, 1898. — A. F ra n 
çois : Le berceau de la Croix-Rouge. — 2. P a u l , fils du 
n° 1, * en 1856, d irecteur de la  banque de com m erce 
de Genève de 1898 à 1918, et dès lors d irec teur de la 
b anque de dépôts et de c rédit à  Genève. —  3. A d o l 
p h e , fils du n° 1, * en 1862, a u te u r de tra v a u x  su r 
l ’a r t  scénique et la  m usique. Il é tud ia  à Genève, Leipzig, 
Dresde, B ayreu th , Vienne, e t collabora dès 1906 avec
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Jaques-D alcroze, en tre  au tre s  pour les rep résen ta tions 
de VOrphée de Gluck, à H ellerau , en 1913, et pour celle 
de la  F ê te  de ju in  à  Genève en 1914. Il a  exposé ses 
théories dans Die M u sik  und die Inszenierung  (1899), 
e t dans quelques articles de la Vie musicale. —  Voir 
Combe : L ’art de la m ise en scène ( W L  1914). —  Bo
nitas : La Rénovation scénique et les travattx d ’Adolphe 
A p p ia . —  4. P a u l - H e n r y ,  neveu du n° 1, * à  P a 
ierm e le 15 ao û t 1861, f  à Genève le 28 ju in  1901, 
fils du p as teu r Georges. Il é tud ia  à Berlin, N euchâtel 
et E rlangen , e t se fit agréger neuchâtelo is en 1884, 
com m une de L a Coudre. Après divers m inistères en 
Belgique, en France  e t à  T urin , il fu t appelé en 1897 à 
Genève e t d ev in t l'an n ée  su iv an te  professeur de th éo 
logie p ra tiq u e  à l ’École de théologie de la  Société 
évangélique. Il a publié  : Le christianisme social, et de 
nom breux  articles de revue. — Voir H enry A p p ia , sa 
jeunesse, son activité. [ D . L . ]

A P P I A N I ,  de A P L A N I S ,  de A P L A N O ,  A P I Ä -  
N O  ou A P P I A N U S .  Très vieille et 
noble fam ille gibeline de L ocam o. —
1. G ìovA N N I - B A T T I S T A ,  f  1540, beau- 
fils du com te Ludovico Borrom éo, 
d ’A rona, qui le fit d ’abord  son châte
lain  et en 1512 p o d esta t de Vogogna 
(Italie) ; en 1520, il est p o d esta t à  Dom o
dossola, puis tréso rie r royal e t ducal 
à Milan. S u ivan t Oldelli, lorsqu 'on  1521 
les F rançais fu ren t chassés de Còme, 
A ppiano fu t envoyé p a r  le gouverneur 

de Milan aux  Comasques pour les persuader de reven ir à 
la dom ination  française. Il re çu t du roi de F rance, pour 
services rendus, une ren te  viagère de 50 écus d ’or. 
U n B a ttis ta  A ppiano, sans doute  le m êm e personnage, 
a v a it été chargé en 1505 p a r le duc d ’Am boise, gou
verneur de Milan, d ’encaisser la  taille  de 1000 écus 
d ’or au  soleil im posée au Val Maggia en p u n itio n  de sa 
révolte  de 1503. A la  D iète de B aden, du 22 ju ille t 1533, 
il fu t accusé de s ’ê tre  approprié  des ob jets d ’argen
terie  et d ’avoir exigé une seconde fois le pa iem ent d ’une 
d e tte  déjà payée. Il ne fu t pas a rrê té  pour la  raison 
q u ’ « une révo lte  p o u v a it éclater à  cause de son grand 
prestige et de sa pu issan te  p a ren té  ». — 2. F r a n c e s c o ,  
probablem ent fils du  n" 1, p e rcep teu r d ’im pôts du ba il
liage de L ocam o le 7 ju ille t 1544. C’est p robab lem ent lui 
qui, a y an t été privé de son b revet d ’avocat, dem anda à 
la conférence du  syndicat, du  8 ju ille t 1546, d ’être  ré in 
tégré dans sa charge. — 3. T i b e r i o ,  beau-fils du bailli 
Sidler, de Lucerne ;fu t l ieu ten an t baillival de L ocam o de 
1563 à 1564.— 4. C a t e r i n a ,  une des plus ferven tes adep
tes de la  réform e à L ocam o, épousa vers le m ilieu du 
X V Ie s. un  Ita lien , franciscain  défroqué, L eonardo Bo
ri e tto  ou Boleto. Son m ari a y an t ouvert une école l i t té 
ra ire  à  L ocam o, elle donnait l ’enseignem ent élém entaire 
aux  en fan ts . Devenue veuve, elle fu t chassée en 1555 
lors de l ’expulsion des réform és du bailliage de Lo
cam o. — 5. R a f f a e l e ,  f  1590, m édecin renom m é ; il 
a u ra it laissé, dit-on , p lusieurs tra v a u x  m anuscrits  de 
m édecine. — 6. C a r l o ,  b ien fa iteu r de L ocam o ; en 
1685, il fit tran sfére r l ’h ôp ita l de Locam o, de San ta  
M aria in Selva dans les bâ tim en ts  où il est au jo u rd ’hui. 
Il donna cette  m aison avec un vignoble e t 86000 lires 
im périales. — 7. L u i g i ,  fo n d a teu r de l ’école littéra ire  
de L ocam o, transform ée plus ta rd  en gym nase et, ces 
dernières années, en école technique. P a r son te s ta 
m en t, du 28 m ai 1695, il léguait à L ocam o 2000 écus (à 
peu près 20000 fr.). Avec les revenus du cap ital il 
vou lait que l ’on p a y â t deux chanoines, appelés plus 
ta rd  scolastici, qui devaien t se charger de l ’éducation 
g ra tu ite  de la [jeunesse m asculine de la  ville et des 
villages voisins! L ’un d ’eux te n a it  l ’école é lém entaire ; 
le second enseignait la  gram m aire, les hum anités et la 
rhéto rique. — E n 1555 un ram eau  s’é tab lit à Zurich. 
F r a n c e s c o - M i c h e l e ,  F i l i p p o  et P a r i s o  in tro d u isi
re n t le tissage du velours et la te in tu re  de la soie à 
Zurich et à Bâle, —  Voir A S  I. —  BStor. 1880, 1881.
—  Oldelli : Dizionario. — Meyer : Die Capitanei von 
Locarno. — P o m e tta  : Come il T ic in o ...—  M onti : A tti...
— W eiss : Die tessinischen Landvogteien. — Franscin i : 
La Svizzera italiana. —  Baroffio : Memorie storiche. —

Nessi : M emorie storiche di Locam o. — F . M eyer : 
Die evangelische Gemeinde in  Locam o. [C. Trezzin:.] 

A P P L E S  (C. V aud, D. A ubonne. V. D G S). A ncien
nes form es : A p p lis  1011 ; A ples  1222 ; A pples  1328. 
On y  a tro u v é  des ru ines rom aines e t un  cim etière b ü r
gende. Le village est m entionné pour la  prem ière 
fois dans un  diplôm e du roi G ontran  de Bourgogne 
au  m onastère  franc-com tois de Saint-Seine, da té  de 
l ’an 600, m ais ce diplôm e est faux  ou falsifié. La 
prem ière m ention  certaine du village est l ’acte de 1009 
p a r lequel le roi R odolphe I I I  donne au  couvent de Ro- 
m ainm ôtier le village d ’Apples, avec l ’église, ses dépen
dances e t les dro its de ju stice . Dès lors, e t ju sq u ’à la 
R éform e, cette  localité dépendit de R om ainm ôtier. 
L ’avouerie d ’Apples passa  b ien tô t au x  sires de Vufflens- 
le-Châtel, puis aux  sires de M ontricher. Le couvent la 
rach e ta  à ces derniers en 1265. Les m oines accordèren t 
aux h a b ita n ts  u n  p laid  général en 1327. D ’après ce 
plaid général, les hom m es du couvent sont libres, mais 
leurs biens soum is à  la  m ainm orte  ; quelques hom m es 
francs jou issen t de privilèges spéciaux héréd ita ires : le 
m ayor ou villicus, les deux fam uli, les q u a tre  forestiers 
du bois de Sain t-P ierre  et les douze colongiers. A n o ter 
que les fem m es paraissen t avo ir été adm ises dans l ’as
sem blée générale du p la id . Sous la  dom ination  bernoise, 
Apples fit p a rtie  du  bailliage de R om ainm ôtier. Il é ta it 
adm in istré  p a r u n  conseil de 12 m em bres e t fo rm ait 
une châtellenie avec une cour de ju stice . Le m oulin 
d ’Apples su r la  Morges ex ista it déjà  en 1328. Apples 
é ta it une paroisse en 1228. L ’église, dédiée à Sain t- 
P ierre, est un  édifice ancien com plètem ent restau ré  en 
1905. R egistres de bap têm es depuis 1627, de m ariages 
depuis 1630 et des décès depuis 1729. — Voir D H V .  — 
M artin  : Etudes sur la Suisse à l ’époque mérovingienne, 
p . 163. |M. R.]

A P P L E S ,  d ’ ou D A P P L E S .  Fam ille  originaire sans 
doute  d ’Apples, m ais fixée à Brem blens sur Morges dès 
le X V e s. Arm oiries anciennes : d ’azur à la bande d ’or 
chargée de trois to u rte au x  de sinopie e t accom pagnée de 
deux oiseaux d ’a rg en t ; nouvelles : de gueules à la  bande 
d ’azu r chargée de tro is besan ts d ’a rgen t. —  1. J e a n -  
P i e r r e ,  1656-1733, fu t docteur en m édecine, professeur 
de grec et rec teu r de l ’Académ ie de L ausanne. De ses fils 
l ’un  fu t  pasteu r, u n  a u tre  professeur, deux m édecins. —
2. C h r i s t i a n , 1740-1802, fils du m édecin Jean -P ierre- 
Jacob , fu t professeur de d ro it à l ’académ ie de L ausanne 
et jo u a  un  certain  rôle au  m om ent de la  R évolu tion , de 
m êm e que — 3. le no ta ire  L o u is . Au siècle dernier, — 4. 
E d o u a r d  D a p p l e s , 1807-1887, fu t  syndic de L ausanne 
et p résiden t du Conseil n a tiona l. — D um ont : Coll. 
généal. [M.R.]

A P P O L L I N A I R E ,  Père. Voir D e l l i o n ,
A  P R E L L ,  A P R E  L ou A  B R E L L ,  fam illes bourgeoises 

de Cerlier e t de Bienne. A Gerii er elle a p p ara ît en 1326. —
1. H a n s , m em bre du Conseil 1554. — 2. I m b e r t , bourg
m estre  vers 1600. — L a fam ille s ’est é te in te  peu a v an t 
1798.— A Bienne : — 1. J e a n , f  1620, p e in tre  verrie r, 
fit son apprentissage à N urem berg  et o b tin t de sa ville 
na ta le  un  certificat de bonnes m œ urs le 7 février 1582. 
A différentes reprises, il re çu t de la  ville de Bienne des 
paiem ents pour v itra u x  livrés (en 1585,1589, 1590, 1596) 
Il é ta it m em bre du  Conseil secret en 1595, e t en dev in t 
caissier en 1602. E n  1606, il fu t  nom m é bourgm es
tre  et rep résen ta  la ville dans les négociations concer
n a n t le tra ité  d ’échange et le tra ité  de B aden de 1610. 
— 2. B e n o î t , fils du n° 1, com m andant des troupes de 
l ’E rguel en 1636. — Voir C.-A. Bios ch : Gesch. der
Stadt Biel I I ,  p . 185. —  S K L  I V .— E d . K leinert : Der 
Bieler Tauschhandel. [E. B. et G. A.]

A P R I L E ,  d e  A P R I L I S ,  d e  A P R I L E ,  D A P R I L E ,  
ou d e  A B R I L .  Très ancienne fam ille 
de Carona qui a com pté to u te  une série 
d ’artis te s  de grande va leur. On trouve 
aussi une branche de cette  fam ille à  
Figino dès 1500. —  A rm oiries: d ’argen t 
à cinq roses de gueules, 3 et 2, au chef 
d ’azur chargé de tro is étoiles d ’argen t. 
— 1 C a r l o ,  scu lp teur, appelé ordi
na irem en t maestro Carlo, père d ’An
tonio et d ’A ndrea. Il est connu pour
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des tra v a u x  exécutés vers 1488 et; d ev a it trav a il
ler à  R om e et à  Gênes. —  2. A n d r e a , fils du 
n° 1, scu lp teu r e t a rch itec te  à  Gênes, où il a v a it  un  
a te lie r dès 1470 avec son frère  A nton io . Ils trav a illè ren t 
ensem ble, de 1490 à  1514, au  Palazzo delle Com
pere, à  Gênes. Il est difficile d ’é tab lir  si cet A ndréa 
e st id en tiq u e  avec le m a ître  A ndrea, scu lp teu r à 
C arrare . —  3. A n t o n i o , fils du  n° 1 e t frère du  n° 
2, scu lp teu r e t a rch itec te  à  Gênes. Il est aussi connu 
sous le nom  d ’ANTONio S a n t é  d e  C a r o n a . —  4. P ie t r o ,  
fils de G iovanni, e t frère  des n°s 5 e t 6, scu lp teu r et a r 
ch itecte . Il est m en tionné  à Gênes dé jà  à  la  fin d u X V 's .;  
de 1504 à 1558, il trav a illa  dans cette  ville e t su r to u t à 
C arrare où il exécu ta  des tra v a u x  a rtis tiq u es  im p o r
ta n ts  : en 1516, une  s ta tu e  en m arb re  de la  Vierge pour 
la  cath éd ra le  de P ise, qui se ra it celle que l 'o n  adm ire  
a u jo u rd ’hu i sur le b én itie r ; dans la  m êm e année, le . 
m o n u m en t d ’E leonora  M alaspina, m arqu ise  de Massa 
C arrare . A p a r tir  de 1512, il e n tra  en re la tions avec l ’E s
pagne. A vec Marco de R ossi, il term ine  les m onum en ts, 
com m encés p a r  O rdonez B arto lom é, du  card inal X im e- 
nes, du roi F e rd in an d  le C atholique e t d ’Isabelle de Cas- 
tille . A prile fu t un  b rasseu r d ’affaires, un  en trep ren eu r 
au x  re la tions trè s  é tendues ; il fu t  en tre  au tres  en re 
la tio n s d ’affaires avec M ichel-Ange. Il est m entionné 
p o u r la dernière fois le 17 octobre  1558. —  5. Gio- 
v a n n i - A n t o n i o , frère  des n»s 4 e t 6, scu lp teu r, v écu t 
e t trav a illa  à  Gênes, à  Savone e t à  C arrare . E n  1521, 
en l ’absence de son frère  A ntonio-M aria, on lui 
confia, avec P ie tro  Angelo della Scala, le pa rach è
vem en t du m o n u m en t de l ’évêque d ’A vila Francesco 
R uiz, laissé inachevé p a r  O rdonez. Ce m o n u m en t fu t 
term iné  en 1526. — 6. A n to n io - M a r ia ,  frère des n *  4 e t 
5, scu lp teu r e t a rch itec te  à  Gênes e t à  C arrare , d o n t l ’ac 
tiv ité  est connue dès 1514. Ses p rincipales œ uvres son t : 
le m o n u m en t de Don Pedro  H enriquez de R ibera , de 
1520 à  1525, avec plusieurs co llabora teurs ; la  chaire et 
la  b a lu s trad e  du dôm e do Savone, en 1522, avec Angelo 
M olinari. E n  1526, il est chargé, à  Séville, avec son frère 
G iovanni-A ntonio  e t d ’au tres  a rtis te s , de fa ire  six 
m o n u m en ts . Le seul qui a it  é té  conservé est celui 
de D on Francesco de Zuniga e t de sa  fem m e 
E leonora  M auri que de Castro ; il a  été  achevé en 1532 
e t se tro u v e  dans l ’église de Sa in t-F ranço is de Séville, 
après av o ir été  re tro u v é  bien loin de cette  v ille . Le 
10 sep tem bre  1529, il se charge de la  co n stru ctio n  d 'u n  
g ran d  m ausolée de fam ille p o u r le m arqu is de Tarifa, 
dans la  ch artreuse  de Séville. D ix m onum en ts qui exis
te n t  encore dans cette  église so rtiren t de son a te lie r 
L ’année précéden te , 1528, il trav a illa it avec son frère 
P ie tro  et B ernard ino  Gaggini au  pala is de fam ille des 
R ib era . Le 10 sep tem bre 1529, il fu t encore chargé de 
faire , avec A ntonio  de Novo de Lan zio, un  grand  po r
ta il et q u a tre  fenêtres p o u r la  b ib lio thèque  de F ernand  
Colomb à Séville. Les tro is frères A prile, firen t, d it- 
on, le m agnifique au te l de l ’église de S. Fedele près Vico- 
M orcote. —  7. B a t t i s t a , fils du  n° 4, scu lp teu r à  Car
ra re  où il tra v a illa it  en 1525 avec P ie tro , A pdrea, Gio- 
vanni-A nton io  A prile e t P ier Angelo della Scala. E n 
1524, il a v a it  fa it un  crucifix  p o u r Lucrèce M alaspina. 
—  8. L e o n a r d o , arch itec te , scu lp teu r e t ingén ieur. E n 
1564, il o b ten a it la  charge d ’a rch itec te  e t de s ta tu a ire  
général du  dôm e de Còme ; en 1569, il d irigeait encore 
les tra v a u x  de constru c tio n . Il v iv a it  encore en 1573. 
S u iv an t Caffi, un  L eonardo, de C arona, scu lp teu r 
e t ingénieur, tra v a illa it  en 1504 au dôm e de Còme 
où il a v a it  succédé à  R odari dans la d irection  des t r a 
v au x . Il est peu probab le  q u ’il so it id en tiq u e  à L eonardo 
A prile. — 9. M a r t i n o , scu lp teu r su r bois. E n  1541, il 
p ré p a ra  le m odèle su r bois de la  g rande  p o rte  du  dôm e 
de M ilan. Il a u ra it  m êm e, d it-on , scu lp té  to u te s  les 
p o rtes  du  m o n u m en t m ilanais. —  10. B a t t i s t a , fils 
d ’A ndrea. De 1579 à 1580, il fit, avec Giorgio, fils de 
B ernard ino  Scala Corona, une décoration  en m arb re  
de C arrare p o u r la  chapelle de fam ille des B aliard i dans 
l ’église de Sain t-A ugustin  de la  Spezia. —  11. G a s p a r e , 
a rch itec te  e t en trep ren eu r, co n stru isit la  nouvelle collé
giale de Borm io de 1628 à 1640. —  12. C a r l o , scu lp 
te u r  renom m é à Palerm e, où il laissa de nom b reu x  t r a 
v a u x  : des s ta tu e s  de sa in ts su r la place du dôm e ; les

s ta tu e s  de Charles V, de Ph ilippe I I ,  Ph ilippe I I I  et 
Ph ilippe IV  su r la  place V igliena. —  13. F r a n c e s c o , 
scu lp teu r de g rande  v a leu r à  R om e, où il trav a illa it 
dé jà  en 1642. On a  de lu i le to m b eau  en m arb re  de la 
fam ille B olognetti dans l ’église de Gesù e M aria al Corso. 
Sa dernière œ uvre  fu t  la  s ta tu e  en m arb re  de Sain te- 
A nastasie  dans l ’église de San G iovanni dei F io ren tin i. 
Il m o u ru t p e n d an t l ’exécution  de ce tra v a il , qui fu t 
achevé, su iv a n t T ifi, p a r  E rcole F e rra ra . —  14. C a r l o - 
A l e s s a n d r o , m aître -co n stru c teu r du  X V IIe siècle, t r a 
vailla  p o u r les ducs de Savoie à  la  chapelle  du  Sain t- 
Suaire à  T u rin . Le 2 av ril 1669, il re çu t du  duc 
C harles-E m m anuel, une le ttre  d ’arm oirie . — 15. F r a n 
c e s c o , scu lp teu r. De 1731 à  1750, il trav a illa  p o u r la  
cour de C harles-E m m anuel I I I  de Savoie e t fit les t r a 
v au x  en m arb re  de la  chapelle d ’Am édée de Savoie dans 
le dôm e de Verceil. — Voir A S  I. —. B Stor. 1885, 1903, 
1909. —  S K L .  —  A L B K .  —  B ianchi : Gli artisti tic inesi.
—  Vegezzi : E sposizione storica. —  M onti : A tti  . . .
—  P o m e tta  : Come il Ticino . — Casella : Carona, M or- 
cote, Vico-Morcote, Medioevo e R inascim ento . [C. Trezzini.]

A  P R O .  Fam ille . Voir P r o  (A).
A Q U A E .  Voir B a d e n  en A rgovie.
A Q U A E  B O N A E .  Voir B o n n  près de Guin.
A Q U A E  D U R A E .  V oir Z ü R Z A C H .
A Q U A E  S E X T I A E  ( B A I N S  D E  S e x t i u s ) ,  citadelle  

rom aine, a u jo u rd ’hu i A ix-en-P rovence. Le consul rom ain
C. M arins b a t t i t  non loin de là, en l ’an  102 a v a n t J.-C ., 
les trib u s germ ano-celtiques des T eutons, qui av a ien t 
pénétré  en Gaule déjà  en l ’an  112 a v a n t J.-C . ; les T eu
tons s ’é ta ien t séparés des Cimbres p o u r descendre du 
N ord-O uest en Ita lie . Voir l ’a r t .  V e r c e l l a e . Les 
T igorins a v a ien t en tra în é  à  leu r su ite  les tribus he lvè tes 
des Tougènes, qui su b iren t la  c a tas tro p h e  com m une. 
D ans ces com bats p é riren t aussi beaucoup de fem m es. 
L a tra d itio n  é ta n t pleine de lacunes e t de co n trad ic tions, 
il est difficile d ’é tab lir  la  p a rtic ip a tio n  réelle des H el
vè tes à  cette  b a ta ille . Voir les a rticles A g e n  e t A r a u s i o
—  Gisi : Quellenbuch, 2 1 5 .  — M om m sen : Römische 
Gesch. 2 , 1 8 3 .  [ E .  T . ]

A Q U A  R U B E A .  P rès d ’O bervaz (Grisons) se tro u v e  
une région cham p être  nom m ée fun tauna  cotsckna, fo n 
ta in e  rouge. On y  vo it encore les traces d ’un  ch âteau . 
Le nécrologe du  ch ap itre  de Coire m en tionne  à  la  fin 
du  X I I e s., à  la  d a te  du  17 décem bre, un  C o n r a d u s  d e  
a q u a  r u b e a  ; une fam ille noble de ce nom  a donc existé , 
et ses m em bres é ta ien t p eu t-ê tre  m in isté riau x  des b a 
rons de V az .—  R u d o l f  a u ra it,  selon la  légende, e n tre 
pris au  com m encem ent du  X I I e s. un  pèlerinage en 
T erre-Sain te , puis fondé le couven t de C hurw alden 
(1167), où il se ra it en te rré . On ne sa it ju s q u ’à quel poin t 
c e tte  légende est fondée ; la  trad itio n  du  couven t a  p ro 
bab lem en t conservé le nom  du fo n d a teu r, e t su r ce 
p o in t la  légende p e u t ê tre  exac te . E ta it- il  un  ba ro n  de 
Vaz ou leu r m in isté ria l, il est im possible de le dire. Il ne 
fa u t pas le confondre avec le chevalier R u d o lf von Ro- 
ten b ru n n en  dans le Dom leschg, car ce nom  ne d a te  que 
du m ilieu du X V Ie s., époque où l ’on d écouvrit dans 
ce te rrito ire  des « eaux rouges » .—  Voir J .-G . M ayer : 
Gesch. des B istum s Chur I, 295. —  J . - J .  Sim on et : 
Die Freiherren von Vaz, 14 et 24. —  W . v . J u v a lt  : Ne- 
crologium curiense, 140. —  D G S . [F. P.]

A Q U A S A N A  (C. Grisons, O ber L an d q u a rt, Com. 
Saas. V. D G S, supp l.). P ra irie  à  une  dem i-heure en 
am o n t de Saas; les indigènes e t l ’h isto rien  Sprecher la 
n o m m ent Lavisaun . A qu asan a  est une t rad u c tio n , p eu t- 
être  exac te , du  rom anche Lavisaun , en la tin  Lavasana, 
car il ex iste  réellem ent là  deux  sources m inérales a b o n 
dan tes. Sur cette  p ra irie  se déroula , le 5 sep tem bre 
1622, une p a rtie  de la  sang lan te  b a ta ille  en tre  les gens 
du  P rä tig a u  e t les A utrich iens, où les prem iers fu ren t 
b a ttu s . Le 31 octobre 1915 eu t lieu à Saas l ’in au g u ra 
tion  solennelle du  m o n u m en t d ’A qu asan a . —  Voir
F . Sprecher : Gesch. der bündnerischen Kriege und Un
ruhen  (éd . Mohr) I,  418. —  D.-A. Ludw ig : Der P räti- 
gauer F reiheitskam pf, p . 131. —  B M 1915, p . 449. [F. P.]

A Q U A V I V A ,  R o d o l f o , c o m t e  D’,d e  P é ro u se ,a rch e
vêque de Laodicée, nonce p ap al en Suisse du  28 jan v ie r  
1668 au  14 ju ille t 1670. Il fu t m êlé à  la  défense des in 
té rê ts  catho liques lors des affaires de Genève e t du
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Pays de V aud et au  règ lem ent des démêlés avec l ’abbé  | 
de P ia f  ers. —  R . S te im er: Die päpstlichen Gesandten 
in  der Schweiz. —  A S  VI, 1. [P .-x . W.]

A Q U I D U R U M .  V o i r  Z u r z a c h .
A Q U I L A  (G. Tessin, D .E lenio. V .D G S ). Com. e t p a 

roisse. A nciennes form es du nom  : A q u ilo ,A g u illi ,A g u il-  
lono, Degheri, D egrum , A nguene . A quila  est m entionné 
pour la  p rem ière fois en 1196; o u tre  les h am eaux  de B an 
gio, G rum arone, P inaderio  e t P on to , il com prenait encore, 
vers 1200, la vicinanza  de G hirone. Ghirone fit p a rtie  de 
la  com m une p o litique  d ’A quila  ju sq u ’en 1853 ; à cette  
d a te  cette  dernière, ainsi que l ’ancienne bourgeoisie, 
fu ren t pa rtag ées en deux , m ais la sép ara tio n  définitive 
de la bourgeoisie n ’eu t lieu q u ’en 1914. Sous la  dom i
n a tio n  des chanoines de M ilan, il fo rm ait une des six 
rodarie de la  vallée de E lenio ; il é ta it  en ou tre  le chef- 
lieu de la  fagia de m edio , com posée des vicinanze 
d ’A quila, de Consiglio (les com m unes actuelles de 
Pon to  V alentino , C astro e t M arolta), Torre, Grum o e t 
L o ttig n a , une des tro is circonscrip tions a d m in is tra 
tives du Val E lenio. Au déb u t du X I I I e s., les h a 
b ita n ts  d ’OIivone et d ’A quila, qui se croyaien t m e
nacés dans leu r au tonom ie  p a r l ’assu je ttissem en t des 
vallées am brosiennes à  R odolphe Orelli, de L ocam o, se 
lig u èren t e t se rév o ltè ren t. La lu tte  fu t acharnée et se 
te rm in a  p a r  les sentences a rb itra les  des barons A lbert 
et H enri de B elm ont, le 1er novem bre 1213. Les gens 
d ’A quila  et d ’Olivone é ta ien t condam nés à  une am ende 
de 300 florins et à reconnaître  la ju rid ic tio n  des nobles 
incarnais. Q uelques années plus ta rd  en 1219, A quila,

M o n u m e n t  é r i g é  à  A q u a s a n a  en  m é m o i r e  des  c o m b a ts  des  g e n s  
d u  P r ä t i g a u  c o n t r e  les A u t r i c h i e n s  e n v a h i s s e u r s  sous  les 

o r d r e s  d u  c o m te  v o n  S u lz  e t  d u  c o lo n e l  B a ld i r o n .

avec la  p lu p a r t  des vicinanze de Elenio, est im pli
qué dans un  procès con tre  les nobles de L ocam o 
Au p o in t de vue  ecclésiastique, A quila form e une 
paroisse de rite  am brosien . L ’église de S a in t-V ictor est 

D h b s  —  2 4

dé jà  m entionnée le 1er novem bre 1213. L ’édifice actuel 
d a te  de 1730 e t fu t  consacré le 18 m ai 1895 ; le clocher, 
de sty le  rom an  ta rd if , qui est encore celui de l ’ancienne 
église, fu t rehaussé d ’un  étage en 1600. L ’église possède 
un  tab leau  de la  T rin ité , qui do it ê tre  une copie alle
m ande , fa ite  en 1579, du tab leau  de D urer, de 1511. 
Les reg istres des b ap têm es d a te n t de 1685, ceux de 
m ariages de 1779 et ceux de décès de 1726. P o p u la 
tio n  : en 1258, 68 m énages ; en 1567, 92 m énages ; 
en 1870: 1225 h ab . ; en 1900, 719 h ab . ; en 1910, 677 
h a b .—■ Voir Meyer : Blenio und Leventina. —  M eyer: 
Die Capitanei von Locarno. —  BStor. 1880, 1881. —• 
D ’A lessandri : A tti  di S . Carlo riguardanti la Svizzera.
—  R ah n  : M onum enti. —  P o m e tta  : M oli di Libertà 
nelle terre ticinesi... —  M ag istre tti : Liber notitiae sanc
torum M ediolani. —  N uova raccolta delle leggi del C. 
Ticino. [C  P R E Z Z IM I.]

A Q U I L A .  Voir A i g l e .
A Q U I L E S C O  (C. Tessin, D. Blenio, Com. G hirone). 

H am eau  de la paroisse de G hirone, a p p a r te n a n t autrefo is 
à la Com. d ’A quila, d o n t il fu t détaché une prem ière 
fois en 1836; le 17 ju in  1853, le gouvernem en t le 
réun issa it défin itivem en t à  la  Codi, de G h irone . —  
A tti del Gran Consiglio ticinese. [C. T.]

A Q U I N É E ,  A C Q U I N E A Z ,  A C Q U E I M É E .  Fam ille  
noble, d ’origine ita lien n e  sans dou te, devenue bourgeoise 
de Genève avec M atth ieu , banqu ier-changeur, en 1450.
—  L e o n a r d  fu t p lusieurs fois syndic dès 1488. — 
G u i l l a u m e , m em bre du Conseil des C inquan te  en 
1512, puis conseiller, fu t  syndic en 1521. Il se d is tin 
gua comm e u n  des p rin c ip au x  M am elus (p artisans du 
duc de Savoie), et fu t, après 1526, au  nom bre des 
condam nés ; il se re tira  à  Versoix où il v iv a it encore 
en 1540. De sa fem m e, fille de Perceval Peyro lier, 
syndic, il eu t tro is fils : L o u is , M i c h e l  et L e o n a r d  qui 
p o rtè re n t le t i t r e  d ’A quinée d it P eyro lier et fu ren t les 
derniers du nom . La succession des fam illes A quinée et 
Peyrolier, don t les biens av a ien t été  confisqués com m e 
biens de M am elus, fu t longue e t difficile. E lle nécessita  
l ’in te rv en tio n  des Confédérés, du  prince-évêque de Ge
nève, du  duc de N em ours e t m êm e du roi de F rance, 
F rançois I er. Tous les d ro its de la  succession fu ren t ac
quis p a r la  Seigneurie de Genève en 1558. Le fief d ’A qui
née s ’é ten d ait non seu lem ent à  des m aisons e t terres 
à  Genève, dans les Franch ises de cette  ville, à  P la in - 
palais e t su r le P ré  l ’E vêque, m ais aussi à  V andœ uvres, 
Cologny, P ressy  et dans le can to n  de V aud, à  Sa in t- 
Cergues et T an n ay . —  Voir Galiffe : Not. gen. I I ,  
p. 35. —  A rch. d ’E ta t  Genève :P . H ., n° 1054 ; T . e t D. : 
fie f A quinée. [ L .B . ]

A Q U I N O ,  L a d i s l a s , c o m t e  D ’, évêque de V ena
fro, nonce p ap a l en Suisse du 23 ju in  1608 au  27 octobre 
1613. Il résida  à  L ucerne, plus t a rd  à L ocarno et Lugano. 
Le Conseil lucernois a tte s ta  à  l ’occasion de son d ép art 
de la ville, q u ’il a v a it été un  ad m in is tra teu r doux et 
capable, d ’une conduite  exem plaire, e t q u ’il ne s ’é ta it 
mêlé à  aucune affaire séculière, com m e enrô lem ent de 
so ldats. Le pape  P au l V le nom m a card in a l en 1616. 
Un ra p p o rt de sa m ain  su r la no n c ia tu re  en Suisse se 
tro u v e  en m ns. à  la  B ib lio thèque N ationale  à Paris, f  
1621. —  A rchives d ’E ta t ,  L ucerne : Actes de noncia
ture. —  B a lth asa r. —  S teim er. [P.-X. W.]

A R ,  A R A .  Voir A a r .
A R A G N O N ,  A R A G N U M .  V oir Æ r n e n .
A R A G O ,  F ra n ç o is -V ic to r-S z n m a m z e l. A m bassa

deur de F rance  en Suisse, * à P a ris le 6 ju in  1812, f  26 
nov. 1896. Il é ta it fils du  célèbre astronom e François 
Arago. H fu t  successivem ent av o ca t, dépu té  au  Corps 
législatif, deux fois m inistre  dans le gouvernem ent de la 
Défense n a tionale , e t sén a teu r. Le 11 ju in  1880, il é ta it 
nom m é am bassadeur de F rance  en Suisse, en rem place
m en t de C hallem el-Lacour ; le 9 ju ille t su iv an t, il p résen
ta i t  ses le ttres  de créances au  Conseil fédéral. P en d an t 
les quato rze  années q u ’il dem eura  en fonctions, Arago 
rep résen ta  la F rance  à tou tes les conférences d ip lom ati
ques qui eu ren t lieu à B erne. E n  1886 n o tam m en t, il p rit 
une p a r t  considérable à  la  conférence d ’où so r tit  la con
ven tion  in te rn a tio n ale  p o u r la  p ro tec tio n  de la p ropriété  
litté ra ire  et a rtis tiq u e . Chargé, en 1891, de négocier le 
modus vivendi com m ercial en tre  la F rance  e t la Suisse,

S ep t. 1920
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il fit tous ses efforts pour p rovoquer la  conclusion d ’un 
accord en tre  les deux pays. Sa ten ta tiv e  fu t  vaine . Au 
mois d 'av ril 1894, il fu t  m is en d isponibilité, à  raison 
de son grand  âge e t de m u ta tio n s dans le personnel 
d ip lom atique. [L. K.|

A R A L E S . F ief qui p o rta it  aussi le nom  de U ncom 
m on . Il com prenait une p a rtie  de l ’ancienne châtellenie 
genevoise de Ju ssy , près des ham eaux  des E toles e t de 
M oniaz. E n  1645, le Conseil de Genève proposa, en 
échange d ’une d e tte  de 24 000 florins avec l ’in té rê t, 
due aux  frères U ncom m on, des E toles, de leu r ab er
ger, en fief noble, avec ju rid ic tion , cinq cents poses de 
bois près de Ju ssy . C ette offre acceptée, l ’inféodation  
eu t lieu le 16 novem bre 1646. Les frères U ncom m on, 
Jo sep h  e t M anassés, é ta ien t originaires de Sion. En 
1728, c e ‘fief passa à T héodore F  erri er, don t la  fille, 
héritière  de ses biens, épousa Jean-L ouis de Loys. La 
seigneurie de Genève rach e ta  les droits de ce fief le 15 
novem bre 1760 à  Sophie de L oys. P a r le tra ité  de T u 
rin , une p a rtie  de ce te rrito ire , avec les E toles et 
Grange-Veigy, fu ren t cédés à la  Savoie contre Crète et 
Bessinge. —  Voir Arch. d ’É ta t  G enève: T. et D , fie f 
d ’Arales. —  A. Corbaz : Un coin de terre genevoise, 
Ju ssy  l ’Evesque, p . 165. [L.B.]

À R A N  (C. Vaud, D. La vaux . V. D G S). Ce village 
est peu t-ê tre  VEram us d ’un  diplôm e de R odolphe I I I  
re la tif  à  l ’abbaye de Saint-M aurice, d ’environ 993. Sa 
prem ière m ention  certaine est de 1142. A cette  da te , le 
sire H u m b ert de Cossonay ten a it du m êm e couvent des 
vignes à  Erans, qui passèren t plus ta rd  à la  m aison de 
Savoie. Mais l ’évêque de L ausanne é ta it à  A rans  le 
seigneur dom inan t, e t les hom m es de ce village m ar
chaien t dans son arm ée sous la  bannière de la  paroisse 
de V illette. A ran e t quelques au tres ham eaux  éta ien t 
autrefois l ’un  des « q u arts » de cette  paroisse. C’est a u 
jo u rd ’hui le chef-lieu de la com m une de V illette. On y 
rem arque quelques m aisons anciennes, l ’une de 1595. 
—  D H V .  [M. R .|

A R A N N O  (C. Tessin, D. L ugano. V. D G S). Com. et 
paroisse dans le h a u t M alcantone. Anciennes form es du

F ragm en ts  d u n e  p ie rre  tom bale trouvée à A ranno (la dern ière

nom  : Ranno, A ranum , Arano. E n 1842 on y  découvrit 
une pierre tom bale  avec inscrip tion  no rd-étrusque, qui 
fu t  m alheureusem ent brisée en q u a tre  fragm ents pa r 
les ouvriers. E lle est au jo u rd ’hui scellée dans le m ur de 
la  m aison d ’Antonio Pelli à A ranno ; un  relevé existe au 
m usée h isto rique de L ugano. S u ivan t la trad itio n , il 
ex is ta it à  A ranno un château  rom ain , su r les ruines 
duquel, affirme Lavizzari, fu t bâ tie  plus ta rd  l ’église de 
Saint-V ictor. Au spirituel, A ranno dépendait autrefois 
de la collégiale d ’Agno, e t devait p ay er au  prévô t et au 
chap itre  une dîme qui, aux  X V IIe e t X V II Ie s., é ta it de 
20 m esures de céréales. Un chapelain exerçait le m inis
tère  au  nom  du prévô t d ’Agno, qui é ta it chargé de son 
en tre tien . Il av a it aussi la  pasto ra tio n  de V ernate, Iseo 
et Cimo. E n 1445 fu t fondé un  bénéfice laïque pour le 
chapelain. A ranno a été  érigé en paroisse le 21 avril 1651 
avec d ro it de p résen ta tion  du  curé p a r les h ab itan ts . 
L ’église de Saint-V ictor, m entionnée pour la prem ière 
fois en 1352, a été restaurée et agrandie après 1651, en 
1777 e t en 1815. Elle fu t consacrée le 6 m ai 1888. 
P o p u la tio n : en 1591: environ 400 h ab . ; 1900:261  ; 
1910 : 244. —  Voir Lavizzari : Escursioni nel cantone 
Ticino. —■ M onti : A tti della visita di M gr. Ninguarda. 
—- P o m etta  : Sunto di storia ticinese. —  Maspoli : La  
Pieve d ’A gno. —  W eiss : Die tessinischcn Landvogteien.

—  B ren tan i : Lugano e il Ceresio. —  BStor. 1 8 8 5  et 
1 8 9 0 .  [C. T r e z z i n i . ]

A R A N T H O N .  F a m i l l e .  V o i r  A r e n t h o n .
A R A R E  (C. Genève, R ive gauche, Com. Plan-les- 

O uates. V. D G S). Arm oiries  gravées su r la  to u r du 
ch âteau  : une fasce accom pagnée de deux étoiles en 
chef et une en p o in te  (ém aux inconnus). E n  1 3 7 4 ,  le 
C hapitre  de Genève acq u it p a r échange, de la  com 
tesse du Genevois, des cens en tre  A rare e t P e rly . Les 
terres d ’A rare re levaien t égalem ent du  p rieuré  de Sain t- 
Je a n  hors-les-m urs de Genève et de la com m anderie de 
Compesières. Le ch âteau  d ’A rare est une sim ple m aison 
forte  sans droits se igneuriaux. Il sem ble rem o n ter au 
X V e s. Dès le com m encem ent du  X V Ie s., le château  
é ta it p rop rié té  de la  fam ille noble des de la  Croix. En 
1 6 2 8  il passa  aux  de Veillet, puis aux  de L au n ay  1 6 9 5 .  
De 1 8 1 3  à 1 9 1 9  il re s ta  en possession d e là  fam ille de la 
Grave à A vusy. Non loin du château , su r le chem in 
de Compesières, se tro u v e  le dom aine ru ra l d it à 
Louche en 1 8 1 0 ,  ou Levaux  en 1 8 3 0  ; ce fu t la p ro 
priété  du  général com te Michel-Marie P a c h to d .—  Voir 
A rch. ■ d ’É ta t  Genève : C adastre-N otaires-F iefs. — 
Foras : Arm orial de Savoie, t .  I I I ,  p. 1 4 3  et 2 4 0 ,  t .  IV , 
p . 3 2 6 - 3 2 7 . —  Iconographie : F a tio  et F réd . Boisson- 
nas : La campagne genevoise, p . 2 1 , 4 2 ,  4 6 .  — Du 
Bois-Melly : Châteaux, manoirs et monastères des envi
rons de Genève. —  Camille M artin  : La m aison bour
geoise dans le canton de Genève, p. 7 4 - 7 5 .

A R A U ,  A R A U G I A .  V o i r  A a r a u .
A R A U S I O ,  au jo u rd ’hu i O R A N G E  (F rance, D é

p a rtem en t Vaucluse). Lieu près duquel les Cimbres, sous 
la  conduite  de leu r chef Boiorix, an éan tiren t l ’arm ée du 
consul rom ain  Cn. Mallius M axim us et de son léga t M. 
Æ m ilius Scaurus; 8 0 0 0 0  R om ains doivent être  tom bés 
là. Selon E u tro p e  e t Orose, la  tr ib u  helvète  des Tigorins, 
entrée  en Gaule en m êm e tem ps que les Cimbres, doit 
avoir pris p a r t  à  la  bata ille . Salluste, de bello Jugurth i-  
no 1 1 4 , dit que to u te  l ’Ita lie  trem b la  de p eu r après 
cette  d é fa ite .— Voir les articles : A g e n ,  A q u a e  S e x t i a e ,  
V e r c e l l a e .  —  Gisi: Quellenbuch 2 1 2 .  —  M om m sen: 

Römische Gesch. 2 ,1 7 6 .  [E .T .]  
A R B A L E S T R  1 E R .  Voir 

A r m b r u s t e r  et A r b a l é 
t r i e r .

A R B A L È T E .  V. A R M E S .  
A R B A L É T R I E R ,  A R  

B A L E S T I E R ,  A R B A -  
L E S T E R I I , B A L I S T I E R  
ou B A L I S T E R I I .  Fam ilie 
originaire du Pays de G ex 
m entionnée p o u r la p re 
m ière fois à Genève dans 
la  personne de Pierre R a

pièce à droite est renversée). lis tie r en 1 2 5 8 .  Elle a fo u r
ni de nom breux  bourgeois, 

fonctionnaires publics et d ignitaires de l ’église. A rm o i
ries : une a rbalè te  accom pagnée en chef de deux éto i
les (ém aux inconnus). —  Voir G autier, Borei, Covelle. 
— A rm oriaux genevois. —  Sordet m ns. —  Galiffe m ns.
—  Arch. d ’É ta t  Genève. [Th. F.]

A R B A Z  (C.Valais, D .Sion.V .D G S). Anciennes form es
du nom  : A lba , A rba . A rbaz eu t des seigneurs très tô t  
déjà : les com tes de Granges y  possédaien t un  dom aine au 
X e s. Il passa p a r alliance en pa rtie  aux  com tes de Lenz- 
bourg et à H u m b ert aux  B lanches m ain s,p rem ier com te 
de Savoie, au  X I es. Le fils de ce dernier, l ’évêque Aim on I 
de Sion, donna à son chap itre  de la  ca th éd ra le ,p a r te s ta 
m ent de 1 0 5 2 ,  ses possessions d ’A yent-A rbaz, q u ’il ten a it 
d e là  com tesse de L enzbourg, sa m ère, e t d ’U lrichV , de 
Lenzbourg, son oncle. Ces p ropriétés rev in ren t à la  Sa
voie, on ne sa it dans quelles circonstances. Vers la  fin du 
X I I e s. la  seigneurie d ’A yent-A rbaz p a ra ît divisée en 
deux parties : l ’une, p ropriété  des sires d ’A yent, dynastes 
riches et considérés, é te in ts vers 1 3 5 0  ; elle rev in t vers 
1 2 9 1  à l ’évêché de Sion; l ’au tre , inféodée au x  nobles de 
Bex p a r la  Savoie, passa  ensuite, p a r  les fem m es, aux 
de L a Tour, déjà m ajors de Sion. D ésorm ais, à l ’excep
tion  de quelques terres re lev an t de la  m ense épiscopale- 
A rbaz reconnaîtra  p en d an t près de deux siècles la ju r i
d iction des de L a T our, qui l ’ad m in istreron t p a r le m é-
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tra i, d it de Bex, h a b ita n t le château  d ’A yent, depuis 
1260. A la  suite du m eu rtre  de l ’évêque G uichard Ta- 
velli, en 1375, les dizains, vainqueurs à  Sain t-L éonard , 
ra sèren t le H asenbourg , le château  d ’A yent, e t repoussè
re n t à A rbaz T huring  de B randis. A rbaz a y a n t été reven
du  à l ’évêque E d o u ard  de Sion, la m ense épiscopale re 
nouvela à diverses reprises ses franchises et accorda de 
nouveaux  privilèges en 1537. E n 1566, elle concéda 
l ’exercice de la ju stice , et en 1707 m énagea une en ten te  
entre  A rbaz e t le.reste  du  dizain au  su je t de la b an 
nière. Cet é ta t  de choses d u ra  ju sq u ’à la  R évolution , qui 
supprim a les droits de l ’évêque. P o u rta n t, un  arran g e
m en t in te rv in t en tre  A rbaz et la  m ense épiscopale, en 
1806, pour le ra ch a t des fiefs et des dîmes. A la  su ite  de 
ces événem ents, A rbaz re s ta it ra tta c h é  à  A yent. L ’évê
que Jean -Jo sep h  B la tte r  av a it, en 1747, ordonné le p a r 
tage des biens com m unaux avec A yent, m ais cette  div i
sion ne sa tis fit personne et le p ré la t H ildebrand  R oten 
cru t faire  œ uvre de pacification en d écré tan t, en 1753, 
le re to u r au  statu quo ante. E nfin , vers 1840, tro is a r 
b itres procédèren t à  un  nouveau pa rtag e  définitif, que 
le G rand Conseil sanctionna  en 1877. Si A rbaz dépendit 
d ’A yent au spirituel ju sque  dans la  seconde m oitié du 
siècle dernier, il eut dès 1667 une chapelle sous le voca
ble de la V isitation  de la  Vierge. E n 1821, une église 
la  rem plaça, desservie p en d an t l ’h iver p a r le vicaire 
d ’A yen t. Un rec teu r à dem eure fixe fu t, depuis 1860, 
a tta ch é  à son service. E nfin , 1880 v it se consom m er la 
sépara tion . A u jo u rd ’hui, Arbaz form e une com m une et 
une paroisse de plus de 500 âmes, avec une église cons
tru ite  en 1911. R egistres de paroisses depuis 1860 (?)
— Voir G rem aud IV, 305. — Geschichtforscher IV , 20.
— Chartes sédunoises, 340. —  Van B erchem  : Jean de 
la Tour, p . 50-60. —  C harrière : Sires de la Tour. — Boc- 
card  : Histoire du Vallais, p . 87. —  Muller : Histoire des 
Suisses  I I , 345. —  N otes du chanoine Farde l. Archives 
d ’A rbaz. 1Ta-]

A R B E D O ,  A R B E D U M  (G. Tessin, D. Bellinzone. 
Voir D G S). Com. e t paroisse, célèbre su rto u t pa r la 
ba ta ille  du 30 ju in  1422 en tre  les Confédérés et 
Philippe-M arie V isconti, duc de Milan. On a trouvé  
à Arbedo des tom bes du prem ier e t du second âge 
du fer. Au m oyen âge, le chap itre  de Bellinzone, 
d o n t Arbedo dépendait, possédait dans ce village 
des im m eubles e t des redevances. Le 30 ju in  1422, 
Arbedo fu t incendié p en d an t la  bata ille  ; en 1483, 
il fu t dévasté  p a r  la  peste. E n  1798, à p a rtir  
du 24 octobre, il d u t subir l ’occupation des tro u 
pes françaises qui ava ien t occupé le Tessin. E n 
1285, une chapelle de Saint-C hristophe est signalée 
à A rbedo. S u ivan t B orrani, elle ne serait au tre  que 
l ’église des SS.Carpoforo et M aurizio, qui existe encore 
au jo u rd ’hui en tre  Gorduno et (Inesca. Dans ce cas, il est 
peu  probable que les gens d ’A rbedo a ien t utilisé cette  
chapelle éloignée e t placée au  delà de la  rivière du Tes
sin, d ’a u ta n t  plus que l ’église de San Paolo ex is ta it déjà 
alors dans le voisinage. Nous croyons p lu tô t que Saint- 
Christophe d ’Arbedo é ta it dans le village m êm e. E n 
1255, prem ière m ention de l ’église de San Paolo, au jo u r
d ’hu i appelée couram m ent Chiesa rossa à cause de sa 
couleur extérieure ; elle dev in t célèbre à la  suite 
de la bata ille  parce que les m orts fu ren t ensevelis 
dans l ’ossuaire quadrangulaire  au  Sud de l ’église. 
Les tra v a u x  de restau ra tio n  de ces dernières années 
on t dém ontré que cette  église da te  de différentes 
époques. Au début, c’é ta it une chapelle avec a triu m  
étrusque (?) entourée de tom bes païennes. La seconde 
construction , de sty le m édiéval, renferm ait la prem ière ; 
c ’é ta it l ’église du tem ps de la  ba ta ille  avec le clocher 
encore ex is tan t. La troisièm e, l ’actuelle, est un ag ran 
dissem ent de la seconde ; elle rem onte  probablem ent 
au X V e s. et con tien t des pein tures in téressan tes du 
X V Ie e t une cène probab lem ent du X V e s. Des deux 
cloches, l ’une rem onte  à 1581 et l ’au tre  à 1774. Dans et 
dev an t l ’église on découvrit une grande fosse rem plie 
de squelettes, ceux des guerriers tom bés à la bata ille . 
L ’ossuaire, a u jo u rd ’hui d isparu , é ta it de beaucoup pos
térieu r. La séparation  ecclésiastique d ’Arbedo et de Bel
linzone fu t décrétée pa r sa in tC harlesB orrom ée.au  mois 
de décem bre 1583. Le prem ier curé fu t  un  Antonio

Cusa, de Bellinzone, qui, en 1591, officiait dé jà  depuis 
p lusieurs années à Arbedo. A p a r tir  de cette  époque, 
l ’église de San Paolo fu t délaissée parce que tro p  éloig née

L ’É glise  rougo à Arbedo, su r le champ de bata ille . 
(D’après une aquarelle  d ’Abassina.)

du centre du village e t le culte  eu t lieu dans l ’église 
actuelle de San ta  M aria A ssunta. Celle-ci a été bâ tie  en 
1625 su r l'em placem ent d ’une ancienne église, qui, sui
v a n t B orrani, rem o n ta it au X I I I e s. La paroisse jo u it, 
dès ju ille t 1791, du titre  d ’église p révôtale . Registres 
paroissiaux depuis 1671. H a b ita n ts :  1591: environ
350; 1900: 1042; 1910: 1200. —  Voir Borrani :
Bellinzona , la sua chiesa e i suoi arcipreti. — BStor. 
1880, 1884, 1885, 1896, 1906, 1907, 1909. —  M onti : 
A lti della visita  pastorale di M gr. N inguarda. —- 
Baroffio : Dell' invasione francese nella Svizzera. —  A lti 
del Gr. Consiglio del C. T icino. —  B ahn : M onu
m enti. [C. T r e z z i n i .]

A R B E D O  ( B A T A I L L E  O ' )  appelée aussi bata ille  
de Bellinzone, ou quelquefois ba ta ille  de San Paolo. La 
bata ille  du 30 ju in  1422 n ’est q u ’un épisode sanglan t 
de la politique transalp ine, qui p en d an t plus d ’un siècle 
insp ira  les hom m es d ’É ta t  de la  Suisse cen trale . Les 
com tes de Sax av a ien t signé en 1417, avec Uri et Ob- 
wald, un  tra ité  de combourgeoisie qui reconnaissait à  ces 
derniers le d ro it de ten ir  une garnison à Bellinzone. Des 
conflits soulevés entre  com bourgeois fou rn iren t aux 
p e tits  can tons l ’occasion de faire une descente à Bel
linzone à  la fin de février 1419. P o u r conserver au 
m oins le v a l Elenio, Misox et le M onte Dongo, les Sax 
cédèrent à U ri et à  Obwald la  ville et le com té de Bellin- 
zone pour la  som m e de 2400 florins (1er sep t. 1419). 
Mais le duc de Milan, Philippe-M arie V isconti, n ’en ten 
d a it p o in t perdre  Bellinzone. Uri et Obwald a y a n t refusé 
de lui vendre  cette  ville, Philippe supprim a les p riv i
lèges douaniers en fav eu r des Suisses e t envoya vers le 
Nord le célèbre condottiere Francesco Bussone, com te 
de Carm agnola, qui p r it  Bellinzone (avril 1422) et s ’em
p ara  de to u tes les possessions des Suisses au  Sud des 
Alpes ju sq u ’au Monte F io ttino . A cette  nouvelle les 
U ran als et les Obwaldiens franch iren t le G othard  e t des-
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eend iren t ju sq u ’à la M oesa; ils firent courir des b ru its  
a la rm an ts  pour engager les au tres Confédérés à  p rendre 
p a r t  à la cam pagne. Mais Zurich refusa son assistance 
alléguant, que Bellinzone é ta it en dehors de la zone d ’in 
fluence des Confédérés. Après avoir in u tilem en t d e 

m an d e rà  C arm agnola de re s titu e r la forteresse et de 
s 'a rrê te r , Uri réussit à  ob ten ir l ’aide des cantons en ré 
p a n d an t la  nouvelle que l ’ennem i é ta it arrivé  au  M onte 
F io ttino  e t q u ’il vou lait dévaste r le va l d ’U rseren ; à 
l ’exception de B erne, tous les cantons accordèrent alors 
leur secours. Vers la fin de ju in  les troupes fran ch iren t 
le G othard  dans l ’ordre su iv an t : U ri, auquel s’a jo u 
tè re n t les hom m es de la L éventine  ; U nterw ald  et L u
cerne ; ensuite  Zoug e t finalem ent Schwyz, Claris et Zu

rich . Ce fu t une fau te  grave que l ’on d evait pay er cher, 
que de m archer en fo rm ation  aussi dispersée con tre  un 
ennem i très supérieur en nom bre. Les gens d ’Uri e t de 
la L éventine, un  corps de vo lonta ires, ceux d ’U nterw akl 
et de Lucerne, en to u t, 2500 hom m es environ, le con

tingen t de Zoug com pris, 
qui a rriv a  plus ta rd , a v an 
cèrent. sous les ordres d ’U l
rich  W alker, avoyer de L u 
cerne, ju sq u e  sous les m urs 
de Bellinzone, q u ’ils essayè
re n t de p rendre  d ’assau t. 
Ils réussiren t à rom pre en 
p lusieurs endroits les m urs 
de la  ville, m ais ne p u ren t 
y  pénétrer ; ils se re tirè ren t 
au N ord et é tab liren t leur 
cam p dans les environs 
d ’Arbedo pour y  a tte n d re  
le reste  des Suisses. Ils né
gligèrent le service de ren 
seignem ents, su rto u t dans 
la  région au delà de la  fo r
teresse vers le M onte Ce
neri et la p laine de Maga- 
dino. Chose encore plus 
g rave, l ’indiscipline s ’infil
t r a  parm i eux, si bien que 
600 à 800 hom m es, la  p lu 
p a r t  Lucernois, q u ittè ren t 
le gros de la tro u p e  pour 
faire, contre la volonté des 
chefs, une expéd ition  dans 
la  Mesolcina. A la nouvelle 
de la  descente des Suisses, 
Carm agnola tran sp o rta  de 
la  Lom bardie à Bellinzone 
son arm ée qui co m pta it 
16 000 hom m es, don t 4 à 
5000 cavaliers sous les o r
dres d ’Angelo della P e r
gola. Les gens de Carm a
gnola a rriv è ren t dans les 
environs de Bellinzone le 
29 ju in  au plus ta rd , tand is 
que les con tingen ts de Zoug, 
Schwyz, Claris et Zurich 
é ta ien t encore en m arche. 
V oulan t a tta q u e r  p a r su r
prise les Confédérés a v an t 
que tous leurs contingents 
ne se fussen t réunis, C arm a
gnola cacha son arm ée sur 
les pentes du M onte Ceneri 
e t principalem ent dans les 
environs de M agadino. Dans 
la n u it du 29 au  30 ju in , il 
p o rta  ses troupes de Ma
gadino à Bellinzone. Il les 
a v a it divisées en q u a tre  
corps, don t il com m andait 
lui-m êm e le prem ier, le 
deuxièm e é ta it com m andé 
pa r Angelo della Pergola, le 
troisièm e p a r Zenone d ’Is- 
t r ia  et le dernier pa r P iacen
tino  de Brescia. Le 30, à la 
po in te  du jour, les escadrons 
d 'Angelo della Pergola so rti
re n t des portes de la  ville et 
se lancèren t à  l ’a ssau t. Les 

Confédérés, qui croyaient to u jo u rs  avoir à faire avec la 
garnison seule, fu ren t déconcertés à  l ’ap p aritio n  de l ’a r
mée de Carm agnola. Ils se ran gèren t en ordre de bata ille  
et s ’élancèrent contre les cavaliers m ilanais y  sem ant le 
désordre et la m ort. L a rencontre  eu t lieu près de l ’église 
de San Paolo ; elle coûta la vie à 400 cavaliers. Mais la 
bata ille  com m ençait seulem ent. Tandis que della P er
gola fa isait m ettre  pied à  te rre  à ses cavaliers, les masses 
de l ’in fan terie  m ilanaise so rtiren t de la ville pour liv rer

La bata ille  d’Arbedo d’après une m iniature de la chronique lucerno ise  de Schilling  (vers 1520t.
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bata ille . L ’arrivée du  con tingen t de Zoug ne po u v a it 
changer g ra n d ’chose : il é ta it im possible que 2000 Suis
ses pussen t re je te r plus de 15 000 M ilanais. D ’au tre  p a rt, 
il n ’é ta it plus possible aux Confédérés, assaillis de 
fro n t e t su r les flancs, d ’in terrom pre  le com bat. Les 
Suisses se re tirè ren t donc avec de graves pertes dans le 
village d ’A rbedo. Ils av a ien t l 'in ten tio n  de passer sur 
la rive d ro ite  de la  Moesa, m ais un  corps m ilanais a v a it 
pris les devan ts et coupé le passage. Ils du ren t continuer 
la  bata ille , barricadés dans le village qui, pa r m alheur, 
fu t incendié p a r les Lucernois ; les Suisses se re tirè ren t 
alors su r l ’a rê te  où v ien t finir le M onte Arbino, au  Sud- 
E st d ’A rbedo, ren v ersan t ainsi le fron t de bata ille . P ro 
tégés p a r la  m ontagne, ils fa isaien t face au  Nord 
contre les Milanais qui les harce la ien t d ’en bas 
et leu r coupaien t to u te  re tra ite , et se défendaient 
désespérém ent dans l ’a tte n te  de secours qui n ’arriv a ien t 
pas ; leu r situ a tio n  dev in t in tenab le . Ils dem andèren t 
une trêv e  et p en d an t que l ’on négociait, ils se réorga
n isèren t. L a trêv e  ne fu t pas accordée e t la  bata ille  
re p rit. Vers le soir, les assiégés v iren t a rriv e r les secours ; 
c’é ta ien t les so ldats re n tra n t de leu r équipée dans la 
Mesolcina. Les co m b a ttan ts  s ’é lancèrent alors de leur 
arê te  sur les troupes m ilanaises ; ils réussiren t à  s ’ou
vrir un  passage, passèren t sur la rive d ro ite  de la  Moesa 
et com m encèrent leu r re tra ite . C ontrairem ent à la 
légende, C arm agnola ne les p o u rsu iv it pas ; il tro u v a  
p ru d en t de les laisser p a r tir .  A Claro, les vaincus ren 
co n trè ren t les Schwyzois e t un  peu plus loin les Zuri- 
cois. Bien que les pertes des M ilanais fussen t plus im 
p o rtan tes  (de 900 à  1000 m orts), celles des Confédérés 
é ta ien t très sensibles. O utre to u t le t ra in  avec 1200 che
v au x  et m ulets e t quelques douzaines de prisonniers, 
parm i lesquels le chef de l ’expédition , W alker, de L u
cerne, l ’ancien landam m ann  d ’Uri, P ierre  d ’U tzingen, 
H enri von Moos, Germ ain Seiler et H a rtm a n n  Golder 
de Lucerne, les Suisses av a ien t laissé sur le cham p de 
bata ille  au m oins 500 des leurs sans com pter 18 Léven- 
tinais e t des m ercenaires é trangers. Le B ürgerbuch  de 
Lucerne, de 1422, parle  de 358 m orts ; la chronique de 
Z im m erm ann, de 1427, d ’environ 500 m orts ; la chro
nique, de Saint-G all, de 1473, de 400 ; la  chronique de 
Thurgovie, de 1472, de 1100. S u ivan t Morone, on comp ta 
1100 cadavres de Suisses sur le cham p de bata ille . Uri 
av a it perdu son landam m ann , le cap itaine  R o t e t le 
ban n ere t P ü n tin e r ; Zoug le lan d am m an n  Kollin e t son 
fils ; Nidvvald les landam m anns B artho lom äus Z niderist, 
Thom as et H einrich Zeiger ; Obw ald le b an n ere t Zum 
Hoffen ; Lucerne p e rd it 40 m em bres du G rand Conseil. 
Mais les Confédérés av a ien t sauvé leurs q u a tre  bann iè
res ainsi que l ’honneur des arm es ; ils ava ien t m êm e 
conquis une bannière ennem ie, q u ’ils suspendiren t aux 
parois de l ’église de Sain t-F ranço is à Lucerne. —  Voir 
Meyer : Politiqtie et campagnes des Confédérés au delà 
des A lpes ju sq u ’à la victoire de Giornico, dans Histoire 
militaire de la Suisse  I I I .  —  P o m e tta  : Come il Ticino
I I . — D ierauer I I I .  —  L avizzari : Escursioni nel Cantone 
Ticino. — v . L iebenau : La battaglia di Arbedo  dans 
BStor., 1886 et 1905. — E d . W ym ann : Das Schlacht
jahrzeit von Uri. [C. Trezzini.1

A R B E N .  V o i r  ARBON.
A R B E N Z ,  J o h a n n - J a k o b ,  d ’A ndelfingen, * 14 no

vem bre 1835, f  9 m ai 1904. Vécut à Rheinegg où son 
père Jo h .-Ja k o b  enseigna depuis la fondation  de l ’école 
secondaire (1829) ju sq u ’à sa m o rt (1852). Il fu t aussi 
m aître  secondaire dès 1858 p en d an t 46 ans et fonc
tionnaire  de la Com. de R hein egg qui lu i conféra la b o u r
geoisie d ’honneur. C hroniqueur de la  com m une, il en tre
p r it  une biographie de J .-L . C uster et une description 
de la  sta tio n  c lim atérique de W alzen h au sen .—  E m i l e , 
d ’Andelfm gen, * le 22 jan v ie r 1848 à R hein egg, + le 
27 avril 1917. Il é tud ia  à Zurich, H eidelberg, Leipzig et 
Berlin, professeur de langues grecque et la tin e  au  gym 
nase de Saint-G all, de 1872 à 1913. Il fu t recteu r de cet 
établissem ent de 1891 à 1899. Avec la collaboration de 
W artm ann  et de Schiess, il publia  la  correspondance du 
réfo rm ateu r saint-gallois V adian, ce qui lui v a lu t en 
1909 le t itre  de docteur honoris causa de l ’université  de 
Zurich. Il donna une ét.ude populaire sur V adian 
dans St-G all. N b l .— Tagblati der Stadt St. Gallen, 1904,

4 0 .  —  Theorie und  Praxis, 1 5 . —  Europäische W änder- 
bilder, 2 5 4 .  —  [P . B t.]  —  P a u l , de Gross-An del fingen 
(Zürich), *le 2 3  sep tem bre 1 8 8 0  à Zurich, é tud ia  à Zurich 
et Berlin, o b tin t son doc to ra t à Zurich 1 9 0 5 ,  et fu t succes
sivem ent p riv a t docent, en tre au tres de géologie à  l ’u n i
versité  de Zurich et à l ’Ecole polytechnique fédérale dès 
1 9 0 8 , professeur ex trao rd ina ire  de géologie en 1 9 1 4  et 
professeur ordinaire à  l ’université  de Berne en 1916. Il 
a publié : Geologische Untersuchung des Frohnalpslock- 
gebiets (M atériaux pour la Carte géologique de la Suisse, 
1 0 # ) .  [E . B .]

A R B E R G .  Voir A a r b e r g .
j j t R B E T I O  ou A R B I T I O .  Général rom ain, magister 

equitum. E n 355 (d ’après quelques au teu rs  en 354), il 
fu t envoyé en R hétie  p a r l ’em pereur C onstantin  I I  pour 
y co m b attre  les Lentienses além anniques qui faisaient 
souven t de lo in ta ines incursions dans le territo ire  de 
l ’em p ire .Il subit, d ’abord quelques défaites, puis les b a t
t i t  à p la te  cou ture . Le lieu de la bata ille  n ’est pas connu, 
il se tro u v e  dans la région du lac de C onstance. — 
.T. K ra p f : lieber A m m ia n u s M arcellinus X V  4. —
G . R einw ald : Ueber den Ort der Lentienserschlacht, 355.— 
S V B  IV ,  p . 61. —  A rchiv fü r österreichische Gesch. 90, 
I, 175. — Pauly-W issow a : Realencyclopcidie des k lassi
schen A ltertum s I I ,  411. [C. B.]

A R B I G N O N .  Les nobles d ’A rbignon tira ien t leur 
nom  du ham eau  d ’Arbignon, près de 
Collonges (Valais), désigné a u jo u rd ’hui 
sous le nom  de H a u t de Collonges. 
M entionnés vers 1200, ils ava ien t des 
possessions à A rbignon, Collonges, 
M ordes, etc. Des ram eaux  s ’é tab liren t 
dans le can ton  de V aud, à  Aigle, 
Vevey, "L utry. A rm oiries : d ’azur au  
sau to ir d ’or chargé de cinq to u rteau x  
de gueules. — 1. P i e r r e ,  hyp o th éq u a  
une p a r t  desesb iens en 1233 à son cou

sin R o d o l p h e  pour pouvoir p rendre  p a r t  à une croi
sade. — 2. G u i l l a u m e ,  fu t créé chevalier en 1323 p a r 
E douard  de Savoie sur le cham p de bataille  de V arey. —
3. G u i l l a u m e , p rieu r com m anditaire  cVAigle, t  à Rom e 
en 1466. —  4. B e r t h o d , châtelain  de Saint-M aurice en 
1492. — 5. B a r t h é l é m y , châtelain  de Saint-M aurice 
de 1500 à 1512. — 6. J e a n , châtelain  de Mon- 
th ey  en 1526. — 7. M a u r i c e , coseigneur du val d ’Il- 
liez et de S ain t-P au l, gouverneur de M ontm élian en 
1574.— Au X IV e s., les d ’A rbignon s ’é tab liren t à Colom- 
bey où ils possédaient un  château -fo rt, su r les ru ines 
duquel fu t b â ti en 1643 le cloître des B ernardines. En 
1573, ils ven d iren t au Valais leurs droits de fief dans le 
bailliage de M onthey e t dans le Val d ’Uliez. La fam ille 
s ’é te ign it au com m encem ent du X V IIe s. —  R am eau  : 
Le Vallais historique. —  G rem aud. [J.B . e t D. I.]

A R B O N  (C. T hurgovie, D. A rbon. V. D G S ). Ville 
et château  au  bord du lac de Cons
tan ce  ; à l ’époque néolith ique, la con
trée é ta it déjà hab itée. Près du H örnli 
et à la Bleiche, on découvrit en 1882 
e t en 1885, su r une surface de 50 ares 
des restes d ’h ab ita tio n s lacustres et 
des objets qui son t déposés au m usée 
d ’Arbon. On présum e avec raison q u ’a 
v a n t les R om ains, il y  av a it une colo
nie celtique. Le nom  la tin  d ’Arbor  
Felix  se rencontre  pour la prem ière 

fois dans V Itinerarium  A nton in i, du I I I e siècle après 
J.-C ., comme désignation d ’un poste fortifié su r la 
rou te  de Vitodurum  à  B rigantium  e t de Constantia 
à Curia Rætorum. A rbon figure comme ch âteau  à deux 
tou rs dans la  tabula Peutingeriana  (IV e s. ap. J.-C .) 
Des fouilles, exécutées en 1892 et. 19Ò2, ont perm is de 
déterm iner l ’em placem ent du château . On y  tro u v a  des 
m onnaies rom aines d a ta n t  de 80 av . J.-C . à  375 ap-. 
J.-C . On p eu t en conclure que le ch âteau  fu t d é tru it du 
tem ps de V alentinien I, p robablem ent p a r le s  A lém an- 
nes. Toutefois, il resta  poste m ilita ire , car la Notitia  
dignitatum , sorte  d ’annuaire  officiel b y zan tin , rédigé 
vers 400, fait m ention , en m êm e tem ps que de Bracan- 
tia et. de Vim ania, d ’un tribunus cohortis Herculeæ 
Pannoniorum  Arbonæ . A rbor F elix  faisait p a rtie  de la
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province Iiæ lia  prim a. A m m ien Marcellin (X X X I, 10), 
le m entionne encore comme château  vers 378. E n  1891, 
on découvrit aussi à  A rbon des tom beaux  além anniques 
co n ten an t des scram asaxes, des fibules, des boucles

d ’oreilles, des bracelets en bronze et des boucles de 
cein tures incrustées.

Quand l ’évêché de W indisch fu t transféré  à Cons
tan ce  (550-583) la  contrée d ’A rbon lui fu t annexée 
e t lorsque Gall e t Colomban a rrivèren t au  bord du lac 
de C onstance, vers l ’an 600, ils tro u v èren t à Arbona  une 
p e tite  com m unauté chrétienne, form ée de R om ains 
et d ’A lém annes, sous la d irection du p rê tre  W illi- 
m ar. Saint-G all y  m o u ru t en 627. P en d an t les lu tte s  
en tre  l ’évêché de Constance e t le couvent de Saint-G all, 
A rbon serv it de p o in t d ’appu i aux  troupes de l ’évêque. 
Au m oyen âge, la  fam ille des m inistèri aux  d ’A rbon est 
en possession de la localité ; l ’évêque l ’a certainem ent 
chargée de la  garde du château . E n  1255, le village reçu t 
le d ro it de m arché, e t peu après celui de cité. Il av a it 
alors pour baillis les nobles de K em nat et de B odm an, 
héritiers des derniers d ’A rbon. De 1263 à 1265, Con- 
rad in , le dernier des H ohenstaufen , résida au  château  
d ’A rbon e t conféra à la ville le d roit de ju stice  et de ban , 
en souvenir de ce séjour. E n 1282, R udolf I, évêque de 
C onstance, rach e ta  la ville pour la  som m e de 3000 flo
rins. C ependant, elle fu t de nouveau  donnée engage, en 
1370, aux Pever de I la g e n » il, e t, en 1422, aux M ötteli 
de R appenste in . E n  1441, l ’évêque H enri IV ra tta c h a  
la ville à l ’évêché ; dès lors, ju sq u ’en 1798, elle fu t adm i
n istrée  p a r un bailli au  nom  de l ’évêque. L orsqu 'au  
1460 les Confédérés s ’em parèren t de la Thurgovie, l ’é
vêque de Constance fit valoir ses droits d ’im m unité  ; 
tou tefo is, il dut. convenir que le château  et la  ville d ’A r
bon seraien t tou jours à la disposition des Confédérés. 
C ependant, de nom breux  conflits de com pétence s ’éle
v èren t dans la suite entre  les deux parties.

A cette  époque, les com m unes, actuellem ent indé
p endan tes , de Steinach, Mörschwil, H orn, Goldach, Eg- 
nach , Roggwil et S te inebrunn  fa isaien t p a rtie  depuis 
l ’an  900 déjà de la  paroisse d ’A rbon. E n  1457 on cons
tru is it la to u r d ’église, m ais l ’évêque H enri IV n ’y  donna 
son au to risa tion  que sous certaines réserves concernant 
la  sûreté du château . E n  1494 la ville fu t  d é tru ite  pa r 
un  incendie. P en d an t la guerre de Souabe, en 1499, les

Confédérés occupèrent le château  e t la  ville, parce  q u ’ils 
d o u ta ien t de la  n eu tra lité  de l ’évêque Hugo von B reiten- 
landenberg . Sous cet évêque, le ch âteau  fu t re b â ti ; la 
boiserie de la grande salle se tro u v e  m a in ten a n t au

Musée N ational deZ urich . 
En 1525, la  R éform ation  
fu t in tro d u ite  à  A rbon, et 
pour un  tem ps le service 
religieux catholique en tiè 
rem en t suspendu . Les ré
form és fu ren t cependant 
obligés, en 1537, de ren 
dre l ’église principale aux 
catholiques et de se con
ten te r, pour leu r culte , de 
la  chapelle d ’E rdhausen , 
q u o iq u ’ils fussen t beau
coup plus nom breux  que 
ces derniers, soit 180 con
tre  15. Cet é ta t  de cho
ses d u ra  ju sq u ’à la  fin 
des d issentions confes
sionnelles, so it près de 
deux siècles. Les deux 
p a rties  fin iren t p a r  s ’en
ten d re ; les charges e t les 
p laces de conseillers fu 
re n t pourvues à double; 
l ’am m ann de la  ville de
v a it  to u jo u rs  être  ca th o 
lique. Lors de la q u a triè 
m e pa ix  générale (L a n d 
friede) conclue en 1712, 
la p a rité  des deux confes
sions fu t g a ran tie  pour 
l’aven ir p a r  les cantons 
de Berne et de Zurich.

Au com m encem ent du 
X V II Ie s., le com m erce 
de la toile  e t l ’industrie  

qui en dérive a p p o rtè ren t de l ’an im ation  et de l ’aisance 
dans A rbon. Les m aisons E berz, F ingerlin , F u rten b ach , 
A lberti et M ayr b lanchissaient et te ig n a ien t p a r sem aine 
3 à 400 ballo ts de toile de 150 livres, q u ’elles expé
diaien t ju sq u ’en E spagne. Le gouvernem ent épiscopal, 
v o u lan t prélever un  droit su r ce tte  ex p o rta tion , occa
sionna de nouvelles dissensions qui se te rm in èren t en 
1728 p a r le tra ité  a rb itra l de Diessenhofen. Le com 
m erce de la toile d u t plus ta rd  céder la  place à l ’industrie  
cotonnière qui p rit son essor au m ilieu du X IX e s. pour 
d isparaître  à la  fin du siècle et faire p lace à son to u r 
à la  fabrication  des m achines. Cette dernière est de nos 
jours encore en pleine p rospérité ; elle a donné à la  ville 
un  essor in a tten d u  et a fa it d ’elle la localité la plus 
populeuse et la  plus 
industrie lle  du canton 
de T hurgovie. Adolf 
Saurer (f 1920), don t 
le père é ta it venu de 
Sigm aringen (Alle
m agne), occupe plus de 
5000 ouvriers à la 
construction  de m a
chines à b roder et d ’a u 
tom obiles. La ville qui, 
en 1844, ne com pta it 
que 660 h a b ita n ts , a 
dépassé actuellem ent 
le chiffre de 10 000 
âm es. E n  1895, la 
vieille to u r de l ’égli
se, d a ta n t de 1457, fu t P rem ier sceau de la ville d'Arbon 
rem placée p a r une nou- l9 j u ill e t  1384).
velie, e t l ’on re stau ra
l ’église; les frais se m o n tè ren t à  120000 francs. En 
1920, les deux confessions, qui avaien t eu ju sq u ’alors 
une église com m une, p riren t la décision de se séparer 
à l ’am iable. L ’ancienne église fu t défin itivem ent cédée 
aux  catholiques, et les p ro tes tan ts  réso luren t de con
stru ire  une église pour leur p ropre  com pte. Cette dé-

V u e d ’Arbon, d ’après un d essin  de L. R ohbock , gra v é  sur acier par J. U m bach vers  1870.
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cision fu t facilitée p a r des dons, en particu lier p a r Adolf 
Saurer. Les écoles su iv iren t le développem ent de la  ville. 
P en d an t des siècles, deux écoles confessionnelles ava ien t 
subsisté  avec peine ; actuellem en t A rbon possède un  
enseignem ent p rim aire, secondaire et professionnel com 
plém entaire . Depuis quelques années, la ville a aussi 
un m usée h isto rique . Les registres de baptêm es et de 
m ariages d a te n t pour les p ro tes ta n ts  de 1598 et ceux 
de décès de 1639, pour les catholiques de 1636. —  Voir 
Schriften des Vereins fü r Geschichte des Bodensees und  
Umgebung, vol. 10, 32 e t 34. —- O berholzer: Gesch. 
der Stadt A rbon . [ S c h .1

A R B O N ,  von .  Nom  d ’une fam ille de m in istériaux  
de l ’évêché de Constance e t de p lusieurs p ré la ts qui 
tirè ren t sans doute  leur nom  de la  ville d ’A rbon. A r 
moiries : d ’a rg en t à une aigle de gueules becquée d ’or. 
Le prem ier rep ré sen tan t du nom  est l ’évêque H e r 
m a n n  I de Constance (1139-1165). Les chroniqueurs de 
l ’évêché en fo n t un  baron . Des h istoriens m odernes, 
tels que R o th  von Schreckenstein e t, après lui, G. 
Meyer von K nonau, on t contesté, à  to r t,  q u ’il fû t 
m em bre de cette  fam ille. Il est v rai que les barons 
d ’A rbon ne son t m entionnés nulle p a r t,  m ais, dans 
les docum ents relatifs à  cet évêque, les von Arbon 
occupent u n  rang  si exceptionnel parm i les nom 
breux rep résen tan ts de la  noblesse féodale, q u ’on ne 
p eu t expliquer ce fa it q u ’en a d m e tta n t un  degré de 
p a ren té  en tre  l ’évêque e t ses m in isté riaux . —  H e i n 
r i c h  v o n  A r b o n ,  élu évêque de Coire en 1180, av a it 
été a u p a ra v an t chanoine de Salzbourg e t de Coire. 
On a voulu iden tifier avec lui H e i n r i c h  I, abbé de 
Pfäfers de 1155 à  1158; m ais à  to r t .  Ni le catalogue 
des abbés de ce couvent du  X V e s., ni Stöcklin dans ses 
Antiquitat.es Fabarienses ne donnen t le nom  de fam ille 
du d it abbé. —  W e r n e r ,  en 1201, est p robab lem en t 
iden tique au  plebanus, archidiacre et doyen W erne- 
rus, don t il est question  de 1199 à  1236 parm i les 
chanoines de C onstance. —  R u d o l f ,  é ta it m aire d ’A r
bon en 1255. — H e r m a n n  abbé de Pfäfers, 1330 f  
12 ju in  1361. Arm oiries : tro is m ilans. D ’après Tschudi, 
Gallia Cornata, p. 124, il a u ra it p o rté  plus ta rd  d ’a r
gent à l ’aigle de gueules. H erm ann  fu t  d ’abord con
ven tue l d ’E insiedeln ; il est m entionné pour la  p re 
m ière fois abbé de Pfäfers le 1er ju in  1330 et o b tin t 
de Charles IV en 1347, les d ro its régaliens. A v an t son 
élection, Pfäfers av a it beaucoup souffert des démêlés 
de Donaz von V atz avec le chap itre  de Coire; H e r
m ann  trav a illa  activ em en t et avec succès au  relève
m ent du  couven t. Il re çu t en 1342 des avoués du 
couvent, H a rtm an n  I I I  e t R udolf IV von M ontfort- 
W erdenberg e t Sargans, la  prom esse q u ’ils n ’enlève
ra ien t jam ais le ch âteau  de W arten s te in  au  couvent. 
E n 1351, il p r it  en gage p o u r 350 florins la  p a r t  de R u 
dolf IV  à  l ’avouerie. Il édic ta  en 1343, de concert 
avec son ch ap itre , une ordonnance su r l ’emploi du 
sceau du couvent. De 1336 à 1442, il fit a d ap te r  aux  
livres litu rg iques une nouvelle n o ta tio n  m usicale. — 
W egelin : Pfäferser Regesten, 143-233. —  M on. Germ. 
V, 71. —  Ringholz ; Gesch. Èinsiedelns  I, 190-193. — 
G fr. 43, 314. — E ichhorn  : E pisc. Curiensis, 285. — 
Les von K irchhof (de Cimeterio) so n t probab lem ent 
une branche cadette  des m inisténiaux ; ils avaien t leur 
château  dans l ’enceinte du cim etière. — Voir T U  I I  et
I I I .  — U StG . —  K indler von K nobloch : Oberbad. 
Geschlechter buch. —  Mohr : Cod. diplom. e t les sources 
citées ci-dessus. [S ch. e t  J. M.]

A R B O N G A U .  P artie  du duché d ’A lém annie 
a v an t l ’an 1000. Dans une c inquan taine  de do
cum ents de Saint-G all des années 744 à  872 la 
s ituation  du couvent est indiquée in  pago Turgau- 
ensi vel in  pago Arbonensi, ou in  situ  Arbonensi. 
E n  ou tre  seraien t situés dans le pagus Arbonensis: 
S teinach, Goldach, Mörsch wil, Berg, W ilen, Buchen 
et Gommerswil P a r  conséquent le com té d ’Arbon 
com prenait une p a rtie  de la Thurgovie e t s ’é ten
d a it au  forestum Arbonense e t au  d istric t du W ild- 
b ann  qui a p p a rte n a it  à  l ’évèché de Constance et 
don t les fron tières sont indiquées dans un  acte de 
Frédéric  B arberousse, du 27 novem bre 1155. Il n ’est 
ni a tte s té  ni m êm e probable que le com té d ’A rbon

a it  été adm in istré  p a r un  com te. Après 872, il 
n ’en est plus question  nulle p a r t.  —• Voir T U  I I , 
149. [ S c h .]

A R B O N N  1ER,  d ’. Fam ille noble vaudoise. A rm es : 
E m m anché en fasce de deux pointes e t deux demi- 
pointes d ’azu r et d ’or. Le 27 ao û t 1427, le duc de Sa
voie reco n n u t que C l a u d e  d ’A rbonnier, clerc, de 
M athod, bourgeois d ’Orbe, é ta it le petit-fils de noble 
Guillaum e D arzan , seigneur de S ain t-P ierre  d ’A lbigny 
en Savoie, reçu  bourgeois d ’Orbe en 1382. Le petit-fils 
de Claude, G e o r g e s  I I ,  dev in t co-seigneur de Dèzy. 
Chaque génération  fo u rn it à  Orbe des châtelains e t des 
gouverneurs ou syndics. L o u i s - F r é d é r i c  d ’A rbonnier 
de D èzy (1698-1780) s ’engagea au  service de F rance, 
et p a rv in t en 1761 au  grade de m aréchal des cam ps. 
Son neveu V i c t o r , cap ita ine  au  service de F rance, 
m o u ru t syndic d ’Orbe et avec lui s ’é te ign it la  p rinci
pale branche de la fam ille. Une a u tre  branche subsiste  
encore dans l ’É ta t  de N ew -Y ork. —  D um ont : Coll. 
généal. [M .R .]

A R B O R  F E L I X ,  Voir A r b o n .
A R B O R I C U L T U R E .  C’est aux  R om ains que nous 

devons l ’origine de n o tre  a rb o ricu ltu re  : les prem iers 
vergers e t vignobles on t été p lan tés p a r des colons ro 
m ains. L ’invasion além annique e t burgunde fu t néfaste  
à l ’arbo ricu ltu re  comm e du reste  à  to u te  l ’ag ricu ltu re . 
L ’arrivée des m oines irlandais lui donna un  nouvel 
essor. Colomban (f 615) a p lan té  des a rbres fru itie rs à 
Bregenz ; dans son te s tam en t, Tello, évêque de Coire, 
m entionne, e n 766, des vergers à  Seranio (Sargans), Maile 
(Mels), Cam pellos(Cam pliun). L ’abbé du couvent de R ei
chenau, W allfried S trabo (843-850) créa un  ja rd in  po tager 
et un verger. —  L ’a rb o ricu ltu re  fu t protégée très tô t  p a r 
la loi. E n 630d é jà ,la  Lex Bajuvariorum  in te rd it, sous des 
peines sévères, d ’a rracher des arbres fru itie rs ; l ’a rrach e
m en t d ’un  sim ple fram boisier é ta it pun i d ’un sol d ’am en
de. L a Loi salique p ro tégeait la greffe; celui qui endom 
m ageait un  greffon é ta it pun i de 3 à  15 sols d ’am ende. 
— Les Croisades eu ren t une certaine influence sur la  p ro 
pagation  des espèces ; les pèlerins e t les Croisés rap p o r
tè re n t d ’O rient m ain tes espèces de fru its  : bergam otes, 
prunes de D am as et de Jérusa lem . Le m oine sa in t- 
gallois E kkehard  ( f  vers 1036) énum ère, dans ses Bene- 
dictiones ad mensas, les m ets servis dans les couvents de 
l ’époque ; on y  tro u v e  à  peu près tous les fru its con
nus de nos jo u rs. A ux X I I I e et X V e s. l ’arbo ricu ltu re  
é ta it soum ise à la  dîme ; c ’est ainsi q u ’on tro u v e , en 
1225, la  dîme des coings près de L ausanne ; celle des 
noix en 1237 à  R om ainm ôtier, en 1326 à Sarnen et à 
Giswil, en 1428 à  Meggen. Parm i les Suisses qui écri
v iren t des ouvrages d ’arboricu ltu re , m entionnons : le 
n a tu ra lis te  Conrad Gessner, de Zurich ( t  1565), Jean  
B ruhin , de Bâle, qui cu ltiva  et dessina quelques fru its  
(1650) et su rto u t le Bernois D aniel R hagor qui publia , 
en 1639, der P flantzgart, un  excellent tra ité  d ’a rb o ri
culture, de cu ltu re  des légum es e t de la vigne. A van t 
la R évolution  française, les progrès fu ren t len ts ; jusque 
là, l ’arbo ricu ltu re  n ’é ta it p ra tiquée  que pour satisfaire  
les besoins personnels. Dès le débu t du X I X e s., elle de
v in t une branche im p o rtan te  de l ’économie agricole. 
L ’exem ple fu t donné p a r la Société économ ique de 
Berne. Il fau t m en tionner les nom s de E m anuel-F ried- 
rich  Zehender, de G o tts ta tt  (1791-1870), à  qui l ’on doit 
plusieurs écrits su r l ’a rbo ricu ltu re , et de son père, le 
doyen Sam uel Zehender, don t les vergers é ta ien t célè
bres. La prem ière exposition d ’arboricu ltu re  eu t lieu à 
Zurich en 1843. E n 1864 fu t fondé le Schweiz Obst- und  
W einbauverein  ; en 1863 p a ru t le Pomologische Bilder- 
werk, e t, depuis 1865, la M onatschrift fü r Obst- und W ein
bau. Les sociétés et les associations se p roposan t le dé
veloppem ent de l ’arbo ricu ltu re  sont a u jo u rd ’hu i en 
g rand nom bre, e t la lit té ra tu re  sur ce su je t est consi
dérable. Les progrès de l ’arboricu ltu re  on t provoqué la  
création de fabriques de conserves de fru its , et perm is 
une ex porta tion  de plus en plus im p o rtan te . D ’après le 
sec ré taria t suisse des paysans, la  Suisse possédait 
en 1919 : 6 000 000 pom m iers, 4 000 000 poiriers,
2 000 000 pruniers, 500 000 noyers. E n  1915, la récolte 
des fru its  a été estim ée à  110 m illions de francs. —■ Voir
O .H eer: D ieP flanzen der Pfahlbauten. —  Der Obstgarten
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années 1879 et 1881. —  M onatschrift fü r Obst- und  
W einbau, 1870. —  D aniel R hagor : Der Pflantzgart. —
E .-F . Zehender : Schweiz. Obstbauer. —  Voir aussi
A g r i c u l t u r e . [ E .  J a c k y .1

A R B R E S  D E  L I B E R T É .  La seconde année de 
la  R évolution  française v it  surgir de to u tes p a rts  en 
France des arbres p lan tés su r les places publiques pour 
célébrer l ’abolition  de la  féodalité . Cet usage s ’est ré 
p andu  avec rap id ité  dans d ’au tres pays. E n Suisse, les 
arbres de liberté  ne son t pas connus a v an t 1792. Lors 
de la  fête de Rolle et du B anquet des Jo rd ils , 14 e t 15

Arbre de lib erté  à Zurich en  1799. D 'après une gravu re  
con tem p oraine sur cu ivre. (F ragm ent du titre 

d u  N bl. der Zürcher M usikgesellschaft).

ju ille t 1791, fu ren t érigées des perches surm ontées du 
chapeau de Guillaum e Tell, orné de rubans tricolores ; 
m ais il n ’est pas encore question  d ’arbres de liberté . 
C’est dans la  p rincipau té  de N euchâtel et dans l ’évêché 
de Bàie q u ’a p p a ra îtro n t les prem iers arbres de liberté  ; 
le 5 sep tem bre 1792, on apprend  q u ’un arbre  de liberté  
a été p lan té  à L a C haux-de-Fonds, d ev an t la  m aison du 
m aire, et un  au tre  aux  E p la tu res. Le 21 octobre su ivan t, 
un  troisièm e est élevé dev an t l ’hôtel de ville de Por- 
re n tru y  et un  quatrièm e au  L ode  le 17 décem bre. Dans 
le vignoble neuchâtelois, on en signale un à Peseux le 
18 décem bre 1792, et à Colombier le 4 février 1793. Ge
nève n ’a pas dû  connaître  les arbres de liberté  ; dans la 
révo lu tion  du 4 au  5 décem bre 1792, on p lan ta  des pe r
ches surm ontées de bonnets rouges. Le prem ier a rbre  
de la Suisse allem ande p a ra ît avoir été p lan té  à S täfa  en 
1795. E n 1797, les arbres de liberté  ap para issen t au 
delà des Alpes : fin avril à Campione et fin m ai à  Son

drio dans la V alteline. E n  1798, au m om ent de la chute 
de l ’ancienne Confédération, ils se m u ltip lien t : un  arb re  
au ra it été  élevé à  M ontreux au  déb u t de jan v ie r, le 
prem ier du pays de V aud, m ais cette  affirm ation repo
se sur une erreur. Le 8 jan v ie r 1798, le bailli de Vevey, 
E m anuel-R ud . T scharner, annonce au  Conseil secret de 
Berne q u ’« on v ou lait p lan te r un  a rbre  de la liberté  à 
M ontreux, m ais que l ’idée ne ren co n tra  pas l ’ap p ro b a
tion  populaire». La prem ière m ention  certaine d ’un arb re  
de liberté  en 1798 est du 9 jan v ie r  ; ce jour-là , on en 
p lan ta  un à B ienne su r l ’ordre de la  comm ission m ili
ta ire  française. Voici, sim plem ent énum érées, les au tres 
m entions que nous avons trouvées : 11 jan v ie r à La 
Neuveville, 17 jan v ie r 1798 à  L iestal ; 19 jan v ie r à Bâle 
d ev an t l ’hôtel de ville ; 24 jan v ie r  dans to u t le can ton  
de Vaud ; 28 jan v ie r à St. Jo h an n  (Toggenbourg), 
dev an t la  m aison du grand  bailli ; 30 jan v ie r à  Men- 
drisio ; 1er février à  A arau  après la  dissolution de la 
D iète. Le 4 m ars le conseil de F ribourg  déterm ine les 
places de la  ville où l ’on p lan te ra  les cinq arbres « que 
l ’on v ien t d ’am ener ». Le 9 m ars les am is de l ’ordre n o u 
veau p lan te n t d ev an t l ’hô tel de ville de Berne un  a rbre  
de la liberté . Dans le Bas-Valais, des arbres de li
berté  fu ren t p lan tés à  Saint-M aurice, 28 jan v ie r, puis 
à  M artigny, M onthey, dans l ’E n trem o n t, etc. et 
m êm e à Sion, l or m ars. E n jan v ie r 1802, révo lu tion  
à F eh ra lto rf (Zurich) et érection d ’un a rb re . Vers 
la  fin d ’octobre 1802, on en signale un  à L angen
th a l qui fu t coupé.

P e n d an t les révolutions de 1830 et 1831, quelques 
localités p lan tè ren t égalem ent des arb res de liberté  : 
m ai-ju illet 1830 au V al-de-Travers ; 18 décem bre sur 
M ontbenon à L ausanne ; 28 décem bre à Vernéaz près 
V aum arcus ; 1er jan v ie r 1831 aux  Ponts-de-M artel ; 
7 jan v ie r et jou rs su ivan ts , dans le dem i-canton de Bâle- 
C am pagne. Le 15 février, un  a rb re  est p lan té  dans la 
L éventine (probablem ent à  Faido), surm onté  d ’un 
chapeau de Tell no ir avec des plum es rouges et b lan 
ches. Au mois de m ai e t à  la m i-août 1831, d ’au tres 
sont m entionnés dans le Valais et à L iestal, Sissach, 
W aldenburg . Depuis cette  année on n ’a  plus p lan té  
d ’arbres de liberté . —  Voir C. B urn ier : La vie
vaudoise et la Révolution. —  G authero t : La Révolution 
française dans V anc. Evêché de Bàie I .  —  H .F a z y : Genève 
de 1788 à 1792. — A. P iaget : H ist, de la Révolution neu- 
châteloise I I I . — T .C u rti: Gesch.der Schweiz im  19.Jahrh. 
—  A. G obat : Histoire de la Su isse ...—  P. Seippel: La 
Suisse au X I X e siècle. —  A S H .  — L ’arbre de la liberté 
en Vallais. — Arch. d ’É ta t  N euchâtel ; M anuels du Con
seil d’É tat. [R.-O. F.]

A R B U R G  près de Lucerne. Voir A l l e n w i n d e n .
A R B U R G .  Voir A a rb O U R G .
A R G E G N O  (C. Tessin, D. Locarno, Com. Losone. 

V. D G S ). Anciennes form es du nom  : A rcenium , Àrce- 
nio, A rzenio, Arzegnio. Sous-paroisse au tonom e du 
décanat d ’Ascona, Arcegno fu t séparé de la paroisse de 
Losone le 3 sep tem bre 1801. E n  1696 un  chapelain 
y  est m entionné. L ’église actuelle  rem onte  au X V IIe 
s. ; a u p a ra v an t ex is ta it une chapelle, dédiée à Sain t- 
A ntoine, constru ite  de 1347 à 1357. L ’évêque de Còme 
lui accorda, le 13 ju in  1452, des fon ts b ap tism au x . 
P rim itivem en t, les évêques de Corne possédaient à A rce
gno des droits régaliens q u ’ils inféodèrent aux  nobles 
M uralti de L ocam o et Duni d ’Ascona en 1257 et 
1264. On ne sa it au  ju s te  quand ces droits p riren t fin ; 
p robablem ent pa r voie de cession et de ra ch a t. Ainsi, 
le 27 avril 1525, eu t lieu la  cession du cinquièm e de la 
dîme à la com m une, et en 1526, l ’évêque investissait une 
personne d ’Arcegno d ’un au tre  cinquièm e. Arcegno 
fourn it beaucoup de p a rtic ip an ts  à Im m igration tassi
n o le  en Italie . E n 1832, la Compagnia di Roma, consti
tuée  en 1815 p a r ces émigrés, donna, selon l ’usage de 
to u tes  les compagnie de con tribuer à l ’o rnem entation  
des églises de leurs villages, la  grosse cloche, fit décorer 
la chapelle du crucifix e t offrit le chem in de Croix 
qui longe la rou te  conduisant à  l ’église. L a Compagnia  
di Firenze donna un tab leau  de la  Vierge, qui est placé 
derrière le m aître-au te l. —  H a b ita n ts  : 1591 environ 
200 ; 1900, 92. R egistres de baptêm es et de m ariages 
depuis 1683, de décès depuis 1705. — Voir M eyer: Die



ARCH ARCHÉOLOGIE 377
C apitam i von Locamo. — M onti : A tti .. .  —  BStor. 1894. 
•— B uetti : Note storiche religiose. [C. Trezzini.]

A R C H  (C. Berne, D. B üren. V. D G S). Vge, com. et 
paroisse (com prenant Leuzigen). Anciennes form es : 
Archo en 1236 ; Archon  en 1275. Ce lieu é ta it déjà h ab ité  
aux  tem ps préh isto riques ; des trouvailles rom aines ont 
été faites près de Bisenlee, et aussi au-dessus de l ’église. 
D ans le W annereinschlag  se tro u v en t deux grands t u 
m uli. A rch é ta it situé su r la  rou te  rom aine re lian t Peti- 
nesca à Salodurum . Il a p p a rten a it à la seigneurie de 
B üren-S trassberg  et passa avec elle à Berne en 1393 
comme com m une du bailliage e t plus ta rd  d istric t de 
B üren ; en 1318, lors du siège de Soleure, les A u tri
chiens y  com m irent de g rands dégâts. L ’église, située 
dans l ’évêché de C onstance, décanat de W engi, est peu t- 
être  une fondation  des seigneurs de S trassberg ; elle est 
nom m ée pour la prem ière fois en 1275. E n 1308, la 
collation é ta it en m ains d ’O tto  von S trassberg  ; elle 
p assa  en 1364, p a r héritage  d ’Im er von S trassberg , au 
com te R odolphe de N euchâtel, qui la  v en d it en 1378 
au  couvent de P rém ontrés de G o tts ta tt  ; en 1528, la 
suppression de ce couvent la fit passer à  la  ville de 
B erne. Dans l ’église, de sty le goth ique, se tro u v en t tro is 
v itra u x  arm oriés, de B ienne 1534, Berne 1538 et Soleure 
1539; le prem ier est p robab lem en t l ’œ uvre du  verrier 
Jak o b  W ilderm ut, les au tres  p euven t être  a ttrib u és 
avec certitude  à N iklaus Schm alz. Les registres de b ap 
têm es d a te n t de 1549, de m ariages de 1627 e t ceux de 
décès de 1649. L a cure fu t reb â tie  en 1740. Un grand 
incendie d é tru is it six m aisons en 1880. — Voir A SA  
1888, p . 75 e t 1916, p. 140. [E . B .]

A R C H E G G . H am eau . V o i r  A r i g  ( O b e b ).
A R C H É O L O G IE . Le mouvement des études archéo

logiques en Suisse. —  Les prem iers renseignem ents re 
latifs aux  an tiq u ité s  nationales suisses rem o n ten t, sauf 
erreur, au  m ilieu du X V e s.; la chronique de Kô- 
nigsfelden, de 1442 environ, m entionne des découver
tes de m onnaies d ’or e t d ’argen t, de constructions, de 
canalisations, sur l ’em placem ent du  Vindonissa  ro 
m ain . U n siècle plus ta rd , vers 1530, la  chronique de 
B rugg parle  d ’une façon plus précise des trouvailles 
fa ites à  W indisch, cet em placem ent qui, depuis quel
ques années, grâce aux  tra v a u x  de la société Pro 
Vindonissa, p rend  une im portance  scientifique de plus 
en plus considérable. Au X V Ie s. encore, Tschudi 
rassem ble des inscriptions rom aines. Dans la chroni
que de Stum pf, qui é tu d ia  en tre  au tres l ’Avenches 
rom ain , on tro u v e  des indications re la tives à  des sé
p u ltu res rom aines et m êm e prérom aines, à  des in s
crip tions ; la chronique de Sébastien M unster parle de 
nom breuses an tiqu ités de l ’Helvétie, tan d is q u ’en 1597, 
A ndré R yff donne déjà une description assez dé ta il
lée de l ’établissem ent rom ain  d ’A ugusta  Rauracorum  
(Augst).

A p a r tir  du  X V IIe s., les trouvailles se m ultip lien t. 
C’est, pa r exem ple, le bas-relief rom ain rep résen tan t 
un  p rê tre  e t un  tau reau , tran sp o rté  à  l ’Hôtel-de-V ille 
de L ausanne ; en 1633, le tréso r de W ettingen , hu it 
vases rom ains en a rg en t richem ent décorés. On assiste 
ensuite à  la  création  de nos prem iers m usées archéo
logiques à Bâle, Zurich e t B erne. Il est v ra i que ces 
m usées é ta ien t essentiellem ent destinés aux  œ uvres d ’a r t  
et que leurs sections archéologiques p résen ta ien t les 
associations les plus ex traord inaires de rare tés de to u te  
espèce. M érian p u b lia it sa grande topographie  et à  la 
fin du X V IIe s. W agner, dans son M ercurius Helveticus 
(1688) essayait de p résen ter l ’ensem ble des recherches 
archéologiques en Suisse. Au X V II Ie s., les tro u v a il
les d ’an tiqu ités son t si nom breuses, d ’un b ou t à  l ’a u 
tre  de la Suisse, q u ’il ne sau ra it ê tre  question  de les 
énum érer. On s ’occupe très activem en t de l ’é tude de 
no tre  archéologie nationale , les sav an ts  com m encent 
peu à peu à s ’in téresser aux  œ uvres du m oyen âge : 
ainsi à  Zurich, le chanoine Jean -Jacq u es B reitinger 
prend  très énergiquem ent en m ains la  cause de la con
servation  du G rossm unster et E m m anuel Buche! dé
crit avec soin les an tiq u ité s  de la ville de Bâle. N éan
m oins, l ’époque rom aine t ie n t to u jo u rs  le prem ier 
rang, et, dans ce dom aine, la  science archéologique 
offre des tra v a u x  de véritab le  in té rê t. On p o u rra it

citer, en tre  au tres, la  célèbre controverse re la tive  à  
A venticum , que le jésu ite  français v ou lait placer à  
A n tre , tan d is  que M arquard W ild (1710) désignait 
Avenches comme em placem ent de la ville rom aine ; 
les discussions qui se greffèrent sur les trouvailles 
faites à  B aden, la lec tu re  des inscrip tions rom aines, 
telle  celle du  L indenhof à  Zurich qui, dès 1747, p e r
m it à  H agenbuch de fixer le nom  rom ain  de sa ville 
n a ta le , T uricum :  en 1763, le trav a il d ’ensemble de 
D aniel B ruckner su r les an tiq u ité s  de la ville et de la 
cam pagne de Bâle, spécialem ent im p o rtan t grâce à  sa 
bonne descrip tion  des trouvailles de B asel-A ugst ; en 
1773, celui de l ’ingénieur Jean  Müller, de Zurich, qui 
publie une collection de rep roductions d ’an tiqu ités 
suisses ; en 1788, à  Berne, le M émoire abrégé et recueil 
de quelques antiquités de la Suisse, d ’E rasm e R itte r. 
Si l ’ouvrage de B ruckner s ’occupe su r to u t des a n tiq u i
tés rom aines, il renferm e aussi p lusieurs rep résen ta 
tions d ’objets chrétiens p rim itifs , et Jean  Muller re 
p rodu it nom bre de docum ents du m oyen âge. D ’au tre  
p a rt, à  la  fin du  X V I I I e s. ap para issen t les deux p re 
m ières études re la tives à  nos cathédrales ; celle de
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P ierre  tom bale d 'A ven ch es. R ep rod uite par S tu m p f en 1548.

Schinz en 1789, su r l ’église de Zurich, ouvrage to u t à 
fa it rem arquab le  pour l ’époque, et celle de L éonard 
Baulacre et Jean  Senebier su r la  cathédrale  de Ge
nève.

Le déb u t du X I X e s. est m arqué , en 1811, p a r la 
très im p o rtan te  pub lication  de Louis de  H alle r : Hel- 
vetien unter den Römern  et p a r  sa Topographie de 
l ’Helvétie. L ’œ uvre de H aller a  été  l ’ob jet de critiques 
très vives m ais assez in justes ; la  m eilleure preuve de 
sa valeur est que les au teu rs  m odernes son t souvent 
am enés à  s ’y  rep o rte r. Il fa u t aussi c iter le Diction
naire du canton de Fribourg, de K uenlin , 1832, e t ce
lu i que le D octeur Levade, de Vevey, av a it publié 
peu a v an t (1824), et dans lequel se tro u v en t b eau 
coup de docum ents im p o rtan ts  re la tifs au can ton  de 
V aud. Parm i les tra v a u x  in té ressan t le m oyen âge il 
fau t signaler la  descrip tion  du V ieux-Zurich de Salo
mon Vögelin, lequel, dans sa préface, lance le prem ier 
appel à  ceux qui veu len t s ’u n ir pour la  conservation  
et l ’é tude des m onum ents de l ’a r t  ancien ; les dessins 
de M artin  U steri, les gravures de François Hegi, et 
d ’au tres. A ce m om ent, si l ’on excepte encore les 
périodes prérom aines, les bases de l ’é tude de nos a n 
tiq u ités  nationales son t solidem ent assises et l ’on as
siste soudain à l ’éclosion d ’un  m ouvem ent absolum ent 
rem arquable .

1832 est une date  qui re stera  gravée dans les annales 
de l ’archéologie suisse; la  découverte fo rtu ite  de deux 
tum uli près de Zurich am ena F erd inand  Keller à  fonder 
la  Société des an tiquaires de Zurich (A ntiquarische 
Gesellschaft in  Zürich). Dès sa création , cette  associa
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tion. se donna pour tâche  de sc ru ter to u tes  les époques, 
tous les restes de n o tre  archéologie nationale , les diverses 
périodes prérom aines aussi bien que l ’époque rom aine, 
celles des invasions barbares e t du  m oyen âge. Aux 
Mémoires publiés pa r 1’Antiquarische Gesellschaft de 
Zurich v in t s ’a jo u te r VAnzeiger fü r Schweiz. Geschichte 
und A ltertum skunde, qui en 1868, p rit le t itre  d ’Anzeiger 
fü r  Schweiz. A ltertum skunde (Indicateur d’antiquités 
suisses) e t don t la  pub lication  est a u jo u rd ’hui confiée 
à la  d irection du Musée N ational.

L ’im pulsion pa rtie  de Zurich ne ta rd a  pas à  se faire 
sen tir  ailleurs ; un  peu p a r to u t les sociétés d ’histo ire  vont 
surg ir; en 1837, la Société d ’histoire de la Suisse romande; 
en 1838, la  Société d'histoire et d’archéologie de Genève ; en 
1840, la Société d ’histoire de Fribourg ; en 1841, 1’Allge
meine Geschichtforschende Gesellschaft der Schweiz ; 1842, 
l ’Antiquarische Gesellschaft B ase l; 1846 le Historischer 
Verein à  B erne. L ’est alors que G. de B onste tten  e n t

rep rend  ses fouilles ; elles 
on t form é la  base du m u 
sée archéologique de Ber
ne, e t, à p a r tir  de 1855, il 
publie  les ré su lta ts  de ses 
recherches dans son grand 
Recueil d’antiquités suisses, 
accom pagné de deux su p 
p lém ents, auxquels s ’a jo u 
tè re n t plus ta rd  (1874) ses 
cartes archéologiques. Il ne 
fau t pas s ’é tonner non 
plus de voir ap p ara ître  de 
divers côtés des ouvrages 
de réelle valeur, tels en 1857 
la Chronik  de A lbert Ja h n  
su r le can ton  de Berne, et 
cinq ans a v a n t les A n ti
quités de Neuchâtel par
F . Dubois de M ontpéreux. 
E n  1847, M atite a v a it déjà 
donné des relevés e t une 
description de la collégiale 
de cette  ville. D ans le can
to n  de Vaud, la  p lus h au te  
personnalité  de cette  épo
que, au  p o in t de vue a r
chéologique, est F rédéric 
Troyon ; il fu t le prem ier 
en Suisse à  fouiller systé
m atiq u em en t une nécro
pole barbare , celle de Bel- 
Air près de Cheseaux e t à 
en publier les résu lta ts 
(1841). Son activ ité  s ’é ten
dit au can ton  en tie r; nous 
le re trouverons spéciale - 
m ent occupé de l ’é tude des 
palaflttes , e t sa  collection 
form a une des bases du m u

sée archéologique de L ausanne. Q u’il suffise de c iter en
core les recherches de Quiquerez dans le J u ra  Bernois, 
sa pub lication  des M onuments de l’ancien évêché de Bâle ; 
les trav a u x  de Vischer de Bâle, en 1838, les Remarques 
sur les cathédrales suisses, de Ja k o b  B u rckhard t, enfin, 
en 1853, l ’ouvrage de l ’arch itec te  genevois Blavignac, 
in titu lé  Histoire de l ’architecture sacrée du I V e au X e 
siècle dans les anciens évêchés de Genève, Lausanne et 
Sion. C’est un  des prem iers essais d ’archéologie m onu
m entale  e t m édiévale qui em brasse une région d ’une 
certaine é tendue; si les conclusions chronologiques sont 
inexactes, sa va leur docum entaire n ’en subsiste  pas 
m oins, grâce aux  observations, au x  planches e t aux 
dessins très soignés qui accom pagnent le tex te . La 
découverte, en 1854, des prem iers p a laflttes à Meilen 
au  bord du lac de Zurich fu t une révélation  ; elle ouvrit 
une ère to u te  nouvelle à l ’é tude  de no tre  archéologie 
préh isto rique e t fit sensation d ’un  b o u t de l ’Europe à 
l ’au tre . Ce fu t F erd inand  Keller qui p r it  la tê te  du 
m ouvem ent et qui publia  to u te  une série de rap p o rts  
de h au te  va leur scientifique. Tandis q u ’avec Messikom- 
m er, Schenk et Leiner, il é tu d ia it les lacs de la  Suisse

orientale, ceux de N euchâtel, de M orat, de Bienne, 
é ta ien t explorés p a r Desor, Grangier, Schwab, Vouga, 
Gross, de Feilenberg, Je n n e r; le lac L ém an par Troyon, 
M orlot, Monod, Forel, Gosse e t d ’au tres.

Le ré su lta t essentiel des recherches su r les palaflttes 
fu t de tran ch er défin itivem ent le problèm e de la  suc
cession des périodes p réh isto riques, problèm e si souvent 
controversé en tre  les sav an ts  a llem ands et ceux du Nord 
de l ’E urope, de donner ra ison à  ces derniers en dém on
t r a n t  que l ’époque de la  pierre av a it précédé celles du 
cuivre, du bronze, puis du  fer, e t de fixer les transitions 
graduelles de ces différentes phases. U n des revers de 
la  m édaille fu t  que les trouvailles se succédèren t e t 
s ’accum ulèren t avec une telle  rap id ité  que leur étude 
approfondie ne p u t souvent être  m enée de fro n t avec les 
fouilles. L ’exploration  de nos p a laflttes absorba p endan t 
longtem ps la  m ajeure  pa rtie  de l ’activ ité  des archéolo
gues. On n ’oubliait cependant pas l ’an tiq u ité  rom aine ; 
de 1853 à  1870, M eyer-Ochsner, Mommsen, K eller, Ja h n , 
R ochat d ’Y verdon, B ursian  et d ’au tres  pub liè ren t sur 
ce su je t des études rem arquab les, m ais l ’archéologie 
m édiévale n ’é ta it pas encore très en fav eu r; néanm oins, 
en 1856, W ilhelm  W ackernagel a v a it  fondé à  Bâle une 
collection du  m oyen âge qui est devenu le beau m usée 
h isto rique de la Barfüsserkirche. A Zurich, N üscheler fit 
p a ra ître , dès 1864, die Gotteshäuser der Schweiz. Mais si 
les m onographies descrip tives de nos m onum ents du 
m oyen âge so n t encore rares à  cette  époque, il serait 
in juste  de ne pas faire resso rtir l ’im portance  et l ’u tilité  
m aj eure d ’au tres trav a u x , sans lesquels la  science archéo
logique n ’a rriv e ra it jam ais à  la précision indispensable, 
sans lesquels elle re s te ra it tou jou rs dans le vague ; ce 
son t les recherches h istoriques e t la  pub lication  de 
docum ents d ’archives. Dans ce dom aine il fa u t se b o r
ne r à  citer quelques publications, celles des Sociétés 
d ’histo ire de la Suisse rom ande, de Genève, de Fribourg , 
de N euchâtel, du Valais, etc., les regestes, te l en 1856, 
le Regeste genevois; les M onum ents de Neuchâtel pa r
G.-A. M atile, les M onum ents de l ’ancien évêché de Bâle, 
de T rouillat, les Documents relatifs à l’histoire de la ville 
de Berne, de Zeerleder, le M émorial de Fribourg, les 
Regestes des archives de la Confédération suisse, e t le 
Schweiz. Urkundenregister, de H idber.

Les tre n te  dernières années du X I X e siècle p ré
sen ten t, en m atière  archéologique, certaines tendances 
nouvelles, qui s’accen tu en t de plus en plus pour ab o u tir 
insensiblem ent aux  conceptions actuelles. Ces tendances 
nouvelles se m an ifes ten t de diverses m anières ; il faudra  
se borner à essayer d ’en fixer certains faits caractéris
tiques. C’est, p a r exem ple, le besoin de fouilles plus 
systém atiques, plus scientifiques, dans lesquelles les 
observations précises rem placen t de plus en plus l ’im a
gination, les déductions hasardées, les théories, les 
hypothèses un  peu poétiques. Il en est exac tem en t de 
m êm e dans l ’é tude de no tre  archéologie m onum entale, 
où l ’on abandonne le rom antism e pour approfondir les 
questions, en se b a san t de plus en plus sur l ’é tude  si
m ultanée et indispensable des archives, des tex te s  ou 
des docum ents originaux q u ’on publie. Cette façon plus 
sérieuse, plus scientifique, de tra ite r  les questions am ène 
à  des conclusions plus sûres e t fa it de l ’archéologie la 
soeur de l ’histo ire nationale.

S ’il est im possible de parle r de la pléiade d ’archéo
logues e t d ’historiens de m érite  qui, de 1870 à nos jours, 
on t enrichi la  science de trav a u x  très  nom breux, très 
v a riés , e t auxquels nous devons nos conceptions actuelles 
en ces m atières, il sem ble cependant indispensable de 
citer quelques-uns des nom s et des trav a u x  les plus 
m arq u an ts . Le v é ritab le  in itia te u r du m ouvem ent m o
derne en faveur de no tre  archéologie m onum entale  et 
m édiévale fu t le professeur J .-R . R ahn , de Zurich. 
L ’œ uvre que ce sav an t a accomplie dans la Suisse entière 
est considérable. Dès 1872, il com m ença, can ton  pa r 
canton, une s ta tis tiq u e  de nos m onum ents du m oyen 
âge, q u ’il pub lia  dans l ’Indicateur d’antiquités suisses. En 
1876 p a ru t sa Geschichte der bildenden Künste in  der 
Schweiz. Il n ’est presque pas un de nos édifices les plus 
im p o rtan ts  du m oyen âge, grands ou pe tits , don t il n ’a it 
donné une m onographie détaillée ou une é tude . R ahn  
fu t un  des créateurs du Musée na tiona l suisse e t de la

D iptychon  rom ain en  ivo ire. 
(T rouvaille du X V IIme s ièc le .)
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Société suisse des m onum ents h isto riques, fondée en 
1879. A ses côtés il fa u t encore c iter les Zeller-W erd- 
m iille r,v o n R o d t, les différents B u rckhard t, R iggenbach, 
Sarasin, Alfred G odet e t ta n t  d ’au tres dans la Suisse 
entière, ainsi que des sav an ts  é trangers tels que W ilhelm  
Lubke, auquel rev ien t l ’honneur d ’avoir écrit les p re 
m ières études su r nos v itra u x , et V iollet-le-Duc.

Les périodes préh isto riques e t rom aines n ’é ta ien t ce
p en d an t pas négligées II suffit, pour s ’en convaincre, 
d ’é tud ier les publications des sociétés de Zurich, de Bàie, 
de Genève, de N euchâtel, de l ’association Pro Aventico, 
d e l’ Indicateur d ’antiquités suisses, les tra v a u x  d es Vouga, 
W avre, G arrard, M orel-Fatio, Gross, R itz , Mommsen, 
B u rckhard t, Meyer, M androt, Morel, E ugène Secrétan, 
W. C art, Alois de Molin, H eierli. Ce dernier a conquis 
une place très spéciale dans l ’archéologie p réhistorique 
pa r son livre Urgeschichte der Schweiz. Il fu t l ’un  des 
fondateurs de l ’im p o rtan te  Société suisse de Préhisto ire, 
à laquelle se ra tta c h e n t aussi les nom s de T atarinoff, 
W iedm er-Stern e t d ’au tres.

Vers la  Un du  X I X e s. l ’ensem ble de ces tendances 
diverses et de tous ces efforts ab o u tit à  une conception 
absolum ent nouvelle en Suisse e t d 'u n e  im portance 
don t on ne sau ra it assez souligner la portée , la con
servation  de nos m onum ents historiques. Si cette  notion 
av a it ta rd é  à s ’im poser, si, sous ce rap p o rt, nous étions 
en re ta rd  su r te l pays voisin, il est perm is de dire que 
le m ouvem ent fu t peu t-ê tre  plus solidem ent ancré 
q u ’ailleurs, plus populaire. Il se trad u is it très rap id e 
m en t p a r la réorganisation  com plète e t pa r l ’ag ran 
dissem ent de nos m usées archéologiques, p a r la  création 
de nouvelles collections avec, comme couronnem ent, 
la construction  de Musée na tio n a l inauguré  le 25 ju in  
1898. L a réorgan isation  et l ’agrandissem ent de nos 
m usées can tonaux , la création  du  Musée na tio n a l ré
pondaien t au besoin de conserver au  pays les m onu
m ents tran sp o rtab les . Mais il y eu t une a u tre  im pu l
sion, to u t  aussi im p o rtan te , ce fu t le besoin de sauver, 
de protéger, de restau re r nos anciens édifices encore 
debout sur to u t  le te rrito ire  suisse. C’é ta it là, on p eu t 
le dire, un  principe to u t à  fa it nouveau et qui nous v in t 
de France.

A ctuellem ent la tendance  qui s ’impose de plus en 
plus est celle de l ’é tude su r place, é tude m enée de fron t 
avec celle des docum ents e t des tex te s  orig inaux : in s
criptions lapidaires, chartes, com ptes de construction , 
etc. Les fouilles sont envisagées a u trem en t q u ’on ne le 
fa isait jad is, en général. A u jo u rd ’hui, celui qui e n tre 
prend une fouille archéologique doit se rendre  com pte 
q u ’il l it  et q u ’il d é tru it une page de l ’h isto ire que p e r
sonne ne po u rra  lire après lui, q u ’il assum e donc de ce 
fa it une grande responsabilité  scientifique. Il ne s ’agit 
plus comme autrefo is (il y  eu t heureusem ent des excep
tions) de recueillir e t d ’exposer le plus d ’objets pos
sible, quelque in téressan ts et u tiles q u ’ils pu issen t être, 
m ais a v an t to u t d ’observer et de n o ter les m oindres 
détails, car aucun détail n ’est superflu. De nos jours 
on exige que to u te  fouille digne de ce nom  soit accom 
pagnée d ’un jo u rnal, illustré  de plans, de croquis, de 
photographies, que les observations soient fa ites non 
seulem ent dans le cabinet de trav a il m ais a v an t to u t 
su r place. Pareil besoin d ’approfondir les questions se 
m anifeste aussi dans l ’é tude de n o tre  archéologie m é
diévale et m onum entale. L ’exploration  archéologique 
des édifices, de la base au  som m et, est chose to u te  m o
derne e t m ontre  bien n o tre  façon actuelle  d ’envisager 
la  question. Il est encore un  fa it absolum ent m oderne, 
absolum ent nouveau chez nous, c ’est l ’in te rven tion  et 
la coopération financière des pouvoirs publics. Nous 
avons vu  que cette  coopération s ’est m anifestée to u t 
d ’abord  p a r la création de musées can tonaux  ; ce fu ren t 
ensuite des fouilles p ratiquées pa r les cantons en faveur 
de ces m usées, puis in te rv in ren t des ordonnances di
verses pour la conservation  de nos an tiq u ité s  nationales 
e t des lois spéciales pour la conservation  de nos pala- 
fittes. Le 10 septem bre 1898, le can ton  de Vaud fu t le 
p rem ier en Suisse à  ad o p te r une Loi sur la conserva
tion des monuments et des objets d ’art ayant un  intérêt 
historique ou artistique don t les dispositions essentielles 
fu ren t em pruntées à  la loi française de 1887. Les can

tons de Berne, N euchâtel e t Valais possèdent a u jo u rd ’hui 
des lois trè s  sem blables à  la loi vaudo ise: le Tessin s’est 
inspiré de la loi ita lienne, plus rigoureuse e t p eu t-ê tre  
moins facilem ent app licab le  à  cause de ses a tte in te s  à 
la p roprié té  particu lière  ; d ’au tres can tons é tu d ien t p ré 
sen tem en t la question

S ’il n ’existe pas de loi fédérale re la tive  à nos m onu
m ents, la  C onfédération fa it beaucoup pour l ’é tude, 
p our l ’acquisition  et la conservation  de nos an tiqu ités 
nationales. D epuis l ’a rrê té  du 30 ju in  1886, les Chambres 
v o ten t chaque année des crédits considérables, soit en 
faveur du Musée na tional e t des collections cantonales, 
soit pour su bven tionner des restau ra tio n s, des fouilles 
et des études archéologiques entreprises dans un b u t 
p u rem en t scientifique pa r des É ta ts , des com m unes, 
des sociétés ou des particuliers. E n échange de ses sub
ventions, la  C onfédération exige des engagem ents de 
conservation fu tu re , très précis, engagem ents qui doivent

M osaïque rom aine trou vée à A ven ch es  (d'après un d essin  
d’E rasm us R itter  de l'an 1760 approxim ativem en t).

être ratifiés p a r les gouvernem ents can tonaux  et qui 
con stitu en t un véritab le  «classem ent».

(L 'article A r c h é o lo g ie , de notre collaborateur M. A. N æ f, a dû 
être sen sib lem en t re stre in t en raison des n é c e ss ité s  im p osées  
par le s  circon stan ces  écon om iq u es a ctu e lles .]

A R C H E R .  Fam ille  bourgeoise de la ville de Berne.
A rm oiries : d ’or à deux fragm ents 
d ’arche de p o n t de sable surm ontés 
d ’une étoile du m êm e .—  1. W e r n e r , 
1306, va le t de Jo h an n  von B ubenberg ; 
achète  en 1306 une terre des chevaliers 
de S a in t-Jean , de M ünchenbuchsee.—
2. S im o n  (petit-fils de R udolf von H i n - 
d e l w a n c h ) , du G rand Conseil en 1414, 
du P e tit  Conseil en 1427,1435 et 1436, 
puis a d m in istra teu r de l ’H ôp ita l du 
Bas. — 3. A n t o n , fils du n° 2, en tra  au 

G rand Conseil en 1448, du P e tit Conseil en 1462 ; bailli 
de Bipp 1465, bannere t des Boulangers en 1467 et en 
1474 ; a d m in istra teu r de l ’H ô p ita l du Bas de 1470 à 
1472; tréso rie r du m êm e établissem ent de 1477 à 1503, 
bailli de Lenzbourg en 1472, trésorier de la  ville de 
Berne en 1480; cap itaine  e t conseiller dans les guerres 
contre W ald sh u t 1468, à la bata ille  et à la prise d ’E sta- 
vayer, à  H éricourt 1474, 1475; en 1495, il reçu t en fief 
de l ’évêque de Sion la m ontagne d ’Engstligen e t m ouru t 
en 1505. —  4. L u d w i g , frère du n° 3, du G rand Con
seil en 1460, receveur ( Böspfenniger) en 1480, bailli de
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F ru tigen  on 1 4 8 3 ,  de L aupen en 1495, t  1512 .— 5. S u l -  
PITIUS, du Gi'Und Conseil en 1503, devint, bailli de L au
pen en 1508, du P e tit  Conseil en 1518 e t en 1528, fu t dé
p u té  à N euchâtel en novem bre 1530, destitué  en 1535. 
Il v iv a it encore en 1540.

A. Branche aînée. Elle descend de — 6. L u d w i g ,  fils d ’un 
V incent, du  G rand Conseil en 1523, châtela in  de Zwei- 
sim m en en 1526, du P e tit  Conseil e t bailli de Schenken
berg en 1534, f  1536. —  7. H a n s - R u d o l f ,  du Conseil 
en 1534, succéda à son frère aîné Ludwig n° 6, comme 
bailli de Schenkenberg en 1535, f  1538. —  8. L u d w i g ,  
fils du  n° 6, tan n eu r, du Grand Conseil en 1550, bailli 
de T horberg  en 1550, grand sau tie r 1558, bailli de Bipp 
en 1560, de P ayerne en 1564, f  1566. —  9. S i m o n ,  fils 
du n° 7, du  G rand Conseil en 1580, bailli deB üren  1584, 
de Bipp en 1593, d ’A arbourgen  1603, d ’A ar\vangenl612, 
t  1624 ou 1625. — 10. B e n e d i k t ,  * 1537, + 1587, en tra  
au  Grand Conseil en 1559, dev in t g rand sau tie r en 1561, 
receveur de la m aison d ’In te rlak e n .—  11 . B e n e d i k t ,  fils 
posthum e du n° 9, *le 12 ju in  1587, t e n  1667 ou en 1668, 
verrier, du G rand Conseil en 1617 bailli de F ru tig en  en 
1625, re s teu r de la  léproserie en 1642, fu t déposé pour 
négligence dans ses com ptes en 1657, surveillant des caves 
de la ville en 1664. —  12. D a n i e l ,  fils du n° 10, * vers 
1640, du G rand Conseil en 1664, surve illan t des caves du 
pays allem and en 1668, m em bre des Seize en 1688, f  
1691. —  13 .B e n e d i k t ,  f i l s d u n " i l ,  *1651, f l e l erm ars 
1712, fu t d irec teu r de l ’H ôp ita l du H au t en 1704.

B. Branche cadette. —  14. B a r t l o m e , * le 10 sep
tem bre 1533, du G rand Conseil en 1554, p e tit  conseiller 
en 1563, 1568 et 1577, fu t bailli d ’U nterseen en 1556, 
de T honon en 1563, de Morges en!568 , ban n ere t des ta n 
neurs en 1583, d irec teu r de l ’arsenal en 1586,1 1589. Il fut 
cap itaine  de 495 hom m es de L angenthal et A arw angen 
dans l ’expédition de 1582. —  15. A n t o n , fils du n° 14, 
* 1581, conseiller en 1606, é ta lonneur en 1607 et 
p e rcep teu r en 1609, bailli du chap itre  ( Stiftschaffner) en 
1611, t  de la  peste la m êm e année. — 16. A n t o n , fils 
du n° 15, 1603-1655, du G rand Conseil en 1627, é ta lon 
neur en 1629, bailli de L andshu t 1636, du P e tit  Con
seil en 1654. — 17. A n t o n , fils du n° 16, 1632-1674, 
du G rand Conseil en 1657 fu t en 1664 R a thausam m ann  
e t bailli de T horberg en 1667. — 18. A l b r e c h t , fils 
du  n° 17, * 1642, doit avoir tu é  Vincenz S tiirler dans 
une bagarre  ; en 1673 du Grand Conseil, gouverneur 
de P ayerne en 1687, fu t déposé pour dettes en 1696 et 
rayé du Conseil. —  19. A n t o n , fils du  n n 18, * le 24 ja n 
vier 1681, p a steu r à F rauenkapellen  en 1713, il se re tira  
en 1725 e t m o u ru t en 1729. — 20. H a n s - J a k o b , com
mis au  grenier en 1722, renvoyé pour sa conduite  en 
1726 et in te rné  à In terlak en  où il m ouru t, dernier de 
la  fam ille. — M. von S tü rle r: Genealogien bernischer 
Geschlechter à  la Bibl. de la ville de B erhe. [E.B.J

A R C H E V Ê C H É .  V o i r  E v ê c h é .
A R C H  I M  B A U D .  Fam ille  originaire de M ontélim ar, 

venue à Genève au  X V Ie s. —  E t i e n n e  fu t reçu 
h a b ita n t en 1572. — J e a n ,  ingénieur, proposa au 
Conseil, en 1652, de constru ire  une m achine éle
v a n t l ’eau du lac pour a lim enter les fontaines publi
ques. Malgré l ’in té rê t que p rit la popu lation  à ce 
p ro je t et les dem andes de particu liers désiran t rece
voir l ’eau à  domicile, le Conseil le re je ta  défin itivem ent 
en 1658 après six ans de terg iversations. Ce ne fu t q u ’au  
siècle su iv an t que l ’ingénieur Abeille d o ta  la  ville de 
Genève d ’un systèm e hydrau lique  approprié  à  ses be
soins. — P h i l i p p e  fu t p a s teu r de 1733 à 1775. —  T h é o 
d o r e  et O l y m p e ,  convertis au  catholicism e sous l ’in 
fluence du curé Pon tverre , pub liè ren t des ouvrages de 
polém ique religieuse. —• Voir Arch. d ’É ta t  Genève. — 
Covelle : L B . —  S K L .  —- Galiffe et G autier : A rm o
rial. [ T h .  F o e x . ]

A R C H  I N  A R O .  Nom de fam ille rép an d u  dans les 
cantons de. Genève e t de Vaud.

A. C an to n  de G enève. P lusieurs familles de ce nom , 
v e n an t du D auphiné, se sont établies à  Genève de 1559 à 
la fin du X V II Ie s .—-1. A n d r é , fu t adm is à la bourgeoisie 
en 1702. —  2. D a n i e l , fils du n° 1, * 1698, fu t successi
vem ent pasteu r de p lusieurs églises françaises en Alle
m agne. Il m o u ru t à B runsw ick en 1755. —  3. J e a n - 
A n d r é , 1807-1869, p a s teu r à  C hancy pu is à  Genève,

a u te u r de plusieurs ouvrages d ’archéologie e t de th éo 
logie, en tre  au tres : La Chronologie sacrée basée sur les 
découvertes de Champoliion. — Les origines de l ’Eglise  
romaine. —  Les édifices religieux de l ’ancienne Genève. 
—  4. J e a n -C h a r l e s , 1829-1906, dépu té  de 1878 à 1880, 
chancelier en 1880. —  Voir de M ontet : Biographie des 
Genevois et des Vaudois. —  Galiffe ru n s. —  France protes
ta n te .—  S o rd e tm n s . —  J G .  —  Passe-partout. [Th. F .l

B. C an to n  de V au d . Fam ille du Grêt près M ontéli
m ar (F rance), réfugiée en 1768 à L au 
sanne pour cause de religion. A rm oi
ries : d ’azur à  cinq cotices d ’or, au 
dextrochère  v ê tu  d ’argen t, ten an t un  
arc ten d u  avec sa flèche du m êm e. — 
1. Gi i a r l e s - V é r i d i q u e , * à  M ontpre- 
veyres le 10 ju in  1811, p a steu r. Il 
fu t successivem ent d irec teu r du col
lège de Moudon de 1840 à 1845, m aître  
de français à  B erthoud  1845-1848; pas

te u r  à  Payerne 1848-1856, à Saint-C ierges 1856-1864, 
prem ier p résiden t du Comité de secours en faveur des p ro 
te s ta n ts  dissém inés 1854-1862; secrétaire  en chef du Dé
p a rte m e n t de l ’In stru c tio n  publique et des Cultes du 
can ton  de V aud de 1864 à  1873 ; p a s teu r à Corsier 1873- 
1891, f  à  V evey le 2 jan v ie r  1898. Il est l ’a u te u r d ’une 
Histoire de l ’église du canton de Vaud , qui a eu deux 
éditions, d ’une Histoire de VInstruction publique dans 
le pays de Vaud, e t d ’au tres opuscules. Il av a it concouru 
en 1838 pour la chaire d ’économie politique à  l ’Académ ie 
de L ausanne pa r une d issertation  su r la  Popu la tion . —
2. Ch a r l e s , * à  W esserling (Alsace) en 1819, consacré en 
1844, p a steu r en Alsace e t de 1854 à 1857 à B ullet, puis 
de 1864 à  1872 d irec teu r du collège can tonal à L ausanne 
et professeur au  d it collège ju sq u ’en 1886. t  àG hailly  sur 
L ausanne le 19 décem bre 1905. Il a publié  une notice 
h isto rique  su r le collège can tonal. — 3. A u g u s t e , fils 
du n° 1, t  en 1917, juge au  trib u n a l de d is tric t de L au 
sanne, s’est consacré à diverses œ uvres de bienfaisance et 
fu t p en d an t plus de v ing t ans secrétaire  de la  société de 
pa tronage  des ^détenus libérés. [G .-A . B . et H . V .]

A R C H  I P R Ê T R E ,  t it re  de dignitaire  ecclésiastique, 
qui rem onte  au IV e s. e t é ta it donné au  prem ier des 
p rêtres (par l ’âge ou pa r ses qualités) de l ’église épisco- 
pale. Il d evait rem placer l ’évêque, m alade ou empêché, 
dans les cérémonies du culte  e t parfois il a v a it aussi 
une p a r t  dans l ’adm in istra tio n  des biens de l ’Église.

E n  Suisse il n ’y  a  d ’arch iprêtres q u ’au Tessin et à 
Genève. Au Tessin les chefs des chapitres de Lugano, 
B alerna, Bellinzone et Locarno et les curés d ’Ascona 
et de R iva San V itale p o rten t ce t itre . E n  1910 il fu t 
conféré aussi au  p rév ô t de B iasca. D ans le can ton  du 
Tessin, chaque a rch ip rêtre  est à  la tê te  d ’une p ieve .— 
A Genève il y a  q u a tre  arch ip rêtres : ceux de S a in t-P ierre  
aux  Liens, de l ’im m aculée Conception, de Sainte-Croix et 
de Saint-F rançois de Sales.

W etzer et W eite : Diet, encycl. de théologie catholi
que. —  Thom assin : A ncienne et nouvelle discipline de 
l ’Église. ■ [C. Trezzini.)

A r c h i t e c t u r e  c i v i l e .  Voir m a i s o n s , g é n i e
CIVIL.

A R C H I T E C T U R E  M I L I T A I R E .  Voir CHATEAUX, 
F o r t i f i c a t i o n s .

A R C H I T E C T U R E  R E L I G I E U S E .  Les prem iers 
édifices chrétiens de n o tre  pays se ren co n tren t à 
p a r tir  du IV e s. entre  au tres à Genève, à  Saint- 
Maurice, à R om ainm ôtier. Il n ’est dem euré de ces 
constructions que quelques vestiges de m urs, enfouis 
sous le sol d ’édifices postérieurs et re trouvés au  cours 
de fouilles systém atiques. Ce son t généralem ent de m o
destes chapelles à une nef, accom pagnées d ’une abside. 
A R om ainm ôtier, deux annexes dessinan t une sorte  de 
tran sep t donnent au  plan  la form e de croix ; le sanc
tu a ire  est déjà  orienté. Vu le p e tit  nom bre de b â tim en ts 

I conservés, il n ’est guère possible de tire r des conclu
sions générales sur l ’a rch itec tu re  de cette  époque où les 

! trad itio n s rom aines, bien que dénaturées, é ta ien t encore 
très v ivan tes.

Les vestiges de m onum ents élevés d u ran t la  période 
in term édiaire  qui sépare la fin de l ’époque rom aine de 
l ’avènem ent de la dynastie  carolingienne se tro u v en t
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L 'ég lise  d e  M ü n s te r  (G riso n s) , d e  l 'a n  7 0 0  env iron . L ’église a b b a tia le  d e  P a y e rn e , d e  l 'a tt 1 0 0 0  env iron .

L a  c a th éd ra le  d e  Z u r ic h , d e  1 1 0 0 -1 3 0 0 . L ’église d e  V a lé re  à S io n , d e  l’an  1 2 0 0  env iron .
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to u t d ’abord  dans les localités où le christianism e av ait 
fa it sa prem ière ap p aritio n  : à Genève, les églises de Sain t- 
P ierre  e t Sain t-V ictor fu ren t constru ites ou reconstru ites 
à cette  époque ; à  Saint-M aurice régna égalem ent une 
grande a c tiv ité ; la deuxièm e église de R om ainm ôtier, 
sem blable à  la prem ière, da te  p eu t-ê tre  du V IIe s. 
Nous ne savons rien de précis sur les p e tits  édifices cons
tru its  en m ém oire des prem iers m issionnaires; ils de
va ien t en to u t  cas être  de très pe tites dim ensions. La 
tran sfo rm atio n  de la  cella de Saint-G all en un  couvent 
de bénédictins n ’est connue que p a r des tex tes , tous les 
restes a rch itec tu rau x  on t d isparu au  cours de recons
truc tio n s postérieures. A Coire, la  c ryp te  de Sain t-L u- 
cius, avec couloirs circulaires, est p robab lem ent un 
reste  de la cathédrale  constru ite  en 540. Le principal 
in té rê t de ces vestiges réside dans le fa it q u ’ils a tte s te n t 
la  con tinu ité  du développem ent de l ’a rch itec tu re  re
ligieuse pen d an t les prem iers siècles du m oyen âge. L ’an 
cienne Gaule m érovingienne rep rit et développa les tra 
d itions an tiques e t dev in t, bien plus que l ’Ita lie  en dé
cadence, le centre d ’où ray o nnèren t les idées nouvelles. 
L a civilisation carolingienne n ’au ra  plus q u ’à faire fruc
tifie r ces sem ences.

Les m onum ents élevés au  I X e e t X e s. on t laissé sur 
le sol de n o tre  pays des traces un  peu pl#s visibles que 
ceux des périodes précédentes. La Suisse orientale oc
cupe dès lors une place plus im p o rtan te  dans l ’histoire 
de l ’a rch itec tu re , avec ses grandes abbayes qui con
stitu è re n t les p rincipaux  centres de cu ltu re . L ’église 
du couvent de M unster (Grisons), édifice à  une nef, 
pourvu de tro is absides en fer à  cheval, a conservé des 
pe in tu res m urales de l ’an 800. A Disentis e t à  M ustail, 
il y  a  encore des vestiges d ’églises de cette  époque. 
L ’abbaye carolingienne de Saint-G all nous est connue 
seulem ent pa r son plan  conservé à  la b ib lio thèque du 
couvent, plan  qui ne fu t pas exécuté te l quel, mais 
qui nous renseigne su r les conceptions a rch itecturales 
de l ’époque : double chœ ur, cryp te , nef à colonnes, tours 
rondes isolées à l ’Ouest, cloître au  Sud. A Zurich, la 
c ryp te  du F rau m u n ster présente  un ty p e  assez déve
loppé, avec couloirs coudés sur plan  rectangulaire . Dans 
la Suisse rom ande, à côté de Saint-M aurice, où les fouil
les on t mis à jo u r quelques vestiges carolingiens, les a b 
bayes de R om ainm ôtier et de P ayerne son t les princi
p au x  tém oins de l'influence de Cluny en Suisse. A R o
m ainm ôtier le plan  de cette  époque p eu t ê tre  reconstitué  
m algré les transfo rm ations postérieures. A Payerne, la 
région de la to u r occidentale p eu t rem on ter au  X e s. A 
Genève, il y av a it, en 926, à  Saint-G ervais, une église 
don t les fondations ex isten t encore au-dessous du  sol.

N otre connaissance de l ’a rch itec tu re  prérom ane en 
Suisse est, on le vo it, très frag m en ta ire ; nous som m es, 
pa r contre, m ieux renseignés sur le développem ent de 
l ’a rch itec tu re  après l ’an mille, car les édifices sont plus 
nom breux  et on t été m ieux conservés. L ’arch itec tu re  
rom ane en Suisse ne présen te  aucun  caractè re  d ’un ité . 
Au Nord et à  l ’E st se fo n t sen tir  les influences de 
l ’Allemagne m éridionale ; dans les cantons rom ands, 
les relations avec la Bourgogne et la vallée du R hône 
son t n e ttem en t affirmées. Au Tessin, on respire l ’a t 
m osphère de l ’Ita lie . D ans la Suisse allem ande, si l ’on 
excepte quelques édifices im p o rtan ts , l ’a rch itec tu re  est 
très rud im en ta ire ; la basilique non voûtée  est la règle. 
L ’ex térieur est pauvre, le po rta il peu développé. Les 
m onum ents les plus caractéristiques du genre son t le 
M unster de Schafïhouse, consacré en 1064 et reco n stru it 
au  com m encem ent du X I I e s., et l ’église de S te in s /R h ln . 
Les églises de Mou tie r-Grand val et de Sa in t-Im ier, dans 
le Ju ra , celles de B erom ünster e t de Schônenw erd, p ré 
sen ten t certains caractères com m uns ; elles possèdent 
tou tes à  l ’E st tro is absides sem i-circulaires et on t été 
transform ées p a r des réfections postérieures. D ans la 
Suisse centrale et les Grisons, le sty le  rom an s ’est m ain 
ten u  plus longtem ps, p rincipalem ent dans les clochers.

C’est seulem ent dans les édifices des grands centres 
que se m an ifesten t les innovations caracté ris tiques de 
l ’a rch itec tu re  rom ane. Le G rossm unster de Zurich fu t 
reco n stru it au déb u t du X I I e s., m ais l ’en treprise  ne fu t 
achevée q u ’au  X I I I e s. L ’église n ’est donc pas hom o
gène, m ais présente, dans ses dispositions essentielles

un  ty p e  bien caractérisé. A une trav ée  de la ne f corres
ponden t deux travées de bas cô tés; de ce fa it le rôle 
des piliers n ’est pas chaque fois le m êm e et l ’a lternance 
des supports crée à  l ’in té rieu r de la ne f un  ry  thm e n o u 
veau. L a cathédra le  de Bale, d on t la  ne f est con
s tru ite  d ’après un systèm e analogue, p résen te  une a rch i
tec tu re  de style plus avancé et m oins lourd. Les églises 
de N euchâtel et de Sain t-U rsanne fo rm en t en quelque 
sorte la  tran s itio n  en tre  l ’a rch itec tu re  de la  Suisse alle
m ande et celle de la Suisse française. A N euchâtel, le 
chœ ur et ses deux annexes avec absides sem i-circu
laires d a te n t de la  seconde m oitié du X I I e s. A l ’extérieur, 
la corniche et les frises p résen ten t une décoration  ro
m ane très in té ressan te . L ’église de Sain t-U rsanne a p 
p a rtien t déjà à  l ’époque de transition , m ais elle possède 
un  chevet dont les déta ils rappellen t le style de la ca th é 
drale de Bâle ; le po rta il, avec des restes de polychro
m ie ,est l ’un des plus beaux  spécim ens du genre en Suisse.

Dans la Suisse rom ande, l ’influence de la  France se 
fa it sen tir  principalem ent dans les dispositions des 
voûtes. Le berceau se rencontre  fréquem m ent, m êm e 
dans de grands édifices. Les abbayes de Cluny jo u en t à 
cette  époque un rôle p rép o n d éran t dans le pays. L ’é
glise de R om ainm ôtier a conservé en grande pa rtie  sa 
s tru c tu re  rom ane, elle est précédée d ’un n a rth ex  à  deux 
é tages; la croisée est surm ontée  d ’une to u r carrée. L ’é
glise de Payerne, d ’un sty le m oins p rim itif  et de p ropor
tions grandioses, est m alheureusem en t d énatu rée  à  l ’in 
té rieu r pa r des insta lla tions u tilita ires . La tour élevée 
sur les croisées ne fu t achevée q u ’à l ’époque gothique, 
m ais av a it dû ê tre  déjà projetée à l ’origine. Parm i les 
au tres édifices de cette  époque il fa u t c iter les églises 
de G randson, basilique à  colonnes avec voûtes en be r
ceau dans la nef, e t dem i-berceau dans les bas côtés, e t 
S a in t-P ierre  de Liages, au Valais, don t la croisée est 
surm ontée d ’une ch arm an te  to u r octogonale. Les clo
chers de Sion e t de Saint-M aurice sont de puissantes 
constructions qui rappellen t certaines tou rs  de la  vallée 
d ’Aoste. Dans le Tessin, l ’a r t  rom an n ’a pas laissé de 
m onum ents bien considérables. P a r to u t la basilique 
sim plem ent recouverte  d ’une charpen te  est la  règle. Les 
p lans son t égalem ent très peu développés, les chœ urs 
de form e carrée, les bas côtés fon t le plus souven t d é 
fau t. L ’église de Biasca est un  des rares exem ples d ’é
glises à trois nefs; elle a  été passab lem ent rem aniée au 
X V IIe s. Celle de Giornico a u n  chœ ur e t une cryp te  
voûtée , m ais sa nef unique est recouverte  d ’un plafond.

E n Suisse, comm e ailleurs, l ’a rch itec tu re  goth ique 
eu t un  caractère  plus universel que celle de la période 
précéden te . Sans d isparaître  com plètem ent, les diffé
rences locales s ’a tté n u e n t;  m ais entre  le X I I e et le 
X V Ie s. le sty le  sub it des varia tions ré su lta n t de l ’a p p li
cation progressive de nouveaux  systèm es constructifs . 
La cathédrale  de Genève est l ’un  des prem iers édifices 
où l ’on a it employé de façon conséquente la v o û te  sur 
croisées d ’ogives. Commencée vers le m ilieu du X I I e s., 
la construction  ne fu t achevée q u ’un siècle plus ta rd . 
Plusieurs ca tastrophes en on t m odifié assez p rofondé
m en t l ’é ta t  p rim itif. Le plan  de l ’édifice a encore le carac
tère  ro m an ; les parties orientales p résen ten t certaines 
analogies avec les dispositions des églises cisterciennes. 
La cathédra le  de L ausanne m arque  un  progrès v é ri
tab le  dans le développem ent du sty le. E lle fu t éd i
fiée à une époque plus récente  et achevée, seule
m en t dans ses parties principales, au  X IV e s. Le 
chœ ur, avec déam bulato ire , a beaucoup plus d ’am 
pleur q u ’à Genève. Le p lan  de la  nef sem ble avoir été 
conçu dans l ’idée de constru ire  des voûtes se x p a rtite s : 
m ais il n ’a été appliqué que dans une trav é e ; p a r to u t 
ailleurs la croisée d ’ogives su r p lan  barlong a été ad o p 
tée. P arm i les au tres particu la rité s  de l ’église, il fau t 
citer le n a ith e x , avec un porche a jou té  au X V e s., le 
po rtail des apô tres au  m idi, e t la to u r  p lan tée  sur la 
croisée. Dans la  m êm e ville, l ’ancienne église des franc is
cains, Sain t-F rançois, est égalem ent un  spécim en de 
sty le gothique dans la prem ière phase de son évolution.

D ans le Valais, N otre-D am e de Valére à Sion a encore 
dans certaines ' parties un  caractère  assez archaïque. 
Les tran sep ts  on t des voûtes en berceau e t le chœ ur 
présen te  des détails rom ans; la  nef a  dû être  constru ite



ARCHITECTURE RELIGIEUSE 388

L ’église S a n  L o re n z o  d e  L u g a n o , d e  1 5 0 7 .L a  c a th éd ra le  d e  B ern e , d e  1 4 2 1 - 1 6 3 3

L ’église d u  conven t d e  S a in t-U rb a in , d e  1 7 1 5 . L e  T e m p le  n a tiona l d e  L a  C h a u x -d e -F o n d s , d e  1 7 9 5 .



384 ARCHITECTURE RELIGIEUSE ARCHITECTURE R ELIG IEU SE
à la fin du X I I I 6 s. P a r  su ite  des re la tions avec la vallée 
du R hône et la Bourgogne, le sty le  go th ique s ’est m an i-, 
festé en Suisse rom ande plus tô t  que dans les régions 
sep ten trionale  et orientale de n o tre  pays. La cathédrale  
de Coire, comm encée su r une base rom ane, est l ’édifice 
le plus irrégulier e t le plus p itto resque  q u ’on puisse 
im aginer. L a nef, avec ses travées carrées, accom pagnées 
de bas-côtés très é tro its , t r a h it  des influences italiennes. 
D ans les au tres localités des Grisons, a v a n t l ’arrivée des 
dom inicains e t des franciscains, le sty le reste  encore 
très a rchaïque. Le chœ ur de .l’église des dom inicains 
de Bàie est le seul reste  de l ’église consacrée en 1269. 
De proportions hardies et élancées, très sobre de détails, 
cet édifice est l ’expression la plus pa rfa ite  d ’une arch i
tec tu re  qui recherche a v an t to u t les effets d ’ensemble. 
L ’église des cordeliers de Bàie, une des plus grandes de 
la Suisse, dénote les mêmes tendances.

Si, p en d an t le X I I I 6 s., les m anifestations de style 
goth ique re s ten t isolées e t n ’exercent p o in t une influence 
générale sur le développem ent de l ’a rch itec tu re , il n ’en 
est pas de m êm e à p a r tir  du  X IV e s. A cette  époque, 
l ’avènem ent de la  bourgeoisie e t la p rospérité  du com
m erce favorisèren t l ’esprit d ’entreprise dans to u tes les 
villes. Les cités épiscopales é ta n t déjà, pour la  p lu p art, 
pourvues de grandes cathédrales, le zèle des construc
teu rs  s ’applique a v a n t to u t à l ’édification d ’églises pa 
roissiales. L a collégiale de F ribourg , commencée au  X IV e 
s., est l ’un  des exem ples les plus typ iques des m onum ents 
élevés à  cette  époque. Dans le Ju ra , les églises de Porren- 
tru y  et de B ienne p résen ten t les caractéristiques h ab i
tuelles du sty le goth ique ta rd if. Les églises de cam pagne 
élevées aux  X V e et X V Ie s. ont, p a r  contre, encore des 
allures très archaïques. Elles n ’on t q u ’une nef accom 
pagnée de chapelles; le chœ ur est généralem ent carré, 
une to u r s ’élève dev an t la face occidentale ou sur la 
croisée. Aux bords du L ém an e t dans la vallée du Rhône, 
on ne rencontre  pas dav an tag e  de m onum ents rem ar
quables. Cette contrée n ’a  pas, pour ainsi dire, connu 
la belle floraison décorative de l ’a r t  gothique à son déclin. 
L ’arch itec tu re  dem eure ex trêm em ent sobre e t se confine 
dans la recherche d ’heureuses proportions dans les 
in térieurs. Les églises paroissiales de Genève so n t très 
caractéristiques à cet égard : le chœ ur, à peine séparé 
de la  nef, a la m êm e h a u te u r  que celle-ci.

D ans la Suisse allem ande, c ’est à  Bàie que 
règne la  plus grande activ ité  à la  fin du m oyen âge. 
A la su ite  du trem blem en t de te rre  de 1356, les 
p rincipaux  édifices du ren t ê tre  restaurés. A la cathé
d ra le , la p a rtie  supérieure du chœ ur fu t  recon
s tru ite , ainsi que la nef et le clo ître; les tou rs  occiden
tales fu ren t achevées. A Berne, la  collégiale est l ’édi
fice le plus rep résen ta tif  de la fin de la période gothique. 
L a nef, accom pagnée de bas côtés et de chapelles, est 
précédée d ’une pu issan te  to u r avec un  trip le  porche. 
L ’effet de l ’in té rieu r est g ran d io se ;la  lum ière est rép an 
due à profusion p a r  de larges fenêtres. Dans les formes, 
on sen t le désir de faire à to u t  prix  du nouveau e t de 
couvrir to u tes les surfaces p a r des lignes com pliquées. 
Le chœ ur a  servi de m odèle à  celui de B erthoud, achevé 
en 1487. E n  Argovie, à côté du couvent de Königsfelden 
fondé en 1310, qui a conservé son église édifiée dans 
le sty le  simple des franciscains, il fau t m entionner les 
églises de Zurzach e t de Zofingue.

Le F rau m u n ster de Zurich, don t le chœ ur a p p artien t 
encore au X I I I e s., fu t achevé avec des ressources to u 
jou rs décroissantes. La W asserkirche, édifice à  une seule 
nef, est un  exem ple b rillan t de la  science des construc
teu rs  de voûtes de la fin de l ’époque go thique. D ans la 
Suisse orientale, le p lus bel édifice de ce tem ps est le 
couvent de M ariaberg, près de R orschach, avec son 
cloître a u to u r duquel se g roupent les différents b â ti
m ents et l ’église a u jo u rd ’hui désaffectée. A Schaffhouse, 
le M unster fu t achevé en 1170. D ans les Grisons, le type  
rom an de l ’église à  une nef, couverte d ’un  plafond et 
pourvue d ’une ou plusieurs absides, se perpétue ju sq u ’à 
une époque assez ta rd iv e , puis sub item en t, dans le 
dern ier q u a rt du X V e s., le style goth ique se développe 
avec une in tensité  et un éclat rem arquables, et prolonge 
sa floraison ju sq u ’au X V II Ie s. De nom breux m aîtres 
d ’œ uvre déployèrent leur activ ité  dans les vallées les

plus reculées e t rép an d iren t ainsi dans to u te  la région 
îa  connaissance du  sty le  nouveau . Tous ces édifices, 
généralem ent à une seule nef, p résen ten t les systèm es 
de voûtes les plus com pliqués. L ’extérieur est p a r  contre 
très sim ple, les fenêtres é ta n t m êm e souven t supprim ées 
au  N ord p a r su ite  de la  rigueur du c lim at. Le plus 
g rand  édifice religieux des Grisons est Sain t-M artin  à 
Coire. L ’église rom ane, en grande pa rtie  incendiée en 
1464, fu t reconstru ite  après cette  da te . D ans la  Suisse 
italienne, comme dans la p lu p a rt des pays m érid ionaux, 
le style goth ique ne fu t jam ais accueilli avec faveur et 
ne fu t pas appliqué d ’une façon très conséquente.

Si, p en d an t le m oyen âge le Tessin occupe un  rang 
m odeste dans l ’h isto ire  de l ’a rch itec tu re , il p rend  sa 
revanche à p a r tir  du X V Ie s. C’est dans la  Suisse italienne, 
en effet, que p a raissen t les prem ières m anifestations du 
sty le R enaissance. On ne constru isit pas to u t d ’abord  
des édifices com plets dans le goû t nouveau , m ais l ’on 
acheva des églises commencées en style goth ique. La 
façade de San Lorenzo, à Lugano, édifiée en 1517. est 
conçue à la  m anière des églises de l ’Ita lie  du  Nord : belle 
com position développée en largeur, où, m algré l ’im por
tance  des p ilastres,le  p a rti horizontal dom ine, décoration 
riche et élégante, fa isan t preuve d ’une im agination  to u 
jours renouvelée. La façade de la collégiale de Bellinzone, 
comm encée au  X V Ie m ais achevée seulem ent au  X V IIe 
s., présente  une ordonnance à peu près analogue dans 
sa p a rtie  inférieure, m ais est surm ontée d ’un étage de 
plus couronné d ’un fron ton .

Au Nord des Alpes, dans la Suisse allem ande aussi 
bien que dans la Suisse française, la R enaissance a  laissé 
peu de m onum ents d ’a rch itec tu re  religieuse. D ans les 
cantons p ro tes tan ts , l ’activ ité  est nulle à  cette  époque. 
Ailleurs, le sty le  goth ique persiste  longtem ps, m êm e 
après le X V Ie s. Des édifices im p o rtan ts  élevés dans le 
sty le  nouveau ne paraissen t pas a v a n t le X V IIe s. 
L ’église de Sain t-L éger à Lucerne (1633-1644) a  un  in té 
rieur correct de tendance  classique tand is que son po rta il 
m ontre  des form es plus opulentes et plus com pliquées. 
Les arcades du cim etière et le grand perron fo rm en t un 
bel ensem ble, unique en son genre en Suisse. Dans la 
Suisse occidentale, on sent l ’influence de l ’a r t  français. 
Les églises des V isitandines et des Jésu ites à  F ribourg  
d a te n t égalem ent du X V IIe s. L ’église de Glis, en Valais, 
plus récente, p résen te  un  m élange de form es gothiques 
et Renaissance.

A ux X V IIe e t X V IIIe s., les Tessinois on t laissé beau
coup de traces de leur activ ité  dans différentes régions 
de la Suisse. C’est à eux que l ’on doit la reconstruction  
de l ’église de Muri (1695-1697), le p lan  de l ’église du 
couvent de Saint-G all, m odifié dans la su ite, et su rto u t 
l ’édification de l ’église Saint-O urs à Soleure. Les Pisoni 
on t créé là  une œ uvre de grande envergure, adm irab le
m en t com plétée pa r l ’am énagem ent des abords.

Une influence d ’une to u te  au tre  n a tu re  se fa it sen tir 
p a r l ’in term édiaire  de l ’école d ite  du Vorarlberg. Des 
familles d ’a rtistes originaires de cette  région trav a illè ren t 
en Suisse et do tèren t n o tre  pays d ’édifices im p o rtan ts . 
De grandes abbayes fu ren t reconstru ites grâce à l ’in itia 
tiv e  de p ré la ts am is du faste . Le chœ ur de l ’église d ’Ein- 
siedeln fu t édifié de 1674 à 1676 p a r H.-C. K uen ; 
l ’église elle-même et le couvent son t l ’œ uvre de K . Moos- 
brugger e t de ses co llaborateurs. Le plan  est très large
m ent conçu; les b â tim en ts  se g roupent au to u r degrandes 
cours rectangulaires et sym étriques. L ’église, occupant 
une position dom inan te, est précédée d ’un grand perron 
avec arcades en hém icycle, P a r sa riche décoration  de 
stucs e t de pein tures, et pa r ses vastes p roportions, cet 
édifice est bien caractéristique de son époque. Parm i 
les nom breux  m onum ents de la  m êm e école, aux  dispo
sitions tou jours variées, il fau t c ite r: l ’église de R hei
nau , celles de Sain t-U rbain  (Lucerne), de M unsterlingen 
et de S a in te-C atherine près de Diessenhofen, œ uvre de 
F . B œ r. Le couvent d ’Engelberg, d ’un sty le  assez lourd, 
fu t reco n stru it après l ’incendie de 1730. L ’église a b b a 
tia le  de Saint-G all présente extérieurem ent des carac
tères assez divers. L a nef, avec le tran sep t se te rm in an t 
en hém icycle, est très sim ple e t l ’une des plus belles 
créations de l ’époque. La décoration, bien que très 

I abondan te, ne com prom et pas l ’effet de l ’a rch itectu re .
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Dans les can tons p ro tes ta n ts , le réveil d e l’a rch itec tu re  

religieuse fu t  beaucoup plus ta rd if . Les édifices cons
tru its  spécialem ent pour le culte p ro te s ta n t ne sont 
pas an térieu rs au  X V II Ie s. Il fa u t c iter l ’église du Saint- 
E sp rit à  Berne e t les tem ples de Morges, Y verdon et 
Genève (Fusterie) qui lui son t quelque peu postérieurs. 
L ’église d ’O lten, du com m encem ent du X I X e s., con
sacrée au  culte  v ieux-catholique, a  la  sim plicité e t la 
correction des édifices classiques.

L ’époque m oderne a vu se succéder les tendances les 
plus variées dans le dom aine de l ’a rch itec tu re . Les édi
fices religieux, comm e les édifices civils, son t le tém oi
gnage de la  m ultip lic ité  des recherches faites dans un 
siècle où l ’h isto ire é ta it en grand  honneur. T our à to u rles 
sty les des différentes périodes antérieures ont fourni des 
sources d ’insp ira tion  aux  a rch itec tes. L ’église de Neu- 
m un ster à Zurich (1839) est encore l ’écho de rém iniscen
ces classiques; à  p a r tir  du m ilieu du siècle, les m odèles 
du m oyen âge fu ren t plus en fav eu r; l ’église Sainte- 
E lisab e th  à  Bâle est de sty le go thique, celle de N otre- 
Dame à Z urich rappelle  les prem ières basiliques 
chrétiennes. D ans la form e des édifices, on passa  a lte r
n a tiv em en t du p lan  cen tra l au  p lan  de form e allongée. 
Au cours de ces dernières années, on ne p e u t relever 
une tendance  bien m arquée  de l ’a rch itec tu re  religieuse. 
L ’esprit m oderne s ’est m anifesté d av an tag e  dans 
d ’au tres dom aines. [Cam. M a r t i n . ]

A R C H I V  F U R  D I E  G E S C H I C H T E  D E R  R E 
P U B L I K  G R A U B O N D E N ,  publié  p a r Theodor von 
Mohr, en corré lation  avec le Codex diplom aticus . 
D eux volum es A’A rchiv  et deux volum es du Codex 
p a ru ren t de 1848 à 1853, sous la  d irection  de Th. von 
Mohr. A près sa m ort, son fils e t co llaborateur Conradin 
von Moor (comme le nom  s ’écrit au jo u rd ’hui) continua 
ces deux publications. L ’A rchiv  com pte 6 volum es, le 
Codex 4. —  A D B  22, p . 23. [F.P.]

A R C H I V  F U R  S C H W E I Z E R  G E S C H I C H T E ,  
publié  p a r la Société générale suisse d ’h isto ire . Voir 
H i s t o i r e , S o c i é t é s  d ’.

A R C H I V  F U R  S C H W E I Z E R I S C H E  R E F O R -  
V I A T I O N S G E S C H I C H T E ,  publié  de 1868-1876 pa r 
le S c h w e i z e r i s c h e r  P i u s v e r e i n  (voir cet article). 
Sous ce m êm e titre , la  Gesellschaft fü r  W issenschaft 
und K unst a  publié  u n  supp lém en t au x  KathoHsche 
Schweizerblätter (voir cet article).

A R C H I V E S  H É R A L D I Q U E S  S U I S S E S .  Revue 
fondée, en 1887, p a r M aurice T ripe t, a rch iv iste  à 
N euchâtel. Les prem iers num éros, m ensuels, p o rtè 
re n t le t itre  : Archives héraldiques et sigillographiques 
suisses, puis, dès 1895, la  revue p r it  le nom  défin i
tif  de Archives héraldiques suisses. Le 1er jan v ie r 1892, 
les Archives héraldiques dev in ren t l ’organe de la  Société 
suisse d ’hérald ique et M. T ripe t en con tinua la rédaction  
ju sq u ’à  sa m ort, le 16 ju ille t 1894. L a publication  de la 
revue fu t dès lors confiée à un  com ité de rédac tion . A 
p a r tir  de 1897, les Archives héraldiques devinren t 
trim estrie lles. [ F r é c l . - T h .  D u b o i s .]

A R C H I V E S  S U I S S E S  D E  T R A D I T I O N S  P O 
P U L A I R E S .  R evue fondée en 1897. Voir F o l k l o r e .

A R C H I V E S .  Les h istoriens on t en Suisse à  leur dis
position de nom breuses collections de docum ents p u 
bliques ou privées, ce so n t :

I .  L e s  A r c h i v e s  f é d é r a l e s  à B e r n e .  L a Confédé
ra tio n  d ’a v a n t 1798 ne possédait pas d ’archives spécia
les ; les tra ité s  in te rn a tio n au x  im p o rtan ts  é ta ien t conser
vés dans les archives cantonales ta n tô t  dans les unes, 
ta n tô t  dans les au tres ; ainsi plusieurs accords avec la 
France  é ta ien t à  Soleure; quand  Zurich correspondait 
comm e V orort avec les puissances étrangères, il c lassait 
les pièces dans ses archives d ’É ta t  e t en com m uniquait 
des copies au x  cantons. Comme les h u it anciens can
tons ten a ien t leu r D iète à  B aden pour les com ptes 
annuels, et que la p lu p a rt et les plus im p o rtan tes de 
leurs assem blées ava ien t lieu dans la m êm e ville, il s’y 
form a un  com m encem ent d ’archives fédérales qui 
n ’é ta ien t pas seulem ent une collection A’Abschiede, m ais 
qui con tenaien t aussi des com ptes de bailliages, des 
ren tiers , des tra ité s  d ’alliance, des procès-verbaux de 
Diètes (dès 1533), etc. L ’exclusion des cantons catho 
liques au  gouvernem ent com m un de B aden, en 1712, 
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fit tran sfére r les D iètes à  F rauenfeld  où se fo rm èren t 
de nouvelles archives. Il se constitua  de m êm e des 
archives com m unes dans les au tres bailliages com m uns. 
Lors de l ’effondrem ent de la  C onfédération, ces actes 
re s tè ren t où ils é ta ien t et fu ren t incorporés au x  archives 
du  chef-lieu du can ton . La R épublique H elvétique ne 
p a rv in t pas à réun ir ces docum ents, et la D iète se con
te n ta , le 16 ju in  1804, de souligner le caractère  fédéral 
de ces archives, déposées en p a rtie  à  Soleure, A arau  
(autrefois B aden), F rauenfeld  et Zurich, e t d ’en a s
surer la  libre u tilisa tio n . L ’É ta t  u n ita ire  q u ’é ta it la 
R épublique H elvétique créa les prem ières archives cen
tra les en décidan t, le 18 décem bre 1798, l ’am énagem ent 
d ’archives nationales p o u r la  nouvelle adm in istra tio n . 
Les anciennes archives fu ren t placées le 25 ju ille t 1798 
sous la garde des cham bres ad m in istra tiv es ; en 1799 
un inspecteur d ’archives (B eat S teinauer) d evait v isiter 
les archives des couvents de la Suisse orientale, mais 
les événem ents m ilita ires en em pêchèrent l ’exécution. 
Des affaires plus im p o rtan tes firen t b ien tô t passer le 
soin des archives à l ’arriè re-p lan . E n  sep tem bre 1800, 
les archives de l ’abbaye  d ’E insiedeln, tran sp o rtées à 
Zoug en 1798, fu ren t rendues au prince-abbé. La 
cham bre adm in istra tiv e  de Berne liv ra  en 1798 à celle 
de Vaud les actes qui lu i revenaien t, e t à  celle de F ri
bourg les pièces concernan t Mo ra t.  —  L orsqu’après la 
R épublique H elvétique, en 1803, les archives centrales 
du ren t ê tre  rem ises à F ribourg , prem ier Vorort sous 
l ’A cte de M édiation, on s ’effraya d ’avoir à  tran sp o rte r  
chaque année au nouveau  V orort l ’im m ense collection 
d ’actes qui s ’é ta ien t accum ulés p en d an t les cinq der
nières années ; la  m ajeure  p a rtie  resta  à  Berne, et l ’année 
su ivan te  la  D iète décida que les archives helvétiques 
y dem eureraien t défin itivem ent et que les nouvelles a r
chives fédérales y  devaien t aussi être  installées. Un 
arch iv iste  fédéral, K arl W ild, de Berne, p r it  la direction 
des archives helvétiques, e t classa les actes d e là  chan
cellerie fédérale, don t le siège changeait avec le V orort. 
W ild conserva ses fonctions ju sq u ’à sa m o rt, survenue 
le 5 ju in  1848. Le changem ent de co n stitu tio n  en 1848 
p ro voqua  la  création  de nouvelles archives fédérales, 
où l ’on versa tous les actes du Conseil fédéral e t des 
différents d épartem en ts . D ’abord  ra ttach ées à  la chan
cellerie fédérale, ces archives en fu ren t séparées en 1861 
et a ttrib u ées au D épartem en t de l ’In té rieu r. Elles q u it
tè re n t en 1899 le sous-sol du Palais fédéral pour occuper 
l ’aile Sud, très bien am énagée dans ce b u t, du nouveau 
b â tim en t des A rchives et de la  B ibliothèque, au  
K irchenfeld.

Les archives fédérales com prennent les tro is divisions 
indiquées ci-dessous : A. l e s  a r c h i v e s  h e l v é t i q u e s , 
a llan t du  12 avril 1798 au  8 m ars 1803 et com prenan t, 
en 3775 volum es, les actes de l ’adm in istra tio n  centrale 
pour cette  période, classés p a r  au to rités ; B. l e s  a r 
c h i v e s  d e  l a  d i è t e , a lla n t de 1803 à 1848, divisées en: 
période de la  M édiation, 1803-1813, avec 672 volum es, 
et période de la R estau ra tio n  e t de la régénération , 
1813-1848, en 2230 volum es. Elles con tiennen t les actes 
de la  D iète, des V ororts e t des au to rités  fédérales ; G. 
LES ARCHIVES DE L’ADMINISTRATION FÉDÉRALE CEN
TRALE depuis 1848, don t les actes son t classés en fasci
cules d ’après la  m atière  ; elles s ’aug m en ten t to u s les 
tro is ans du dépôt des actes de 7 à  9 ans en arrière 
(ainsi en 1921 seron t déposés les actes de 1912-1914). 
Le to u t  est classé su iv an t le p lan  annexé au  règlem ent 
des archives de 1864. — Il fau t m en tionner enfin les 
collections de copies de docum ents a y an t t r a i t  à l ’h is
to ire  suisse faites pour les archives fédérales à  Venise 
de 1876 à 1890, à Londres de 1894 à  1909, à  Paris de
puis 1882 e t aux  archives italiennes depuis 1891. — 
Voir Inventarium  des eidg. Archivs von 1803-1832. —  
Generalrepertorium der Acten des helvel. Centralarchivs 
in  Bern, 1876. — Reglement und P lan fü r das eidg. 
Archiv nebst dazu gehörender Instruktion , 1864. —  D G S  
V 337. — La Suisse, p. 409. —  SB, vol. 37. — A S  I, 
■1839-1886. — A S H R  1886-1905. — A S  I I ,  1803-1848, 
3 vol. 1874-1886. —  V. Cérésole : Relevé des manuscrits 
des archives de Venise se rapportant à la Suisse et aux  
I I I  Ligues Grises. — E d. R o t t :  Inventaire sommaire des 
documents relatifs à l ’histoire de Suisse conservés dans les
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archives et bibliothèques de Paris, 1444-1700.— Le m êm e : 
Histoire de la représentation diplomatique de la France 
auprès des cantons suisses, de leurs alliés et confédérés.
—  H. R e in h a rd t : Schweizergeschichtliche Forschungen  
in  spanischen Archiven und Bibliotheken. —  C. W irz : 
Regesten zur Schweizergeschichte aus den päpstlichen A r 
chiven, 1447-1503. —  A. Plüss : M itteilungen über das 
Archivwesen der Schweiz dans les Deutschen Geschichts
blätter X  1909, p . 163.

I I .  L e s  a r c h i v e s  c a n t o n a l e s  so n t indépendantes 
en tre  elles aussi bien que les archives fédérales ; elles on t 
chacune leu r o rganisation  particu lière . A une exception 
près, to u te s  les archives d ’E ta ts  ou de cantons sont au 
jo u rd ’hu i classées e t inventoriées. Elles so n t adm in is
trées p a r des archivistes d ’E ta t  particu liers qui d iri
g en t en m êm e tem ps, dans quelques cantons, la b iblio
th èq u e  cantonale (Argovie, T hurgovie, Saint-G all, Va
lais) ou son t chanceliers (Zoug, L iestal, Sarnen, Héri- 
sau), ou rem plissent d ’au tres fonctions (S tans, C laris, 
A ppenzell-R h. In t.) . Ju s q u ’en 1798, dans les anciens 
cantons-villes, les archives d ’E ta t  se confondaient avec 
celles de la ville. L a sép ara tio n  se fit a u  déb u t du X I X e s. 
Toutefois les archives d ’E ta t  conservèren t certains 
docum ents d ’ordre général re la tifs  au x  villes. Les a n 
ciens reg istra teu rs des chancelleries fu ren t rem placés 
p a r  des archivistes en titre  à  Zurich 1837, à  L ausanne 
en 1829, à  Bâle en 1877, à  B erne en 1891, à  A ltdorf 
en 1906, à  Soleure en 1919. Quelques archives d ’E ta ts  
se tro u v en t au jo u rd ’hui dans des b â tim en ts  neufs ou 
nouvellem ent am énagés (Bâle, Zurich, F ribourg , N eu
châtel, Schaffhouse, Frauenfeld).

Les archives can tonales se com posent de fonds d ’ori
gine différente. —  1. Z u ric h . Les plus anciens actes 
concernan t la  ville d a te n t de 1262. Les archives de di
verses au to rités  fu ren t centralisées de 1837 à 1848. E n 
1864 s’a jo u tè ren t aux  archives des couvents sécularisés 
au  tem ps de la R éform ation , celles de R heinau , d o n t le 
plus ancien docum ent da te  de 852. A l ’exception de ce 
qui concerne la  R épublique H elvétique, to u t  le contenu 
des archives d ’E ta t  est classé d ’après les m atières. — 
Voir P . Schweizer: Gesch. des Staatsarchivs Zurich ( N eu
jahrsblatt des W aisenhauses, 1894). —  Le m êm e : Inven
tar des Staatsarchivs des K ts Zürich, dans Inventare 
Schweiz. Archive, I I .  — J .  S trick ier : Das A b t-S t. Gal
lische Archiv in  Zürich  (bu tin  de 1712) dans Arch. SG . 
17,44-57. —  E . Egli : A ktensam m lung zur Geschichte 
der Zürcher Reformation, 1519-1533. —  J . E scher und  P. 
Schweizer: UZ, volum es I-X I , ju sq u ’en 1536. — Die Z . 
Stadtbücher des 14.und 15.Jahrh., 1314-1525, 3 volum es.
—  S teuerbücher 1 ,1357-1376. --Rechtsquellen des Kantons 
Zürich  I, 1. —  2. B e rn e . Il fa u t d istinguer : A. les a r 
chives de l ’ancien can ton , et B. celles du Ju ra . —  A. Les 
archives des couvents sécularisés son t plus riches que 
celles de la  ville, d o n tla  prem ière pièce est l ’alliance avec 
F ribourg  en 1243. Les recueils de sentences s ’o u vren t en 
1411, les livres de m issives en 1442,les m anuels du Con
seil en 1465. Les actes son t reliés, ceux des 70 dernières 
années son t encore dans les D épartem ents respectifs. — 
Voir H . T ürler : Uebersicht über den Inhalt des Stadt- 
A rchiv des K ts. Bern. —  Le m êm e : Inventar dans In 
ventare Schweiz. Archive  I. — F R B , I - IX , ju sq u ’à 1378. 
—-F .-E . W elti: Stadtrechnungen, 1375-1384, 1430-1452, 
2 volum es. —  B. H aller : Bern in  seinen Ratsmanualen, 
1465-1565. —  M. v. S tü rler : A kten  zur bernischen K ir 
chenreform. —  Steck und Tobler : Aktensam m lung zur 
Geschichte der Berner Reformation, 1521-1532. —  M. v. 
S tü rler und Schnell : Uebersicht der altern Rechtsquellen.
— F .-E . W elti : Rechtsqveilen, Stadtrecht von Bern  I 
(ju squ’en 15-35). —  L .-S .v o n  T scharner : Statutarrecht 
des Obersimmenthal. —  B. Les archives du Ju ra , trans, 
portées en 1898 de P o rren tru y  à Berne dans la  to u r des 
prisons, se d iv isen t aussi en deux parties : a) Les an 
ciennes archives du prince-évêque de Bâle avec leurs 
deux sections : les Spiritualia  (concernant to u t  l ’évêché 
ju sq u ’en 1792), et les Temporalia  (concernant le pouvoir 
tem porel de l ’évêque),tou tes deux classées d ’ap rèsla  m a
tiè re . E n 1792, l ’évêque les av a it em portées avec lui à 
Constance, puis à  Vienne ; le gouvernem ent bernois en 
o b tin t la re s titu tio n  en 1818; elles fu ren t conservées à 
Berne ju sq u ’en 1842, année où elles fu ren t envoyées à

P o rren tru y . —  Voir T rou illa t : M onum ents de l ’histoire 
de l ’ancien Evêché de Bâle, ju sq u ’en 1500. — b) A rch, de 
la  R ép. raurac ienne, 1792-1793, e t de la période fra n 
çaise, Dép. du M ont T errib le, 1793-1800, e t Dép. du 
H a u t-R h in ,a r ro n d .d e P o rre n tru y  e t de D elém ont, 1800-
1814. —  G. G au th ero t : A rch, de la Tour des Prisons à 
Berne  (In v en ta ire ), e x tra it du  Bibliographe moderne, 
1908. — C. F olletê te  : Les origines du Jura  bernois 1813-
1815. —  3. L u c e rn e . Les plus anciennes archives, au 
nom bre desquelles il fa u t com pter p lusieurs archives de 
couvents d o n t les plus im p o rtan tes so n t celles de Saint- 
U rba in , con tiennen t des docum ents depuis 1196. Les 
m anuels du  Conseil com m encent en 1381. — Voir A .-Ph. 
von Segesser : Rechtsgeschichte, I, X -X V II. —  Th. von 
Liebenau : Gatterers Lehrapparat in  Luzern  (aux archives 
de l ’E ta t) .  Archival. Ztschr. I I ,  1877, 204-226.— P .-X . 
W eber : Der älteste Steuerrodel Luzern’s 1352, Gfr. 62. — 
Luzern's ältestes Ratsbüchlein, 1300-1402, Gfr. 6 5 .— Das 
Weissbuch der Stadt Luzern, 1421-1488, Gfr. 71. —  Das 
älteste Luzerner Bürgerbuch 1357-1479, Gfr. 74 et 7 5 .—
4. U ri. Les anciennes archives d ’E ta t ,  à  A ltdorf, fu ren t 
la proie des flam m es le 5 av ril 1799 ; de nouvelles se 
so n t form ées depuis lo rs.L es docum ents de 1196 à  1500 
on t été  publiés pa r le curé A. D enier dans G fr.41 et sui
v an ts . —  5. S c h w y z . Les archives sub iren t de grandes 
pertes d a n s l’incendie du  village en 1642; elles fu ren t soi
gneusem ent classées p a r  l ’a rch iv iste  H .-F.-M . A byberg 
de 1771 à 1790 ; elles d u ren t être  rem ises en 1798 à  la 
Cham bre adm in istra tiv e  de Zoug et rev in ren t à Schwyz 
en 1801 et 1803. —  Voir J.-C . Benziger : Das Schwyzer. 
A rchiv, dans M H V S ,  16. —  6. O b w ald . Les archives 
d ’E ta t ,  à  Sarnen, ne so n t pas encore en tiè rem ent in 
ventoriées. — 7. N id w a ld . Les p rincipaux  docum ents 
son t exposés avec les bannières dans les v itrines de l ’hô
te l de ville de S tans. Les archives fu ren t réorganisées en 
1857. —  Voir A. Vockinger : Inventar, dans Inventare  
Schweiz. Archive, I, 153. —  8 G la r ls . Les archives d ’E 
t a t  com prennent les anciennes archives com m unes, cel
les des p ro tes tan ts  et celles des catholiques, les archives 
helvétiques et, depuis 1837, les archives m odernes. —  
Voir J . - J .  B lum er : US, 2 vol. —  9. Z oug. Les anciens do
cum ents des vieilles archives de Z ougpassèren t en grande 
p a rtie  aux archives bourgeoises de cette  ville A ux arch i
ves cantonales se tro u v e n t aussi celles des W ald stä tten  
pour l ’époque de la  R épublique H elvétique. —  R . H . : 
Das Waldstätterarchiv in  Zug , dans N Z Z ,  1894, n° 345 ss.
—  10. F r ib o u rg . Les riches archives d ’E ta t  occupent 
depuis 1918 de nouveaux  locaux dans l ’ancien couvent 
des A ugustins. Le plus ancien docum ent de la ville date  
de 1191, les com ptes des trésoriers de 1376, les m anuels 
du Conseil de 1438, les livres de m issives de 1449. Elles 
possèdent aussi les archives des couvents d ’H au terive , 
V alsain te, H um ilim ont, des augustins e t des chevaliers 
de S a in t-Jean . —  Recueil diplomatique du C. de F r i
bourg, 1177-1444. —  M. de D iesbach : Regeste fribour- 
geois, 515-1335. — J .  Schneuwly : Tableau des notaires...
—  11. S o leu re . Les m anuels du Conseil d a te n t de 1465, 
les livres des m issives de 1456, les Denkwürdige Sa 
chen de 1252. —  S1F, 1813-1843. —  Chronologicum von 
F . F iala  (U rkundio, I) . — 12. B à le -V ille . Les archives 
son t conservées au grand com pletdepuis le trem blem en t 
de te rre  de 1356 ; elles son t en général systém atiq u e
m en t classées. —  R . W ackernagel : Das Staatsarchivs 
des K ts Basel-Stadt. — Le m êm e : Inventar, dans Inven
tare Schweiz. Archive, I — Le m êm e : Repertorium  des 
Staatsarchivs zu  Basel. —  UB, ju sq u ’en 1797. —- B. 
H arm s : Der Stadthaushalt Basel’s, 1. Jahresrechnun
gen, 1360-1535. — A. H uber : Das neue Archivgebäude  
in  Basel (Archival. Ztschr. no u v . série X I, 1904). —  13. 
B â ie -C am p a g n e . Les plus anciens fonds des archives 
d ’E ta t ,  à  L ie s ta l,on t été tirés en 1834 des archives d ’E 
t a t  à  Bâle. Ils se ra p p o rte n t à  l ’ad m in istra tion  e t aux 
localités de ce dem i-canton. On y  a jo in t les archives des 
couvents de Schöntal e t d ’Olsberg. —  U LB, ju sq u ’en 
1512. — 14. S ch a ffh o u se . Les m anuels du Conseil d a 
te n t de 1467. D ocum ents im p o rtan ts  p ro v en an t de cou
ven ts. — Urkundenregister fü r den K t. Schaffhausen, I, 
987-1330. — Id . ju sq u ’en 1530. — F.-L . B aum ann : 
Die ältesten Urkunden von Allerheiligen in  Schaffhau- 
sen (QSG  I I I ) .  — 15. A p p en ze ll R .h .-E xt. Les archi-
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ves d ’E ta t ,  com prenan t les actes depuis la  sépara tion  du 
can ton  en 1597, se tro u v e n t à H érisau ; les pièces ju d i
ciaires son t aux  archives jud ic iaires à Trogen. —  U A, 
ju sq u ’en 1513. — Urkundenbuch  suppl. à  J.-C . Zellwe
ger : Geschichte des Appenzeller Volkes. — 16. A p p e n z e l l  
R h . - I n t .  Les anciennes archives d ’Appenzell, ju sq u ’en 
1597, so n t restées p ropriété  com m une des deux demi- 
cantons etconservées àA ppenzell où se son t constituées 
depuis lors les archives concernan t les R h .-In t.  —  17. 
S a l n t - G a l l .  A. Archives d ’E ta t  : Elles so n t nées avec 
le can ton  en 1803 e t con tiennen t les actes de l ’adm in is
tra tio n  dès cette  da te . Il fa u t y  a jo u te r  une p a rtie  
des archives des cantons de la L in th  e t du  Säntis 
e t quelques archives de bailliages. —  0 . H enne am  
R h y n : Inventar, dans Inventare Schweiz. Archive, I, 
88. — B. Archives du  ch ap itre . Elles com prennent les 
archives de l ’abbaye de Saint-H all, ex trêm em ent riches 
en docum ents du  V I I I e au  X I e s., ainsi que les actes de 
l ’ad m in istra tio n  des terres abbatiales ju sq u ’en 1798. Les 
archives des couvents de S t. Jo h an n  e t de Pfäfers, su p 
prim és en 1805 e t 1838, s ’y  tro u v e n t aussi. Les archives 
du  chap itre  fu ren t en p a rtie  tran sp o rtées au  Tyrol e t en 
B avière, de 1798 à 1804. D ’après un  arran g em en t de 
1825, elles so n t p roprié té  com m une du gouvernem ent 
e t du Conseil d ’adm in istra tio n  catholique et doivent 
ê tre  dirigées p a r  u n  arch iv iste  particu lier. — K, Wege- 
lin : Historische D enkschrift über das S tifts-A rch iv , dans 
Verhandlungen der S t. Gall.-Appenzell. gemeinnütz. 
Gesellsch. —  J .  H äne : Inventar, dans Inventare Schweiz. 
Archive, I I ,  118. —  W artm an n  : U STG , ju sq u ’en 1453. 
—• R egeste de P fäfers, dans Mohrs Regesten. —  18. 
G r i s o n s .  Les archives d ’E ta t ,  à  Coire, con tiennen t les 
p rocès-verbaux des Ligues depuis 1567, les actes com 
m uns aux  I I I  Ligues, de 1600 à  1680, les docum ents de 
1464 à 1799 e t ceux du  X I X e siècle. —  J .  R obbi : Ur
kundenregesten, 1301-1797, dans JH G G , 19 e t s s .— Th. 
von Mohr : Codex diplom . ad historiam  Raeticam  (ju s
q u ’à 1400). Voir A rch, de la ville de C oire.— 19. A r g o -  
v ie . D ans les archives argoviennes à A arau  se tro u v en t 
les actes des anciens bailliages bernois, ceux du bailliage 
de B aden, les archives des couvents de Muri e t W ettin - 
gen e t de la  com m and erie de Leuggern, ainsi que les 
actes du can ton  dès 1803. —  Rechtsquellen, Stadtrechte. 
-— A rg . —  20. T h u rg o v ie . A Frauenfeld  son t rassem 
blées les archives des couvents d ’Ittin g en , F ischingen, 
Iireuzlingen , M ünsterlingen, Feldbach, K a th arin en ta l, 
K alch ra in , T änikon, de la com m anderie de Tobel, 
les actes thurgoviens de l ’évêché e t chap itre  ca- 
th éd ra l de Constance (M eersburger A kten), une pa rtie  
des archives du  bailliage thurgovien , des archives de la 
C onfédération (ju sq u ’en 1798), des archives helvétiques. 
J .  Meyer : Repertorium  der Verwaltungsbücher aus den 
Archiven der vormals thurg. Herrschaften. —  T U , ju s 
q u ’en 1270. —  21. T ess in . Les archives cantonales à 
Bellinzone con tiennen t les actes de l ’ad m in istra tion  
can tonale  depuis 1798, les archives des trib u n a u x  de 
d is tr ic t e t celles des couvents supprim és. •— Scorse negli 
archivi ticinesi, BStor. 1 ,2 ,  3. —  Meyer : Blenio und  
Leventina, p . 4. ■— 22. V a u d .  Les parties constitu tives 
des archives cantonales à L ausanne son t : a) les archives, 
tirées en 1798 e t plus ta rd , de B erne, concernant l ’adm i
n is tra tio n  bernoise de 1536 à 1798, celles de l ’évêché et 
du chap itre  cathedra l, des couvents (50 000 parche
mins) e t les archives des fiefs ; b) les archives de la pé
riode h e lvétique e t celles de l ’ad m in istra tion  à p a r tir  de 
1803; c) les archives d ’é ta t-c iv il ju sq u ’en 1821 et les 
registres de no taires. A côté des archives cantonales, 
il existe celles du G rand Conseil, des tr ib u n au x , des 
synodes, etc. — D H V  I, 79. — Cartulaire de Lausanne, 
M D R  V I. —  Cartulaire de Romainmôtier, M D R  I I I .  
—  H id b er: Diplomata helvetica varia. —  23. V a la is . 
Les archives cantonales son t m odernes; elles contien
n en t les actes de la  période he lvétique et ceux depuis 
1803. Les anciens docum ents valaisans p rov iennent des 
archives bourgeoises de Sion, du chap itre  de la ca th é 
drale, etc. Ils ont été publiés p a r G rem aud, ju sq u ’en 
1457, dans M D R , 29-33 et 37-39. —  24. N e u c h â te l .  Les 
riches archives d ’E ta t  du château  de N euchâtel con
tien n en t celles des diverses m aisons souveraines et de 
l ’ad m in istra tion  du pays ju sq u ’à nos jou rs —  G .-A.

M atite : M onuments de l’histoire de Neuchâtel, ju sq u ’en 
1395. —  Inventaires et documents publiés par les archi
ves de l ’Etat, 4 vol. — 25. G enève. Les archives d ’E ta t  
com pta ien t en 1897 au  m oins 14 à 15 000 volum es et 
400 000 pièces isolées. T outes les anciennes archives 
son t réunies, aussi celles de l ’évêché, du  chap itre  cathé- 
dral e t des couvents. —  L. D ufour : Les archives d ’E tat 
de Genève, 1814-1896, B S H G  I I ,  19. —  E d. M allet : 
Chartes inédites dans M D G  X IV , suppl. ib. XV. — L ul- 
lin e t Le F o rt : Recueil de franchises et lois m un ic ip a 
les 1234-1546, M D G  X I I I .  — Regeste Genevois ( ju s
q u ’en 1312). —  Registres du Conseil, 1409-1514.— Tur- 
re tin i e t Grivel : Les Archives de Genève, 1529-1541.

I I I .  A r c h i v e s  d e  v i l l e s .  Plusieurs parm i elles son t 
rem arquables p a r leu r im portance et leur richesse; ainsi 
celles de Coire, m algré leu r destruction  dans l ’incendie 
de la ville en 1465, on t conservé pour la  période pos
térieu re , un  g rand nom bre d ’actes. —  Voir F . v . 
Jeck lin  : M aterialien zur Standes- und  Landesgeschichte 
gem. I I I  Bünde, 1464-1803. Il fa u t c iter ensuite  les 
archives de la ville de Saint-G all qui con tiennen t les 
docum ents de la ville (1350-1797), ses livres (p ro to 
coles depuis 1477), les archives des d icastères e t cel
les de l ’h ô p ita l. — Inventar, dans Inventare I, 1 0 5 .— 
L a ville de L ausanne conserve dans ses archives de 
l ’hô tel de ville des m anuels depuis 1383 et des com ptes 
depuis 1377, les archives de l ’abbaye de M ontheron, des 
prieurés de Saint-Sulpice e t de B lonay e t de divers a n 
ciens couvents de la  ville. —  E . C havannes : Extraits  
des m anuaux, 1383-1564, M D R , 35, 36, I I ,  p . 1. —  Le 
m êm e : Comptes de la ville inférieure, 1475-1476, M D R , 
28. —  A N euchâtel, un  incendie d é tru is it la ville e t ses 
archives, ainsi que les le ttres  de franchises, le 20 octobre  
1450, e t une inondation , en 1579, causa beaucoup de dé
g â ts . Les com ptes de la  ville on t été  conservés depuis 
1359, avec p lusieurs lacunes. W . W avre en a publié  des 
ex tra its  ju sq u ’en 1672 dans M N ,  1905-1909. — W . Merz 
a  publié l ’in v en ta ire  des archives d ’A arau , A arbourg, B a
den, B rem garten,.L enzbourg, Mellingen e tZ ofm gue dans 
le 3 e volum e des Inventare Schweiz. Archive', il les a  clas
sées en p a rtie  lui-m êm e. P o u r les archives d ’A arau , v o ir
H . Boos : Urkundenbuch, dans A rg . X I. — W . Merz : 
Rechtsquellen, dans A rg . X X V . — Stadtrecht, dans S S R ;  
pour B aden : F .-E . W elti : Urkunden, 1286-1499. — 
Stadtrecht, dans S S R  ; pour Lenzbourg : W . Merz : 
Stadtrecht, dans S S R ;  pour M ellingen: Th. von Liebe- 
nau , dans A rg . X IV  et W. Merz : Stadtrecht dans SSR ; 
pour Zofingue, don t les archives fu ren t anéan ties pa r 
l ’incendie de 1396 : W . Merz : Urkunden  (ju sq u ’en 
1600) ; Stadtrecht, dans SSR. Une p a rtie  des docum ents 
des archives de K aiserstuh l et de K lingnau fu ren t p u 
bliés p a r F .-E . W elti: Stadtrecht de ces deux villes, dans 
SSR; celles de Brugg, p a r W . M erz: Stadtrecht de cette  
ville, dans SSR. Dans les Inventare Schweiz. Archive  on t 
été  encore publiés ceux des villes de Berne, B ienne, 
A lts tä tten , L ichtensteig , R app ers wil (Archives des b o u r
geois), Rheinegg, Sargans, U znach, W alen stad t, W ee
sen, W il e t Zurich. P arm i les plus im p o rtan tes  de ces 
archives, il fa u t encore c iter : W in te rth o u r, Stein 
s /R h in , Lucerne, d o n t des docum ents on t été publiés 
dans Gfr. (elles on t été versées aux  archives de l ’E ta t  
en 1919), Zoug, W illisau, Sursee, O lten, B erthoud , 
Thoune, P o rren tru y , Sain t-U rsanne, D elém ont, La 
Neuveville, Cerlier, M orat, E stav ay er, Vevey, Ville- 
neuve, Aigle, Orbe, Moudon, Y verdon, G randson, Cos- 
sonay, N yon, Payerne, e t su r to u t Sion, d on t les r i
ches archives bourgeoises com plèten t beaucoup de la 
cunes des archives d ’E ta t.

IV . A r c h i v e s  de  v i l l a g e s .  Les archives de villages 
sont en général m oins riches et rem o n ten t m oins h a u t 
que les archives des villes. L à où ex isten t encore les 
comm unes bourgeoises, ce son t h ab itue llem en t elles 
qui son t restées en possession des vieilles archives et 
les comm unes politiques récentes on t créé de nouvelles 
archives. Dans peu de cantons seulem ent le gouverne
m en t a fa it inven torier ces archives com m unales e t a 
pris des m esures pour leur conservation. Depuis 1895, 
des inven taires en on t été établis dans les Grisons. 
Dans le can ton  de V aud, où elles dépendent des a r 
chives d ’E ta t,  quelques-unes on t aussi déjà  été soi-
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gneusem ent décrites. — F .-R . Campiche : Les archives 
de Lignerolle, dans R H V ,  .1916. A. Millioud a publié en 
1910 les docum ents de llex . Dans le can ton  de N euchâ
tel, les archives com m unales sont égalem ent placées 
sous la  surveillance des A rchives de l ’E ta t .  P lusieurs 
localités on t fa it procéder au  classem ent de leurs a rch i
ves. La loi bernoise du 16 m ars 1902, su r la conservation 
des an tiq u ité s  a rtis tiq u es e t des docum ents, accorde 
la m êm e im portance  aux  docum ents h istoriques des 
com m unes et des corporations (de d ro it public) q u ’aux 
actes d ’é ta t  et ordonne leur inscrip tion  dans le registre  
can tonal. Ce trav a il n ’est pas com m encé. Des subdiv i
sions com m unales comme lesfçpatriciati e t les comm unes 
bourgeoises du Tessin et quelques corporations de p a y 
sans de l ’Oberland bernois on t conservé d ’im p o rtan ts  
docum ents. K. Meyer a ainsi fa it une riche récolte dans 
les parchem ins des archives des com m unes, paroisses et 
patriciats de Elenio et de la L éventine, des X II-X IV e s.
Il fa u t encore m entionner les Urkunden und A kten  der 
Gemeinde Ragatz, im prim és en 1872, les inven ta ires des 
com m unes civile et po litique e t de la paroisse ca th o 
lique de R orschach, dans les Inventare... I I ,  184 ss. 
E nfin, il y a lieu de rappeler les nom breuses m onogra
phies de localités qui on t été publiées e t pour lesquelles 
les archives de ces endro its on t été  utilisées.

V. A r c h i v e s  d ' é v ê c h é s ,  de  c h a p i t r e s ,  de  c o u ve n t s  
e t  de  p a r o i s s e s .  Les arch, épiscopales eu ren t pour la 
p lu p a rt un  m alheureux so r t; seules, celles de Coire con
serven t des docum ents re m o n tan t à 773, m ais beaucoup 
d ’au tres, des siècles su ivan ts , son t perdus. Les a rch , du 
chap , de la cathéd ra le  so n t à Coire. Les archives de l ’é- 
vêché, à  Sion, fu ren t brûlées le 24 m ai 1788 ; celles du 
chap , de la cathédrale, à Valére, fo rm en t une riche col
lection. Les a rch , épiscopales à  Solente possèdent un  
certa in  nom bre de docum ents du m oyen âge p ro v en an t 
des anciennes a rch , de Constance et qui leur on t été 
remises pa r les a rc h . de l ’archevêché de Fribourg-en- 
B risgau. Les a rch , épiscopales, à F ribourg  et à  S t-G ail, 
d a te n t de 1663 et 1844. Les a rch , du  chap, de St-N ico
las de F ribourg  con tiennent quelques actes des X IV e et 
X V e s. — Des couvents ex istan ts, c ’est l ’abbaye d ’Ein- 
siedeln qui possède le plus de docum en ts ; ils rem o n ten t 
ju sq u ’à 946. Les plus anciennes pièces on t été publiées 
dans les Documenta archivi E insid lensis , 1665-1695. Voir 
aussi les Regesten de P.-G . Morell (ju sq u ’en 1526), dans 
Mo h r : Regesten, I . Les docum ents de l ’abbaye  d ’E n 
gelberg, 1120-1428, on t été publiés p a r  P .-A. Vogel, dans 
G/j-., 49-57. L ’abbaye de D isentis p e rd it ce qui re sta it 
de ses archives dans l ’incendie du 6 m ai 1799. Mohr 
pub lia  le regeste du chap itre  d ’après des copies, dans 
le second volum e de ses Regesten. Th. von L iebenau a 
publié les docum ents du  chap itre  de B erom ünster ju s- , 
q u ’en 1362, dans Gfr., 1906-1913. L ’abbaye de St-M au- 
rice a  certainem ent perdu  une fois ses plus anciennes 
pièces, elle possède des originaux depuis 1135. (Voir 
M on. H ist. Patriae chart.) Les plus vieux parchem ins du ! 
chap, des chanoines du G r.-S t-B ernard au ra ien t été éga
rés au  P iém ont, le plus ancien qui soit conservé aux 
arch , da te  de 1159. B orrani a donné un regeste des riches 
arch , du chap itre  de Bellinzone, dans BStor. 1909. 
L ’archivio arcipretale de L ocam o (autrefois archives du 
chap itre  de M uralto) est aussi riche e t im p o rtan t. L ’in 
ven ta ire  de l ’abbave des cisterciennes de W urm sbach 
près de R appersw il est donné dans Inventare I.

Tous les au tres couvents non m entionnés ici conser
v en t leurs archives chez eux, alors que celles des cou
ven ts sécularisés do ivent presque to u tes  être  cherchées 
dans les archives d ’E ta t  des cantons respectifs. Un grand 
nom bre d ’archives paroissiales possèdent aussi de p ré 
cieux docum ents, ce son t : A lpnach, B aar, Bischofszell, 
F reienbach, K erns, Menzingen, N euheim . Oberägeri, 
R isch, Sächseln, Sam en, Steinen, W alchwil, etc ., ainsi 
que d ’au tres en Suisse occidentale e t m éridionale.

V I. A r c h i v e s  d e  c o r p o r a t i o n s .  Celles des corpora
tions de m étiers rem o n ten t dans certaines villes ju s 
q u ’au  X IV e s., ainsi à Bàie, où elles so n t réunies aux 
a rc h . d ’E ta t .  Les a rch , des anciennes corporations do 
tireurs d a te n t d ’une époque un peu plus récente, mais 
les confréries on t souven t conservé encore d ’anciens 
docum ents. Les h ô p itau x  possèdent d ’ordinaire d ’im 

p o rtan tes  arch , qui a p p a rtie n n e n t souven t aux  com 
m unes. Les docum ents des a rch , d ’anciennes corpora
tions de copartagean ts de m ontagnes ou d ’alpages son t 
m oins bien conservés. Les p ro p rié ta ires  des m oulins et 
les usiniers au  Sulgenbach à  B erne possèdent des do
cum ents re m o n tan t à 1363 (F R B  8, 514). Les nom 
breuses sociétés m odernes, sociétés d ’u tilité  publique, 
économ iques ou au tres, cherchen t à faire  classer leurs 
papiers p a r un  archiv iste.

V II. A r c h i v e s  d e  f a m i l l e s  e t  d e  p e r s o n n e s .  Un 
certain  nom bre de fam illes nobles e t pa tric ien n es possè
den t des docum ents relatifs à  leu r fam ille, quelques-

\ unes dé jà  depuis le X I I I e s., e t les conservent dans leu rs  
propres archives. Les fam illes d ’Orel li e t de M urait à  Z u
rich et à  B erne on t tiré en p a rtie  les leurs de celles de la 
Corporazione nobile h L ocam o, d o n t les plus anciennes 
pièces, concernant précisém ent ces familles e t quelques 
au tres, son t des privilèges accordés p a r Frédéric  B arbe- 
rousse. P arm i les archives de fam ille on p e u t m en tionner 
celles des d ’E rlach , de M ulinen, de W atten w yl, de 
T scharner, de B o nste tten , de Segesser von Brunegg, 
de Roll, de Salis à  Zizers e t de Salis à  Rondo, de S pre
cher à  M aienfeld, de D iesbach à  V illars-les-Joncs (pu
bliées dans le Chartrier de la m aison de D., 1891), de 
Mes tra i à Vuillerens, de Cham brier, de M erveilleux, de 
Saussure, de T orren té , T orrioni à Mendrisio (BStor. 22), 
etc ., etc. Les archives de la  fam ille d ’E stav ay er on t 
été acquises pa r les A rchives d ’E ta t  de N euchâtel en 
1918. Celles du  château  de Spiez son t conservées aux a r
chives d ’E ta t  bernoises, ainsi que celles de W orb, tand is 
que celles de la fam ille von E fùnger von W ildegg a p p a r
tiennen t avec le château  au  Musée N ational. Des pe r
sonnes qui occupaient des positions im p o rtan tes  ont 
aussi constitué  e t laissé des archives, tels son t le bourg
m estre H .-R . W etts te in , don t les papiers son t aux  arch i
ves d ’E ta t  de Bâle, le général Charles d ’Affry, don t les 
papiers m ilitaires passèren t en 1888 aux  archives de la 
Confédération, le général N ik laus-F ranz B achm ann, e tc .

V II I .  R e g i s t r e s  p a r o i s s i a u x  e t  n o t a r i a u x .  D ’a 
près la  loi fédérale du 24 décem bre 1874, les anciens 
registres paro issiaux  devaien t être  conservés en origi
nal ou en copie p a r les officiers de l ’é ta t  civil. Les can 
tons de F ribourg  e t Valais les laissèren t dans les 
cures, tan d is que Genève, Vaud (ju sq u ’en 1821), N eu
châtel (ju sq u ’en 1800) e t Bâie-Ville les réu n iren t aux 
archives d ’E ta t .  Voir la liste  des registres déposés de 
L ausanne dans D H V  696. Les anciens registres n o ta 
riau x  se tro u v en t dans la p lu p a rt des cantons aux  a r 
chives d ’E ta t .  — Voir en général : C.-A.-H. B u rk h a rd t : 
H and- und Adressbuch der deutschen Archive  (pour la 
Suisse allem ande, p. 159-174). —  H idber: Schweiz. Ur
kundenregister I I .  — Langlais e t S tein : Les archives de 
l ’histoire de France (chap itre  X I, Suisse). —  A. H e ttle r  : 
Archivalischer A lm anach , I-V , 1903-1914. [ H .  t ü r l e r . ]

A R C I O N I ,  ancienne fam ille de Corzoneso (Tessin).— 
A n to n io ,  * à  Corzoneso en 1810. De 1855 à  1859, il re 
présen ta  le cercle de M alvoglia au  G rand Conseil. Dans 
la cam pagne du S onderbund ,il é ta it cap itaine  d ’une com 
pagnie de chasseurs du  bata illon  3. A ntonio p r it  très 
jeune  du  service en Espagne et au  P ortugal, où il fu t 
prom u lieu ten an t e tr e ç u t la  croix de l ’ordre d ’Isabelle la 
Ca tholique. Lors de la révo lu tion  do Milan, de 1848, contre 
R ad etzk y , il fu t des nom breux  Tessinois qui a llèren t 
com battre  pour l ’un ité  italienne. A Corne, il est fa it 
com m andant d ’une légion de volontaires tessinois et 
com asques et court, à  la tê te  de ses volontaires, aider 
à  la libération  de Milan. E nvoyé dans Te Tyrol ita lien , il 
y  sou tien t des com bats contre les A utrichiens. Après Cus- 
tozza et la  re tra ite  des P iém ontais, Arcioni se p o rta  dans 
l ’Ita lie  centrale. E n 1849, à la défense de la R épublique 
rom aine, il fu t créé général e t réorganisa la légion des 
émigrés. Le 30 avril 1849, il se d istingua sous les m urs 
de Rom e dans un  assau t à la baïonnette  contre la  b ri
gade française de Morris. P en d an t la  courte trêve , A r
cioni fu t chargé d ’organiser un  au tre  corps de volon
taires pour défendre la ville de Bologne m enacée p a r les 
A utrichiens. A ux prem iers jou rs de ju in , il é ta it rappelé 
à Rom e, où il se d istingua dans les com bats des 13, 14 
e t 15 ju in  su r les m onts Pario li contre les F rançais, su r
to u t à l ’a ssau t du pon t Mil v in s. A la chu te  de la  R épu-
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bliquc rolliam o, Arcioni re n tra  au  pays, où il m o u ru t 
en 1859. — Voir D o tta  : I  T icinesi nei Consigli della 
Confederazione e del Cantone. —  Rossi : Il Sonderbund  
nel Ticino . —  L avizzari : E scursioni nel Cantone Ticino
—  C antò  : Storia della città e diocesi di Como. —  Ve- 
gezzi : Esposizione storica. [C.Trezzini.]

A R C O N C I E L  (C . F ribourg , D. Sarine. V. D G S ).
Anciennes formes du nom  : Arconcia- 
cum, Arcunciacum , Arconcier, A rcun- 
cie, d é riv an t d ’Archontiacum, dom aine 
d ’Archontius, gentilice rom ain , zlrm ot- 
ries : d ’azur à  la to u r d ’a rg en t crénelée; 
l ’écu est surm onté  d ’une couronne m u 
rale. Cet endro it, h ab ité  dès les tem ps 
préh isto riques, est m entionné pour 
la  prem ière fois dans le Liber donatio- 
nu m  d ’H au terive , où est tran sc rit un  
acte  daté  de 1082 p a r lequel l ’em pereur 

H enri IV donne au  com te Conon (vraisem blablem ent de la 
fam ille d ’Oltingen) le ch âteau  et le village d ’Arconciel. 
Au d éb u t du X I I e s., il sem ble a p p arten ir  aux  sires de 
Glane. E n  to u t  cas, il passa quelques années plus ta rd  à ia  
fam ille de N euchâtel e t, en 1225, d ev in t la  p ropriété  de la 
branche N euchâtel-A arberg . A ce m om ent, Arconciel est 
le centre d ’une seigneurie don t les lim ites son t n e t tem ent 
déterm inées. Elle com prend, avec le ch âteau  d ’Illens et 
les G ranges, les villages de T reyvaux , Ecuvillens, M agne
ti ens e t C orpataux . E n  1251, Ulrich d ’A arberg d u t, pour 
cette  te rre , p rê te r  hom m age à  P ierre  de Savoie. V ingt 
ans plus ta rd , le 1er ju in  1271, il essaya de tran s fo r
m er le village d ’Arconciel en une p e tite  ville ; à cette  
fin, il lui accorda une charte  de franchises analogue 
à celle de Fribourg . Cette te n ta tiv e  n ’eu t pas grand 
succès e t en 1292, Guillaum e d ’A arberg  v en d it cette  sei
gneurie à  Nicolas d ’E nglisberg, bourgeois de Fribourg . 
E n  1342, Guillaum e d ’Englisberg la légua à son cousin 
Guillaum e d ’Oron qui m o u ru t peu après, e t d on t la 
veuve, L u q u ette  de G ruyère, se rem aria  en 1350 avec 
P ierre  d ’A arberg. Vers 1380, à  la su ite  de la disparition  
de son m ari, dam e L u q u ette  v en d it Arconciel à A ntoine 
de la  Tour-C hâtillon , d on t la fille épousa Je a n  de la 
B aum e-M ontrevel. Ainsi a rriv a  cette  te rre  fribourgeoise 
dans les m ains de Guillaum e de la  B aum e, cham bellan 
du duc de B ourgogne e t gouverneur de Bresse. Au m i
lieu du  X V e s., le château  e t le bourg d ’Arconciel é ta ien t 
com plètem ent ruinés ; ses h a b ita n ts  s ’é ta ien t é tablis en 
dehors de la p re sq u ’île form ée p a r la Barine, à l ’endroit 
où se tro u v e  le village actuel. S u rv in ren t les guerres de 
Bourgogne. E n  jan v ie r 1475, la seigneurie d ’Arconciel- 
Illens to m b a  au  pouvoir des Fribourgeois et des B er
nois. E n 1484, F ribourg  en dev in t seule p ropriétaire  et 
la  transfo rm a en bailliage. Du ch âteau  et du bourg d ’A., 
il reste  quelques ruines qui en m arq u en t l ’em placem ent.

E n 1148, on tro u v e  la  m ention  d ’un  curé d ’Arconciel, 
ce qui p erm et de croire à l ’existence d ’une église ; mais 
su» ce prem ier édifice, on ne sa it rien  de précis. D ’après 
le ra p p o rt des v isiteurs de l ’année 1453, l ’église d ’A r
conciel, placée sous le vocable de S a in t-Jacques, é ta it 
u n  p e tit b â tim en t p au v re . E n 1558, elle fu t d é tru ite  pa r 
u n  incendie. L ’église actuelle  da te  de 1786. Des ré p a ra 
tions y  fu ren t fa ites en 1881. Au m ilieu du X IV e s., il 
ex is ta it égalem ent à Arconciel une chapelle dédiée à 
Saint-N icolas. Voir aussi le m o t I l l f .n s .— La bib liogra
phie sur Arconciel est donnée p a r M. de D iesbach dans 
son a rtic le  : La seigneurie d ’A rconciel-Illens, A F .  —  
On p eu t y  a jo u te r F .-T h . D ubois : Les Arm oiries d ’A r 
conciel, ib id . — Dellion : Dictionnaire des paroisses, I.
—  B enzerath  : Die Kirchenpatrone-.. — Jaccard  : E ssai 
de toponymie romande. •—  Pages d ’histoire des sociétés 
d ’histoire du canton de Fribourg, 1918. fL. K.]

A R C O N C I E L ,  P h i l i p p e .  V o ir  Æ b i s c i i e r ,  P u .
A R C T O P O L I S .  Nom de Berne grécisé.
A R D E Z  ou A R D E T Z ,  A R D E T I U M  (all. S T E I N S -  

B E R G )  (G. Grisons, D. Inn , Cercle O b-Tasna. V. D C S). 
Com. e t paroisse de la  H au te-E ngad ine , com prend les 
h am eaux  de Boschia et de Surenn. Etymologie : le nom 
d ’Ardez v ient de A ricia . A rd  est la form e rom anche de 
art (pierre), etia est la  form e latin isée de l ’irlandais 
ette (m ontagne), artetia est devenu Aricia et Ardez. 
S teinsberg en est la  trad u c tio n  allem ande. Armoiries:

l ’ancien sceau du village porte  une croix p a tté e  surm on
tée  d ’un  bouquetin  na issan t (dépendance de l ’évêché), 
avec l ’inscrip tion  Sigillum  Com m unitatis A rdetiensis  ;

au jo u rd ’hui les arm oiries ne p o rten t 
que le bouq u e tin  su r cham p d ’or.

L ’évêque de Coire acheta  Ardez, châ
tea u  et h a b ita n ts , en 1208 des sei
gneurs von Frickingen. E n 1357, l ’évê
que P e ter I l ’h y p o th éq u a  au  m argrave 
Ludw ig von B randenberg , prince du 
T yrol, mais le dégagea dès 1358. D ans 
la  seconde m oitié du X IV e s., Ardez 
fu t inféodé aux  seigneurs de M atsch. 
Un long différend avec l ’évêque s ’en

su iv it, auquel l ’a rb itrag e  du duc E rn es t d ’A utriche mil: 
fin en 1421 en obligeant les seigneurs de M atsch à  re sti
tu e r  Ardez. E n m ars 1499, les Tyroliens b rû lèren t le vil
lage et em m enèrent des otages à M eran. A rdez ad o p ta  la 
R éform e en 1538. Il se tro u v a it en 1619 parm i les com
m unes condam nées pa r le trib u n a l de Thusis pour avoir 
p rotégé le capitaine R udolf von P la n ta . P e n d a n t lagu erre  
de 30 ans, en sep tem bre 1622, le général Jo h an n  von Sa
lis y  é tab lit son q u a rtie r général; les A utrichiens e t les 
G laronnais v in ren t y  p iller tour à to u r. E n 1639, Ardez fu t 
le th éâ tre  de la dispute entre  R udolf von P lan ta-A rdez 
e t R udolf von P lanta-Z ernez qui asp ira ien t tous deux à 
la  charge de landam m ann  d ’O btasna (v. a r t. P l a n t a - 
A r d e z ) .  E n 1655, Ardez e t G uarda se libérèren t de 
leurs obligations envers le M ontafun pour 200 florins ; 
le d ro it de passage vers F erm u n t fu t acquis en 1644, 
1718 e t 1762. Il y  eu t d ’innom brables d isputes de fron
tière  dans le V alT asna  en tre  Ardez e tF e ta n , 1325, 1510, 
1613 et 1745. A la Noël 1799, les F rançais p riren t 
le village. L orsqu’il fu t question de l ’entrée des Grisons 
dans la Confédération, Ardez s’a b s tin t comme la  p lu 
p a r t  des com m unes de la B asse-Engadine. L ’église p rin 
cipale d ’Ardez est S a n t a  M a r i a  de l ’A ssom ption, m en
tionnée la prem ière fois en 1161. D ’après l ’a rch itec tu re , 
elle est très ancienne ; la  to u r fu t rebâtie  en 1445. Selon 
Campell, les m urailles é ta ien t ornées des arm oiries des 
fam illes. Ces pein tures d isp a ru ren t en 1576. Les églises 
d ép endan t d ’Ardez é ta ien t : —r. 1, l ’église de G u a r d a . 
—  2. S t . L u z i u s  à Ardez, en 1525 encore chapellenie, 
a u jo u rd ’hui à  l ’é ta t  de ru ine. —  3. S t . R o c h u s , bâtie  
du tem ps de Campell pa r les bourgeois d ’A rdez, a u 
jo u rd ’hui en ruines. — 4. S t . S t e p h a n  à Boschia, en 
1525 encore chapellenie, en 1576 p a rtie llem en t d é tru ite  
e t transform ée en h ab ita tio n  privée. —  5. Ch i  a n o  v a , 
chapelle à Surenn, à l ’entrée du  Val T asna, égalem ent 
d isparue. — 6. C o l t u r a  (G altür) dans le com té de 
Tyrol, en 1536 chapellenie d ’Ardez. C’est là  q u ’on en
te rra  les gens de G altür ju sq u ’à la  R éform e. Parm i les 
bourgeois d ’Ardez, il fau t c iter les ré form ateurs Jo h an n  
Gallizius (Saluz) e t Luzi Sdratsch  (H uda) ; le p a steu r 
p a trio te  H einrich  Bansi, ainsi q u ’une branche des P lan- 
ta -W ildenberg. Les principales familles sont les Vonzun, 
Campell. B onorand, Claluna, Cortes, F ratschfil, Sdratsch . 
Les Scheklc (peu t-ê tre  Secchi), vassaux  de l ’évêché, 
é ta ien t aussi devenus bourgeois. —  P opula tion  : 1005 
h ab . R egistres paroissiaux depuis 1803. —  Voir
C. Mohr : Gesch. von Graubünden, I, I I ,  I I I .  — J.-C . 
M uoth : Die Feudalzeit in  Graubünden. — P.-C. P la n ta  : 
Gesch. von Graubünden. — P.-C. P la n ta  : Chronik der 
Familie Planta. —  Campell : Rätische Gesch. —  J.-C . 
M uoth : Die Aemterbücher des B istum s Chur. —  A. 
Nuschcler : Gotteshäuser der Schweiz I. — C. Mohr : 
Codex diplom aticus. —  R obbi : Biindnerisches M onats
blatt V III , 247. — Palioppi : Diczionari rum auntsch- 
tu d a isch .—  Regeste d ’Ardez. [B. Delnon.]

A R D I E U .  Fam ilie de Bulle, connue déjà au  X IV e s. 
E n 1338, Conon Ardioz, charpen tier, passa une recon
naissance en faveur de l ’évêque de L ausanne. La fa 
mille s ’est é te in te  en la  personne de Jacques-N arcisse 
(1812-1887). — P i e r r e ,  * à Bulle le 30 m ars 1649, t  le 
19 octobre 1745, scu lp teur su r bois. Il scu lp ta  le m aître- 
au te l de la  chapelle de N .-D . de Compassion à  Bulle, de 
1690 à 1692 ; il au ra it égalem ent sculpté la  p o rte  de cette  
chapelle. On lui a ttr ib u e  encore la m agnifique sta tu e  
de N .-D . des Sept-D ouleurs qui se tro u v e  dans l ’église 
des angustine à F ribourg . — Voir A S H F  I I I ,  p . 91. —-
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P . A thanase  C ottier : La chapelle de Notre-Dame de 
Compassion... de Bulle, p . 45 et 50. — S K L  I.  —  F A  
1896, pl. X I, 1897, pl. X X I. [ R a e m y . ]

A R D IN . Fam ille  vaudoise possessionnée à Gingins 
dès le X V Ie s., d ’où elle essaim a dans 
différentes localités de la  région. A r 
moiries : de gueules à une to u r d ’argen t 
enflam m ée d ’or. — V i n c e n t , seigneur 
de Clavelière, d ev in t seigneur de Béguins 
p a r son m ariage en 1674 avec la p e tite- 
fille d ’E léonore de N assau, princesse de 
P ortuga l, m ais le dom aine du M arthe- 
ray , qui é ta it son lo t, fu t déjà  vendu 
en 1681. On voit cependant ses des
cendan ts en p o rter encore le t itre  en 

1717. ■— Le prem ier p a steu r de Longirod, J .  A r d i n , t  
1676, ap p a rten a it à ia  m êm e fa m ille .—  Olivier : Généa
logie. [ M . R . ]

A R O IS Æ U S , V lT U S .  Originaire des Grisons, il se 
ren d it en 1536 à  Bâle où il fu t professeur de m ath ém a
tiques de 1542 à  1556. Il a fo rt p robablem ent tra d u it  
son nom  allem and A r d u s e r  (voir ce nom ) en Ardisæus ; 
cependan t, on n ’a pas pu é tab lir ju sq u ’ici de relations 
de paren té  avec cette  fam ille. —  Voir L L .  —  Athenæ  
Rauricæ . [ A . B .  e t  L .  J . l

A R D O N  (C. Valais, D. C onthey. V. D G S). Localité 
où l ’on découvrit des vestiges de la dom ination  ro
m aine et peu t-ê tre  les ruines d ’un  tem ple  en l ’honneur 
de la  déesse Isis e t en ou tre  des sépultu res du m oyen 
âge sans m obilier funéraire. Anciennes form es : A rdun , 
A rduns, A rdunum , A rd u n o . A rdon fo rm ait au trefo is avec 
Chamoson, Sa in t-P ierre  e t M agnou une seule seigneurie 
a p p a rten a n t à  l ’évêché de Sion, et s’en tro u v a , à  deux 
reprises, isolé p a r la  châtellenie savoyarde de C onthey- 
H érens. Après la guerre entre  le com te Pierre de Sa
voie, et Leveque de Sion, H enri de R arogne, il passa à  la 
Savoie victorieuse en 1260, m ais re v in t à  ce m êm e pré la t 
en 1268 p a r un  a rrangem en t avec le com te Philippe, 
frère e t successeur du p récédent. C ependant, Am édée 
V II, le Comte rouge, va in q u eu r de l ’évêque, exigea, 
comm e son prédécesseur, que la  Morge de C onthey ser
v it  de lim ite  en tre  le Vêlais épiscopal e t le Valais sa
voyard .

Au m oyen âge, un  m ajor e t un  vidom ne adm in istra ien t 
au  nom  de l ’évêque la baronnie d ’Ardon-Cham oson, 
qui ten a it son plaid su r la place de Saint-A ndré, dans 
ce dernier village. Le vidom ne exerçait la ju stice  aux 
mois de m ai et d ’octobre; le m ajo r le reste  de l ’année 
p robab lem en t. La m ajorie  ap p a rten a it aux nobles 
de Chamoson, puis aux  de P o n t de Sain t-M artin , ori
ginaires du val d ’Aoste ; elle passa ensuite aux  de 
Chevron, en 1431, qui l ’ad m in istra ien t au  nom  de la 
Savoie. Lors de la  conquête de 1475, W alter Super
saxo l ’ad jugea au siège de Sion, duquel relèvera dé
sorm ais le m ajo r a tt i tré . Le v id om nat fu t successive
m en t aux  m ains des nobles d ’Ardon, des de Chamoson, 
enfin des de Chevron-V illette depuis 1340. Le dernier de 
cette  fam ille, Nicolas, rem it, le 9 jan v ie r 1571, pour 50 
écus d ’or à  Jean  et François de M onthéolo, ses héritiers, 
ses droits sur le v id om nat d ’Ardon-Cham oson, qui resta  
à leurs descendants ju sq u ’en 1798. Après la conquête du 
Bas-Valais, lors de laquelle  le château  du Crest près 
d ’A rdon fu t d é tru it, A rdon con tinua à form er une 
m ajorie  avec Chamoson, Saint-P ierre  de Clages et 
M agnou, reconnaissan t les dro its de l ’évêque et des sept 
dizains. E n re to u r, il o b tin t la confirm ation  de ses a n 
ciens privilèges et m êm e de nouvelles concessions. Au 
m ilitaire, ce territo ire  dépendait du gouvernem ent de 
Saint-M aurice, don t le titu la ire  passa it en revue la m i
lice de la  m ajorie. Ardon dem eura çéuni à  Chamoson 
ju sq u ’en 1798 ; d ’après un  a rrangem en t de 1386, il 
com pta it pour un  tiers, et Chamoson pour deux tiers. 
C ependant, chaque village av a it ses procureurs et jou is
sa it d ’une certaine autonom ie ad m in istra tive . Quand la 
R évolution  de 1798 supprim a les droits seigneuriaux, 
A rdon su t tire r p a rti des événem ents et rach e ta  les fiefs 
de la  m ense épiscopale en 1806, les dîmes du chap itre  et 
de la cure de l ’endroit en 1808. D evenu pa rtie  in té 
g ran te  du can ton  du Valais, il se v it  incorporé au  dis
tr ic t  de C onthey, don t il pa rtag ea  les destinées.

Au p o in t de vue ecclésiastique, ce tte  paroisse rem o n 
te ra it au  X I e s. Son église, consacrée aux  sa in ts Jean - 
B ap tiste  et Je a n  l ’Evangéliste , re levait du chap itre  de 
Sion ; le chanoine-sacristain  en a v a it la collation. L ’é
glise p rim itive  desservit la localité ju sq u ’en 1488, et fu t 
reconstru ite  quelques années plus t a r d . Son clocher, 
élevé en 1525, fu t conservé quand  on procéda vers 1890 
à la bâtisse du troisièm e édifice. Il ex is ta it aussi à 
A rdon une chapelle dédiée à Sa in t-A ntoine fondée le 7 
ju in  1541 p a r les nobles de M onthéolo, chapelle res
tau rée  vers 1780. Ses fonds perm iren t d ’en tre ten ir un 
p rê tre , qui rem plit l ’office de v icaire p en d an t plus de 
deux siècles. Depuis 1832, Chamoson, qui re levait d ’A r
don, au  m oins depuis cinq siècles, s ’en sépara  pour 
form er une paroisse. L iste des m ajors d ’A rdon : M au
rice W aldin 1565 ; H ildbrand  de R ied m atten  1608 ; 
François Yost 1614 ; Pierre-M aurice de R ied m atten  
1672 ; Ph ilippe de T orrenté 1701; Pau l K unschen 1720; 
Jean-A rnold  B la tten  1733; Jean-C hré tien  R o ten  1752 ; 
F ranço is-X avier de Courten 1762; M arie-Antoine A u
gustin! 1781 ; Nicolas R oten 1798. R egistres de paroisse 
depuis 1853 (?). —  Voir F . Boccard : H ist, du Valais. 
— G rem aud. —  F u rre r : Geschichte... über W allis — 
R am eau  : Le Vallais historique. —  Gay du Borgeal : 
H ist, du Valais. — Anne de R ivaz : Notice historique 
sur l ’Eglise paroissiale d’Ardon. —  R itz  ; Décanat 
d ’Ardon. —■ A rchives locales. [ T a .]

A R D O N , d ’. Fam ille de vidom nes du village de ce 
nom , é te in te  au  X IV e s. A rm oiries: 
de gueules à  deux clefs d ’or posées en 
sau to ir. —  B o c c a r d ,  figure parm i les 
barons épiscopaux au  tra ité  de la 
Morge en 1179. —  Sont encore con
nus, les vidom nes : B o s o n ,  1202-1204; 
le chevalier A n s e l m e ,  1209-1228, et 
ses fils, J a c q u e s ,  U l r i c h ,  P i e r r e  et 
G u i l l a u m e .  Cette fam ille possédait 
des biens à Ergisch et à Morel dans le 
H a u t Valais. [ T a . ] .

A R D Ü S E R . Fam ille  des Grisons (v. aussi l ’a r t. 
A r d i s æ u s ) .  —  1. H a n s ,  landam m ann , t  1580 à Davos. 
Il fu t juge m atrim onial, arch itec te , greffier, prem ier 
fourrier dans la cam pagne de Calais, bailli à M aienfeld, 
landam m ann  à D avos, com m issaire des com ptes enValte- 
line, député  en A utriche et à la  D iète. — 2. H a n s ,  fils du 
n" 1, * 1557 à Davos, dev in t m aître  d ’école à  Maien
feld en 1577. Il se ren d it à  Feldkirch  chez un  pe in tre  
nom m é Moriz e t son fils Jörg . Dès 1580 il exerça son m é
tie r  de pe in tre  décorateur de m aisons et d ’églises à A lva- 
schein, F lum s, e t t in t  l ’école p en d an t l ’h iver à Lenz puis 
à Thusis. Il d ev in t bourgeois de ce dernier lieu en 1583. 
Connu su r to u t pa r une 
chronique et son au to b io 
graphie. Cette dernière va  
ju sq u ’en 1605, la prem ière 
de 1572 à 1614. — 3. J o
h a n n e s ,  * 1584, t  1665, 
est peu t-ê tre  fils du n° 2.
H aller parle  d ’une carte  en 
deux feuilles : Vallistel-
lina cum vicinis Regioni- 
bus Borm io , Clavenna et 
parlibus Rhaetiæ a Jo 
hanne Ardeisero... Basilæe  
1625. Il dev in t bourgeois 
de Z urich en 1620, et, 
comme ingénieur, dirigea 
les trav a u x  de fo rtifica
tion  de la ville en 1642 ; 
il publia  la Geometriæ- 
Theoricæ et Practices. Ses 
m anuscrits son t à la b i
blio thèque de la ville de 
Zurich. —  4 . Ch r i s t ia n , 
von H ohendachs, de S chm itten , fu t de 1662-1674 
curé de O bersaxen, puis de 1674 à sa m ort, curé de 
Mais. E n 1677, il fu t anobli pa r l ’évêque U lrich De- 
m on t et a jo u ta  à  son nom  von H ohendachs. —  5. 
Ch r ist ia n , de A lvaneu-Lenz, fu t successivem ent curé 
de Salux 1661-1670, de Bonaduz 1670-1674, de St.

Le cap ita ine Joh. A rdüser, 
in g én ie u r  de la v ille  de Zurich.

(G ravure sur cu ivre de 
Joh. S ch w eizer , d atée de 1654.)
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M aria dans la  vallée de M ünster 1679-1682, de Sam- 
nau n  1682, de T in zen 1691, de Mons 1701-1703. Il 
m o u ru t le 14 sep tem bre 1718. —  Voir H . A rdüser : 
Chronik. —  A D B .  — R . W olf : Biographien zur K ultur- 
gesch. der Schweiz, IV . —  T ruog : Die Bündner Prädi
kanten. ■—■ J . - J ,  Sim onet : Weltgeistliche in  Graubün
den. [ M . S . e t L . J . ]

A R D U N U M .  Voir A R D  O N .
A R D U T I U S .  Fam ille. Voir F a u C I G N Y ,  d e . 
A R E G G E R .  Fam ille. Voir A r r e g g e r  et A r i g ,  O b e r . 
A R E N E N B E R G .  D om aine et ch â teau  dans la 

com m une thu rgov ienne  de Sai enstein. Son nom  é ta it 
d ’abord  Ahrenshalden, puis N arrenberg . A l ’origine 
c’é ta it une vigne où, vers 1400, des patriciens de Cons
tance  b â tire n t un pavillon d ’été, puis, en 1540, le bourg
m estre  de Constance Sebastian  Gaisberg y  fit édifier 
u n  p e tit château . E n  1585, le p roprié ta ire , H ans-K on- 
rad  von Schw arzach.de Constance y  a jo u ta  une tourelle. 
Le dom aine fu t reconnu propriété  libre p a r les Confé
dérés. E n  1731, le baron  C. A nton von R üpplin  zu Kefi- 
kon und W ittenw il l ’ach e ta  pour son beau-fils, A nton

Le château d'A ren en b erg te l qu'il é ta it  à l ’ép oq ue de la 
re in e  H u rleu se . (P h otograp h ie de I860 en viron .)

Prosper von Streng, dans la fam ille duquel il re sta  ju s 
q u ’en 1817. L ’ex-reine de H ollande, H ortense, l ’acheta  
alors p o u r 30 000 florins. Elle fit a b a ttre  le m u r d ’en
ceinte e t tran sfo rm a  le ch âteau  en villa en l ’ag rand is
san t beaucoup ; elle y  t in t  sa cour p en d an t les. mois 
d ’été de 1825 à  1837. A près sa m o rt, Napoléon, p rison
n ier à  H am , le v en d it (1843) à  un  particu lier, m ais l ’im 
pératrice  Eugénie le fit rach e te r en 1855. E n 1906, 
elle en fit don au  can ton  de Thurgovie à  la condition 
de m ain ten ir le Musée N apoléon installé  dans le château . 
Les au tres bâtim ents, transform és, a b riten t depuis 
lors une école d ’agricu ltu re . —  Meyer : Die früheren 
Besitzer von Arenenberg. — Führer durch das Napo- 
leonische M useum . [ S c h . ]

A R E N T H O N ,  d \  Maison de chevalerie savoyarde, 
é te in te . A rm oiries : bandé de gueules et d ’argen t de six 
pièces. Elle donna à Genève e t à L ausanne plusieurs 
chan tres et chanoines dès le X IV e s. La p lu p art des 
d ’A ren thon , mêlés à  l ’h isto ire de Genève, p o rten t le se
cond nom  d ’ALEX à cause d ’une de leurs seigneuries. —• 
J e a n , évêque d ’Annecy, eu t quelques difficultés avec le 
m ag istra t de Genève pour avoir pris le titre , dans une 
p rocura tion , d ’E vêque et P rince de Genève en 1664 .— 
Voir A rch. d ’É ta t  Genève : P . H ., n e 3442 ; A nalyses 
des actes notariés, I te série, T  et D. [C. R.]

A R E S E ,  J e a n - F r a n ç o i s ,  com te d ’. * 15 m ars 1642 
d ’une fam ille m ilanaise. Il fu t successivem ent colonel en 
Espagne et en Sicile, puis Charles I I  d ’Espagne le ch ar
gea ad in terim  du poste d ’am bassadeur auprès des Con
fédérés et des Grisons, en 1681. L ’année su ivan te , il 
devenait gouverneur de M ortara, puis il fu t ensuite  t ré 
sorier général, général d ’artillerie  à  Milan, gouverneur

de F inal et,'-en' 1696, de No vare . Il m o u ru t le 10 avril 
1721. —- R o tt  : Inventaire. —  L L .  [ j . GL]

A R E T I U S  (forme grecque de MARTI), [B cneclic- 
tu s ,  t  22 m ars 1574, fils 
du  p as teu r de B ä tte rk in - 
den (Berne), é ta it en 1539 
é tu d ia n t au  collège des 
Cordeliers ; il é tud ia  à 
S trasbourg  e t M arbourg.
Il é ta it m aître  de logique 
dans cette  dernière u n i
versité , lorsque, le 6 aoû t 
1549, il fu t appelé com 
me direc teur ou gym na- 
siarque à  l ’école la tine  
de Berne ; il dev in t en 
1553 recteu r e t professeur 
des langues grecque e t 
hébraïque, et, dès 1564, 
de théologie. Il fu t un  
des m eilleurs pédagogues 
de l ’ancien B erne. Son 
p o rtra it à l ’huile se tro u v e  
dans l ’aud ito ire  de th éo 
logie de l ’un iversité  de 
B ern e .Il pub lia  beaucoup, 
entre  au tres à Bâle : Par- 
titiones methodicæ gram- 
maticæ Ebræ. B otan iste  et grand am i de la  n a tu re , 
A retius g ra v it le Stockholm e t le Niesen (1557), v i
s ita  le H asli, la  région de l ’E ngstlenalp , le Kien- 
ta l et les sources de la Sim me. E n  1567, il fu t chargé 
p a r le Conseil de légitim er l ’exécution de l ’an titrin i- 
ta ire  V alentin  Gentilis. Il le fit dans : Valentini Gentilis 
justo capitis supplicia affecti brevis historia. E n 1573 
p a ru t à  Berne son œ uvre principale : Theologiæ pro- 
blemata, com pilation de théologie e t de to u tes les con
naissances naturelles e t m édicinales de l ’époque. L ’ou
vrage eu t p lusieurs éditions : Genève 1579, Morges 1583 
et L ausanne 1617. —  Voir A. H aller : Benedikt M arti.
■— J .-H . G raf : Gesch. der M athem atik und N a tur
wissenschaften I, 25-29. —  W .-A.-B. Coolidge : Jo- 
sias S im ler et les origines de l ’a lpinism e ju sq u ’en 
1600. [E .B .]

A R E U E  ( C O L  D ’) (C. Grisons, D. H in terrh e in . V 
D G S). E tymologie : Areuetal, A reuen-A lp , du  rom anche 
röven : gorge ou p en te  dénudée. L a rou te  d ’Areue, 
don t on vo it encore des vestiges de pavem en t, p a r ta it  
d ’Isola e t conduisait au  R heinw ald ; à  N ufenen, elle se 
confondait avec le passage du  Vogelberg e t abou tissait à  
P itasch  e t Ilanz . Ce t r a je t  très d irect de C hiavenna à 
Ilanz, d em andait 16 heures e t dem ie; il a été  peu à  peu 
abandonné depuis l ’o u vertu re  de la  V ia Mala en 1473. 
D ans le val d ’Areue devait ex ister au  X I I I e s. un  hospice 
qui fu t peu  à peu recouvert p a r  le glacier ; la  cloche, re 
tirée  de la  glace, est dans le clocher d ’Isola. —  V oir R . 
R einhard  : Pässe und  Strassen, p . 142. —  J .  U . von 
Salis-Seewis : Gesammelte Schriften, p . 259-260 . — E . 
L echner : Thusis und die Hinterrheintäler, p . 2 2 . —  
Z. Pallioppi : Ortsnamen des K ts. Graubünden I, p . 
85. [L . J . ]

A R E U S E  ou R E U S E  (C. N euchâtel, D. Val-de- 
T ravers et B oudry . V. D G S ). R ivière p re n an t sa 
source à Saint-Sulpice et se je ta n t  dans le lac de 
N euchâtel près de G randcham p. L ’Areuse fo rm ait, 
sur une p a rtie  de son cours, la lim ite entre  les terres 
de Gorgier, vassales d ’E stav ay er, e t celles du com té 
de N euchâtel. C ette dém arcation  du ra  ju sq u ’en 1357, 
époque où la  seigneurie de Gorgier fu t réunie à  N eu
châtel. A sa sortie  du V al-de-Travers e t ju sque  près 
de B oudry, l ’Areuse passe dans des gorges très resser
rées, qui, p en d an t longtem ps, fu ren t à  peu près inac
cessibles C’est en 1874 que se constitua  une société pour 
y é tab lir  un  sentier e t des passerelles et ouvrir ainsi cette  
région aux  prom eneurs. E n  ce fa isan t, on facilita  l ’accès 
à  cinq gro ttes qui se tro u v en t dans les parois de rocher 
sur la  rive gauche de l ’Areuse, à  savoir : la B aum e du 
Four, la G rotte  de V ert, la G ro tte  de B ourguet, la  G rotte  
de Cotencher et la G rotte  des Chaumes. Celle de Coten- 
cher a été explorée à  fond dans les années 1916-1918

B en ed ik t A retiu s. (P ortra it à 
l'hu ile sur bois à l ’audito ire de 

th éo log ie  de l ’U n iv ersité  de 
B erne.)
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Les recherches, dirigées p a r  MM. A uguste Dubois, de 
N euchâtel, e t D r S tehlin , de Bâle, on t donné des résul
ta ts  des plus in té ressan ts au  trip le  p o in t de vue paléon- 
tologique, an thropolog ique et glaciologique. (Voir a r t. 
C o t e n c h e r . ) —  M atile I .  —  A. D ubois : Les gorges 
de VAreuse et le Creux-du-Van. — Le m êm e : L ’A -  
reuse ou La Reuse (B u ll. Soc. neuch. de Géographie, 
t .  X X ). —  Le m êm e: Notes sur les fouilles exécutées en 
1916 dans la Grotte de Cotencher ( M N  1916). [ L .  M .]  

A R E U S E  (C .N euchâtel, D. B oudry. W .D G S). L oca
lité  en tre  Colombier et B oudry , tire  
son nom  de la  riv ière Areuse qui coule 
à  500 m . plus au  Sud. Arm oiries : de 
gueules au  lion contourné d ’or, une 
ba rre  d ’azur chargée de tro is étoiles 
d ’a rg en t b ro ch an t su r le to u t.  E n  1903 
on a découvert à  Bel-Air, près Areuse, 
u n  cim etière burgunde. Areuse es t m en
tionné pour la  prem ière fois en 1178. 
E n  1311, P ierre, co-seigneur d ’E sta- 
vayer, reconnaît ten ir en fief de R odol

phe de N euchâtel, l ’avouerie de ce village. Areuse, érigé 
très  tô t  en com m une, d épendait de la ju rid ic tion  et de 
la  paroisse de Colombier ; il possédait une chapelle — 
disparue au jo u rd ’hui —  consacrée à  N otre-D am e. Au 
d éb u t du X I X e s., Areuse se tro u v a it dans la situation  
anorm ale d ’être une com m une sans te rrito ire , sans école, 
e t de n ’ab rite r  aucun  de ses resso rtissan ts. Il se com po
sa it alors de treize m aisons, don t 10 é ta ien t sur le te rr i
to ire  de Colombier e t 3 sur celui de B oudry . La ju rid ic tion  
de Colombier a y an t été supprim ée en 1832, Areuse fu t in 
corporé à  celle de B oudry . C ette situ a tio n  p rit fin en 
1870. Au p rem ier jan v ie r de cette  année, la com m une 
d ’Areuse fusionnait avec celle de B oudry, su iv an t dé
cre t du  G rand Conseil du  20 novem bre précéden t. Tous 
ses resso rtissan ts, environ 200, devenaient originaires 
de B oudry , et sa fo rtune, 30 000 francs environ, é ta it 
versée dans les Fonds de la  Cham bre de Charité de cette  
ville. —  M atile : M onuments I . —  T rouillat I. —  Bulle
tin  du Grand Conseil, t .  29. —  M N  1904, p . 191. — 
Revue Charlemagne 1910. —  A rch . d ’É ta t  N euchâtel, 
doss. Areuse. [ L . M . ]

A R E Z Z O , P . B e r n h a r d i n  d ’. Général de l ’ordre 
des capucins, célèbre p a r sa sa in te té . Il v isita  en 1695 
la  province suisse des capucins e t t in t le 20 ju in  à  
D ornach un chap itre  de province, à  l ’occasion duquel 
une grande foule s ’assem bla pour recevoir sa m ira 
culeuse b é n éd ic tio n .— Meyer : Chronica Capucinorum, 
p . 426. [E. W.]

A R G A N O . Fam ille originaire de Bonne (H aute- 
Savoie), venue à  Genève dans la se
conde m oitié du X V IIe s. L a p lu p art 
des m em bres de cette  fam ille se vouè
re n t à  l ’orfèvrerie, à  la  joaillerie et 
à  l ’horlogerie. A rm o iries: d ’azur au 
lion léopardé d ’or accom pagné en 
po in te  de trois croissants du  m êm e.— 
—  1. J a c o b , * le 16 aoû t 1729, du 
Conseil des Deux-Cents de 1770 à  1792, 
au d iteu r 1778-1781, m em bre de la 
C ham bre des com ptes, de celle des 

appellations, etc. —  2. J a q u e s , 16 jan v ie r 1733-10 
septem bre 1782, é ta it doué d ’un  génie très in v en tif  et 
perfectionna beaucoup la  b ijou terie  à  Genève. — 3. 
F r a n ç o i s - P i e r r e - A m l ,  célèbre physicien et chim iste, 
*  à  Genève le 5 ju ille t 1750, t  dans cette  ville le 14 
octobre 1803. Il fu t co llaborateur de M ontgolfier 
dans la  construction  des aérosta ts e t tro u v a  une 
nouvelle m éthode pour la  d istillation  des vins, m ais 
il est su r to u t connu p a r l ’inven tion  des lam pes à  double 
co u ran t d ’air et à  cylindre de verre , d ite  lam pe A rgand, 
qui fit une révolution  dans l ’éclairage. Elle fu t brevetée 
en A ngleterre en 1784 et en France en 1785 e t 1787. 
A rgand eu t beaucoup à  lu tte r  pour p ro téger ses droits 
contre un  certain  Lange, avec lequel il fin it p a r  s ’asso
cier, et contre le pharm acien  Q uinquet. Il eu t m êm e le 
chagrin de voir ses lam pes p rendre  à  Paris le nom  de 
lam pes à  la Q uinquet, bien que ce dernier n ’a it eu, en 
réalité , aucune p a r t  à  leu r inven tion  m ais to u t  au  plus 
à leu r perfectionnem ent. —  4. J a q u e s - A n t o i n e , *le 25

ao û t 1755, f  à  Paris le 10 février 1796, se ra tta c h a  au 
p a r ti révo lu tionnaire  à  Genève. Il fu t nom m é juge au 
tr ib u n a l provisoire de recours, en 1793, et en/1794 à la 
grande Cour de ju stice  
crim inelle. P en d an t l ’in 
surrection  de la  m êm e 
année, il fit p a rtie  du  Co
m ité  du  19 ju ille t e t du 
prem ier tribunal, don t il 
dém issionna le sixièm e 
jo u r. —  5. A n d r é , 1er 
sep tem bre 1762-18 aoû t 
1829, avocat, fils du  n° 1, 
m em bre de l ’Assemblée 
na tionale  en 1793, juge de 
pa ix  e t m em bre du  Con
seil lég isla tif en novem bre 
1796. Sous le régim e fran 
çais, il fit p a rtie  de l ’A d
m in istra tio n  m unicipale 
de Genève (13 ju in  1798- 
29 jan v ie r  1799) et fu t  F .-P .-A . A rg a n d .
conseiller de p réfec tu re . (C o llec tion  M a i l l a r d , G enève.) 
E n 1814 il en tra  au  Con
seil rep ré sen ta tif  où il siégea ju sq u ’à sa m ort, avec 
une in te rru p tio n  de 1822 à 1823. D ufour-V ernes, dans 
sa généalogie de la  fam ille A rgand, fa it d ’A ndré un 
m em bre de la  Cham bre des A ppellations et un  p ro 
cureur de l ’H ô p ita l en 1792 ; c’est une erreur, il fu t 
élu à  ces deux charges au  mois de jan v ie r  de l ’a n 
née su ivan te  seulem ent, e t il refusa la  seconde. —  6. 
J e a n -R o b e r t ,  * le 18 ju ille t 1768, t  le 13 aoû t 1822, à 
Paris où il é ta it allé se fixer après l ’in su rrection  de 1794. 
Son père, fan a tiq u e  de R ousseau, l ’av a it élevé selon les 
principes de ce philosophe, d ’où les nom s d ’ÉM iL E A r 
g a n o  ou d ’A R G A N D -R oussE A U  qui lu i son t fréquem 
m en t donnés. Il se je ta  avec fougue dans le m ouvem ent 
révo lu tionnaire  et fu t secrétaire , en décem bre 1792, du 
com ité des Q uaran te  qui dirigeait les E galiseurs. Après 
la  victo ire, le 28 décem bre, il fu t nom m é, m algré sa 
jeunesse, m em bre du Comité provisoire d ’ad m in istra 
tio n , et, lors de l ’é tab lissem ent du gouvernem ent consti
tu tionnel, en 1794, il en tra  au  com ité législatif. P en d an t 
l ’insu rrection  de 1794, don t il fu t un  des chefs, il fit 
pa rtie  du  Comité du 19 ju ille t, du  prem ier tribunal révo
lu tionnaire , de la  Commission révo lu tionnaire  et du se
cond tr ib u n a l. A rgand, très versé dans les m ath ém a
tiques, est l ’a u te u r de : E ssai sur une manière de repré
senter les quantités im aginaires dans les constructions 
géométriques, Paris 1806, rééd ité  p a r H ouel en 1874. — 
Une a u tre  fam ille de Corsier, Genève, a donné —  1. 
J e a n - S i m o n ,  * à Corsier le 21 avril 1805, m aire de 
Corsier, député  au G rand Conseil de 1854 à 1862. — 
2 . E m i l e ,  * 6 jan v ie r  1879 à Genève, fit des études de 
m édecine d ’abord , puis de sciences naturelles à  Paris, 
L ausanne e t Zurich. D octo rat à  L ausanne, en 1909, avec 
d issertation  sur L ’exploration géologique des A lpes Pen- 
nines Centrales. P rofesseur ordinaire de géologie à l ’U n i
v ersité  de N euchâtel dès 1911, et d irec teu r de l ’In s t i tu t  
de Géologie de cette  ville. Ses trav au x  lui on t v a lu  en 1909 
le p rix  W illiam  H uber de la Société de Géographie de 
Paris, et, en 1913,1e p rix  Spendiaroff décerné p a r le  Con
grès géologique in te rn a  tional réun i à  O ttaw a . A rgand est, 
en outre, depuis 1917, vice-président de la  Société géolo
gique de F rance. Ses principales pub lications son t : 
Carte géologique du m a ssif de la Dent Blanche, 
1 : 50000e. — Les nappes de recouvrement des A lpes  
P ennines. —  Les nappes de recouvrement des A lpes  
occidentales. —  S ur l ’arc des A lpes occidentales. —  Voir 
Rec. gen. suisse I .  —  Sordet : Dictionnaire des familles 
genevoises, m us. —  S K L .  — H eyer : Notice sur A m i  
A rgand. —  Bull, de la Classe d ’Industrie et de Commerce 
de la Soc. des A rts de Genève, n° 73, 1861. —  M ont et : 
Biographies des Genevois et des Vaudois. —  Les bio
graphe D idot et M ichaud renferm ent des erreurs. 
— P. D orveaux dans Soc. d ’h isto ire de la p h a rm a 
cie. [E .-L .B u r n e t .1

A R G  EN G  A U .  P a rtie  du duché d ’Além annie vers l ’an 
1000. Form es du  nom  : Aragungeuve, Argangeuge, A r-  
gengeuve, Argungeuve, Argungoge, Argungove, en la tin  :
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Arconessa pagus, A rgoninsis pagus, A rgunensis pagus. 
Le pays tire son nom  de VA rgen, affluent du lac de Cons
tance. Il é ta it lim ité  au  Sud p a r ce lac e t le R heingau, 
à  l ’E st p a r l ’A llgau (A lpegow e) e t l ’Illergau, au Nord 
p a r la  Fo lcholtespara, à  l ’Ouest p a r le L inzgau, et com 
p ren a it ainsi une p a rtie  du W urtem berg  et do la  B a
vière. —  Meyer von K nonau  ; St. Galler M itteilungen, 
13, 196-201. —  U StG  I - I I .  [Sch.]

A R G E N T .  Voir ABSENT.
A R G E N T I N A ,  d e .  Fam ille  bâloise de chevaliers, 

originaire de S trasbourg , don t la  souche est : — 1. Le 
chevalier H e i n r i c h , m entionné de 1 1 8 7  à 1 2 0 2 .  Son' 
fils — 2 .  A l b e r t , é ta it égalem ent chevalier e t bailli 
à  Bâle ( 1 2 2 6 - 1 2 5 5 ) .  Ses fils sont — 3 .  B u r k h a r t , 
chevalier, m em bre du  Conseil et bourgm estre ( 1 2 5 5 -  
1 2 8 7 ) .  —  4  H e i n r i c h , chevalier, m em bre du Conseil 
( 1 2 5 0 - 1 2 9 1 )  et —  5 .  W e r n e r , chevalier et bourgm estre, 
fu t  tu é  en 1 2 7 1  par des paysans du  village de R iehen. 
L a fam ille s ’é te ign it vers 1 3 0 0  avec le chevalier A l 
b e r t , petit-fils du n° 2 .  —  Voir UB. [A .B .]

A R G E N T I N A ,  JOHANNES, d it de, m oine e t prieur 
du  couvent de cisterciens de W ettingen  ; il re çu t le 
1 0  ao û t 1 2 4 8  pour le com pte de son couvent la cession 
de tous les dro its que les von G rünenberg  av a ien t dans 
le can ton  d ’U ri ; le 2 7  novem bre 1 2 4 8 , K onrad  von 
O telfingen lu i rem it de m êm e la dîm e d ’un m anse à 
W iirenlos, q u ’il ten a it en fief h éréd ita ire  du couvent. 
C ette donation  fu t  confirm ée le lendem ain à  Mellingen. 
—  Gfr. 4 1 ,  1 2 .  —  U Z  2 2 7  ; 3 2 4 .  [F . W .]

A R G E N T I N E  ( R É P U B L I Q U E ) .  Cet É ta t ,  affranchi 
du joug  espagnol en 1 8 1 1 ,  a tt i ra  les colons européens 
s itô t que les difficultés d ’ém igration  com m encèrent 
avec l ’A m érique du N ord . C ependant, il ne sem ble pas 
que les Suisses y soient allés nom breux  a v a n t la  deu 
xièm e m oitié du siècle. E n  1 8 5 8  un consulat suisse fu t 
créé à Buenos-A yres. Dès lors, le flot des Suisses à 
destin a tio n  de la R épublique A rgentine ne fit que 
cro ître , m algré les avis ré itérés des au to rités , des con
suls ou des com patrio tes déjà é tablis dans ce p ays. En 
1 8 9 1 ,  le consul de Buenos-Ayres é ta it élevé au  rang  de 
M inistre résiden t e t en 1 9 1 0  il devenait E nvoyé e x tra 
ordinaire e t M inistre p lén ipo ten tiaire  Les nom breuses 
colonies suisses établies dans l ’in té rieu r du pays ont 
nécessité la  création  de consulats à  T ucum an, Cordoba, 
M endoza, Conception de l ’U ruguay , P a ran a , Rosario, 
E speranza, Corrientes, S an ta  Fé e t B ahia  B ianca. En 
1 9 0 6 ,  un  tra ité  d ’ex trad itio n  a été conclu en tre  la R é
publique A rgentine et la  Suisse. L a colonie suisse en 
A rgentine é ta it d ’environ 1 0 0 0 0  personnes en 1 8 7 2 ; en 
1 9 1 9  elle é ta it d ’environ 2 0 0 0 0  âmes — M inistres rési
dents : Em ile R odé, 1 8 9 1 -1 8 9 8  ; Jo sep h  Choffat., 1 8 9 9 -  
1 9 1 0  ; A lphonse D u n an t, 1 9 1 0 . M inistres plénipoten
tiaires : A lphonse D u n an t 1 9 1 0 - 1 9 1 5  ; P au l D inichert, 
1 9 1 5 - 1 9 1 7 ;  A rth u r de P u ry  dès 1 9 1 7 .  —  Voir K arrer : 
L ’émigration suisse. [L. M.]

A R G E N T I N  E N S  I S .  Voir A l b e r t  d e  S t r a s b o u r g . 
A R G O V I A .  R evue annuelle de la  Société d ’histo ire 

du  can ton  d ’Argovie p a ra issan t depuis 1 8 6 0 .  Les pre
m iers rédac teu rs fu ren t E .-L . Rochholz et le pasteu r 
K arl Schröter. E n 1 8 8 9 ,1 a  rédac tion  passa à l ’a rch iv iste  
H ans Herzog e t en 1 8 9 6  à W alter Merz, pour faire  re
to u r au  p rem ier en 1 9 1 1 .  [F . W .]

A R G O V I A .  Société d ’élèves de l ’école cantonale 
argovienne. Couleurs : bleu, b lanc, noir. Devise : litteris 
et am icitiæ . Fondée en 1 8 6 7 , elle succéda à  l ’ancienne 
section argovienne de 1’H elvetia. — Argovia, 1 8 6 7 -  
1 9 1 7 , F ünfzigstes S tiftungsfest. [F ..W .]

A R G O V I É  (en all. AAR GAU). Canton suisse depuis 
le 1 9  février 1 8 0 3 .  ÇV.D GS).

S o m m aire  : 1. Arm oiries ; 2. Périodes p réh isto rique 
et rom aine ; 3. C olonisation além anne. E poque féodale;
4. Conquête de l ’Argovie 1415 ; 5. E poque de su jé tion  
1415-1798 ; 6. Sous la  R épublique H elvétique ; 7. Le 
can ton  d ’Argovie de 1803 à 1848 ; 8. Le can ton  d ’A r
govie depuis 1848 ; 9. D éveloppem ent de la civilisation :
a ) A griculture, chasse, pêche ; b) Commerce et m é
tie rs ; c) Indu strie  ; d) Moyens de com m unication  ; 
e) O rganisation  jud ic iaire  ; f)  A ssistance publique ;
g) Ecoles ; h) Eglise ; i )  Les Israélites en Argovie ; k)  
A rts et a rts  industrie ls ; 10. Bibliographie.

1. A r m o i r i e s .  D ’après la  décision de la  Commis
sion du gouvernem ent du 20 av ril 1803, 
p a r ti de sable à  une fasce ondée d ’argen t, 
et d ’azur à tro is étoiles d ’a rgen t.

2. P é r i o d e s  p r é h i s t o r i q u e  e t  r o m a i n e .  
D ans l ’U ntersiggental on a  découvert une 
sta tio n  néo lith ique qui su b sista it encore à 
l ’âge du bronze ; d ’au tres doivent exister 
égalem ent près d ’O bererlinsbach. Sur les 
h au teu rs  du J u ra  et su r les collines m olas- 

siques, les châ teau x  de te rre  avec enceinte pu llu len t 
et, bien que ju sq u ’à  p résen t ces constructions n ’aien t 
pas été étudiées sy s tém atiq u em en t, plus d ’une rem onte  
sans doute à  l ’époque néo lith ique. Dans le lac de 
Hallw il, on a re tro u v é  des pa lafittes de la  période 
n éo lith ique. Les vallées de la Biinz, de la  W inen et de 
la  W igger, a u jo u rd ’hui en p a rtie  envahies pa r la  tou rbe, 
on t déjà  fourni ta n t  d ’objets de caractè re  néolith ique 
que l ’on p eu t y  a d m e ttre  l ’existence de sta tions lacus
tres, comme on en a signalé dans le Suhren tal. Tandis 
que l ’âge du bronze n ’est représen té  que p a r  des tro u 

vailles isolées, la période de H a lls ta tt, 
p a r  con tre , ou p rem ier âge du fer, est 
d ’a u ta n t  plus riche. Le cim etière de 
U nterlunkhofen , avec plus de 60 tu - 

W eB ii*  m uli, a  été  exploré depuis 1865. Les
: traces du second âge du fer so n t m oins

nom breuses ; p a r  contre, les tom bes de 
cette  époque son t répandues dans to u t  

le pays, ce qui p erm et 
d ’a d m e ttre  que l ’A rgo
vie é ta it peuplée dans 
to u tes ses parties  pen 
d a n t la  période p ré 
rom aine. Sans nu l dou
te , W indisch é ta it h a 
b ité  a v an t l ’occupa
tion  rom aine p a r une 
peuplade de l ’âge de la 
Tène ; p eu t-ê tre  exis
ta it- il là, au  m om ent 
de l ’é tab lissem ent des 
R om ains, un  refuge 
celtique. Les R om ains 
é tab liren t leur prem ier 
cam p de V indonissa 
dans les années 15 et 
27 ap. J.-G . F a isan t 
pa rtie  de la  ligne de 
défense du R hin , ce

Q m n iu , L u c ilie , de VindoDima. d u t ê tre  relié
aux  ro u tes qui m e
n a ien t vers ce fleuve 

Elles a lla ien t, d ’une p a r t  à A ugst (A ugusta  Raurica) 
par-dessus le B ötzberg, d ’au tre  p a r t  p a r D öttingen 
à  Z urzach (Tenedo). La ville d ’eaux  rom aine Aquae  
Helvetiorum  (Baden), où se tro u v a it un  h ô p ita l m ilitaire  
et une im p o rtan te  industrie  m étallu rg ique, é ta it égale
m en t en rap p o rt avec V indonissa, ainsi que les très nom 
breuses villas de la  contrée a p p a rten a n t au x  paysans 
qui s’é ta ien t enrichis dans l ’approvisionnçm ent deVindo- 
nissa, et plus ta rd  aussi de l ’Ita lie . Lorsque vers la  fin du 
prem ier siècle ap. J.-C . les R om ains recu lèren t la  fro n 
tière au-delà du R hin, l ’occupation m ilita ire  de W in
disch p rit fin. D ans to u t  le pays le nom bre des villas et 
des villages s ’accru t considérablem ent, généralem ent là 
où ces derniers se tro u v en t encore a u jo u rd ’hu i. Quelques 
villas, p a r  exem ple celles de Birrw il, Gontenswil, Grâ- 
nichen, etc ., sont de vraies constructions de luxe qui 
on t été dans to u te  leu r sp lendeur au  I I e et au  I I I e s. 
Sur le R hin  aussi on a co nstru it de ces édifices (à Z ur
zach), preuve que l ’on se sen ta it à l ’abri d ’incursions 
ennem ies. Lorsque vers le m ilieu du I I I e s. les R om ains 
d u ren t abandonner les frontières de la  Germ anie supé
rieure, cédan t aux  a ttaq u es  des A lém annes, et re tire r 
leu r ligne de défense derrière le R hin, ils in sta llèren t sur 
le te rrito ire  de l ’Argovie une chaîne in in te rrom pue de 
castels et de m agasins d ’approvisionnem ent, ligne de 
défense qui fu t achevée en gros sous l ’em pereur Valen- 
tin ien  I (364-375). A la  fin de la  période rom aine, on
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P ie r r e  to m b ale  du  s o ld a t
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a dû constru ire  égalem ent, derrière la  ligne de l ’Aar, 
pour la  défense des passages, une série de tê tes  de pon t 
et de castels, ainsi A ltenbourg  en am on t de Brugg. Mais 

peu à peu les A lém annes 
et leurs alliés trav e rsè ren t 
cette  ligne e t occupèrent 
certaines parties  du pays ; 
un  des plus anciens et des 
plus im p o rtan ts  lieux de 
sépu ltu re  (environ 1200 
tom bes) d ’origine franque- 
a lém anne est celui de K ai- 
s eräugst, qui fu t utilisé 
probab lem en t d u ra n t les 
années 500-900 et tém oigne 
de l ’existence d ’une po p u 
la tio n  p lu tô t pauvre  e t p a 
cifique. P a r to u t dans le 
pays, e t su r to u t dans le
voisinage d ’installations ro 
m aines, s ’é tab liren t des
colons germ aniques. Leurs 
sépu ltu res diffèrent de cel
les de K aiseraugst par
l ’existence d ’arm es et se 
t ro u v en t généralem ent dans 

le voisinage de villages actuels (A btwil, Birrwil,
Fabrw angen , F islisbach, Gontensvvil, H ägglingen, 
o t c . ) .  [ E .  T a t a r i n o f f . ]

3. C o l o n i s a t i o n  a l é m a n n e .  — E p o q u e  f é o d a l e .  — 
Après la  m o rt du  général rom ain  A étius (454) eu t lieu

T o u r  d ’o b s e r v a t i o n  r o m a i n e  
(specula) a v e c  s i g n a l  d e  f e u ,  
d ' a p r è s  t a  c o l o n n e  T r a j a n e .  

(XV. M e r z :  B ilderatlas.)

B r i q u e  d e  l a  X I e L é g i o n  d e  V i n d o n i s s a .
L e g i o  X I  C l a u d i a  P i a  F i d e l i s .  ( W .  M e r z  : B ildera tlas.)

une nouvelle et puissante  invasion d ’A lém annes. Cette 
fois, ils s’in sta llèren t défin itivem ent dans le pays o uvert, 
m ais dévasté , en tre  le R hin  et les Alpes e t y tro u v èren t 
les terres arables désirées. Les faibles restes de la  p o p u 
la tio n  gallo-rom aine p é riren t ou fu ren t absorbés. Des 
établissem ents além annes, à  nom s allem ands, su rg iren t 
peu  à peu de l ’obscurité  ; su r quelques po in ts seulem ent 
les n o uveaux  h a b ita n ts  m a in tin ren t les anciennes déno
m inations, en les m odifian t selon leur langue e t leur 
com préhension (Augst, K oblenz, W indisch, B aden). Les 
ducs além annes to m b èren t en 496 sous la  dom ination  du 
roi fran c  Clovis, m ais seulem ent d ’abord pour leurs do
m aines de la  rive d ro ite  du  R hin , tan d is que la  plus

cèses fu ren t défin itivem ent organisés : l ’évêque de V in
donissa, connu seu lem ent depuis 511, sem ble s ’être  re 
tiré  à  A venticum  et avoir abandonné la  p a rtie  orien
ta le  de son diocèse à  l ’é
vêque de Constance, don t 
le dom aine s ’é ten d ait 
d é jà  au  V I I e s. à  l ’Ouest 
ju sq u ’à  l ’A ar. Peu à peu 
la division fran q u e  du 
pays en Gau (com tés) se 
précise. Elle é ta it fon
dée, sans nu l doute, su r 
une division du pays plus 
ancienne, due au x  A lé
m annes. Mais ce n ’est 
q u ’en 763 q u ’a p p a ra ît pour la  prem ière fois le nom  
d ’A argau. Ce com té ne rép o n d ait du reste  nu llem en t au  
can ton  actuel, le term e  géographique Argovie a y an t 
subi dans le cours des siècles les changem ents les plus 
variés. L ’Argovie além anne em brassait to u t  le te rrito ire  
de la  rive dro ite  de l ’A ar et s ’é ten d ait à l ’E st ju sq u ’à la 
chaîne de m ontagnes qui sépare a u jo u rd ’hui les cantons 
d ’U nterw ald  et de Lucerne e t ju sq u ’au cours in férieur de 
la R euss. L a p a rtie  supérieure de ce com té se sépara  vers 
861, sous le nom  d ’Argovie supérieure , de la  p a rtie  in fé
rieure. La fron tière  é ta it form ée p a r la  riv ière R ot-M urg 
qui sépare encore a u jo u rd ’h u i l ’Argovie deB erne. R a p a r
ti e o rientale du can ton  actuel d ’Argovie sur la riv ed ro ite  
de la R euss e t de l ’A ar inférieur a p p a rten a it à  la  Thur- 
govie, tan d is  que le F rick ta l é ta it com pris dans l ’A ugst-  
gau. La région située su r la  rive  gauche de l ’A ar répon
d a it assez exac tem en t au  F rickgau, sau f que K ienberg 
e t R otenfluh  é ta ien t égalem ent situés dans le F rickgau, 
tan d is que R heinfelden et la  plus grande p a rtie  des terres 
qui en dépendaien t é ta ien t situés dans le Sisgau. D ans 
le t r a ité  de p a rtag e  de V erdun (843), les territo ires  alé
m annes qui s ’é ten d aien t à  l ’O uest ju sq u ’à  l ’A ar fu ren t 
a ttrib u és au  royaum e franc-o rien ta l. Mais lorsque, peu 
de tem ps après, à  la  m o rt de L o tha ire , son royaum e se 
désagrégea, un  com te R odolphe, de la  fam ille des Guel
fes, fonda sur les deux v ersan ts du J u ra  le royaum e de 
Bourgogne supérieure et en recula les frontières à  l ’E st 
ju sq u ’à la  R euss ou m êm e ju sq u ’au  lac de Zurich. Au 
déb u t du  X e s., le prem ier duc du nouveau  duché d ’Alé- 
m annie, appelé la  Souabe, a rra c h a  au  royaum e de 
B ourgogne l ’Argovie ju sq u 'à  la  fron tiè re  o rientale  du 
can ton  actuel de B erne. A p a r tir  de ce m om ent, les 
deux parties de l ’ancienne Argovie franque  euren t des 
destinées politiques séparées. L ’Argovie supérieure resta  
pour le m om ent soum ise à l ’influence bourguignonne et 
se divisa plus ta rd  en plusieurs dom aines qui finalem ent 
to m b èren t tous aux  m ains de l ’envahissan te  Berne. 
L ’Argovie inférieure, ou Argovie p roprem en t dite , p a r
tagea  p en d an t près de deux siècles les destinées du du 
ché de Souabe. Mais sous l ’influence de la  pu issan te  fa 
m ille de Zähringen, les territoires_além annes de la rive

B r i q u e  d e  l a  X X I e L é g i o n  d e  
V i n d o n i s s a .

(XV. M e r z  : Bilderatlas.)
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F o r t i f i c a t i o n s  r o m a i n e s  s u r  l e  R h i n ,  d ’a p r è s  XV. M e r z  : B ildera tla s,

grande  p a rtie  des pays de la  rive gauche dépendait du 
royaum e de Bourgogne, qui b ien tô t après é ta it conquis 
p a rle s  fils de Clovis. Sous l ’influence des chrétiens francs, 
le christianism e se rép an d it dans le couran t d u V I es .d an s 
les pays além annes. D ans la  période su ivan te , les dio-

gauche du R hin  se séparèren t peu à peu du  duché de 
Souabe et, lors q u ’en 1218 la  dynastie  des Zähringen 
s ’éteignit, les pays suisses passèren t sous la  dépendance 
d irecte de l ’em pire. Dès 1100, chez nous comm e en 
Allemagne, l ’ancienne division en com tés to m b a  en
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désuétude. Les principales causes en fu ren t le dé
veloppem ent de la  féodalité  e t l ’im m unité  des 
dom aines ecclésiastiques. Une noblesse guerrière, 
des familles de grands propriétaires fonciers s ’em 
p arèren t des droits des com tes et ne se désignèrent 
plus d ’après les com tés, m ais d ’après leurs ch âteaux . E n 
Argovie ce fu ren t su rto u t les com tes de L enzbourg, qui 
souvent s ’in titu la ien t com tes d ’Argovie. P en d an t la 
querelle des in vestitu res , ils d ev in ren t com tes du Zurich- 
gau, qui ju sq u ’alors a v a it  ap p arten u  aux  Nellenbourg. 
La fam ille se divisa en deux branches : la  branche ca
de tte , dans laquelle  passa  le Zurichgau, h é rita  de B aden, 
élevé p a r là au  rang  de com té. E n  1172-1173, les deux 
branches de cette  pu issan te  fam ille s ’é te ign iren t. Les 
terres allodiales des com tes de Lenzbourg-B aden échu
re n t à  la m aison de K ibourg  qui acq u it b ien tô t aussi le 
com té du  Zurichgau su r la  rive droite  de la  L im m at et le 
réu n it au  lan d g rav ia t de Thurgovie. L ’em pereur F réd é
ric I er donna une p a rtie  des fiefs échus à l ’E m pire  ainsi 
que des te rres  allodiales de la  branche aînée au  com te 
A lbert de H absbourg , c’est-à-dire le bailliage de Sâcldn- 
gen, le lan d g rav ia t d ’Argovie e t le lan d g rav ia t du Zu
richgau su r la rive gauche de la  L im m at (sauf B aden et 
ses dépendances) et du lac de Zurich, et les p ropriétés 
des L enzbourg à  Lucerne et dans l ’U n terw ald . Le châ
tea u  de L enzbourg lui-m êm e avec ses dépendances fu t 
donné en 1254 au com te H artm ann-le-jeune  de K ibourg. 
Dans le F rick ta l, nous trouvons les com tes de R hein- 
felden, les com tes de A lt-H om berg  et de A lt-T ierstein . 
L aufenbourg  ap p a rten a it au  couvent de Säckingen. 
R heinfelden passa  p a r voie d ’héritage  au x  Zähringen 
(1090), d ev in t im m édia t de l ’em pire en 1218, puis fu t 
donné p a r le pape en 1252 à l ’évêque de Bale, redev in t 
te rre  im m édiate  en 1273 et échu t en 1330 à la m aison 
de H absbourg  (A utriche). Les possessions e t les droits 
des au tres  fam illes nobles du  F rick ta l passèren t égale
m en t peu à  peu p a r voie d ’héritage  à la  m aison de 
H absbourg , ainsi que l ’avouerie de Säckingen e t le châ
tea u  de L aufenbourg  qui en dépendait.

Les H absbourg  son t p robab lem en t originaires du 
H au t-R h in . Ils ava ien t acquis en alleu le pays près de 
Brugg, y  constru isiren t au  com m encem ent du  X I e s. le 
ch âteau  de H absbourg  et fondèren t en 1027 le couvent 
de M uri. Mais ils ne p ren n en t le t it re  de com tes de H ab s
bourg  q u ’au com m encem ent du  X I I e s. D ans les p a rta -

A s s a u t  d ' u n  c h â t e a u  f o r t ,  d ' a p r è s  l a  c h r o n i q u e  
d e  S c h o d o l e r .

ges de 1232 et 1238-1239, la  te rre  des H absbourg , le 
lan d g rav ia t d ’Argovie, Säckingen, l ’av.ouerie de Muri, 
les villes de Meienberg, B rem garten  et B rugg passèren t 
au  frère aîné A lbert, tan d is que R odolphe reçu t la  p a r t  
des H absbourg  au lan d g rav ia t du Zurichgau, Laufen

bourg, Sem pach, W illisau et les p ropriétés de la  fam ille 
dans les W a ld stä tten . Le fils d ’A lbert, R odolphe I I I ,  
fit en quelques dizaines d ’années, de sa m aison une des

R e d d i t i o n  d e  l a  v i l l e  d ' A a r a u ,  d ’a p r è s  l a  c h r o n i q u e  b e r n o i s e  
d e  D i e b o l d  S c h i l l i n g .

plus pu issantes de l ’em pire. Après l ’extinction  de la  fa 
mille de K ibourg  (1264), il acqu it sous form e d ’héritage  
ou pa r ach a t la  plus grande p a rtie  de la succession, B a
den, Mellingen, L enzbourg, A arau, Sursee, Zoug, A rth , 
W illisau, Sem pach. E n  1273, il fu t élu roi d ’Alle
m agne, e t p ro fita  de to u te  occasion pour a rrond ir son 
dom aine dans le te rrito ire  suisse, de sorte  que celui-ci 
s ’é ten d it presque su r to u te  la  Suisse m oyenne et du 
N ord-E st. Ses héritiers ag iren t dans le m êm e esprit. 
Vers 1280 les com tes de Frobourg  fu ren t forcés de ven 
dre à  A lbert, fils de R odolphe, la  ville de Zofingue. 
L orsqu 'au  1338 la  ville de R heinfelden passa elle aussi 
aux  m ains du petit-fils de R odolphe, to u t le te rrito ire  
du can ton  actuel d ’Argovie é ta it réellem ent sous la  do
m ination  de la  m aison des H absbourg  d ’A utriche, sauf 
Laufenbourg qui ne d u t ê tre  cédé q u ’en 1386 p a r les 
H absbourg-L aufenbourg  à la branche aînée, e t Zurzach, 
K aiserstuh l e t K lingnau (environ le d is tric t actuel de 
Zurzach), ap p a rten a n t à  l ’évêque de Constance e t qui 
ne fu ren t soumis à la souveraineté de l ’A utriche que peu 
de tem ps a v an t la  conquête de l ’Argovie p a r les Con
fédérés.

Lorsque le roi A lbert eu t été assassiné en 1308 à  W in- 
disch, la  vengeance de sa m o rt pesa lourdem ent su r la 
noblesse d ’Argovie. La noblesse et la bourgeoisie rép an 
d iren t leur sang pour les seigneurs au trich iens dans la 
guerre de M orgarten, ensuite dans la longue lu tte  du 
duc A lbert I I  contre les Zuricois vers le m ilieu du siècle, 
m ais su rto u t dans la  guerre de Sem pach. La m aison 
d ’A utriche p e rd it alors de vastes territo ires qui avaien t 
ap p arten u  à  l ’Argovie, su rto u t l ’E n tlebuch  et Sem pach, 
qui passèren t à Lucerne, tan d is  que les Bernois s ’em pa
rè ren t du reste  des possessions au trichiennes dans l ’a n 
cienne Argovie supérieure. Peu à peu le term e  Argovie 
p rit une signification nouvelle au  poin t de vue géogra
phique et po litique. Vers 1350, le bailliage au trich ien  
de B aden, entre  la  L im m at et la Reuss, fu t incorporé au 
L an dgrav ia t d ’Argovie. Les bailliages dans le Waggental 
— ils ne fu ren t qualifiés q u ’à  p a r tir  du com m encem ent 
du  X V Ie s. du nom  de bailliages libres, Freiam t, term e 
encore au jo u rd ’hui en usage — avaien t de to u t tem ps 
été considérés comme fa isan t p a rtie  de l ’A rgovie.
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L 'A rgo vi e au trich ienne  com prenait donc d o rénavan t 
le can ton  actuel d ’Argovie, sauf le F rick ta l et le dis
tr ic t  de Zurzach, m ais en plus la  p a rtie  sep ten trionale  
du can ton  actuel de Lucerne, d ’où le comté de W illi- 
sau  av a it été détaché au  X IV e s. p a r  hyp o th èq u e . La 
fron tiè re  o rientale é ta it assez m al définie, le lan d g rav ia t 
d ’Argovie dépassan t la Reuss et la  fron tiè re  cantonale 
actuelle  et englobant depuis le X I I I e s. un  fragm ent de 
l ’ancien Z urichgau, c’est-à-dire le F re iam t sur la rive 
dro ite  de la  Reuss, avec le K elle ram t Lunkhofen.

4. C o n q u ê te  d e  l ’A r g o v i e  1 4 1 5 .  L orsque le duc 
Frédéric  IV d ’A utriche eu t aidé le pape Jean  X X II I  à 
s ’enfuir du concile de Constance, le roi Sigismond le m it 
au  ban  de l ’em pire, le 30 m ars 1415, et o rdonna à  tous 
ses voisins de s’em parer des possessions du duc, qui lui 
aussi a v a it pris la  fu ite . Les Confédérés av a ien t dé jà  été 
poussés à  pénétrer dans l ’A rgovie. Le roi réussit à  gagner 
les hésitan ts  et à apaiser leurs scrupules. Après s ’être  
soigneusem ent g a ran tis  de tous côtés, ils p én étrè ren t en 
Argovie le 15 avril 1415. Ils n ’ava ien t pas à craindre de

P i l l a g e  d e s  e n v i r o n s  d e  B r e m g a r t e n  p a r l e s  Z u r i c o i s ,  
d ’a p r è s  l a  c h r o n i q u e  d e  S c h o d o l e r .

résistance sérieuse. Les Bernois se m iren t les prem iers 
en m arche, renforcés pa r des troupes de Soleure et de 
B ienne, e t s ’em parèren t facilem ent des villes de Zofin- 
gue, A arbourg, A arau , Lenzbourg et Brugg, ainsi que 
des nom breux  ch âteaux  de la  contrée. Le 17 avril, les 
Lucernois aussi en trè ren t en cam pagne et s’em parèren t 
de la  p e tite  ville de Sursee, puis du  bailliage de Saint- 
Michel. Ils av an cèren t vers le N ord à  trav e rs  les ba il
liages de Reichensee et de M eienberg vers Villm ergen et 
Mellingen. Les Zuricois su iv iren t un  jo u r plus ta rd . Ils 
p riren t d ’abord  le village de D ietikon et le F re iam t (Af- 
fo ltern) sur la rive d ro ite  de la R euss; puis ils m archè
re n t su r Mellingen qui se ren d it le 21 avril. L ’arm ée 
réunie rem o n ta  alors vers B rem garten , où les au tres 
troupes des cantons confédérés, sau f Berne et Uri, se 
jo ign iren t à  elle. Sans résistance sérieuse, cette  ville se 
ren d it à  des conditions favorables. L ’arm ée entière a t t a 
qua  ensuite la forteresse de B aden, et l ’obligea à  capi
tu le r  le 17 m ai, après que les Bernois euren t tiré  sur le 
« S tein » avec leurs bom bardes. Les va inqueurs em por
tè re n t les archives de l ’A utriche an térieure , qui é ta ien t 
conservées dans cette  ville, dém olirent les m urs et m i
re n t le feu aux  constructions de bois. Ainsi fin it la  dom i
n a tion  au trich ienne en Argovie. E n tre  tem ps, le duc 
Frédéric  IV  s ’é ta it hum ilié dev an t le roi et a v a it obtenu 
de lu i q u ’il o rdonnerait aux Confédérés de rendre le pays 
conquis. Mais les Confédérés t in re n t tê te  à la colère du 
roi, a y a n t bien v ite  compris q u ’il a v a it plus à  cœ ur de se 
p rocurer de l ’a rgen t que d ’aider au  duc à recouvrer ses 
possessions. Sigismond céda, en effet, aux Bernois leurs 
conquêtes contre une hypo thèque  de 5000 (1. et le 22 ju il
le t 1415, le reste  du pays conquis à Zurich, contre une

au tre  de 4500 il. ; il au to risa  égalem ent les au tres  can 
tons à partic ip e r à  cette  opération  financière. A u p ara 
v a n t déjà, il a v a it confirm é les d ro its e t privilèges t r a d i
tionnels de quelques-unes des villes conquises d ’A rgovie. 
A insi ce pays n ’é ta it  au  p o in t de vue ju rid iq u e  q u ’un 
gage de l ’em pire ; m ais comm e les circonstances ne 
p e rm e tta ien t pas de songer à  une re s titu tio n , ce pays 
passa it défin itivem ent aux  m ains des Confédérés.

5. P é r i o d e  d e  s u j é t i o n ,  1 4 1 5 - 1 7 9 8 .  T andis que 
le te rrito ire  occupé pa r les Bernois re s ta  dès le débu t 
leu r p roprié té  incontestée , dans les au tres contrées la 
s ituation  ne fu t défin itivem ent réglée q u ’après de lon
gues négociations. Z urich proposa d ’abord  que to u tes 
les conquêtes fussen t la  p ropriété  com m une des cantons. 
Mais finalem ent le principe opposé p rév alu t, chacun ne 
dev an t garder que ce q u ’il a v a it conquis seul, sans l ’aide 
des au tres, sau f quelques exceptions. Le 18 décem bre 
1415 Zurich accep ta  de p a rtag er avec les cantons de 
Lucerne, Schwyz, U nterw ald , Zoug et Claris le gou
vernem en t du te rrito ire  q u ’il ten a it en hy p o th èq u e , et 
pa rtag ea  avec Berne celui de B aden. Ainsi av a it été 
créé le prem ier bailliage com m un. Mais il y  eu t b ien
tô t  to u tes sortes de difficultés qui ne fu ren t réglées 
défin itivem ent que dix ans plus ta rd . Zurich garda 
seul le F re iam t d ’Affoltern avec le K elle ram t L u n k 
hofen ; Lucerne le bailliage de Saint-M ichel avec Sur
see; p a r contre Zurich, Schwyz, U nterw ald  e t Claris 
p ré tend iren t à  une p a r t  du gouvernem ent des bailliages 
de M eienberg, R ichensee e t V illm ergen, égalem ent con
quis pa r Lucerne seul et qui fu ren t incorporés dans le 
bailliage com m un des six cantons, à  la  su ite  d ’une sen
tence a rb itra le  de B erne. La situ a tio n  dans les bailliages 
com m uns d ’Argovie é ta it la su iv an te  à p a r tir  de 1450 :
a) La ville et le com té de B aden ap p arten a ien t aux  V III  
cantons, et é ta ien t adm in istrés p a r un  bailli nom m é a l
te rn a tiv em en t to u s les deux ans pa r les cantons souve
rains ; b) Les villes de Mellingen et de B rem garten  dé
p endaien t égalem ent depuis 1443 des V III  cantons et 
du bailli de B aden ; c) Le bailliage du W aggental, ap p e
lé aussi bailliages en Argovie (Aem ter im  A argau) et 
depuis le com m encem ent du  X V Ie s. Freiam t ou 
bailliages libres, fu t soum is ju sq u ’en 1532 à six can tons. 
Le bailli n ’y  résid a it pas, m ais se ren d a it dans son b a il
liage deux fois dans l ’année et lorsque les circonstances 
l ’exigeaient. Les Bernois n ’ava ien t pas passé su r la 
rive gauche de l ’A ar en 1415, sauf que le seigneur de 
W ildenstein a v a it été co n tra in t à leu r p rê te r  hom m age. 
Ils d iv isèrent le pays conquis en bailliages d ’A arbourg 
e t de L enzbourg. Mais les 4 « villes libres » Zofingue, 
A arau , Lenzbourg e t B rugg g a rdèren t leur autonom ie 
com m unale e t ne fu ren t pas soum ises aux baillis. On 
av a it accordé aussi des privilèges spéciaux à  beaucoup 
de dom aines seigneuriaux. A l ’époque de la  R éform a
tion  (1528), lorsque les couvents bernois fu ren t sécu
larisés, Berne fit du chap itre  (S tiftschaffnerei) de 
Zofingue (sans la  ville) e t de K onigsfelden, deux ba il
liages spéciaux et a ttr ib u a  à ce dernier, appelé H of- 
meisteramt, en ou tre  le A m t im  E igen. Du pays de la 
rive gauche de l ’A ar inférieur, les Confédérés n ’avaien t 
occupé q u ’une pe tite  p a rtie  qui fu t a ttr ib u ée  au  com té 
de B aden, comm e bailliage de Leuggern. Le reste, m ain 
ten u  sous la  souveraineté des ducs d ’A utriche, souffrit 
cruellem ent p en d an t l ’ancienne guerre  de Zurich, parce 
que les Confédérés rav ag èren t le pays. P lus ta rd , une 
série de seigneuries de la rive gauche de l ’A ar, qui é ta ien t 
fiefs des ducs, passèren t aux m ains des B ernois. Ils oc
cupèren t en 1460 Schenkenberg et en firent un  bailliage 
propre, auquel ils a jo u tè ren t (1502-1503) la seigneurie 
récem m ent acquise d ’Urgiz. E n  1535, la  m aison de Bi- 
berstein  avec la  seigneurie de K üngstein  et en 1732 
K aste ln  avec A uenstein fu ren t égalem ent acquis pa r 
Berne, qui en fit des bailliages. La m aison d ’A utriche 
n ’eu t finalem ent plus que le pays désigné au jo u rd ’hui 
généralem ent sous le nom  de F rick ta l, adm in istré  depuis 
Ensisheim . i

L a Réform e fu t d ’abord  bien accueillie en Argovie, 
su rto u t à  Zofingue, et lorsque Berne ad o p ta  les idées 
nouvelles, l ’in troduction  de la Réform e ne rencon tra  en 
Argovie q u ’une résistance insignifiante. Dans le F re iam t 
et dans le comté de B aden, les cantons p rim itifs réussi-
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ren t d ’abord  à  en trav er to u t m ouvem ent de réform e, 
mais après la  prem ière paix  publique de 1529, elle s ’im 
posa dans ces contrées et p rit p icd su rto u t àB rem garten . 
Après la  deuxièm e paix  publique de 1531, la situation  
changea com plètem ent. Le F re iam t, ainsi que Mellingen 
et B rem garten , en fu ren t exclus et livrés aux cinq can
tons pour être jugés e t punis f in  Recht und S trafe). 
Les deux villes p e rd iren t le d ro it d ’élire leurs avoyers ; 
de fortes am endes fu ren t imposées p a r to u t et l ’ancienne 
foi ré tab lie . E n  ou tre, les cantons adm iren t aussi Uri 
dans le gouvernem ent com m un du F re iam t e t ren fo r
cèrent ainsi la m ajo rité  catholique des cantons cosci- 
gneurs. L ’Argovie bernoise m ain tin t pa r contre la nou
velle foi, tandis q u ’elle ne p u t  p rendre pied dans le 
F rick ta l. La guerre des paysans de 1653 ébranla  profon
dém ent les pays d ’Argo vie. Le m ouvem ent s’é tendait 
su rto u t dans la pa rtie  bernoise e t dans le F re iam t. Le 
28 m ars, 500 hom m es de Bàie et de Mulhouse, sous les 
ordres du colonel bâlois Zörnlin, en trè ren t en Argovie, à 
la dem ande de Berne ; m ais ils se re tirè ren t le lende
m ain dev an t l ’a tt i tu d e  m enaçan te  de la  population . A 
l ’assem blée des paysans de Sum iswald, du 23 avril, l ’Ar- 
govie é ta it représentée  pa r H ans-Jacob  W ägeler, de 
R ued ; H ans Schürm ann, d ’U nterentfelden ; R udolf 
Frei, de Gontensw il; P e ter Fallim ann, de W ittw il ; H ans- 
Jak o b  D ubler, de B u rg ; H ans Hess, de B rittn au . Les 
paysans adressèrent à  la ville d ’A arau un u ltim atu m  lui 
o rdonnan t de se déclarer pour ou contre le m ouvem ent. 
La réponse ne les sa tisfaisan t pas, les paysans, sur l ’avis 
de leur chef Nicolas L euenberger, cernèrent les villes 
d ’Argovie e t occupèrent le gué de W indisch et les ponts 
de Mellingen. Alors des troupes confédérées, sous les 
ordres du général W erdm iiller, de Zurich, pénétrèren t en 
Argovie et occupèrent le 31 m ai la ville de Mellingen. 
Les paysans lucernois et bernois accourus au  secours 
fu ren t vaincus dans le com bat sang lan t de W ohlenswil 
et con tra in ts à  la  paix  de Mellingen, qui ne fu t pas ra ti 
fiée pa r les gouvernem ents parce que tro p  douce. Un 
châtim en t terrib le  frap p a  p a r to u t les vaincus, en Argo
vie comme dans les au tres cantons. Les gouvernem ents 
et les trib u n au x  m ilitaires fédéraux de Zofmgue e t de 
Mellingen prononcèrent un  grand nom bre d ’exécutions, 
de lourdes am endes, de peines d ’em prisonnem ent et cor
porelles. Tandis que plusieurs chefs p u ren t se réfugier 
dans l ’Argovie inférieure, ceux que l ’on ap pelait les 
trois Tell du F re iam t, Jacob  H artm an n , de Sarm ens- 
to rf, A ndreas Meier et U lrich Koch, de Villmergen, fu 
re n t décapités. On im posa les frais de guerre aux bail
liages rebelles ; le F re iam t d u t payer à  lui seul la somme 
re la tivem en t très considérable de 24 000 florins.

Les deux guerres de Villmergen, 1656 et 1712, eurent 
aussi en grande pa rtie  le F re iam t pour th éâ tre  ; la 
prem ière fortifia  la s ituation  prépondéran te  des can
tons catholiques dans la C onfédération, la seconde fit au 
contraire  triom pher le principe de l ’égalité des deux con
fessions. L a paix  d ’A arau du 11 aoû t 1712 changea aussi 
la s ituation  politique dans les bailliages comm uns d ’A r
govie. Le com té de B aden et la  p a rtie  Nord du F re iam t 
ju sq u ’à  une ligne a llan t de Lunkhofen à Fahrw angen, 
avec Mellingen e t B rem garten  du ren t être  cédés à Berne, 
Zurich e t C laris. Berne reçu égalem ent une p a r t au gou
vernem ent du F re iam t supérieur.

On com prend que les idées de la R évolution française 
a ien t été bien reçues d ’abord  dans les pays su jets de 
la Suisse, ainsi en Argovie. A peine la dernière 
D iète de l ’ancienne Confédération eut-elle été dis
soute à  A arau e t les députés eurent-ils qu itté  la ville 
(le 1er février 1798), que la  révolte  éclata  dans l ’Argovie 
bernoise. On refusa la  m obilisation des troupes ordon
née p a r Berne. Alors le colonel de B uren a tta q u a  A arau 
avec des troupes bernoises ; la ville se ren d it et fu t oc
cupée m ilita irem ent. Après la chute de Berne, les F ra n 
çais v ictorieux m archèren t vers l ’E st et occupèrent Aar- 
bourg, Zofmgue, A arau  e t les au tres parties de l ’Argo
vie. On sa luait les « libérateurs » avec enthousiam e, avec 
des arbres de liberté  et des cocardes françaises. Mais 
bien v ite  l ’enthousiasm e se refro id it lorsque l ’on recon
n u t que des m aîtres sévères ava ien t été rem placés pa r 
d ’au tres encore pires. Le général en chef français Brune 
et le D irectoire de Paris décidaient dorénavan t du sort

de la Suisse et l ’affranchissem ent du F re iam t et du 
com té de B aden, pa r les cantons, le 19 et le 28 m ars, 
n ’eu t au  fond q u ’une va leur form elle.

6. S o u s  l a  R é p u b l i q u e  H e l v é t i q u e ,  1 7 9 8 - 1 8 0 3 .  — 
Tous les privilèges et sujétions d isparu ren t dans l ’E ta t  
u n ita ire  q u ’é ta it la R épublique H elvétique ; l ’égalité de 
droits et un  code civil suisse fu ren t in tro d u its . Parm i les 
19 cantons, nous trouvons aussi le canton d ’Argovie. Il 
n ’em brassait que l ’Argovie bernoise ju sq u ’à la W igger à 
l ’O uest. Le F re iam t e t le comté de Baden fu ren t d ’abord 
réunis en un  can ton  avec Zoug, mais lorsque ce dernier 
se fu t jo in t à l ’opposition de la Suisse centrale contre le 
nouvel é ta t  de choses, ils fo rm èren t un  canton spécial 
de Baden avec B aden comme cap itale . Le canton d ’A r
govie é ta it divisé en d istric ts d ’A arau, Brugg, Lenz- 
bourg, K ulm  et Zofmgue. Les citoyens a y an t dro it de 
vote élirent au ssitô t une « assem blée na tionale  provi
soire » qui se réu n it le 22 m ars à A arau , m ais se sépara 
cinq jours après, pour faire  place aux  au to rités hel
vétiques. A arau  fu t désigné pour cap itale  de la R épu
blique H elvétique une et indivisible et les députés 
des cantons (provisoirem ent 10 seulem ent, parm i les
quels Argovie) se réun iren t dans cette  ville. Le gouver
nem en t fu t constitué défin itivem ent le 12 avril e t dès 
le mois de septem bre le siège fu t tran sp o rté  d ’A arau à 
Lucerne. E n 1799, le canton d ’Argovie e t su rto u t celui 
de Baden eu ren t beaucoup à souffrir. P en d an t plusieurs 
mois, les Français fa isaien t fro n t aux  A utrichiens d ’a
bord , puis aux  Russes sur l ’A ar inférieur e t su r la  Lim- 
m at. Lorsque l ’invasion é trangère se fu t re tirée , les lu t
tes constitu tionnelles in testines com m encèrent. L ors
q u ’on aoû t 1802 le prem ier Consul re tira  les troupes 
françaises de la Suisse, la révolte  éclata  p a r to u t, mais 
c’est en Argovie q u ’elle sévit avec le plus de violence 
(S tecklikrieg). Dans beaucoup d ’endroits du canton un 
m ouvem ent en faveur de la  réunion avec Berne se m ani
festa de nouveau. B onaparte  in te rv in t encore une fois ; 
des troupes françaises occupèrent de nouveau la Suisse, 
tandis que la Consulta helvétique se réun issait à  Paris, 
pour é laborer une nouvelle constitu  tion. Le canton d ’A r
govie y  é ta it représenté p a r G ottlieb K rauss, de Lenz- 
bourg ; G ottlieb H unziker, d ’A arau ; l ’ancien sénateur 
Melchior Löscher, d ’Entfelden ; P e ter Suter, de Zofm
gue ; e t Johann -Ile in rich  R othp letz, d ’A arau ; on y 
com pta it de plus : de Zurzach, l ’ancien lieu ten an t bail- 
lival A braham  W elti ; de B rem garten , l ’ancien lieu ten an t 
du gouvernem ent H einrich W eber ; de Muri, le com m an
d a n t E m anuel Jau ch . S tapfer é ta it délégué du gouver
nem ent helvétique, de l ’Argovie e t de la  Thurgovie. 
Jo h ann-R udo lf Meyer, d ’A arau, se ren d it spon taném ent 
à Paris, tand is que le F rick ta l déléguait B ap tis t Jehle, 
d ’Olsberg, e t Josef Friedrich , de Laufenbourg. La nou
velle constitu tion  de la Suisse, connue sous le nom  d ’Ac
te de M édiation, créa une Confédération d ’E ta ts  compo
sés de 1 9  cantons avec égalité de d ro its , parm i lesquels 
le canton d ’Argovie. La R épublique H elvétique p r it  fin 
le 10 m ars 1 8 0 3 . [ § 3 - 6 :  P l.  B u t l e r ] ,

7. Le c a n t o n  d ’A r g o v i e  de  1 8 0 3  à  1 8 4 8 .  —  Une 
proclam ation adressée au peuple d ’Argovie déterm ina 
les frontières du nouvel E ta t .  Lucerne céda le d istric t de 
M erenschwand qui lui ap p arten a it depuis le X IV e s., et 
reçu t en re tou r le d istric t de H itz- 
k irch , appelé autrefois Richen- 
see ; Zurich p e rd it le K elleram t,
Lunkhofen e t reçu t Dietilcon,
Schlieren, Œ ttw il et H u ttikon .
La frontière occidentale, au Sud 
de l ’Aar, fu t portée en av an t 
de la W igger ju sq u ’à la Murg et 
la  R o lh . La prem ière constitu 
tion  du canton d ’Argovie, div i
sa it celui-ci en 11 d istric ts :
Zofmgue, K ulm , A arau, Brugg,
Lenzbourg, Zurzach, B rem gar
ten , Muri, Baden, Laufenbourg 
et Rheinfelden. Ces districts 
é ta ien t subdivisés en 48 cercles.
A arau devint capitale. La constitu tion  établissa it 
comme pouvoir législatif un Grand Conseil de 150 m em 
bres, mais le d ro it de vote du peuple é ta it considérable

Sceau du P e tit  C onseil 
d’A rgov ie , 1803.
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m ent restre in t p a r un  systèm e électoral com pliqué et 
pa r l ’in troduction  du cens électoral. Le G rand Conseil

élisait dans son sein le 
pouvoir exécutif, un  P e
t i t  Conseil de 9 m em bres 
qui é ta it investi de droits 
é tendus, nom m ait tous 
les fonctionnaires, dispo
sa it de l ’arm ée e t possé
d a it seul le d ro it d ’in itia 
tive  en m atière de légis
la tio n . Le pouvoir ju d i
ciaire é ta it confié à  des 
tr ib u n a u x  spéciaux.

Le 25 avril, le prem ier 
G rand Conseil du nouveau 
can ton  se réu n it ; le len
dem ain, le gouvernem ent 
fu t  élu : Jo h .-R u d . B ol
der, ancien landam m ann 
de la  Suisse ; l ’ancien 
landam m ann K arl R e
ding, de B aden ; K arl 

F  et z er, p résident de la  Cham bre ad m in istra tive  du 
F rick ta l à R heinfelden ; P e te r  Suter, de Zofmgue, pré-

Johann-Rudolt" Doider, 
landam m ann d'A rgo v ie .

de troupes pour la  défense de l ’indépendance. L ’ag ita 
tion  ne se calm a que lo rsq u ’une décision de la  D iète, du 
29 décem bre, abrogea l ’A cte de M édiation, m ais con
serva les six nouveaux cantons e t parm i eux l ’Argo vie. 
Tandis que l ’on d iscu ta it à  Vienne et à  Zurich l ’organi
sa tion  nouvelle de la  Suisse, le can ton  d ’Argovie se 
donna, le 4 ju ille t 1814, une seconde co nstitu tion . Le 
p o in t p rincipal qui la  d istinguait de la  prem ière é ta it la 
re stric tio n  des droits populaires. Le Pouvoir é ta it doré
n a v an t entièrem ent dans les m ains du P e tit  Conseil 
don t la  durée des fonctions, comme celles de la  p lu p art 
des au tres adm in istra tions, é ta it prolongée à  12 ans. De 
plus, le cens électoral, ac tif  e t passif, fu t très .sensib le
m en t élevé. L ’in tro d u c tio n  de la p a rité  des droits des 
deux confessions é ta it une innovation  im p o rtan te  : le 
P e tit  et le G rand Conseil et la  Cour d ’appel devaient 
être  composés pa r m oitié de réform és et de catholiques.

Le Congrès de Vienne confirm a finalem ent la  décision 
de la  D iète de m ain ten ir les nouveaux cantons. L ’exis
tence du can ton  d ’Argovie av a it été sauvée e t défen
due contre les in trigues des Bernois, su rto u t grâce aux 
efforts de R engger à Vienne et de S tapfer à  Paris.

Le re to u r de N apoléon de l ’île d ’E lbe occasionna un  
nouveau passage des Alliés qui cette  fois pesa lourde
m en t sur R heinfelden et le F rick ta l. Les troupes argo-
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P rem ière p roclam ation  des au torités lé g is la t iv e s  e t  ex é cu tiv es  du canton  d ’A rg o v ie , le  28 avril 1803.

sident de la Cham bre adm in istra tive  d ’A arau ; le régis
seur A ttenhofer, de Zurzach ; Joh .-F riedrich . de Lau- 
fenbourg ; Ludwig May, de Schottland : Placid W eissen
bach, présiden t du trib u n a l de d istric t de B rem garten  ; 
le colonel Gottlieb H ünerw adel, de Lenzbourg. Doider 
fu t nom m é landam m ann. C’est alors aussi que H enri 
Zschokke occupa les fonctions publiques d ’inspecteur 
des forêts et des mines.

Après la bata ille  de Leipzig, les Alliés p réparan t 
l ’invasion de la F rance, v iolèrent la  n eu tra lité  suisse. 
Du 21 décem bre 1813 à  fin jan v ie r 1814 ils passèrent 
le R hin  ; environ 70 000 hom m es,1 des A utrichiens 
su rto u t, trav ersè ren t l ’Argovie où des am bulances 
fu ren t installées à  K lingnau, Leuggern, B ernau et à 
Rheinfelden. Sous la p ro tection  des baïonnettes 
autrichiennes, Berne éleva des p réten tions à  la dom i
n a tion  du Pays de Vaud et de l ’Argovie. Mais dans les 
deux pays, le peuple repoussa avec indignation  cette 
ten ta tiv e , car en Argovie aussi l ’idée d ’un E ta t  indé
pen d an t ava it fa it des progrès et personne ne souhai
ta i t  plus le re tou r à la  dom ination bernoise. Le 26 dé
cem bre 1813, le Grand Conseil d ’Argovie repoussa avec 
d ignité  les p ré ten tions de Berne et ordonna des levées

viennes p riren t égalem ent p a r t  à  la  cam pagne peu glo
rieuse de l ’arm ée suisse en Bourgogne, et au  siège de 
H uningue. Le P ac te  fédéral, ju ré  le 7 aoû t 1815 dans le 
G rossm unster de Zurich pa r les 22 cantons suisses, in au 
g ura  la  période de la  R estau ra tion  ; celle-ci, qui dura 
ju sq u ’en 1830, fu t en Argovie aussi une époque de mise 
sous tu te lle  du  peuple, m ais m oins dure que dans 
d ’au tres cantons parce q u ’il n ’ex ista it pas de 
vieille aristocratie . Le gouvernem ent é ta it donc assez 
absolu mais sans dureté . L ’hom m e le plus rem arquable 
du gouvernem ent à  côté de Rengger, qui se re tira  bien
tô t  dans la  vie privée, é ta it Jo h an n  Herzog, d ’Effingen 
(1773-1840), prem ier bourgm estre dès 1819 et rep ré 
se n tan t perm anen t de l ’Argovie à  la D iète. Le nouveau 
gouvernem ent fit tous ses efforts pour relever et affer
m ir le commerce et l ’industrie  et le b ien-être du pays. 
En 1816, organisation d ’une milice cantonale ; 1817, 
ordonnance concernant l ’école cantonale ; 1823, loi 
organisant les écoles prim aires ; création d ’une Cham 
bre de commerce ; 1825, concordat m onétaire entre les 
E ta ts  de Berne, F ribourg , Soleure, Bâle, Argovie et 
V aud; 1830, transfo rm ation  du systèm e postal. Sous la 
pression de la  Diète influencée p a r les grandes pu issan
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ces, l ’Argovie éd icta  le 10 m ai 1823 une loi su r la cen
sure. Mais il y  eu t aussi des hom m es qui p ro tes tè ren t 
contre cette  tu te lle , ainsi H enri Zschokke, le poète 
A braham -E m m anuel Fröhlich, de Brugg (1796-1865), 
l ’avocat K arl-R ud . T anner, d ’A arau  (1794-1849), etc.

Une assem blée d ’hom m es de confiance, réunie à  Lenz- 
bourg le 12 septem bre 1830, et plus ta rd , l ’assemblée 
populaire de W ohlenswil (7 novem bre), à laquelle assis
tè ren t 4000 citoyens d ’Argovie, dem andèren t une nou
velle constitu tion . Le 2 décem bre, le G rand Conseil a p 
p rouva un décret du P e tit  Conseil o rdonnan t la  convo
cation im m édiate  d ’une C onstituan te, en a jo u ta n t, il est 
v ra i, que to u te  m odification  de la constitu tion  devait 
être approuvée p a r lu i. C ette restric tio n  des droits de la 
C onstituan te  p rovoqua  une grande ind ignation  parm i 
le peuple. Le 6 décem bre, 6 à  8000 hom m es arm és se 
rassem blèren t à  W ohl en. Le soir, les rebelles com m an
dés p a r H einrich  Fischer, m em bre du  G rand Conseil et 
p rop riétaire  de l ’hô tel du Cygne à  M erenschw and, en trè 
re n t à  A arau  q u ’ils occupèrent. Cette arm ée populaire 
o b tin t le 10 décem bre une décision du  G rand Conseil 
o rdonnan t l ’élection im m édiate  de la  C onstituante, 
d on t les résolutions devaien t être  soumises sans m odifi
cations quelconques à ia  v o ta tio n  populaire. La Commis
sion se réu n it à A arau  le 3 jan v ie r 1831 e t désigna Hein-

É cu argovien  de 1812.

rich  Fischer comme présiden t. La vo ta tio n  populaire eu t 
lieu le 6 m ai 1831 et confirm a à une grande m ajorité  
le p ro je t de constitu tion  qui lui fu t soum is. Le Grand 
Conseil é ta it d o rénavan t p rép ondéran t. Un nom bre im 
p o rta n t de droits populaires é ta ien t in tro d u its ; liberté  de 
conscience et de la  presse, liberté  de commerce et d ’in 
dustrie , égalité dev an t la  loi, dro it de pétitionnem en t et 
de rem ontrance, liberté  personnelle, adm ission du public 
au x  délibérations des au to rités , réduction  de la  durée 
des fonctions, service m ilitaire  obligatoire pour tous La 
p a rité  confessionnelle fu t m ain tenue et enfin on décida 
que la  constitu tion  devait être  revisée pa r le Grand 
Conseil dans les 10 années su ivantes et soumise à  une 
v o ta tio n  populaire.

Au lieu d ’assurer à l ’Argovie une période de tran q u il
lité  e t de progrès, les nouveaux  droits du peuple p rovo
quèren t des lu tte s  acharnées, politiques e t religieuses,

. qui, se rép ercu tan t au-delà des frontières cantonales, 
devaien t b ien tô t diviser la Suisse entière en deux cam ps. 
Le 17 m ars 1832, l ’Argovie en tra  dans le concordat dit 
des Sept (Siebner K onkordat), en vue de résoudre les 
questions religieuses. Dans les cantons libéraux, 
le m ot d ’ordre é ta it de soum ettre  l ’église à  l ’E ta t .  Dans 
ce b u t, Berne, Lucerne, Soleure, Bâle-Cam pagne, Argo- 
vie, Thurgovie e t S a in t-Gall é tab liren t entre  eux les 
14 articles d its de B aden en v e rtu  desquels l ’Argovie 
in tro d u isit aussi la  confirm ation des décrets officiels de 
l ’église p a r l ’E ta t ,  re tira  l ’autonom ie aux  couvents de 
Muri, W ettingen , F ah r, H erm etsw il, G nadental et Ba
den, et les plaça sous l ’adm in istration  de l ’E ta t .  Enfin 
le Grand Conseil exigea de tous les p rê tres catholiques 
le serm ent de fidélité L ’ag ita tion  comm ença et se ré
pan d it, lorsque l ’évêque de Baie et le pape Grégoire X V I 
condam nèren t tous deux les Articles de B aden. Le gou
vernem ent m it les troupes de p iquet et les plaça sous 
les ordres du colonel D avid Zim m erli. F inalem ent le 
G rand Conseil m enaça de m ettre  la  m ain su r les revenus 
de l ’évêque ou m êm e de déclarer la  séparation  du can
to n  du diocèse de Bâle. Le serm ent de fidélité du clergé

du t être  obtenu de force en novem bre 1835 p a r  l ’occu
pa tion  des d istricts de Muri et de B rem garten.

C ependant le term e prescrit pour la revision de la 
C onstitu tion  approchait.
La grande assem blée p o 
pulaire catholique du 2 
février 1840 à  Mellingen 
fu t suivie de plusieurs 
au tres, t a n t  réform ées que 
catholiques, ju sq u ’à ce 
que le peuple re je tâ t  
dans la  v o ta tio n  du 5 
octobre, la  C onstitution 
revisée qui lu i fu t p ropo
sée pa r le Grand Conseil, 
comprom is entre  les exi
gences des deux p a rtis .
De nouvelles assemblées 
populaires, en tre  au tres la 
plus im p o rtan te  celle de 
B aden du 29 novem bre 
1840, accruren t encore l ’a 
g ita tio n . L a vo ta tion  au 
su je t du nouveau pro jet 
de constitu tion  établi en
tre  tem ps e t qui ne ten a it plus com pte de la p a rité  confes
sionnelle pour le G rand Conseil, eut lieu le 5 jan v ie r 1841. 
La 4™e constitu tion  du canton d ’Argovie a y an t été 
adoptée  p a r 16 000 voix contre 11 500, un  soulèvem ent 
vio lent se p roduisit dans le F re iam t et une rencontre  
eu t lieu près de Villmergen avec les troupes gouverne
m entales ; les insurgés euren t 7 tués et 13 blessés ; les 
troupes gouvernem entales, 2 gravem ent blessés; finale
m ent, les insurgés fu ren t dispersés. Les couvents fu ren t 
rendus m oralem ent responsables des troub les et sup 
prim és p a r le G rand Conseil, le 13 jan v ie r 1841, su r la 
proposition du d irecteur de sém inaire, A ugustin Keller. 
Lorsque l ’Argovie eu t annulé la suppression des cou
v en ts de femm es de B aden, F ah r et G nadental, le 
19 ju ille t 1841, et celle du couvent d 'H erm etsw il, le 
29 aoû t 1843, il se tro u v a  en D iète une p e tite  m ajorité  de 
13 voix pour déclarer, le 31 aoû t 1843, que l ’affaire des 
couvents d ’Argovie é ta it term inée.
. Mais la  Suisse re s ta  divisée en deux cam ps qui se 

séparèren t encore plus sur la  question des Jésu ites. Le 
29 m ai 1844, A ugustin  Keller proposa au G rand Conseil 
que le can ton  d ’Argovie exigeât de la  D iète l ’expulsion 
des Jésu ites du territo ire  de la C onfédération. Le G rand 
Conseil app rouva  cette  proposition, qui fu t repoussée 
p a r la  D iète le 20 ao û t. Les libéraux  lucernois firent a p 
pel à la  force et cherchèrent à  renverser leu r gouverne
m en t en deux expéditions de corps francs auxquelles 
des gens arm és d ’Argovie 
p riren t une p a r t  im por
ta n te  ; m ais elles échouè
ren t.

Le 4 novem bre 1847 
éclata  la guerre du Son- 
derbund, pour laquelle 
l ’Argovie m it to u tes ses 
troupes su r pied L ’a t t a 
que du F re iam t argovien, 
entreprise le 12 novem bre 
pa r le général en chef du 
Sonderbund. Salis-Soglio, 
échoua sur tous les points.
Avec la  prise de Lucerne, 
le 24 novem bre, la cause 
fédérale triom phait.

8 . L e  c a n t o n  d ’A r g o 
v i e  d ep ui s  1 8 4 8 . — Après 
l ’in troduction  de l ’E ta t  fé
d é ra tif  pa r la C onstitution 
fédérale de 1848, les cons
titu tio n s cantonales d u 
ren t être  mises en harm onie avec la  nouvelle confédé
ra tion . E n Argovie, un  prem ier p ro jet fu t re je té  le 13 
octobre 1850, un  second le 18 m ai 1851 et un  tro is iè 
me le 20 ju ille t 1851, enfin le quatrièm e fu t adopté 
dans la  vo ta tion  populaire du 22 février 1852 pa r 22 753

P h ilip p e-A lbert S tap ler.

P ortrait d’A ugu stin  K eiler. 
D'après u ne p hotograph ie.
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voix'Vcontre 4064. P a r cette  constitu tion , la  durée 
des fonctions publiques fu t  abaissée de 6 à  4 ans, e t le 
cens i électoral supprim é ; le peuple o b tin t le d ro it de

dissolution du G rand Con
seil ; le d ro it d ’in itia tiv e  
pour la  m odification des 
lois et l ’in tro d u c tio n  de 
cours d ’assises. L a parité  
confessionnelle fu t  m ain
ten u e  dans le gouverne
m en t e t le trib u n a l can
to n a l ; m ais le nom bre 
des m em bres de ces deux 
m ag istra tu res fu ren t ré 
d u it de deux. Les années 
suivan tes fu ren t calmes, 
sauf l ’affaire de N euchâ
te l qui occasionna au dé
b u t de 1857 la m obilisa
tion  des troupes féd éra 
les, sous les ordres du gé
néral Dufour. P a r su ite  

L e g é n é ra l H a n s  H erzo g , du déploiem ent de l ’a r 
ti’a p rè s  u n e  p h o to g ra p h ie  de 1870. m ee fédérale le long du

R hin , de grandes masses 
de troupes en trè ren t dans l ’Argo vie : la 4 e division 
sous les ordres du colonel K urz, de Berne, é ta it cam 
pée de R heinfelden à l ’em bouchure de l ’A ar avec son 
q u artie r général à F rick  ; la  l re division, sous les or
dres du colonel Veillon, de L ausanne, a v a it son aile 
gauche dans le d istric t de Zurzach.

E n  v e rtu  de la  C onstitu tion  de 1852, la  question d ’une 
revision éventuelle de la  C onstitu tion  d evait être  sou
mise en 1862 au  peuple. Les propositions du G rand Con
seil fu ren t adoptées le 6 avril 1863. Les principales inno
va tions é ta ien t les su ivan tes : l ’élection d irecte des pas
teu rs  pa r les paroisses ; l ’E ta t  contribue pour une p a r t 
aux  frais d ’assistance publique des comm unes ; le Grand 
Conseil ou 6000 citoyens peuven t en to u t tem ps exiger 
une revision to ta le  ou partielle  de la  C onstitu tion . Une 
seconde v o ta tio n , le 15 décem bre 1863, é tend it encore 
les dro its du peuple en lui accordan t le d ro it de veto  
contre des décisions légales du G rand Conseil ou des 
décisions dont les conséquences financières dépassaient 
un  m illion (referendum  financier facu lta tif). De plus, les 
prescriptions en m atière d ’im pô t é ta ien t modifiées et la 
rep résen ta tion  dans le G rand Conseil fixée à un  député 
pour 1100 h a b ita n ts  ou fraction  de plus de 550 Parm i 
les hom m es rem arquables de l ’époque, nous citerons 
ou tre  A ugustin  Keller, m em bre du gouvernem ent de 
1856 à 1881, su rto u t le conseiller d ’E ta t  et colonel Sam. 
Schwarz (1814-1868), de Mulligen ; Em ile W elti (1825- 
1899), de Zurzach, conseiller d ’E ta t  de 1856 à 1866, puis 
conseiller fédéral, successeur de Frey-H érosé ; le con
seiller na tio n a l Feer-H erzog (1820-1880), d ’A arau, et le 
poète Ja k . F rey  (1824-1875), de Gontenswil.

Les droits populaires fu ren t progressivem ent é tendus : 
en 1869 élection des am m anns et des juges de d istricts 
pa r le peuple et en 1870 in troduction  du referendum  
obligatoire pour la prom ulgation  de lois et de l ’in itiative  
législative. L orsqu’éclata  la guerre franco-allem ande en 
ju ille t 1870, l ’Argo vie fourn it 5 bataillons de fusiliers, 
3 compagnies de chasseurs, 2 compagnies de cavalerie, 
une b a tte rie  de cam pagne, 4 compagnies de sapeurs et 
du génie e t un  tra in  de parc. L ’Assemblée fédérale nom 
m a com m andant en chef de l ’arm ée fédérale le colonel 
d ’artillerie  H ans Herzog (1819-1894), d ’A arau, pe tit- 
fils du bourgm estre Jo h . Herzog, d ’Effingen. Lors de 
l ’in te rnem en t des Français sur le te rrito ire  suisse, l ’Ar- 
govie eut à hospitaliser 8612 in ternés. A p a rtir  de ce 
m om ent, les troupes d ’Argovie n ’ont plus fa it de ser
vice actif ju sq u ’au  m om ent où la m obilisation générale 
de to u te  l ’arm ée fédérale, le 1er aoû t 1914, les appela, 
elles aussi, sous les drapeaux .

Le K u lturkam pf des années 1870 provoqua des lu tte s  
graves dans le dom aine religieux. Lorsque l ’évêque de 
Bâle, Eugène L âchât, se déclara p a rtisan  du dogme de 
l'infaillib ilité  du pape, les gouvernem ents de Berne, So
lerne, Bâle-Cam pagne, d ’Argovie et.de Thurgovie défen
d iren t la  publication  du nouveau dogme et sou tin ren t

les p rê tres catholiques qui ne voulaien t pas ad m e ttre  
l ’infaillibilité. L ’évêque résista  et ne fu t  plus reconnu 
p a r les au to rités cantonales. E n  m ars 1874, l ’Argo vie se 
re tira  du  diocèse. Le 1er sep tem bre 1884, le Conseil 
fédéral o b tin t du pape  la  nom ination  d ’un  évêque re
connu p a r le gouvernem ent de n o tre  pays. Les déci
sions du Concile du V atican  de ju ille t 1870 eu ren t com
m e conséquences la  création de l ’église chrétienne catho 
lique ou vieille catholique. E n 1876, un  évêché de cette  
église fu t in stitu é  pour la Suisse ; le prem ier évêque, Ed. 
H erzog, p rê ta  serm ent à  R heinfelden le 8 septem bre.

En 1883, la  révision to ta le  de la C onstitu tion  fu t dé
cidée et le p ro je t élaboré p a r la  C onstituan te  approuvé 
pa r le peuple, le 7 ju in  1886, p a r  20 038 voix contre 
13 766. Les po in ts p rincipaux  de cette  sixièm e consti
tu tio n  sont les su ivan ts : vo te  obligatoire ; facilités in 
trodu ites dans l ’exercice du dro it d 'in itia tiv e  qui n ’exige 
plus que 5000 citoyens au  lieu de 6000 ; le G rand Conseil 
est au torisé  à percevoir un  dem i-im pôt d ’E ta t  ; réduc
tion  du nom bre des m em bres du  Conseil d ’E ta t  à  5 m em 
bres ; suppression définitive de la  pa rité  dans l ’idée 
q u ’une rep résen ta tion  au  gouvernem ent doit être  assu
rée â  la  m inorité  politique, l ’enseignem ent p rim aire est 
obligatoire et g ra tu it. Les affaires ecclésiastiques sont 
abandonnées aux  synodes des différentes confessions, 
m ais sous le contrôle de l ’E ta t .  Le 7 ju in  1903, l ’élec
tion des conseillers d ’E ta t  et aux  E ta ts  p a r le peuple 
fu t in tro d u ite , et en 1905 les com m unes dites de re 
ferendum  (c’est-à-dire des assem blées com m unales, dans 
lesquelles a v an t une v o ta tio n  cantonale  les citoyens 
devaien t ê tre  éclairés sur la  question) supprim ées. 
En 1903, le canton d ’Argovie célébra p a r des fêtes b ril
lan tes le souvenir de ses cent ans d ’existence.

Les hom m es rem arquables de la  dernière période sont, 
outre le général H ans Herzog, le colonel Em ile R oth- 
p letz (1824-1897), d ’A arau , le conseiller au x  E ta ts  et 
colonel Olivier Zschokke (1826-1898), d ’A arau , le con
seiller aux  E ta ts  Jo h . H ab erstich (1823-1890), d ’E n t- 
felden, le colonel Aug. R udolf (1834-1899), de R ietheim , 
le colonel A rn. K iinzli (1834-1908), de R iken, le con
seiller na tio n a l E rw in K urz (1846-1901), d ’A arau, le 
pe in tre  Ad. Stabil (1842-1901), de Brugg, le conseiller 
fédéral E dm . Schulthess (* en 1868), de V illnachern, le 
juge fédéral Alb. U rsprung  (* 1862), d ’U eken e t Zur
zach.

9. D év elo p p em en t de l a  c iv ilis a tio n .
a) Agriculture, chasse, pêche. L ’ag ricu ltu re  est au jo u r

d ’hui encore avec l ’industrie  une des principales ressources 
du  canton. A ux X V Ie et X V IIe s. on a ob tenu , grâce à 
de grands défrichem ents de forêts, du te rra in  pour la 
culture. L a pom m e de te rre  ne fu t in tro d u ite  q u ’au 
X V II Ie s. Dès les tem ps les plus anciens la cu ltu re  des 
arbres fru itiers é ta it florissante. Le vignoble n ’a  pris de 
l'ex tension q u ’à p a r tir  des X V e et X V Ie s., m ais dans 
les derniers tem ps, l ’é tendue en a  sensiblem ent dim i
nué. Les sections d ’A arau et d ’au tres localités de la  so
ciété économ ique fondée en 1759 à  Berne ont fa it faire  
de grands progrès à l ’agricu ltu re . L ’activ ité  de la société 
d ’ag ricu ltu re  d ’Argovie a  été b ienfaisante. L ’école d ’h i
ver (W interschule), fondée en 1887 à  Brugg, et des 
cours organisés p a r l ’E ta t  form ent les agronom es. La 
législation agricole est constituée principalem ent pa r 
la loi ru rale  du 24 novem bre 1875 e t la  loi 
com plém entaire du 28 mai 1894. La chasse est réglée 
actuellem ent pa r la loi du 23 février 1897 d ’après le 
systèm e des d istric ts de chasse. A van t cette  loi, la  chasse 
était, encore afferm ée p a r d istric ts. L a pêche est réglée 
pa r la loi fédérale du 21 décem bre 1888 et l ’ordonnance 
d ’exécution cantonale du 11 novem bre 1889. —  Voir
S. H euberger : Die Bedeutung des Getreidebaues in  der 
aargauischen Geschichte. — Die Landivirtschaft im  K t. 
A argau.

b) Commerce et métiers, système monétaire ; forces 
hydrauliques. E n dép it du développem ent des m étiers 
dans les villes, les corporations n ’ont pas acquis en 
A rgoviela puissance politique q u ’elles on t eue dans d ’a u 
tres villes de Suisse (Bâle, Zurich, Schaffhouse, etc  ). Le 
comm erce fu t d ’abord  lim ité aux villes qui avaien t ob
tenu  de leurs fondateurs le d ro it de ten ir  m arché. Le 
m arché le plus im p o rtan t d ’Argovie é ta it Zurzach avec



CANTON D'ARGO VIE
C ostum es d u  F rick ta l. C ostum es du  F re ia m t.

D essinés e t  p e in ts  p a r  R e in h a rd , é d it . p a r  B irm au n  e t  H u b e r (B àie ). D essinés e t  p e in ts  p a r  Joseph  R e in h a rd  179t. M usée h is t. B erne .

Costumes du Fricktal, Canton d'Argooie. Jusque vers 1 840, les fem m es du Fricktal porta ien t un bonnet dont le fond é ta it en m étal ou formé
d  une broderie  d e  soie bigarrée ; il é ta it orné au-dessus du front d un nœ ud noir. L e  col blanc reçut, après 1830, deux ou trois fraises droites. L e  cor
sage, de forme em pire, é ta it court.

Costumes du Freiamt. (H e n r i Lundzy B urkart et sa fille). L e  costume de Lunziod, Leonz Burkart, de  M erenschw and dans le vieux F re iam t, p ré
sente un genre de veste tout à  fait spécial. P en d an t que, sur le devant, e lle descendait sur les culottes portées bas, la veste s’a rrê ta it, derrière , im m édia
tem ent au-dessous des om oplates. E lle  é ta it faite de grosse toile ou d e  fu taine de  coton tein te. Les points d e  couture devaient orner le vêtem ent et se 
faisaient souvent en couleur. S ur le pan droit, on voyait la da te  d e  la confection du costume, m arquée avec du fil rouge, ainsi que les initiales brodées 
du p roprié ta ire . L a  veste n avait pas de boutons ; les deux pans é ta ien t retenus, le dim anche, par un long ruban  de soie de couleur. O n  ne rencontre 
ce costume que dans le F reiam t e t les contrées lim itrophes, les cantons d ’A rgovie, Lucerne, Z oug  et dans les régions frontières de Z u rich . L es culottes 
d e  lin  plissées et les gilets rouges é ta ien t portés par la p lupart des paysans en Suisse. Les fem m es du Freiam t se distinguaient des au tres paysannes 
suisses par leur corsage tout particulièrem ent orné et leur ceinture du dim anche, spéciale à  cette  contrée et ne se rencontrant nulle p a rt ailleurs ; e lle éta it 
faite de fils d e  cuivre tressés et des p ierreries de couleur y  é ta ien t enchâssées.

Infanterie argov ienne en 1803  C ava le rie  argovienne, hussards, 1805

BBS. A R G O V IE , FASCI. I
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V itra il d e  K ö n igsfe lden .
R éd u c tio n  de V orig in a i  d ’a p r è s  le  c a r to n  de R. A. N u e sc h e le r , B osw il. (Le v i t r a i l  m e su re  8 t : 54,5 cm .)

V itra il d e  gauche du triptyque rappelan t la naissance du C hrist dans le chœ ur d e  l’église de K önigsfelden (A rg o v ie) 
(au teu r inconnu). —  L  inscription latine  est tirée d e  saint Luc 11, 10 : « Ecce Evangeliso vo » bis (la  fin de ce dern ier mot se 
trouve dans le vitrail du centre du trip tyque).
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ses foires célèbres, qui ava ien t lieu le 1er septem bre 
(jour de Sainte-Vérène) et à  la Pen tecô te. On y vendait 
su rto u t du cuir, du drap et des chevaux. Les m oyens de 
com m unication m odernes enlevèrent à Zurzach de son 
im portance et en 1856 la  foire du cuir fut transportée  
à Zurich. Zofingue e t Laufenbourg  avaien t le d ro it de 
b a ttre  m onnaie, la prem ière de ces villes depuis le com
m encem ent du X I I I e s., la  seconde depuis 1363. Sous 
la  R épublique H elvétique, le m onnayage é ta it un  m ono
pole de l ’E ta t  centralisé ; en 1803, ce m onopole passa 
aux cantons. Mais la  D iète du 11 aoû t 1803 décida que 
tous les cantons suisses devaien t in trodu ire  le même 
t itre  dans leurs m onnaies. Dans le P ac te  fédéral de 1815 
to u te  restric tion  du dro it des cantons de b a ttre  m on
naie fu t supprim ée. Une confusion incroyable se pro
duisit, à  laquelle la m ajo rité  des cantons chercha à m et
tre  fin à  p a rtir  de 1819 pa r des conventions dites con
cordats. Le can ton  d ’Argovie in s titu a  en 1805 un  atelier 
m onétaire  à A arau , m ais il ne se m ain tin t que ju sq u ’en 
1825. L ’Argovie se ra tta c h a  ensuite au  concordat m oné
taire  et fit frapper ses m onnaies à  Berne en 1826, 
1829 et 1831. E n 1848, le d ro it de b a ttre  m onnaie passa 
à la  Confédération. — Voir B. R eber : Fragments nu- 
mismatiques sur le canton d ’Argovie. — Corragioni : 
Münzgeschichte der Schweiz.

c) Industrie. Les com m encem ents de l ’industrie  te x 
tile (soie et coton), qui a u jo u rd ’hui encore est im portan te , 
rem o n ten t aux prem ières années du X V II Ie s., où le 
tissage du coton au m étier à m ain se développa dans le 
W inental, le Seetal et le W iggertal. En 1810, Jo h . H er
zog, d ’Effingen, fonda à A arau  le prem ier tissage m éca
nique de coton. Le tissage de rubans de soie, qui exis
ta i t  déjà au  X V II Ie s., est a u jo u rd ’hui un m étier exercé 
à  domicile su rto u t dans le F rick ta l. Le siège principal de 
la  broderie est Zurzach, où elle a été in tro d u ite  vers 
1870. Le tressage de la  paille est une vieille industrie  
locale du F re iam t. Vers la fin du X V II Ie s., Jak o b  Isler, 
de W ohl en, réussit à  tro u v er des débouchés im p o rtan ts 
aux  tressages de paille et aux  chapeaux de paille. Dans 
la  suite, le tissage de la paille et plus ta rd  encore 
l ’emploi du chanvre indien, de la soie, du coton et des 
crins de chevaux se rép an d it dans cette  branche de 
l ’industrie . Elle fu t in tro d u ite  vers 1840 à M eister
schw anden et W ildegg et plus ta rd  à A arau . La fab ri
cation du cim ent à A arau  da te  de 1830 et passa de là à 
W ildegg et dans d ’au tres endroits. Au X V II Ie s., on 
découvrit les m ines de sel près du R hin , m ais on n ’a 
commencé à les exploiter sérieusem ent q u ’à p a r tir  de 
1840 environ ; la saline de K aiseraugst fonctionne de
puis 1843, celle de R ibourg depuis 1844 et 1846 ; une 
seconde saline est installée à K aiseraugst, depuis 1863. 
L ’industrie  chim ique fu t in tro d u ite  dans Ja seconde 
m oitié du X IX e s A up arav an t on u tilisa it déjà l ’oo- 
lithe  de fer (F rick tal, Erlinsbach) et le fer en grains 
éocène au  H ungerberg  près d ’A arau, pour la produc
tion  du fer La fonderie de cloches d ’A arau est une des 
plus anciennes industries m étallurgiques du canton. E n 
1803, l ’Alsacien Esser in trodu isit à A arau  la fabrica
tion des étuis de m athém atiques et des instrum en ts 
géodésiques. L a plus im p o rtan te  parm i les fabriques 
de m achines électriques est la fabrique de Brown, Boveri 
& Cie, à  Baden. La fabrication  des chaussures fu t in tro 
du ite  à Schönenwerd (Soleure) pa r K arl-F ranz Bally 
vers 1850 ; b ien tô t après elle passa en Argo vie. L ’indus
tr ie  du tabac dans le W inental supérieur date  des a n 
nées 1840 (R einach, Menziken) et se répand it de là dans 
le Seetal (Beinwil) et à Rheinfelden, l ’industrie  des 
conserves à  Lenzbourg depuis 1886. Exposition  indus
trie lle  cantonale d ’A arau en 1880. Le commerce et 
l ’industrie  fu ren t soutenus au X IX e s. su rto u t par 
les banques qui ap p aru ren t en Argovie au m ilieu du 
siècle. E n 1854, la banque de crédit d ’Argovie fu t 
fondée sous la direction de Feer-H erzog. La plus a n 
cienne des nom breuses caisses d ’épargne est celle 
d ’A arau (1812).

Les forces hydrauliques sont de plus en plus mises au 
service de l ’industrie . La prem ière loi sur les in sta lla 
tions hydrauliques date  de 1856. — Voir DGS V I, 739.

d ) M oyens de communication. La construction  des 
routes a  été  très négligée pen d an t des siècles. Encore en
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1569, on se p laignait à  la Diète de Baden de ce que les 
routes et les chem ins des bailliages com m uns fussent 
en si m auvais é ta t  que l ’on ne pouvait en bien des en
droits ni y  m archer, ni aller à  cheval ou en v o itu re . La 
nav igation  su r l ’Aar, la L im m at et la Reuss dev in t 
florissante à cette  époque et s ’est m ain tenue pour le 
tran sp o rt des personnes et des m archandises ju sq u ’au 
X V II Ie s. Les foires de Zurzach devaient une bonne 
pa rtie  de leur im portance au  trafic  des m archandises 
pa r voie d ’eau. Depuis 1850 à nos jours, le trafic  des b a 
teaux  a p ^ q u e  entièrem ent disparu . (N avigation 
fluviale d e |e h e in fe ld e n  à Bâle.) Au X V II Ie s., on 
re c o m m e n c ^ à  constru ire des grandes routes et les 
Bernois ont bien m érité  du pays à  cet égard ; ainsi fu ren t 
créées les routes de Zurich à  Berne et celle de Zurzach. 
Vers la fin du X V II Ie s., on com m ença à constru ire la 
rou te  du Bôzberg et de 1803 à 1811, on fit la  rou te  qui 
traverse  la  Staffelegg. Les constructions de rou tes u lté 
rieures ap p artien n en t presque to u te s  à la prem ière 
m oitié du X IX e s. Les ponts, en p a rtie  trè s  anciens, ont 
joué un grand  rôle dans le m ouvem ent com m ercial ; 
ceux de K aiserstuhl, Laufenbourg, Säckingen et R hein 
felden sur le Rhin ; d ’A arau et de Brugg sur l ’A ar ; de 
Baden et depuis 1765 de W ettingen  sur la  L im m at ; de 
Sins, B rem garten , Mellingen et de W indisch sur la 
Reuss. W indisch reçu t en 1835 un nouveau  pon t su r la 
Reuss ; le pon t suspendu d ’A arau a été constru it en 
1850 ; le p o n t de la F ridau  à M urgental en 1863 ; le 
pon t sur la Reuss à O ttenbach  en 1864 ; le grand  pon t 
su r l ’A ar à W ildegg en 1869-1870 ; le pon t sur l ’A ar à 
D öttingen en 1891 ; le pon t sur l ’A ar au-dessous de 
Turgi en 1893.

Les chem ins de fer am enèren t le changem ent le plus 
com plet. Dès 1841, le G rand Conseil eut à s ’occuper de 
cette  question. La prem ière ligne de Suisse fu t celle de 
Baden-Zurich (d ite  Spanischbrötlibahn), inaugurée le 
7 aoû t 1847. Elle fu t suivie des lignes Baden-Brugg en 
1856, B rugg-A arau 1858. D ’Olten la voie ferrée avait 
été prolongée en 1856 ju sq u ’à A arau  et la liaison avec 
Lucerne pa r Zofingue av a it été constituée. En 1858 
A arau fut relié à Berne et pa r le H auenstein  à  Bâle. En 
1877 la ligne B aden-Lenzbourg-Zofingue de la N atio 
na lbahn  fu t ouverte à l ’exploitation . Les comm unes des 
bords du R hin ju sq u ’à Koblenz fu ren t reliées pa r Win- 
te rth o u r, après que déjà en 1859 la ligne K oblenz-Turgi 
eut été ra ttach ée  à la  ligne A arau-Zurich. E n 1875 la 
voie ferrée de Brugg à Bâle pa r le Bôzberg fu t constru ite , 
en 1883 et en 1887, celle du Seetal ; en 1892, la dernière 
voie ferrée norm ale Stein-K oblenz fu t inaugurée. Depuis 
le com m encem ent du X X e s., on a a jou té  des tram w ays 
électriques : B rem garten-D ietikon 1900, A arau-Schöft- 
land 1901, A arau-R einach-M enziken 1903, etc.

e) Organisation judiciaire. Les tr ib u n au x  régionaux 
é ta ien t les tr ib u n au x  de prem ière instance pen d an t l ’é
poque de su jétion  avec un  sous-bailli comme prési
den t. Le bailli rep résen ta it l ’instance su ivan te , tand is 
que des délits graves pouvaient être  trad u its  ju sque  de
v a n t le Conseil de Berne ou devan t la D iète. Beaucoup 
de basses justices é ta ien t en ou tre  dans les m ains de sei
gneurs laïques ou ecclésiastiques. Les villes aussi avaien t 
leurs propres trib u n au x . La R épublique H elvétique a 
posé les bases du  systèm e ju rid ique  m oderne : t r ib u 
nau x  de d istric t et un tribunal cantonal. L a C onstitu
tion  de 1803 in s titu a  un  juge de paix  pa r cercle, des 
tribunaux  de d istric ts et une Cour d ’appel. Les juges de 
paix  et les juges de d istric t é ta ien t nom m és pa r le P e tit 
Conseil (les juges de d istric t sur proposition de tro is can 
d idats désignés pa r la Cour d ’appel), les 13 juges de la 
Cour d ’appel par le Grand Conseil. La C onstitution de 
1814 m ain tin t en généra] ces dispositions, celle de 1831 
in trodu isit la séparation  n e tte  des pouvoirs et é tab lit 
que le tribunal cantonal devait se composer de 9 m em 
bres ; le G rand Conseil nom m ait aussi les juges de dis
tr ic t  sur la proposition du tribunal cantonal, tan d is que 
les juges de paix  é ta ien t nom més pa r le tribunal can to 
nal sur la proposition des comm unes du cercle. La Cons
t itu tio n  de 1852 in trodu isit les Cours d ’assises dans la 
ju rid ic tion  civile et m ilitaire. D ’après la C onstitution de 
1885, le Grand Conseil élit le trib u n a l can tonal (9 m em 
bres), la Cour d ’assises, la  Cham bre de mises en accu-
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sation  et les procureurs ; m ais les m em bres des tr ib u 
nau x  de d istric ts et les juges de paix  de chaque cercle 
sont élus pa r le peuple.

L a to r tu re  fu t appliquée pour la dernière fois à A arau 
en 1779 ; la dernière exécution capitale  eu t lieu en 1863. 
En été 1864, la  m aison de correction m oderne de Lenz- 
bourg fu t inaugurée. Depuis 1893, il existe dans le châ
teau  d ’A arbourg une m aison d ’éducation  pour jeunes 
crim inels.

f )  Assistance publique. Le G rand Conseil v o ta  des 
lois d ’assistance publique en 1804 et en ^ 2 5 .  A ujour
d ’hui l ’assistance publique est confiée âgÿ  comm unes 
sous la  surveillance de l ’E ta t .  Chaque d istric t possède 
une société d ’éducation  des indigents, presque tou tes 
fondées de 1855 à 1865. Les établissem ents privés pour 
indigents sont ceux de F riedberg  près de Seengen (1852), 
de K asteln  (1855), l ’établissem ent du  Couronnem ent de 
la  Vierge à B aden (1869), de S a in t-Jean  à  K lingnau 
(1894). Les heim atlose on t eu défin itivem ent le droit 
de bourgeoisie en 1847. L a société argovienne d ’u t i 
lité publique (Aargauische gemeinnützigeGesellschaft), 
qui a  pu  fê te r en 1911 le centièm e anniversaire  de sa 
fondation , a  joué un  rôle im p o rtan t dans les questions 
sociales.

g) Ecoles. L ’Argovie est redevable de ses prem ières 
écoles aux  m oines de Muri e t de W ettingen , aux cha
noines de R heinfelden, de Zofingue e t de Zurzach. Les 
prem iers tex tes relatifs à  l ’organisation  de l ’enseigne
m en t dans ces fondations pieuses rem o n ten t générale
m en t aux  prem iers tem ps de leur existence. Lorsque 
dans le couran t du X I I I e s. le b ien-être et l ’im portance 
des pe tites villes g rand iren t, les au to rités laïques s ’oc
cupèren t aussi de l ’enseignem ent ; c’est ainsi q u ’alors 
déjà  Mellingen, A arau , K lingnau, Laufenbourg, p ro b a
blem ent aussi B rem garten  euren t leurs écoles latines ; 
Brugg et K aiserstuh l les im itè ren t plus ta rd . L a Réforme 
provoqua la  création d ’écoles publiques ; les catho li
ques su iv iren t cet exem ple; dans les villes (à côté des 
écoles latines) et dans les villages les plus im p o rtan ts , se 
fondèrent des écoles com m unales où les enfants appre
n a ien t à lire, à  écrire, à calculer et le catéchism e. La fin 
du X V II Ie s. et la  R épublique H elvétique leur donnèrent 
une nouvelle im pulsion. E n 1802 l ’école cantonale fu t 
inaugurée, depuis 1896 elle est installée dans un b â ti
m en t m agnifique. E n 1822, l ’école norm ale cantonale 
d ’A arau, dirigée pa r le d irecteur N abholz, fu t inaugurée 
et tran sp o rtée  en 1836 à Lenzbourg sous la  direction 
d ’A ugustin  Keller et en 1846 dans les b â tim en ts du cou
v en t sécularisé de W ettingen . On relia  avec le collège 
m unicipal de jeunes filles d ’A arau une école norm ale de 
jeunes filles pour laquelle l ’E ta t  fo u rn it des fonds. Zo- 
fingue fonda la prem ière école de d istric t en 1815, com
binaison de l ’école secondaire et du progym nase ; A arau 
su iv it cet exem ple en 1816 ; en 1845, il ex is ta it dé jà  13 
de ces écoles et au jo u rd ’hui il y en a 33. Les lois sco
laires de 1805, 1822, 1835 et 1865 sont des dates im por
tan te s  dans l ’histo ire de l ’enseignem ent. Le nom bre des 
écoles s ’éleva de 259 au com m encem ent du X I X e s. à 
482 en 1845. A u jourd ’hui, il n ’y  a pas m oins de 631 éco
les comm unales ; en outre, les écoles de d istric t, de nom 
breuses écoles professionnelles, écoles m énagères pour 
jeunes filles, des m aisons d ’éducation et de relèvem ent, 
une école d ’agriculture  ouverte l ’h iver (Brugg), etc. La 
riche bib lio thèque cantonale, le m usée des a rts  et m é
tiers (1896), etc., con tribuen t à répandre  la culture in 
tellectuelle. — Voir O. H unziker: Gesch. der Schweiz. 
Volksschule, I I I ,  p . 338. — H ans Müller : Die aarg. 
Fortbildungsschule, 1865-1915.

h) L ’Eglise. — 1. Eglise catholique. Les deux diocèses 
de V indonissa et d ’A ugst rem o n ten t sans doute à l ’épo
que rom aine. Vindonissa n ’est toutefo is désigné comme 
siège d ’un évêque q u ’en 511. Le diocèse de Vindonissa 
fu t ensuite ra ttach é  à celui de Constance, connu depuis 
la  deuxièm e m oitié du V e s.

D ans le couran t du m oyen âge s ’est form ée la divi
sion ecclésiastique du  te rrito ire  du canton d ’Argo vie 
fa isan t p a rtie  de l ’évêché de Constance.

L ’archid iaconat d ’Argovie se divisait en décanats de : 
A arau, Altishofen (plus ta rd  W illisau), Æ sch (plus ta rd  
PfâfBkon, puis Sins et Hochdorf) (les paroisses catho 

liques fu ren t détachées en 1805 du chap itre  de H ochdorf 
et réunies au  chap itre  de B rem garten) ; W ohlenswil 
(plus ta rd , 1324, W indisch et 1360 S taufen ou A m m ers- 
wil, puis Mellingen et Lenzbourg). A l ’occasion de la 
Réform e, les églises réform ées de H olderbank, Stauf- 
berg, Am m erswil, B rugg et W indisch se séparèren t et 
form èrent avec Birr et (1873) O thm arsingen le chap itre  
Brugg-Lenzbourg. De l ’a rch id iaconat de Bourgogne, 
décanat de R o t (plus ta rd  W inau), dépendait R iken ; 
de l ’a rch id iaconat de Zurichgau dépendaient les déca
n a ts  de R appersw il et d eK lo ten  (plus ta rd  Regensberg). 
Enfin de l ’a rch id iaconat de K le ttgau , décanat de Ten- 
gen (plus ta rd  N eunkirch, Eglisau), dépendait l ’église 
de K aiserstuhl.

L ’évêché d ’A ugst fu t transféré  à Bâle lors des in v a 
sions. P eu t-ê tre  les deux évêchés ont-ils existé s im u lta 
ném ent p en d an t un  tem ps, car R agnachar, au com 
m encem ent du V I Ie s., av a it le t itre  d ’évêque de Bâle et 
d ’A ugst. E nsu ite  l ’évêché d ’A ugst d isparaît et il n ’est 
plus question que de Bâle.

Les territo ires  argoviens de la  rive gauche de l ’A ar, 
qui firent p a r conséquent de to u t tem ps p a rtie  de 
l ’évêché de Bâle, fo rm aient à la  fin du m oyen âge les 
deux décanats de Friclcgau et de Sisgau. Dans la  seconde 
m oitié du X V IIe s., on réu n it le Sisgau et le F rickgau 
dans le chap itre  ru ra l de Sisgau et Frickgau.

E n 1814 un vicaire apostolique fu t in stitu é  pour les 
parties suisses du  diocèse de Constance et plus ta rd  
(1819) l ’adm in istra tion  en fu t confiée à l ’évêque de 
Coire. E n 1827 enfin un  tra ité , auquel l ’Argovie aussi 
se rallia  en 1828, fu t conclu p a r p lusieurs can tons avec 
le Saint-Siège, p a r lequel les territo ires argoviens sur la 
rive dro ite  de l ’A ar fu ren t égalem ent ra ttach és au  dio
cèse de Bâle. A diverses reprises, les évêques de Bâle 
en trè ren t en conflit avec les cantons de leur diocèse, et 
aussi avec l ’Argovie. A l ’époque du K u ltu rkam pf, il 
y  eut, en particu lier, ru p tu re  avec l ’évêque Eugène 
L âchât (voir K u l t u r k a m p f ) . "  En m ars 1874, l ’A rgo
vie so rtit du diocèse. E n  1884 seulem ent, après la 
re tra ite  de L âchât, et grâce à l ’in te rven tion  du Con
seil fédéral, un  arrangem ent eu t lieu entre  les sept 
cantons du diocèse et la  Curie rom aine. P a r la  Cons
titu tio n  cantonale de 1885, l ’église d ’Argovie reçu t 
un organe officiellement reconnu, le Synode. E n 1906 
et 1907 enfin, les biens ecclésiastiques fu ren t séparés 
des biens de l ’E ta t ,  ce qui é ta it déjà p révu  p a r la 
C onstitution, e t fu ren t a ttrib u és aux  paroisses.

La division ecclésiastique a  été sensiblem ent m odifiée 
pa r su ite  du passage de la  Basse-Argovie bernoise à 
la  Réform e. Depuis 1828, l ’Argovie catholique se divise 
en 4 chapitres : Sisgau et F rickgau, avec 28 paroisses ; 
Mellingen, avec 20 ; B rem garten , avec 15, et Hegens
berg, avec 23 paroisses. (V. D G S  V, 301.) Il n ’existe 
plus q u ’un  seul des 22 couvents : le couvent des béné
dictines de F a h r sur la L im m at, enclavé dans le canton 
de Zurich. Les au tres on t été sécularisés à l ’époque de la 
R éforme, pa r l ’em pereur Joseph II  (F rick ta l), dans la 
période de m édiation , à la  suite de l ’affaire des couvents 
d ’Argovie (1841) et depuis, pa r des décisions du Grand 
Conseil.

2. Eglise protestante. L ’in troduction  de la  Réforme 
dans la Basse-Argovie bernoise se fit sans difficulté. 
Les 5 (plus ta rd  6) bailliages’form aient les 3 chapitres 
d ’A arau (B iberstein entièrem ent, Lenzbourg en grande 
partie), de Brugg-Lenzbourg (Schenkenberg, Konigsfel- 
den, K asteien  entièrem ent et l ’extrém ité  E st de L enz
bourg) et de L angenthal dans la H aute-A rgovie (seule
m ent Zofingue et A arbourg). A arau com ptait 19 paro is
ses, Brugg-Lenzbourg 17 (et les deux comm unes de 
G ebistorf et B aden dans le F reiam t), L angenthal tro is 
comm unes dans la  Basse-Argovie ; en to u t, la Basse-Argo
vie bernoise com ptait donc 39 paroisses. Chaque cha
p itre  ava it à sa tê te  un  doyen ; sa chancellerie é ta it tenue 
pa r le cam érier. Les écoles latines d ’A arau, Brugg, L enz
bourg et Zofingue dépendaient d ’eux. Les 3 chapitres se 
réunissaient une fois à A arau et une fois à L angenthal, 
et dans l ’espace de tro is ans, deux fois à Brugg et une 
fois à Lenzbourg, pour discuter des affaires du Corps 
ecclésiastique. Le Grand Conseil de Berne, pa r contre, 
p ren a it to u tes les dispositions légales, après avoir con-
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suite le M inisterium , c’est-à-dire l ’ensemble du Corps 
ecclésiastique.

Le nouveau  canton d ’Argo vie chargea un Conseil 
d ’Eglise de la d irection de l ’Eglise évangélique. Plus 
ta rd , cette  dernière s ’est aussi développée dans le sens 
dém ocratique et l ’église d ’Argovie est a u jo u rd ’hui un 
m élange d ’église d ’E ta t  et d ’église populaire. Un synode 
a y an t un com ité synodal à sa tê te  a la d irection de l ’é
glise évangélique. Les pasteurs sont élus pa r les parois
ses pour une durée de 6 ans et soumis à  réélection ; ils 
sont ré tribués pa r l ’E ta t .  L ’Argovie a  adhéré au con
cordat in te rcan to n al concernant l ’adm ission à  p a rtir  de 
1862 de pasteurs évangéliques réform és dans le service 
de l ’église. [F. W.]

3. Vieux catholicisme et église chrétienne catholique 
(christlich-Katholische K irche). Le dogme de l ’infailli
bilité du pape, proclam é le 18 ju ille t 1870, se h e u rta  en 
Argovie à la résistance de l ’E ta t ,  qui in te rd it la  publi
cation de ce dogme, en se fo ndan t su r la loi du placet de 
1834 et sur la  décision du Grand Conseil du 18 février 
1867. Dans beaucoup de paroisses aussi, en particu lier 
dans le F rick ta l aux tendances libérales, les décisions du 
Concile du V atican ne fu ren t pas approuvées. A Ols
berg, R heinfelden, Möhlin, M agden, K aiseraugst, Ober- 
m um pf, W allbach, W agenste tten , Hellikon, Zuzgen, 
A arau , Lenzbourg et Laufenbourg, des paroisses et des 
associations vieilles-catholiques se form èrent, qui se 
ra tta c h è ren t à l ’évêché chrétien-catholique suisse fondé 
en 1875. Le 18 sep tem bre 1876 eut lieu à A arau la con
sécration  d ’un  évêque que les gouvernem ents can tonaux  
asserm entèren t. Certaines paroisses, comme Rheinfel
den et A arau , avaient, déclaré p re sq u e à l’unan im ité  leur 
réunion à l ’église na tiona le  chrétienne-catholique ; d ’a u 
tres se d iv isèrent en paroisse catholique rom aine e t p a 
roisse chrétienne-catholique. Dans ces dernières, les 
biens de l ’église et les prébendes fu ren t partagés, par 
voie de décret, d ’après le nom bre des paroissiens ay an t 
d ro it de vote et les églises fu ren t abandonnées, pa r un 
pa rtag e  purem ent idéal, aux  deux p a rtis  qui devaient 
s ’en servir indifférem m ent. On m ain ten a it ainsi au 
p o in t de vue ju rid ique  le principe de l ’u tilisa tion  sim ul
tanée des églises, établi pa r la  quatrièm e paix  publique. 
Les catholiques rom ains p a r contre en appelèren t au 
T ribunal fédéral en se fo n dan t sur l ’article  50, I I I ,  de la 
C onstitu tion  fédérale. Celui-ci re je ta  le recours et dé
c lara les m esures prises pa r les au to rités d ’Argovie ju s 
tifiées.

La C onstitu tion  du 23 avril 1885 régla à nouveau les 
affaires ecclésiastiques et des synodes spéciaux com
posés d ’ecclésiastiques et de laïques fu ren t institués 
pour les confessions chrétiennes reconnues p a r l ’E ta t  et 
pour les associations libres qui s’y  ra tta c h e n t. Le sy
node chrétien-catholique, duquel dépendent les paro is
ses chrétiennes-catholiques d ’A arau, de K aiseraugst, 
Magden, Möhlin, Olsberg, Rheinfelden, Oberm um pf- 
W allbach, W egenstetten , H ellikon, Zuzgen et l ’associa
tion  de Lenzbourg, s ’est organisé le 15 septem bre 1886 
avec l ’approbation  de l ’E ta t .  [Seb. B u r k a r t . ]

i )  Les Israélites en Argovie. Les Israélites on t leurs 
lieux de résidence prim itifs à E ndingen et à Lengnau, 
dans l ’ancien comté de B aden, seuls endroits où il leur 
fu t accordé de s ’installer lib rem ent dès la seconde m oitié 
du X V IIe s. sans avoir, il est v ra i, le droit d ’y  posséder 
des m aisons et des terres. Là, il leur é ta it perm is d ’exer
cer leur culte et ils y  avaien t leu r cim etière. P en d an t la 
R épublique H elvétique, la question des droits de bour
geoisie des Israélites fu t d éb attu e , mais ne p u t être  réso
lue ; toutefo is, ils jou issaien t de la  liberté  du culte. 
Le can ton  nouvellem ent fondé régla leur situation  par 
une loi en 1809, m ais ne leu r accorda pas le d roit de 
bourgeoisie. Ils en dem eurèrent exclus m êm e alors que 
peu à peu d ’au tres droits leu r é ta ien t accordés. 
La loi de 1862, m otivée p a r un  arrê té  fédéral de 
1856, vou lu t leur accorder ce droit aussi, mais 
le G rand Conseil fu t révoqué pa r le peuple, qui 
à  une grande m ajo rité  exigea la m odification de 
cette  loi. La nouvelle loi de 1863, qui annu la it 
l ’ancienne, n ’eu t pas l ’approbation  des A utorités fédé
rales ; une troisièm e loi (1863) ré tab lit en fa it les droits 
politiques des Israélites. Mais ce ne fu t q u ’en 1877 que

les corporations ju ives de Lengnau et d ’E ndingen de
v in ren t comm unes bourgeoises et fu ren t réunies aux 
com m unes bourgeoises chrétiennes pour form er des 
com m unes politiques L ’ém ancipation des Ju ifs  é ta it 
réalisée. E n tre  tem ps la loi su r les paroisses de 1868 av ait 
créé pour les Ju ifs aussi des paroisses et des consistoires, 
dans lesquels siégeaient le rab b in  ou un ad m in istra teu r 
et des m em bres laïques. Il ex ista it des prescriptions p a r
ticulières au su je t de la circoncision et de l ’abatage selon 
le rite  ju if  (qui fu t in te rd it en 1893 p a r la C onstitution 
fédérale revisée). O utre les deux paroisses ju ives il existe 
des associations cultuelles à B aden et B rem garten . 
(.D G S  V I, 744.)

k )  A rts et A rts industriels. —  1. Architecture. La p lu 
p a r t des anciennes églises ont été souvent rem aniées. 
Parm i les édifices conventuels encore ex istan ts, on 
rem arquera  particu lièrem en t Muri, consacré en 1064, 
W ettingen (église constru ite  de 1227 à 1256), Königs- 
felden (1309-1320), Zurzach (de la  fin du X s s.), église 
reconstru ite  en 1294 et consacrée en 1347. Zofingue 
(église incendiée en 1396, presque en tièrem ent recons
tru ite  en 1515 et consacrée en 1520). Les au tres églises 
du canton n ’on t pas de grande va leur a rtis tiq u e . Les 
églises paroissiales d ’A arau, Baden, B rem garten , Brugg, 
K aiserstuhl, L aufenbourg, R heinfelden et Zurzach (ne 
pas confondre avec l ’église du couvent) son t entièrem ent 
ou en partie  gothiques.

E n fa it d ’édifices profanes, l ’Argovie se distingue 
su rto u t pa r ses nom breux châteaux . A citer : A arbourg, 
Brunegg, B iberstein, H absbourg, K asteien, Lenzbourg, 
Liebegg, Trostbourg, W ildegg, W ildenstein. Nom bre de 
petites villes é ta ien t im portan tes pour la  défense des 
passages de rivières, p a r exem ple A arau, Brugg, B rem 
garten , Mellingen, Baden, K aiserstuhl, L aufenbourg, 
R heinfelden.

La sim plicité de l ’arch itec ture  ne favorisait guère le 
développem ent de la sculpture. On ne p eu t citer que 
quelques sculptures su r pierre, su rto u t celles qui ornent 
des fontaines publiques : ainsi la fontaine  de la  Ju s tice  
à A arau  1643 et les 7 fontaines de B rem garten érigées 
de 1650 à  1700. R ares sont aussi les m onum ents funé
raires anciens ay an t une va leur a rtistique  : Zurzach 
(église du couvent) ; W ettingen  (chapelle de Marie et 
nef p rincipale); Königsfelden (tom beaux  des chevaliers 
m orts à  Sem pach) ; église de Rheinfelden (pierre to m 
bale) ; Lenzbourg (tom beaux de Villm ergen).

Les sculp tures sur bois sont plus im portan tes : A 
B rem garten  un beau crucifix de jubé, de 1600 environ ; 
à Muri, une mise au  tom beau  de 1500, les « Monts des 
Oliviers », de Baden et de B rem garten. Un volet d ’autel 
gothique p rovenan t de H erznach se tro u v e  au m usée 
h istorique d ’A arau ; des fragm ents d ’un au tre  autel de 
Baden au  m usée h isto rique de Bàie. Muri possède p lu 
sieurs au te ls, décorés avec un  luxe particu lier et dorés, 
en style rococo. Les stalles de chœ ur et les bancs d ’égli
ses sont de rem arquables trav au x  de scu lp ture  sur bois, 
particu lièrem ent ceux de Zofingue, A arau , Beinwil près 
de Muri, Frick, W ettingen et Muri. Une chaire goth ique 
se trouve  à Königsfelden, six belles chaires plus récentes 
à Zofingue, B rem garten, W ettingen  et M uri. Les églises 
de Königsfelden, R uppersw il, R heinfelden et le châ
teau  de H absbourg  ont des plafonds de bois gothiques. 
La salle du Conseil de Mellingen (au jo u rd ’hui au Musée 
national) est égalem ent goth ique ; deux salles de l ’hôtel 
de ville d ’A arau sont dans le style de la  prem ière R e
naissance.

En fait de céram ique, on trouve  les briques de Saint- 
U rbain et des poêles à  Zofingue.

Travaux en métal : grilles du chœ ur à Muri, W ettin 
gen, Zurzach, L aufenbourg et R heinfelden. 83 cloches 
d a ten t d ’av an t la R éform ation ; la plus ancienne, datée 
de 1397, se trouve  à B rem garten . L ’orfèvrerie est riche
m ent représentée à Königsfelden, Muri, Bade et B rem 
garten . Parm i les ostensoirs, il fau t m entionner ceux 
de Baden, K lingnau, Laufenbourg, R heinfelden. Parm i 
les reliquaires, ceux de Zurzach (Sainte-Vérène), Muri, 
Baden.

Dans la  peinture , il fau t citer les églises de K önigs
felden, de Zurzach, K ulm , Gebenstorf, B irm ensdorf, 
W indisch, B rem garten , Zofingue et F ahr. Des façades
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peintes ex isten t à A arau  (halle des m archands et hôtel 1 
de ville), à  l ’hôtel de ville de Zo lingue, à  une m aison | 
d ’école constru ite  à Brugg en 1515, à la  m aison du Sau
mon de R heinfelden.

Le can ton  d ’Argovie possède de tous les cantons le 
plus précieux tréso r en fa it de v itrau x , à Kônigsfelden, 
S taufberg, W etting  en, Gebenstorf, A uenstein, Kirchlee- 
reau, Zoflngue, U erkheim , B rittn au , R e itnau , etc. 
On connaît environ 25 pein tres-verriers en Argovie, 
don t les plus im p o rtan ts  sont H ans U lr. Fisch I (1583- 
1647), H ans B a lthasar F isch (1608-1656) et H ans Ulr. 
Fisch II (1613-1686).

L ’a r t  de la  m iniature  occupe une place m odeste. Des 
ouvrages d ’église nous sont parvenus de W ettingen  et de 
M uri. Clém ent Speeker (1479-1480), W erner Scheduler 
(1490-1541), frère Jakob  Roch, de Muri ( t  1613), et 
Jak o b  H ofm ann, de Baden(1576) on t composé des chro
niques illustrées d ’Argovie. Le père W interlin , de Muri, 
Sam uel Am sler, de Schinznach (1791-1849), W ilh. 
Suter, de Zofmgue (1806-1882), et Jo h an n  Burger, de 
Burg (1829-1912) se sont distingués comme graveurs 
en taille  douce. jJ.G1.]

B ibliographie. — Historische Festschrift fü r die Zen- 
tenar-Feier des Kantons Aargau 1 9 0 3 .  —  Franz X aver 
Bronner : Der Kanton Aargau. —  E m il Zschokke : 
Geschichte der Entstehung des Kantons Aargau. — Job . 
Müller : Der Aargau. — Alois W ind : Geschichte des 
Kantons Aargau. — W alter Merz : Wie der Aargau an 
die Eidgenossen kam . —  H ans Schm id : Bundesrat Frey- 
Herosé. —  Placid W eissenbach : Placid Weissenbach. 
— E rw in H aller : Bürgermeister Joh. Herzog von Effin- 
gen. —  Ad. M aurer : Der Freiämtersturm und die liberale 
Umwälzung im  Aargau 1 8 3 0  u. 1 8 3 1  — W alter Merz : 
Die mittelalterlichen Burganlagen und Wehrbauten des 
Kantons A argau. — W alter Merz : Bilderatlas zur aarg. 
Geschichte. — W alter Merz : Die Burgen des Sisgaus.
4 vol. — Argovia, I et ss. — Taschenbuch der histo
rischen Gesellschaft des Kantons A argau. — Festschrift, 
hgg. von der aarg. naturforschenden Gesellschaft. — E rnst 
Zschokke : Geschichte des Kadettenkorps der aargaui
schen Kantonsschule. — Em il Zschokke : Geschichte der 
Gesellschaft fü r vaterländische Cultur im  A argau. — 
R ud. W ernly  : Geschichte der aargauischen Gemeinnüt
zigen Gesellschaft 1 8 1 1 - 1 9 1 1 .  —  Die Landwirtschaft im  
Kanton Aargau ; Festschrift zur Feier des 100jährigen 
Bestehens der aarg landwirtschaftl. Gesellschaft. — Emil 
Schulz : Reformation u. Gegenreformation in  den Freien 
Aem lern. — Aargauisches Dichterbuch. Festschrift zur 
aarg. Zentenarfeier 1903. — Ja k . S tam m ler : Die
Pflege der K unst im  K ant. Aargau (Argovia  30). — Sam, 
H euberger : Die Bedeutung des Getreidebaues in  der 
aarg. Geschichte. — Clara Müller : Gesch. des aargau
ischen Schulwesens vor der Glaubenstrennung. — K arl 
H euberger : Die aargauischen Pfrundgüler u. ihre Her
ausgabe an die Kirchgemeinden. — E. H aller : Die 
rechtliche Stellung der Juden im  K. Aargau. —  Die- 
rauer. [H. Br.]

A R G U E L ,  d ’, Famil ie noble.  Voir E rgue l , d ’.
A R G U N ,  P e t e r  von.  * 1413 ou 1414, de la famille 

augsbourgeoise d e r  E g e n  ; en 1442, il p rit, en même 
tem ps que d ’au tres armoiries, le nom  de v o n  A r g u n . 
Il é ta it bourgm estre d ’Augsbourg lo rsqu’il fu t appelé 
comme su rarb itre  du tribunal de K aiserstuhl qui n 'av a it 
pu arriver à un accom m odem ent entre Zurich et les 
Confédérés ; il trancha  à L indau le 28 février 1447 dans 
le sens des a rb itres des Confédérés après être in tervenu 
le 12 décem bre 1446 entre les Confédérés et H ans W il
helm  von Fridingen sur K ray en. — Chronik des Bur- 
kard Z ink , dans Die Chroniken der, deutschen Städte V, 
p 196 et suppl. ; VI, p. 395-420. — Korrespondenzblatt 
des Gesamtvereins der deutschen Geschichts- und Alter
tumsvereine, 1918, n os 1 et 2, col. 26-31 . — A S  
I, 2. [C. Brun.]

A R I A N A .  Musée de Genève. Voir MUSÉES.
A R I A N I S M E .  L ’arianism e, condam né au concile de 

Nicée en 325, parce q u ’il fa it du Christ non la deuxièm e 
personne de la d ivinité, mais une créature  de Dieu, 
quoique la prem ière et la plus im portan te , se répand it 
chez les W isigoths, les Longobarde et les Bürgendes 
e t ainsi dans le te rrito ire  de la Suisse actuelle, sans

cependant pouvoir y su p p lan ter le culte orthodoxe, 
appuyé sur l ’épiscopat et les couvents. Quoique le 
roi burgonde G ondebaud (vers 480-516) se fû t converti 
à l ’arianism e, l ’orthodoxie rem p o rta  la victoire grâce 
à  l ’activ ité  de l ’archevêque A vitus de Vienne, de 
l ’évêque M axime de Genève et du couvent d ’Agaune. 
Le fils de G ondebaud, Sigismond, qui en trep rit la 
reconstruction  d ’Agaune en 515, em brassa la religion 
orthodoxe a v an t son couronnem ent. A vitus de Vienne 
célébra la défaite de l ’arianism e dans un  prêche ten u  
le 22 septem bre 515 à N am ascue (A nnem asse).— Voir 
E . Egli : Kirchengesch. der Schw eiz.—  Marius Besson : 
Recherches sur les origines des évêchés de Genève, L a u 
sanne, ,Sion. [E . B .]

A R IG  (O B E R ) (autrefois Archegg). (C. Lucerne, 
Com. Ruswil). H am . A la fin du X I I e s., il est com pté 
parm i les revenus du couvent d ’Engelberg, et fu t vendu 
le 6 octobre 1296, comme alleu de D iethelm  von W ol- 
husen. Dès lors, Archegg est divisé en Ober, M ittler 
et U n te r A rig . Ces deux derniers ham eaux  son t sur le 
territo ire  de la com m une de B uttisholz. — Archegg 
donna son nom , ju sq u ’au X V °s., à  la fam ille très floris
san te  des von A rchegg ou A r ch eg g er . A p a r tir  du 
X V e s. elle se nom m e ta n tô t  A r ig er , bourgeoise de 
Rusw il, R otenburg , M alters, L ittau , R ickenbach, etc., 
et ta n tô t  A r eg k er , Ar ek er  e t A r eg g er . Sous ce der
nier nom , le plus employé, elle est établie en p a rtie  de
puis des siècles à Rusw il, W ertenste in , Geiss, W illisau, 
Hergiswil, U fhusen, Rom oos, Hasle, Schüpfheim , Es- 
cho lzm att, K riens, W inikon, etc. [P.-X. W.]

A R IG E R . Voir A r ig .
A R IS D O R F  (C. Bâle-Cam pagne, D. L iestal. V. 

D G S ). E n  1154 A rnolstorf (c’est-à-dire A rnolfs-dorf), 
en 1265 Arlstorf, en 1266 Arnstorf, en 1269 Arnes- 
dorf. D ans le voisinage se tro u v e  une pierre à écuel- 
les appelée le K indlistein . Au X I I I e s. A risdorf ap 
p a rte n a it aux  comtes de F roburg  et de T ierstein  qui y 
av a ien t chacun leu r m aire. Vers 1300, la  propriété  des 
Froburg  av a it passé à la m aison de T ierstein . E n 1319 
le chevalier H einrich von H ertenberg  acquit du comte 
U lrich de T ierstein le q u art des droits de justice 
d ’A risdorf ; après 1352 la famille de H ertenberg  acheta  
un second q u a rt et, p lus ta rd , celle de Bärenfels le 
huitièm e de l ’ancienne propriété  des comtes de T ier
stein . Après diverses m uta tions, les Bärenfels devin
ren t en 1446 seigneurs d ’Arisdorf. Le dernier de la 
famille, Adelberg von Bärenfels, vendit en 1532 le 
village avec tous ses droits à la ville de Bale pour 
2000 florins. Il n ’est pas possible de dé term iner si 
Arisdorf a v ra im en t joué un rôle dans la m arche d ’Ald- 
ringen en 1633 (voir D G S ). Les registres de baptêm es 
d a ten t de 1558, ceux de m ariages de 1566 et ceux de 
décès de 1585 (avec quelques lacunes). — Voir Merz : 
Burgen des Sisgaus. — B J ,  1890. [A .B .]

A R IS T A U  (C. Argovie, D. Muri. V. D G S ).  Com. et 
village. En 1153 Arnestovo, 1285 A rn-  
stowe, 1358 Aristow =  pré d 'A rnust. 
Le ren tie r des H absbourg  indique ce 
village dans le bailliage de Muri, F rei
am t supérieur, paroisse de Muri. A r 
moiries : d ’azur à une colonne d ’or 
entourée d 'une  corde. E n 1027, peu 
après la fondation  du couvent de Muri, 
sous le p révôt G ottfried , des colons 
slaves appelés W endes s ’é tab liren t 
dans la région des villages actuels 

d ’A ristau , A lthäusern , Birri et R ü ti (Grüte) ; p ro 
tégés pa r les comtes de H absbourg, ils défrichèrent 
les m arais et les forêts. Une famille de m in istéraux  
des Lenzbourg p rit le nom  d ’A ristau ; le prem ier 
nom m é est H e n r i  (1153). Cette fam ille s ’éteignit 
très tô t.  Les chevaliers • von Barre (Baar, C. Zoug) 
avaien t dès 1285 des possessions à A ristau . Les frères 
R udolf e t Arnold von B arre s ’en dessaisirent en 1304, 
m ais conservèrent le château  et ses a lentours. Un arb i
trage du duc Rodolphe d ’A utriche confirm a en 1358 les 
possessions du couvent de Muri e t a ttr ib u a  le château  en 
fief à H artm an n  von Heidegg qui revendit en 1387 une 
partie  de ses biens d ’A ristau  au  couvent de Muri. Lors 
de la guerre de Sem pach, les Lucernois détru isiren t

i
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le château  ; il ne fu t pas reb â ti. Dès le com m encem ent 
du X I I e siècle, il ex is ta it une chapelle à A ristau , 
rebâtie  en 1621 et agrandie en 1735 pa r l ’ad jonc
tion d ’un chœ ur. Le village form e une comm une 
politique avec A lthäusern  et B irri, et une com m une 
bourgeoise depuis 1912. — Acta M urensia  27, a et 
b. — Argovia  18, p. 141. — K urz et W eissenbach: 
Beiträge I, p. 138. — P .-M. Kiem  : Gesch. des
Klosters M u ri, I, p . 119. —  F .-X . B ronner : Der 
Aargau  I. p. 57. [G. W i e d e r k e h r .]

A R I S T E .  Voir G u e f f i e r .
A R I S T O C R A T I E .  L ’aris tocratie , telle q u ’elle a 

existé ju sq u ’en 1798, p eu t se définir ainsi : une classe 
sociale don t les m em bres jou issen t de certains p riv i
lèges hérédita ires, à  raison de leurs richesses, de leur 
rôle politique ou de l ’illu stra tion  de leurs ancêtres ; 
m ais ce ne sont que des privilèges m oraux  ou, to u t au" 
m oins, que des privilèges de fait.

La com m unauté politique, telle qu 'elle nous ap p ara ît 
dans les chartes urbaines, s’étend à  tou te  la bourgeoisie. 
Il en a dû être  ainsi à l ’origine ; m ais p a r la force même 
des choses, pa r suite du m ouvem ent économ ique, le 
pouvoir passa aux  m ains des plus riches. Ces riches ne 
sont, pour la p lu p art, au tre  chose que des m archands 
enrichis ; ce sont aussi des p ropriétaires fonciers. Ils 
détiennen t les dro its politiques jadis diffus dans l ’en
sem ble de la population . Ce m ouvem ent de concen tra
tion  des pouvoirs qui ex ista  tou jou rs à des degrés divers, 
p rit une forme définitive au cours du X V Ie s. L ’acces
sion à la bourgeoisie fu t rendue plus difficile et souvent 
im possible. Les revenus, les emplois com m unaux, civils 
et m ilitaires, ap p artin re n t à un certain  nom bre de fa
milles déterm inées. La naissance l ’em p orta it sur la con
dition  sociale.

Cette classe dom inante  régna dans tous les cantons de 
l'ancienne Confédération, avec des pouvoirs plus ou 
moins é tendus. Elle p rit dans les villes, au  cours du 
X V IIe s., le nom  de patriciat et ses m em bres s ’in ti tu 
lèren t patriciens. Dans les cantons cam pagnards, le m ê
me m ouvem ent aris tocratique  se m anifesta  parm i les 
p ropriétaires fonciers. Des lu tte s  et des troubles écla
tèren t na tu re llem en t entre le peuple et les a ristocrates.

Ce régim e som bra en 1798 et p rit fin défin itivem ent 
en 1848. — Voir N O B L E S S E  et P A T R I C I A T ,  où est donnée 
to u te  la bibliographie. [L. K.]

A R L A C .  V o i r  E r L A C H .
A R L A U D .  Fam ille genevoise originaire de Maringues 

en Auvergne. — A n t o i n e  v in t à  Genève et acqu it la 
bourgeoisie le 26 décembre 1617. Son petit-fils — J a c 
q u e s - A n to i n e  est le prem ier et le plus connu des pein
tres sortis de cette  famille qui en a p ro d u it plusieurs.
11 n aq u it à  Genève le 18 m ai 1668 et fit ses études au 
Collège. Il renonça à la théologie où voulaient l ’engager 
ses paren ts, pour suivre ses goûts artistiques. Agé de 
vingt ans, il p a r ti t  pour Paris ; ses m in iatures y fu ren t 
vite célèbres. Le R égent p rit de lui des leçons de dessin | 
et le logea à Saint-C loud. Le duc de La Forée lui offrit
12 000 livres de sa Leda, grande m in ia tu re  conçue d ’a 
près un  bas-relief de Michel-Ange. Il du t à ces honneurs 
et à  son m érite  personnel, un succès très rapide et très 
g rand . Comme Genevois, il eu t à  rem plir un p e tit rôle 
d iplom atique : le Conseil de Genève le chargea de re 
chercher pourquoi la Cour de France n ’avait poin t ré
pondu aux lettres de condoléance sur la m ort de Louis 
X IV . Il fit en 1721 un voyage en A ngleterre et resta  dès 
lors en relation  avec N ewton. Des raisons de santé dé
term inèren t son re tou r au pays, où il s ’é tab lit défini
tivem en t. En 1736, le duc de Médicis lui dem anda son 
p o rtra it pour la « Galerie des peintres célèbres » à  F lo
rence. Il m ouru t à  Genève en 1746. — A n d r é , médecin, 
1692-1762, agrégé le 24 aoû t 1716 et v isiteur des m orts, 
laissa un m us. con tenan t ses recherches sur l ’histoire de 
Genève ; l ’exactitude en est. su je tte  à  caution. — F r a n 
ç o i s , cousin de Jacques-A ntoine, est connu comme in 
ven teu r d ’un in stru m en t à  engrenages dont la descrip
tion se trouve dans les Mémoires de la Société des Arts 
Ses deux fils, L o u i s - A mi  (1751-1829) et J é r é m i e  (1758- 
1827), fu ren t pein tres à  leur to u r. — L o u i s - A mi  Ar- 
lau d-Ju rine  fu t élève de L iotard et de Vivien, à  Pa- i 
ris. Il fit du pastel, de l ’huile, de la pein ture  sur émail, j

L.-A . A rlaud-Jurine. D’après 
une m in iature sur ivo ire .

m ais il est connu su rto u t pa r ses m in ia tures sur ivo i
re. Il voyagea en Italie  et en A ngleterre et h ab ita  à 
Genève dès 1802. Jérém ie 
accom pagna Saint-O urs à 
Rom e. D essinateur hono 
rable, il fu t m aître  sur
num éraire  des écoles de 
dessin. — M a r c - L o u i s ,  
d ’une au tre  b ranche, é ta 
blie à Orbe, * à Orbe en 
1772, f  à  L ausanne en 
1845, é tud ia  à Paris avec 
D avid ; il fu t d irecteur 
de l ’école de dessin de 
L ausanne et do ta  le can
ton de Vaud d ’un m usée 
de pe in tu re  (Musée A r
ta u d ) .— Voir Arch. d ’É- 
ta t  G enève; Galiffe m n s .;
P H  4241. —  B B odm er:
Louis A m i Arlaud  dans 
Nos Anciens et leurs œu
vres, 1901. — de M ontet :
Biographie des Genevois
et des V audois.— France protestants. — A. Massé : Les 
parrains illustres des rues de Genève — M D G \ . — 
D A S . —  J .- J .  R igaud: Recueil de renseignements sur 
la culture des Beaux-Arts à Genève. —  L. G autier: M é
decine. — S ord e t: Mns. — E. Bonjour : Le Musée A r 
laud. [ H .  R e v i l l i o d . ]

A R I E N S  (C. Fribourg, D. Glâne, Com. Blessons. V. 
D G S ). Groupe de m aisons du village de Blessons. A n
ciennes formes : Allens, Asiens, E rlin . Aux Crottes 
(cruptæ ) on a découvert des tom bes anciennes près du 
ruisseau d it Rio d ’Arges. Au X e s. un nom mé Engeron 
échange des biens à Ariens avec l ’abbé de Saint-M au- 
rice. La dîme de from ent et d ’avoine ap p arten a it au 
X IV e s. à  R ichard  de Prez. E n 1403, A ntoine Champion 
et Jean  de Prez possèdent la dîm e d ’Ariens en fief du 
com te Amédée de Savoie ; en 1516, Georges MaÜlardoz, 
de Rue, é ta it coseigneur d ’Ariens. Le 21 octobre 1784, 
le fief d ’Ariens et la dîm e de Vaud (Invaud) son t in 
féodés à Ju lie-C atherine May d ’H uningue ; cet acte donne 
l ’historique de la dîme d ’In v aud , Mossel et Corbeyrier 
av an t et après la Réforme. A la fin du X V IIIe s., le 
fief d ’Ariens ap p arten a it à  la  famille Cazenove d ’Ariens. 
— Voir M D R  29, 35. — A S H F  VI 17'"», 96 ; V II 300; 
X 2, 4, 83. — Kuenlin : Dictionnaire. — Cartulaire de 
Promasens (mns aux  Arch. d ’É ta t  Fribourg). — Voir 
aussi H ist.p a tr . mon. I I  62. [F.D.]

A R L E S H E I M  (C. Bàie-Cam pagne, D. Arlesheim. 
V. D G S). 1239 A rlisheim  : 1245 Arlosheim ; 1267 
Arleshein; 1285 A rlsh e in ; 1292 A rlenshein; 1332 A rlis- 
hein: 1478 Arlassen  ; 1500 Arlaszen : dem eure de A ro lf 
ou A rnolf. Les g ro ttes d ’Arlesheim  ont servi de de
meure à l ’hom m e dans la période néolithique et à l ’âge 
du fer. A l ’origine, Arlesheim é ta it une possession du 
duc d ’Alsace, E tico Cathicus ou Adalricus. Vers 708 sa 
fille Odilia, abbesse du couvent de H ohenbourg, fit 
don d ’Arlesheim  avec dépendances à  son couvent, qui 
l ’eut en sa possession ju sq u ’en 1239. Quoique situé dans 
le Sisgau, Arlesheim  ne ressortissait pas au lan dgrav ia t 
du même nom . L a h au te  justice  é ta it au  contraire  exer
cée p a rle s  avoués du couvent de H ohenbourg, soit les 
H absbourg et plus ta rd  Ludwig von Frobourg-H om berg, 
époux de G ertrude de H absbourg. L ’abbesse Wille- 
birgis de H ohenbourg v end it en 1239 le dom aine et en 
même tem ps les droits de souveraineté à l’évêque Lu- 
told de Bale. Le 21 octobre 1245 le comte Ludwig von 
Frobourg renonça à tous ses droits sur Arlesheim et les 
deux citadelles de Birseck, et son fils H erm ann vendit 
à l ’évêque son alleu d ’Arlesheim . L ’évêque fit don du 
château  et des dom aines achetés du couvent de H ohen
bourg à R udolf Reich qui nom m a le château  R eichen
stein. Arlesheim et Birseck furent mis en gage aux frères 
H annem an et Ulrich de R am stein  du 15 m ars 1373 au 
23 m ai 1386. A l ’occasion de l ’investitu re  du fief l ’évêque 
s’é ta it réservé le d ro it de collation de l ’église de Saint e- 
Odile q u ’il conserva ju sq u ’en 1792.

Lors de la guerre des paysans, en 1525, la « pauvre
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com m une d ’Arias sen », de m êm e que les villages du 
Birseck, p résen tèren t à  l ’évêque leurs griefs et récla
m èren t pour la  com m une entre  au tres le d ro it de p a r ti

ciper à l ’élection du prêtre . Après l ’établissem ent de 
la R éform ation à Râle, quelques paysans d ’Arlesheim 
b risèren t l ’im age placée au-dessus de la  porte  de l ’é
glise e t la to itu re ; le p rê tre  fu t obligé de céder la place. 
P en d an t longtem ps, Arlesheim  n ’ay an t pas de pasteu r 
en propre, fu t desservi par celui de Pfeffingen. Le 22 
sep tem bre 1553, les Soleurois a tta q u è re n t les tro is v il
lages d ’Arlesheim, d ’E ttingen  et de Therwil pour s ’en 
em parer et les ram ener à  la confession catholique; quel
ques jou rs plus ta rd , les Bâlois a rrivèren t et m iren t en 
liberté  les h ab itan ts  prisonniers. E n  1569 un p asteu r 
réform é, Paul Scherb, v in t à Arlesheim , toutefois le 29 
octobre 1581 l ’évêque Jacob  C hristophe B larer de W ar- 
tensee in trodu isit de nouveau la religion catholique 
dans le village parce que quelques h a b ita n ts  d ’Arles
heim  éta ien t allés au prin tem ps à la messe à D ornach. 
En 1678, le chap itre  de Bâle, qui s’é ta it enfui en 1529 à 
Fribourg-en-B risgau. o b tin t de Louis X IV  de pouvoir 
ren tre r  dans l ’évêché. Il a lla se fixer à  Arlesheim  comme 
à l ’endroit le plus approprié, parce que situé dans le 
voisinage des localités d ’où le chap itre  percevait ses re 
venus ; en ou tre, ce village é ta it soumis aux  trib u n au x  
ecclésiastiques et laïques de l ’évêque et d is tan t seule
m en t d ’une heure de Bâle et de l ’église-mère, où l ’on 
espérait tou jours que, avec le tem ps, le catholicisme 
serait ré tab li et le chapitre  réinstallé . Le 25 m ars 1680, 
on posa la  prem ière pierre d ’une nouvelle église, qui 
fu t consacrée le 26 octobre 1681 ; peu après on b â tit 
aussi les m aisons pour les chanoines. A l ’exception de la 
to u r, l ’église du village, dédiée à Sainte-Odile, fu t re 
constru ite  de 1625 à 1629 et exhaussée de tro is pieds 
en 1682; lorsque la comm une eu t acheté l ’église cathé
drale en 1814. Sainte-Odile fu t démolie. E n 1792, Arles
heim  adhéra  à la République rauracienne et fu t réuni 
en 1793 à la France ; en 1815, le congrès de Vienne l ’ad
jugea au canton de Bâle, après que d ’A ndlau, gouver
neur de l ’ancien évêché de Bâle pour les alliés, y  eut 
résidé p endan t un an. En 1833, après la  séparation  de 
Bâle-Ville et de Bâle-Cam pagne, Arlesheim dev in t chef- 
lieu de district ; les anciennes m aisons du chapitre  
fu ren t occupées pa r le secrétaria t et le trib u n a l du 
d istric t ainsi que pa r la  préfecture. Ce fu t en quelque 
sorte une com pensation pour la vie et l ’anim ation qui 
avaien t pris lin en 1792, lors de la  destitu tion  du prince- 
évêque et du départ du chapitre . La chapelle réform ée, 
constru ite  en 1856 pa r la famille Alioth, fu t mise hors

de service en 1912, et rem placée pa r une église plus sp a 
cieuse, constru ite  avec le p rodu it d ’une collecte fa ite  en 
Suisse lors de la fête de la  R éform ation . Registres de

baptêm es depuis 1596, 
de m ariages depuis 1696 
et de décès depuis 1659.
—  Voir T rou illat. — 
F ritz  Sarasin : Die stein- 
zeitlichen Stationen des 
B irstales zwischen Basel 
und Delsberg. —  H .B oos : 
Urkundenbuch von B a 
selland. —- W alter Merz : 
Die Burgen des Sisgaus.
— Jak o b  B u rckhard t : 
Die Gegenreformation in  
den ehemaligen Vogteien 
Zw ingen, Pfeffingen und  
Birseck.— M arkus L utz  : 
Neue M erkwürdigkeiten 
der Landschaft Basel. —
G. S ü tterlin  : Heimat
kunde des Dorfes und der 
Pfarrei Arlesheim. — 
K arl Gutzwiller : Ge
schichte des B ir  seeks. — 
Archives de Bâle et de 
L iestal. [ K .  G a u s s . ]

A R L E S H E I M ,  E R 
M I T A G E  D ’. Voir An- 
d l a u ,  H o t e l s  d ’ .

A R L O D ,  d ’, A R L O ,  
A R L O Z  ou D A R L O .  
Nom de famille noble et 

de lieu très anciennem ent répandu  en Savoie, en 
Bresse, en Bourgogne, à  S a in t-C lau d e  et dans le 

pays de V aud. Sur la rive droite du 
Rhône, à une demi-lieue de Bellegarde, 
existe un  village du nom d ’Arlod (A r- 
laudzis) avec un château  dont les 
ruines subsisten t encore. L ’on trouve  à 
Genève, Reym ond d ’Arlod chanoine 
en 1188, et Guillaume, en 1264, mais 
il n ’est pas possible de faire rem onter 
les d ’Arlod de Genève au delà de m aî
tre  Pierre, alias de Arlo, don t l ’origine 
est inconnue, mais qui venait peut- 

être du village d ’Arlo précité . Arm oiries : d ’azur à la rose 
d ’or surm ontée en chef de tro is étoiles du m êm e .—  1. 
Ma ît r e  P i e r r e , alias de Arlo, reçu bourgeois de Genè
ve en 1464, couturier. —  2. J e a n , fils du n° 1, du Conseil 
des CC en 1535. Il épousa en 1537 Françoise B ergi er. P r i
sonnier à Chillon, il fu t délivré en même tem ps que Boni- 
v ard . —  4.DOMAIME (Dom inique), fils d u n 0 1, du Conseil 
des CC en 1535, lieu ten an t de justice , châtelain  deC arti- 
gny en 1536, syndic en 1540, 1541, 1545, 1549 et 1553 ; 
il fu t l ’un des deux juges envoyés p a r Genève à la m ar
che de L ausanne (30 m ai 1540) à la suite de l ’affaire 
des A rticu lan ts. Le 14 m ai 1553, il fu t arrê té  à l ’occa
sion du m eurtre  du chanoine W erly, puis relâché ; ami 
de Calvin, il fit partie , en 1558, du Conseil qui condam 
na Servet. — 5. P ie r r e , fils du n° 4, du Conseil des CC 
en 1555, te s ta  en 1568. Il ache ta  en 1568 de Charles- 
Jacques-C laude e t Louis d ’Arerex, seigneurs de la Tour, 
la  m oitié du fief de Vège, Arerex, Confignon et Vallet, 
dont l ’au tre  p a rtie  fu t vendue en 1598 p a r Louise de 
Vernan, veuve d ’A bram  D entanti, à Michel, fils de Pierre 
d ’Arlod, d ’où la dénom ination de lied d ’Arlod. Ce lief n ’a 
rien de com m un avec celui de Bursins d it d ’Arlod (ré
gion Bernex-Confignon). — 6. M ic h e l , précité, fils du 
n° 5, f  29 ju illet 1613, du Conseil des CC en 1590. — 7. 
P a u l , fils du n° 5, possédait en indivis avec son frère 
les fiefs de son père. P ar co n tra t en tre vifs du 9 m ai 
1623, il céda à Pierre de Langin tous ses biens situés en 
Savoie ; ces derniers fu ren t rétrocédés le 30 septem bre 
1642 à son fils Pierre pa r Claude de Langin. La famille 
d ’Arlod s ’éteignit au débu t du X V II Ie s . — Voir Arch. 
d ’É ta t  Genève, T  et D ; F ie f  d’Arlod, reg. I. —  B enoit : 
Hist. A bb. de Saint-Claude. — Covelle: L B . — Flépert. 
des familles vaudoises qualifiées. — Foras : Arm orial de

A rlesheim  vers 1750. (D essin  de E. Buchel dans la T o p o g ra p h ie  de H errliberger.)
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Savoie. — Regeste genevois. — Galiffe : Mns et A rm o
rial. —  Galiffe : Notices génêalog. — Piccard : Noms 
propres de la Suisse romande (Mns. aux Arch. d ’É ta t 
L ausanne). [D r cV E t e r n o d . ]

A R M A G N A C S .  B andes de m ercenaires, ainsi nom 
més d ’après leur prem ier chef, le com te B e r n a r d  d ’A r -  
m a g n a c ,  de Gascogne, qui les rec ru ta  dans les années 
1420 pour la m aison d ’Orléans en lu tte  contre la B our
gogne. Appelés aussi É c o r c h e u r s  au siècle qui v it 
leurs exploits. En 1439 déjà, fo rts de 12000 hom mes, 
ils avaien t dévasté l ’Alsace, m ais cependant sans 
p a ra ître  aux frontières des V III cantons, ni à celles des 
postes avancés de Bale e t de Soleure. Ce ne fu t que 
lo rsqu’en aoû t 1443 l ’ancien ennem i des Suisses, le roi 
F rédéric I I I ,  sollicita le secours de la France contre les 
Confédérés pen d an t la guerre de Zurich, que le roi de 
France, Charles V II, saisit l ’occasion de se débarrasser 
une bonne fois de ces redoutab les bandes to u t en cher
chan t à réaliser ses plans d ’occupation de l ’Alsace et 
si possible de Bâle. Après l ’arm istice de Tours, le 28 
m ai 1444, avec les Anglais, il concentra les Arm agnacs 
sur le p la teau  de Langres en Cham pagne et les dirigea 
contre les frontières suisses. Q uaran te  mille hom mes à 
pied et à cheval, et non pas 5000 comme le roi d ’Allemagne 
l ’av a it dem andé, se m iren t en m arche sous le com m ande
m en t du D auphin  Louis (le fu tu r  roi Louis X I) et de 
son bannere t, Jean  de Breuil ; ils rem ontèren t l ’Alsace 
et leurs avan t-postes fu ren t en vue des tou rs bâloises le 
21 aoû t ; les prem ières nouvelles de l ’approche de l ’im 
mense arm ée é ta ien t déjà  parvenues à Berne le 27 juillet.

Les Arm agnacs venaien t ouvertem ent dans le b u t de 
détru ire  les arm ées des Confédérés assiégeant la Farns- 
bourg et Zurich, m ais le danger le plus pressant m ena
çait d ’abord  Bâle. Le 23 ao û t, les cavaliers du comte 
A ntoine de D am m artin  passèrent la Birse e t occupèrent 
le Birseck et les villages entre  Bâle e t P ra tte ln , tandis 
que des A utrichiens se rassem blaient près de Säckingen 
et se d isposaient à m archer au  secours de la F arnsburg  
assiégée pa r 2700 Confédérés. A la nouvelle de l ’approche 
des A rm agnacs, les chefs confédérés dev an t la Farns- 
burg envoyèrent 1300 hom m es en reconnaissance contre 
le nouvel ennemi et leur o rdonnèrent de s ’a rrê te r à la 
Birse. Accom pagnés de 200 Bâlois de la  cam pagne, ces 
1500 hom m es p a rtiren t le 26 aoû t 1444 de L iestal et se 
h eu rtè ren t les uns après les au tres près de P ra tte ln  et 
de M uttenz à un ennem i beaucoup plus considérable, 
qui les a n éan tit finalem ent vers la léproserie de Saint- 
Jacques sur la Birse. La nouvelle de la  bataille  poussa 
les Confédérés à lever le siège de la F arnsburg  encore 
le jo u r mêm e, et, quelques jours après, celui de Zurich. 
Les Arm agnacs occupèrent im m édiatem ent la rive droite 
du R hin ju sq u ’à Schaffhouse et ravagèren t le pays 
comme des barbares, p en d an t que leur chef, l ’héritier 
du trône de France, investissait Bâle tou jours plus é tro ite 
m ent. La sanglante résistance que les 1500 soldats lui 
av a ien t opposée à Sain t-Jacques lui conseilla cependant 
la prudence, e t le poussa, le 20 septem bre, à conclure 
un arm istice avec les Confédérés, puis à faire la paix  
le 21 octobre à Zofingue, paix  q u ’il signa le 28 à Ensis- 
heim  et é tend it le 25 novem bre à Bâle.

P a r  la paix  d’Ensisheim  et de Bâle, le dauphin 
renonçait à son a ttaq u e  contre la Suisse, et r e ti
r a it  son arm ée des frontières suisses. Les Arm agnacs 
saccagèrent encore pen d an t plusieurs mois l ’Alsace 
et le Sundgau, ju sq u ’à ce que le roi Charles V II et 
son fils, en v e rtu  du tra ité  du 13 février 1445, les 
rappelassent, dé liv ran t ainsi le pays de cette  plaie. 
Les Arm agnacs so n t a v an t to u t im portan ts pour l ’his
to ire  suisse parce que ce sont eux qui m iren t en re 
lation les Confédérés avec Louis X I et fu ren t ainsi 
l ’origine des alliances qui réglèrent pen d an t trois siè
cles les rap p o rts  réciproques entre la  France et la 
Suisse. — D ierauer I I .  [Az.]

A R M A I L L I .  Ce m ot, usité dans le canton de F ri
bourg, dérive du pato is Arm aille, pièce de gros bétail, 
qui p rovient lui-m ême du pluriel la tin  A m m a lia . P ri
m itivem ent, Arm atili désignait le gardien  de bovidés 
sur les pâturages alpestres ; a u jo u rd ’hui, ce m ot au 
pluriel s ’applique à to u t le personnel de l ’alpe, tand is 
que le singulier arm ailli est pris p lu tô t dans le sens

de from ager. Les plus connus des arm aillis son t les 
A rm aillis des Colombettes que célèbre le R anz des 
vaches. [E. F r a g n i è r e . J

A R M A N .  P rieu r du Grand Sain t-B ernard . Son po r
tra it au prieuré de S a in t-Jacques à Aoste p o rte  la 
da te  de 1192. Il fu t en fonctions p robab lem ent ju s 
q u ’en 1199 ; ce tte  année-là, un P e trus est m entionné 
comme prieu r. Sous son adm in istra tion , l ’hospice 
acquit p a r  dons ou acha ts diverses terres à  Aoste, 
Saint-O yen et Jab lo . —  Duc : La maison du Grand 
Saint-Bernard. [D . I.]

A R M A N D ,  E u g è n e - A lp h o n s e ,  avocat, * à M ar
seille le 6 sep tem bre 1802, t  à  Marseille le 9 février 1875. 
Professeur de d roit comm ercial dans sa ville na ta le , il 
fu t destitué  en 1829 pour ses opinions libérales et v in t à 
N euchâtel briguer la chaire de belles-lettres nouvelle
m en t créée. Il ne fu t pas nom m é, m ais resta  à N eu
châtel où il fit des cours libres de droit n a tu re l et de 
litté ra tu re  française. Il é tud ia  avec in té rê t la constitu 
tion  et. les lois de la P rincipau té  et proposa de grandes 
réform es : l’élaboration  d ’un  code civil, la  liberté  de la 
presse, la fusion des deux tr ib u n au x  souverains de 
N euchâtel et de Valangin, etc. L ’avocat m arseillais, 
qui é ta it m onarchiste  constitu tionnel, passa dès lors 
pour un  émissaire dangereux à  la  solde de la  F rance. 
R édacteur du Messager neuchâtelois, il dev in t l ’un des 
chefs des libéraux neuchâtelois de la prem ière m oitié de 
1831. Il fu t expulsé au mois de ju in  1831. —  Voir A. 
P iaget r H ist, de la Révolution neuchâteloise I I ,  p . 
310. — M N  1920, p. 81. [A.P.]

A R M B R  E S T E R ,  A R M B R O S T E R .  Fam ille bour
geoise de Lucerne. Voir R a t z e n h o f e r .

A R M B R U S T E R  ou A R M B R O S T E R  (A R BA LÉ
TRIER). Fam ille noble de Berne, fa isan t 
partie  de l ’A bbaye du M ittelleuen (ab 
baye du Lion Rouge). Arm oiries : de 
gueules à un  lièvre d ’or term iné en 
queue de poisson d ’azur. —  1. Ni- 
KLAUS, du Grand Conseil en 1407. — 2. 
N i k l a u s ,  fils du n° 1, du Grand Conseil 
en 1457. — 3. J o h a n n  (B a l i s ta r iu s ) ,  
fils du n° 2, chanoine en 1476, curé de 
Chaley ju sq u ’à 1479, de N aters de 1479 
à 1480, puis doyen du chap itre  de Sion 

1479-1500, vicaire général de L ausanne en 1483 et cha
noine en 1484, dernier p révô t du prieuré clunisien de 
Rueggisberg en 1484. Il se rend it à Rom e en autom ne 
1484 p a r ordre du gouvernem ent bernois, e t conduisit 
habilem ent avec la Curie les négociations qui ab o u tiren t 
le 14 décembre 1484 à la fondation du chapitre  de Saint- 
V incent à Berne, don t il fu t le prem ier p révô t. Il de
v in t prévôt titu la ire  d ’Am soldingen en 1485, abbé de 
Payern  e de 1490 à 1492 et 1491 adm in istra teu r de l ’évè- 
ché de L ausanne et cand idat au  siège épiscopal au mois 
de m ai 1491. T itu laire  d ’une q u aran ta in e  de prébendes, 
il fut accusé de cum ul pa r Valerius Anshelm . En 1503 
il édifia une chapelle dans l ’angle inférieur de la p la te 
form e de l ’église, m ais d u t la transférer en 1506 au- 
dessus du cim etière, su r le M ünsterp latz. Il m ouru t 
le 30 ju ille t 1508 et fu t enterré dans le chœ ur de la 
collégiale. — 4. B e r n h a r d ,  frère du n° 3, du Grand 
Conseil en 1488, bailli de G randson 1495-1496, d ’Echal- 
lens 1496-1499, il assigna son droit de bourgeoisie sur 
la m aison de son frère au  M ünsterp latz, et reçut en 
1490 celle que ce dernier possédait à la G erechtigkeits
gasse c’est-à-dire l ’hôtel de la Couronne ; il fu t m em bre 
du trib u n a l de la ville en 1510 et m o u ru t en 1527. —
5. F r a n z ,  fils du n" 4, p rit du service à l ’é tran 
ger, fu t puni en 1519 comme agen t recru teu r du duc 
U lrich de W urtem berg , devin t néanm oins m em bre du 
G rand Conseil en 1520, capitaine à la solde du pape 
en 1521 et 1526, fu t fa it prisonnier à Pavie en 1525, 
et tom ba dev an t A lexandrie en 1527. Son p o rtra it 
figure, avec celui de son père, dans la Danse des 
m orts, de Manuel. P e ter l ’a rbalé trier et sa descen
dance s ’appellent Schenkschücher et n ’app artien n en t 
pas à la famille noble des A rm bruster. — R evm ond : 
Dignitaires de l ’église de Lausanne. — Zesiger : M ittel
leuen, p. 125. — Anshelm : Berner - Chronik, I, I I . 
— B T  II  1893, 1894, 1900, 1901. — B W  G
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I, 199. —  W irz : Reg. zur Schweizer Geschichte
IV . — [E. B.]

La famille A rm bruste?, établie  a u jo u rd ’hui à Berne, 
est originaire de Gadm en et de Berne, e t v in t dans cette  
ville avec —  1. R e i n h a r t ,  * 1842, f  1915. Celui-ci fonda 
et dirigea une lithographie  et un  établissem ent a rtis 
tique sous la raison sociale R . A. de 1884 à 1897, puis 
R . A. und Sohn de 1897 à 1906, A. Söhne 1906 à 1917, 
depuis lors .4. Graphische A nsta lt. Depuis sa m ort, le 
p rop riétaire  en est — 2. E r n s t ,  * 1871, lieu tenan t-co lo
nel en 1913, conseiller général de 1913 à 1920, g rand-con
seiller de 1916 à 1918. —  Arm oiries : d ’azur à un lièvre 
d ’or term iné en queue de poisson d ’argen t. [Az.] 

A R M É E .  S o m m a ir e  : 1. Période héroïque 1291- 
1515; 2. Période patricienne 1515-1798; 3. Période 
dém ocratique 1798 à nos jours.

1. P é rio d e  h é ro ïq u e , 1 2 9 1 -1 5 1 5 . L ’arm ée est la 
plus ancienne et la plus originale des in s titu tio n s  de la 
Suisse, le fondem ent de l ’union fédérale. Le principe 
du service obligatoire a tou jou rs été à la base de notre 
organisation m ilita ire . T out h a b ita n t libre des cantons 
suisses, de leurs alliés et su je ts, paysan libre, bourgeois 
ou noble, é ta it ten u  de servir de 16 à 60 ans. Les infir
mes payaien t un im pôt. L esréfracta ires é ta ien t déclarés 
infâm es et p a rju res. L eur m aison é ta it rasée. Il é ta it 
ra re  cependant que les forces entières du pays fussent 
appelées sous les arm es ; les effectifs é ta ien t déterm inés 
pa r le b u t de la cam pagne. A côté des hom m es désignés 
régulièrem ent, il se p résen ta it, su rto u t pour les guerres 
à l ’é tranger, une foule de volontaires don t le nom bre 
suffisait souven t à lui seul. Dans les guerres de B our
gogne, les Confédérés ne m iren t en ligne que le tiers 
de leurs forces, les guerres d ’Ita lie  se firent presque 
en tièrem ent avec des volontaires. Les cantons fixaient 
les déta ils de leur organisation m ilitaire  ; cependant, 
des principes généraux fu ren t énoncés dans une 
série de décisions et de règlem ents adoptés pa r la  Diète. 
Le C onvenant de Sem pach, 1393, a posé les prem iers 
principes du dro it de la guerre et de l ’instruction  ta c 
tique . Il exprim e d ’une façon pérem ptoire la nécessité 
d ’une discipline s tric te  dans l ’arm ée, p u n it sévèrem ent 
le pillage, l ’abandon du d rapeau, les outrages aux églises, 
aux  femmes et aux vieillards. L ’esprit d ’hum anité  qui 
anim e ce C onvenant honore les Suisses à une époque 
où, p a rto u t ailleurs, on ne songeait aucunem ent à adou
cir les m aux  de la guerre. Ce code resta  en vigueur ju s 
q u ’en 1798. Il fu t com plété p a r le C oncordat de Stans, 
de 1481, qui insistait sur la nécessité de l ’action  m ili
ta ire  comm une, et p a r une série d ’ordonnances u lté 
rieures de 1499 à 1521, qui fixaient les détails de l ’arm e
m ent, de l ’équipem ent et de la p répara tion  à la guerre. 
Les cantons développèrent ces codes pa r des ordon
nances m ilitaires, ainsi Berne en 1410, Lucerne en 1481.

Instruction m ilitaire. La période d ’instruction  m ili
ta ire  é ta it précédée, chez les garçons de 8 à 16 ans, 
d ’exercices de t ir  à l ’a rbalète , de m aniem ent de la pique 
et de l ’épée, sous le contrôle des m ag istra ts . L ’en thou
siasm e guerrier é ta it si grand q u ’on d u t souvent in te r
dire aux enfants de se jo indre  aux troupes qui pa rta ien t. 
En 1477 plus de mille enfants qui avaien t suivi l ’armée 
en rou te  pour N ancy, du ren t être ram enés de force 
dans leurs familles. Les jeunes gens en âge de servir 
é ta ien t in stru its  pa r les vieux soldats. Des concours de 
tir , de course, de sau t, de n a ta tio n , d ’équ ita tion  en tre
ten a ien t l ’adresse et la v igueur corporelles. L ’en tra îne
m en t s ’acquérait pa r des expéditions continuelles sur 
les terres ennem ies; ainsi de 1307 à 1311, les Schwyzois 
ne firent pas m oins de 30 incursions dans les dom aines 
des H absbourg.

Les cantons nom m aient leurs officiers. Un Conseil de 
guerre exerçait le com m andem ent suprêm e. E n  1512, 
pour la prem ière fois, la Diète confia le com m ande
m ent à  un chef unique, le baron U lrich de H ohensax, 
qui fit la  conquête du  duché de Milan. La solde é ta it 
de 120 florins par mois pour le service hors des frontières ; 
dans le pays chaque soldat v iv a it à ses frais, mais les 
comm unes devaien t avoir une réserve de num éraire 
équ ivalen te  à 3 mois de solde, soit 15 à 18 couronnes 
p a r  hom m e et p a r mois. Seuls les porteurs d ’arm es à 
feu recevaient de leurs gouvernem ents une solde qui

con stitu a it p lu tô t une sorte d ep rim e  p o u r l ’acquisition 
d ’arm es coûteuses.

A rm em ent et équipement. Les Suisses é ta ien t m ieux 
arm és et équipés que leurs adversaires. L ’infanterie  
com prenait des piquiers e t des hallebardiers. La lourde 
pique de frêne ava it 16 à 18 pieds de long ; son m anie
m ent é ta it difficile et exigeait de l ’apprentissage. La 
hallebarde é ta it longue de 8 à 9 pieds ; elle serv a it à 
frapper d ’estoc et de taille. Le fan tassin  p o rta it, en 
ou tre, la hache d ’arm es, l ’épée suisse et le poignard . 
L ’épée à  deux m ains, l ’espadon, d isp a ru t après les 
guerres de Bourgogne. Le «morgenstern» est une arm e 
im provisée, qui a p p a ru t déjà dans les prem iers tem ps, 
m ais su rto u t plus ta rd , en 1622, lors de la  révolte  du 
P ro tigau et des guerres des paysans e t de Villmergen, 
en 1653 et 1656. Comme arm e de je t ,  on peu t 
citer l ’arbalète  e t, dès 1500, l ’arquebuse. Les piquiers et 
les sous-officiers (R ottm eiste r) p o rta ien t la demi cui
rasse, les officiers souvent l ’arm ure com plète. Les sol
da ts  fourn issaien t eux-m êm es leur équipem ent ; cepen
d a n t les cantons en tre ten a ien t des réserves d ’arm es et 
de cuirasses dans les a rsenaux. Des inspecteurs s ’assu 
ra ien t du bon en tre tien  des arm es, à in tervalles réguliers. 
La cavalerie, peu nom breuse, se com posait su rto u t 
d ’archers à cheval, de gens d ’arm es (Reisige) et 
d ’estafettes pour le service de liaison. Elle é ta it 
fournie pa r Zurich, Berne et Soleure, ainsi que par 
les couvents e t les seigneurs alliés et com bourgeois 
(prince-abbé de Saint Gall, com tes de N euchâtel, 
de G ruyère, etc.). L ’artillerie , in tro d u ite  à la fin 
du X IV e s. (Bale 1371, Saint-G all 1377) s ’augm enta  
ensuite du b u tin  des guerres de Bourgogne e t de Souabe. 
Vers 1500, les Confédérés possédaient un  m illier de 
pièces: bom bardes, couleuvrines et fauconneaux.

La rap id ité  de la m obilisation assu ra it aux Confé
dérés un avan tage  décisif sur leurs adversaires. Un 
systèm e de signaux optiques très ingénieux, placés sur 
les collines, fa isait com m uniquer en quelques heures 
les parties les plus éloignées du pays. E n cas d ’alarm e, 
on sonnait le tocsin, on h issait la bannière sur les églises 
et on a llum ait les feux. Les contingents se rassem blaient 
sur les places prescrites, chacun ay an t pour tro is jours de 
vivres. Le serm ent prê té  en grande solennité, les hommes 
p a rta ie n t pour le lieu prévu e t le soir du deuxièm e jou r, 
l ’arm ée confédérée é ta it concentrée pour en tre r en cam 
pagne. Tous po rta ien t, depuis Laupen, p a r ordre de la 
D iète, une croix blanche cousue sur leurs pourpoin ts ou 
clouée su r leurs harnais. C’é ta it l ’insigne com m un à 
to u te  l ’arm ée.

Tactique. E n m arche, on fo rm ait une avan t-garde , 
un corps principal et une arrière-garde. Une fois les 
chefs renseignés su r la position de l ’ennem i, on é tab lis
sa it l ’ordre de bata ille . Les corps de troupes é ta ien t dis
posés, les uns pa r rap p o rt aux  au tres, de fron t ou en 
profondeur. Dans le prem ier cas, on form ait un centre 
et deux ailes, dans le second plusieurs échelons placés 
les uns derrière les au tres, débordan ts, avec des in te r
valles et des distances proportionnées aux effectifs. Le 
dernier échelon servait de réserve. Dans chaque corps 
de bata ille  ou carré (Gevierthaufen), les piquiers sur 
tro is rangs encadraient les hallebardiers, les a rbalétriers 
et arquebusiers se ten a ien t sur les flancs, l ’artillerie 
dans les in tervalles, la cavalerie aux  ailes. Les b a n 
nières des cantons et alliés é ta ien t réunies au centre 
des carrés. On cherchait à  agir su r les flancs de l ’ad 
versaire to u t en l ’a tta q u a n t de front. Contre les charges 
de cavalerie on em ployait la form ation « en hérisson».

La tac tique  des Suisses fit école. Leur infanterie  ava it 
détrôné la chevalerie et restauré  la  discipline du rang  
et les évolutions en ordre serré, perdues depuis les R o
m ains. Les Suisses fu ren t successivem ent les prem iers 
m aîlres et les instructeu rs de l ’infanterie  de France 
(1480 cam p de P o n t de l ’Arche), des «lanceros» espagnols 
de Ferd inand  le Catholique (1483-1487) et des lan s
quenets allem ands. Le roi de H ongrie, le duc de Savoie, 
le doge de Venise e t les É ta ts  italiens leur confièrent 
l'in s tru c tio n  de leurs arm ées et ado p tè ren t leurs 
m éthodes de com bat. A M arignan, 1515, la tac tiq u e  
suisse som bra cependant devan t la  form idable artillerie 
de François I er — B ibliographie: H ä n e : Zum  Wehr
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und  K riegsw esen in  der B lü teze it der alten E id genossen 
scha ft■ — G. de R eynold : L ’arm ée su isse , origines, 
évolution, m éthodes.  — Feldm ann : In s titu tio n s  m il i
taires de la S u isse  ju s q u ’en 1907.  — Carl von Elgger : 
K riegsw esen u n d  K r ieg sk u n st der alten E idgenossen .  —  

V allière: Les Su isses en Ita lie  (1331-1515).  — Feiss: 
L ’arm ée su isse .  — E scher : D as Schweiz. F ussvo lk  im  15. 
u n d  im  A n fa n g  des 16. Ja h rh .  — E d. von R o d t : Gesch. 
der K riege K arls des K ü h n e n .  — E. F rey ; D ie K r ieg 
staten der Schw eizer.  —  H isto ire  m ilita ire  de la Su isse , 
publiée p a r l ’E ta t-M ajor.

2. Pé r i o de  p a t r i c i e n n e ,  1 5 1 5 - 1 7 9 8 .  Les alliances, 
les influences étrangères, le service capitu lé, les guerres 
civiles, l ’absence de pouvoir cen tral désorganisèrent les 
milices cantonales Elles vécuren t sur le passé, leur 
instruction  devint rou tin ière, tan d is que su r tous les 
cham ps de bataille  de l ’Europe, les régim ents suisses 
au service é tranger se couvraien t de gloire. Ils fu ren t 
une excellente école de guerre pour nos officiers ren trés 
au pays : les généraux Johann-L udw ig  von Erlacli, 
Jean  de Sacconay, R obert-Scipio L cntulus, Alois de 
Reding m iren t leu r expérience au service de leur can
ton . Dans son ensemble, l ’organisation de l ’ancienne 
arm ée su b sis ta it : service de 16 à  60 ans, m obilisation 
ex trêm em ent rapide, p répara tion  de la jeunesse. 
Dès 1615, da te  de la prem ière ordonnance im prim ée 
à Berne, nous trouvons les traces d ’une in struction  ré
gulière en tem ps de paix , appelée plus tard  le T rü ll,  et 
qui n ’est pas au tre  chose que l ’apprentissage de la 
discipline du rang. Déjà au p ara v an t on av a it com
mencé à in s titu e r des exercices de tir , d ’abord  dans les 
villes, puis dans la cam pagne ; on constru isit des stands 
et on décerna des prix  aux bons tireurs.

La fron tière  a y an t été violée et les Grisons dévastés 
pen d an t la  guerre de T ren te  ans, la  D iète ad o p ta , en 
1647, sous l ’impulsion du général J .-L . von E rlach- 
K astelen , le D éfensional de W y l,  qui fixait les con
tingen ts de chaque canton, pays allié ou su je t, en p ro 
portion  de la population . L ’arm ée fu t rép artie  en 3 
classes de 12 000 hom m es chacune. Un conseil de guerre 
exerça le h a u t com m andem ent. Une com pagnie de 200 
hom m es se com posait alors de 120 m ousquetaires, 60 
piquiers et 20 hallebardiers. On im posait aux cantons 
l ’obligation de fourn ir 3 cavaliers p a r 100 hom m es de 
leu r contingent et les cantons-villes de Zurich, Berne, 
Lucerne, Bàie, F ribourg  e t Soleure fournissaient l ’a r
tillerie lourde avec les chariots de m unitions, les gre
nades à m ains, d ’au tres les convois de subsistances.

Cette organisation tro u v a  une application  im m édiate ; 
de Bregenz, les Suédois m enaçaient les frontières E st. 
Une m obilisation partielle  suffit à em pêcher une nouvelle 
violation du territo ire .

E n 1668, la loi de 1647 fu t transform ée en D éfen
siona l fédéral  à la nouvelle de l ’a tta q u e  de Louis X IV  
contre la Franche-C om té, province placée sous le p ro 
tec to ra t du  Corps helvétique. On form a 3 divisions de 
13 400 fantassins, 402 cavaliers et 16 canons, correspon
d a n t à peu près à nos classes actuelles de l ’élite, de la 
landw ehr el du landstu rm . Les cantons fournissaient 
aussi, à tour de rôle, le h a u t é ta t-m a jo r  général du 
colonel-général au v aguem estre . Le Défensional a 
contribué à unifier l ’organisation et l ’in struction  de 
l ’infanterie  et de la cavalerie. Les cantons-villes, su r
to u t, se conform èrent aux  décisions de la D iète de 
B aden. Ils ado p tè ren t le calibre norm al des m ousquets 
d ’une once. Les ordonnances de 1647 e t 1673 créèrent 
la  cavalerie bernoise et zuricoise. P a r contre, ces efforts 
d ’unification échouèrent pour l ’artillerie . Ju s q u ’à 
la fin de l ’ancien régime, Berne n ’adm it que les cali
bres de 2, 4, 6, 8, 12 e t 24 pour les pièces de cam 
pagne (systèm e français de Vallière), tand is que les 
canon's de Zurich é ta ien t constru its d ’après le systèm e 
prussien. Les d rapeaux  é ta ien t aux  couleurs cantonales, 
avec une croix blanche trav e rsan te . E n 1673, 1674 
e t 1678, la  D iète ado p ta  des articles additionnels 
sur la justice  m ilitaire  et l ’adm in istration  ; mais les 
p e tits  cantons négligèrent leu r é ta t  m ilitaire, de sorte 
que, depuis 1700, seuls les cantons de Zurich, Berne, 
L ucerne, Claris p ro tes tan t, Bale, Fribourg , Soleure, 
Schaffhouse et A ppenzell-R h. E . faisaient encore

partie  du Défensional. Celui-ci, m algré ses im perfec
tions, pro tégea la Suisse pen d an t les guerres de 
Louis X IV  ainsi q u ’en 1707 (succession de N euchâtel) 
e t en 1709. Puis il tom ba peu à peu en désuétude, cer
ta ins cantons, pa r indifférence ou égoïsme, re fusan t de 
se soum ettre  à leurs obligations. E n 1743, on rassem bla 
avec peine 2000 hom m es, alors q u ’à la m êm e date  plus 
de 60000 Suisses servaien t à l ’é tranger. E n 1792, 2 b a 
taillons occupèrent Bàie, troupe bigarrée, inégalem ent 
in stru ite  et arm ée, formée de 16 contingents différents. 
En m êm e tem ps, Berne seule pou v a it m ettre  sur pied 
une arm ée de 14 bataillons, 4 escadrons et 6 ba tteries, 
sous le général de M urait, pour couvrir Genève e t sa 
frontière du Ju ra .

Les ressources des cantons en hom m es re sta ien t con
sidérables, grâce à une très forte  n a ta lité  : lors de la 
deuxièm e guerre de V illm ergen, en 1712, 100000 hom 
mes firent cam pagne plusieurs mois, et to u t a u ta n t en 
1798.

Zurich et Berne, su rto u t, m ain tin ren t leurs milices 
su r un  pied sa tisfaisan t. Le territo ire  de Zurich, depuis 
1713, é ta it divisé en 20 arrondissem ents de régim ent 
qui, avec 8 escadrons de dragons, 8 compagnies d ’a r 
tillerie et 4 de chasseurs, fo rm aient une arm ée de 30 000 
hom m es. L ’in fanterie  p o rta it l ’h a b it gris à revers bleus, 
les bas bleus et le tricorne bordé de blanc. Le «piquet» 
de 1500 hom m es é ta it tou jours p rê t à p a rtir , conform é
m en t au Défensional.

L ’arm ée bernoise réorganisée en 1760-1768 fournissait 
63 697 enrôlés, d on t 27 218 destinés à  l ’arm ée de p re 
m ière ligne (28 régim ents d ’infanterie  don t 7 du pays de 
V aud, 18 escadrons de dragons, 3 compagnies de cu iras
siers vassaux, 24 compagnies d ’artillerie , 14 compagnies 
de chasseurs, 8 de carabiniers et 600 m atelo ts de la flotte 
du Lém an). L ’arsenal de Berne contenait. 30000 fusils 
et 500 canons de 6, 8, 12 et 24 livres, obusiers de 16 et 
25 livres e t m ortiers de 50 à  300 livres.

Le fusil à pierre ava it rem placé le m ousquet depuis 
1690. Les soldats em portaien t leur équipem ent chez eux 
et devaient se p résen ter en uniform e dev an t le pasteu r 
pour se m arier.

Le général, subordonné au Conseil des Deux-Cents, 
ne pou v a it rien en treprendre  sans consentem ent p réa 
lable ; ingérence du pouvoir civil qui paralysa  l ’action 
d 'E rlach  sur ses troupes, en 1798, e t précip ita  la  ruine 
finale de la  R épublique. L ’uniform e é ta it gris, à pare
m ents rouges. E n 1757, on ad o p ta  l ’h ab it bleu de roi 
qui s ’in trodu isit, de plus en plus, dans la p lu p art des 
cantons. Les dragons seuls p o rta ien t l ’hab it rouge à 
Zurich et à B erne; les chasseurs av a ien t la casaque verte  
à Zurich, bleue à Berne.

In stru c tio n .  Dans la p lu p art des cantons le régjm ent 
é ta it considéré comme un dépôt où l ’on pu isait suivant, 
les besoins. Les compagnies de grenadiers et de m ous
quetaires, formées des plus jeunes classes, m archaien t au 
prem ier appel, les fusiliers re sta ien t « de piquet». L ’ins
truction  se donnait dans chaque arrondissem ent de re
cru tem ent p a r un m ajo r de d épartem en t assisté d ’aides- 
instrucfeurs. On exerçait 12 à  15 jours pa r an, un mois 
pour l ’artillerie . Des revues générales se tena ien t au 
prin tem ps et en autom ne, des «camps» d ’instruction  de 
8 à 15 jours en été, où des troupes de tou tes arm es m a
nœ uvra ien t ensem ble. Les prem iers règlem ents d ’exer
cice im prim és on t paru  à Genève 1603 et 1609, Berne 
1615 et 1619, Zurich 1651 e t 1656, Bàie 1666, Zurich 1667 
et 1673, Lucerne 1682, Bale 1683, Genève 1686, Berne 
1689 et 1695. Dès 1703 les règlem ents suisses s 'in sp i
rè ren t de «l’Exercice de to u te  l ’infanterie  de France», 
à p a rtir  de 1770, les instructions du G rand Frédéric 
firent règle. Certains corps é ta ien t réputés : l ’artillerie 
zuricoise et bernoise, les chasseurs-carabiniers bernois, 
le régim ent fribourgeois de G ruyère. Mais, en général, 
l ’instruction  é ta it trop formelle, le service en cam pagne 
insuffisant, la  discipline laissait à  désirer, la cavalerie 
m anquait de souplesse. La «Société m ilitaire  helvétique», 
fondée en 1779, proposa des réform es, m ais elles n ’eurent 
aucun ré su lta t p ra tique. P o u rtan t le systèm e m ilitaire 
des cantons é ta it proposé en exem ple à l ’é tranger. Cette 
arm ée av a it belle apparence. Le com te du Luc^ am bas
sadeur de F rance, v it passer à Soleure, en 1712, une
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partie  des troupes mobilisées. Il écrivait au roi son 
m aître : «Nous avons vu hier passer à Soleure une com
pagnie de dragons du Pays de Vaud qui est des plus 
belles. Tous ces dragons so n t uniform es et bien faits ; 
ils paraissen t tous avoir servi ».

Les principales villes suisses (Zurich, Berne, Bâle, 
Genève) av a ien t une troupe  perm anente  « garde d ’É ta t»  
ou «garde soldée» pour le service de place de la cap i
tale , et Berne ten a it une garnison perm anente  dans sa 
forteresse d ’A arbourg. En cas de danger p ressan t,les can
tons pouvaient rappeler leurs officiers e t m êm e leurs régi
m ents à  l ’é tranger. E n 1792, l ’É ta t  de Berne rappela  son 
régim ent du service de France et l'incorpora, sous le nom  
de régim ent de W atteville  dans son arm ée qui couvrait 
les frontières de Genève et du pays de V aud. Malgré 
to u t, l ’esprit m ilitaire  subsista it. Le noyau et les cadres 
des milices é ta ien t form és de so ldats ren trés des régi
m ents suisses de France, de H ollande ou d ’Espagne. 
Lorsque les arm ées du D irectoire français envahirent 
la Suisse, en 1798, elles tro u v èren t à Berne, dans la 
Suisse prim itive e t en Valais, une résistance inatten d u e  
qui au ra it pu être v ictorieuse, si les cantons eussent ré
uni leurs forces, au lieu de com battre  séparém ent. Les 
généraux français rend iren t d ’écla tan ts tém oignages à 
leurs adversaires de Neuenegg, du R o ten thurm , de Stans 
et de Sion. —  Bibliographie : F ried . P ie th : La Suisse  
pendant la guerre de Trente ans dans H ist, m ilitaire de la 
Suisse  V I. — E d. von R o d t : Gesch. des Bernerischen 
Kriegswesens. — G. de C harrière : La campagne de 1 7 1 2 , 
élude historique et m ilitaire. — Le m êm e : L'armée zuri- 
coise dans la guerre du Toggenburg. — Pochon et Zesiger : 
Schweizer M ilitär vom Jahre 1 7 0 0  bis a u f  die Neuzeit. 
— Max de D iesbach : La garnison de Fribourg (A F  
1914-1915). — D inner : Z ur eidg. Grenzbesetzung 1 7 9 2 -  
1 7 9 5  ( J S G  X II ,  102). — E . M uret : L ’invasion de la 
Suisse en 1 7 9 8 .  — P. de Vallière : La part de la Suisse  
romande dans l'histoire m ilitaire de la Suisse (R M S  1916- 
1917). — R . v . E rlach  : Z ur bernischen Kriegsgeschichte 
des Jahres 1 7 9 8 .  —  Steinem ann : Reformen im  berni
schen Kriegswesen ( 1 5 6 0 - 1 6 5 3 ) .

3. P é r i o de  d é m oc r a t i q u e ,  de  1 7 9 8  à  n o s  j our s .  
Après l ’effondrem ent de 1798, le D irectoire français im 
posa à la R épublique helvétique un  systèm e m ilitaire 
centralisé. Mais l ’en tre tien  des armées françaises qui 
v ivaien t sur le pays, la guerre européenne en Suisse 
après les ruines de l ’invasion an éan tiren t les ressources 
financières e t rend iren t impossible l ’application  de la loi 
de 1798. L ’arm ée nationale  com prenait :

1) La Légion helvétique, troupe  perm anente  à recru te 
m ent volontaire (dissoute en 1799).

2) Les 6 Demi-brigades auxiliaires ; au  lieu des 18000 
hom njes prévus, il ne se p résen ta  que 4000 conscrits 
qui fu ren t incorporés de force dans les troupes fran 
çaises.

3) La Milice sédentaire : Service obligatoire de 20 à 
45 ans. Le pays fu t divisé en 8 départem ents m ilitaires 
sans égard aux frontières cantonales. Ce systèm e très 
im populaire devait donner 60000 hom m es, mais on ne 
p u t  en rassem bler que 10000 env iron . — Sous l ’Acte de 
m édiation , Napoléon accapara les forces m ilitaires des 
cantons pour ses régim ents suisses tou jours m aintenus 
au com plet. P en d an t son règne, la  Suisse du t lui four
n ir 4 régim ents perm anents de 4000 hom mes qui péri
re n t en grande p a rtie  en Calabre, en Espagne et su r
to u t en Russie. L ’arm ée nationale  in stituée  par le Règle
ment général de 1807 n ’ex ista it que sur le papier. Les 
m obilisations partielles de 1805 et de 1809 m on trèren t 
l ’insuffisance des milices. C ependant, ces cam pagnes 
pacifiques fo rtifièren t le lien fédéral, elles firent revivre 
l ’esprit de corps. On dim inua les inconvénients du sys
tèm e fédératif pa r un  contrôle central perm anen t de 
l ’in struction  des troupes cantonales.

E n 1813, un faible cordon de 20000 hom mes g ardait 
le R hin, sous le général de W attenw yl et 160000 alliés 
m enaçaient Bâle. Malgré des p ro testa tions, la D iète or
donna aux troupes de livrer le passage et les Autrichiens 
et les Russes trav ersè ren t le pays. P en d an t les Cent- 
Jo u rs , la Confédération so rtit pour la prem ière fois de
puis des siècles de sa n eu tra lité . E n ju ille t 1815, 40000 
Suisses sous les ordres du général Bachmann pénétrèren t

en Franche-C om té ; 5000 hom m es sous le colonel d ’Affry 
p riren t p a r t au siège d ’H uningue. Le brassard  fédéral 
comme autrefois la croix b lanche, fu t alors in stitué  
comme insigne com m un à to u te  l ’arm ée. Cette cam pagne 
révéla une fois de plus l ’extrêm e inégalité d ’instruction  
des contingents can tonaux .

Après la chu te  de Napoléon, la Suisse reconstituée 
redev in t m aîtresse de ses destinées. Le règlem ent m i l i 
taire fédéral^de 1817  t in t  com pte des expériences de 
1815. L ’arm ée, élite, réserve et landw ehr, eut un effec
tif  de 67 000 hom m es, soit 4%  de la population . On 
in s titu a  l ’É ta t-m a jo r fédéral e t l ’École centrale de 
Thoune pour am ener l ’un ité  d ’instruction  et de doctrine 
Des «camps fédéraux» fu ren t, à p a r tir  de 1820, l ’origine 
des grandes m anœ uvres. La frontière  fu t de nouveau 
occupée en 1831, et dans l ’affaire de Louis-Napoléon 
en 1838, les cantons rom ands m obilisèrent 27 000 
hom m es sous le général Guiguer de Frangins, sans 
a tten d re  les ordres de la D iète qui m it de p iquet tou tes 
les forces de la C onfédération. E n  1845, lors des expé
ditions des « corps francs», .2 divisions (général de 
D onatz) p ré ludèren t à la guerre du Sonderbund qui, 
en 1847, m it su r pied 180000 hom m es sous les ordres 
des généraux D ufour et Salis-Soglio. Le drapeau  fé
déral, adopté  en 1840, rem plaça les anciens d rapeaux 
aux 25 couleurs cantonales. E nfin, la loi d ’organisation 
m ilitaire  de 1850 chercha à corriger les défauts dénon
cés pa r D ufour. On fit un  pas de plus vers l ’un i
fication pa r la création du D épartem en t m ilitaire  
fédéral. Mais le vice fondam ental du systèm e re s ta it 
le dualism e entre  la Confédération e t les cantons, 
en outre, le tem ps de présence sous les armes 
é ta it tro p  court. L ’école de recrues d u ra it de 28 
à 42 jours, les cours de répétition  de 3 à  10 jours. En 
1856-1857, le soulèvem ent des royalistes neuchâtelois 
et l ’in te rven tion  de la  Prusse nécessitèrent la  m obilisa
tion  de 30000 et la mise de p iquet de 100 000 hom mes 
sous les ordres de Dufour. L ’arm ée concentrée sur le 
R hin é ta it forte de 9 divisions de 15 600 hom m es, 1400 
chevaux et 24 canons chacune, plus une réserve de 
cavalerie, d ’artillerie  e t du génie et 3 brigades indé
pendantes.

E n 1859, "I860 et 1866, des corps d ’observation  de 
10000 hom mes occupèrent la frontière, ta n tô t  au Sud, 
ta n tô t au N ord, su ivan t la s ituation  in te rnationale . 
Chacune de ces m obilisations é ta it suivie de réform es. 
E n 1842, le fusil à  percussion rem plaça le fusil à  pierre. 
Le chargem ent pa r la culasse fu t in tro d u it en 1859 et 
le calibre réd u it de 18 à 10.4 m m . En 1865 le canon 
d ’acier de 10 cm., se chargeant p a r la culasse, succéda 
aux pièces de bronze lisses se chargeant pa r la bouche 
et en 1869, l ’arm ée suisse fu t la prem ière en E urope à 
posséder un fusil à répétition , inven tion  de Friedrich 
V etterli à N euhausen.

La couverture  de la frontière du Ju ra  en 1870-1871, 
sous le général Herzog, dévoila l ’insuffisance de la p ré 
p aration  à la guerre. L a m obilisation fu t lente, les m uni
tions et le m atériel de réserve m anquaien t ; le soldat 
m o n tra it de la bonne volonté, mais l ’instruction  défec
tueuse et le peu d ’en tra înem ent des troupes les rendaien t 
incapables d 'efforts prolongés. Le général Herzog dans 
son rap p o rt officiel, critiqua  sans m énagem ents les points 
faibles du systèm e et dem anda la centralisa tion  com plète 
de l ’in struction  et la pro longation du tem ps de service. 
L ’organisation  m ilita ire  de 18774 a ttr ib u a  à la Confédéra
tion l ’in struction  et l ’a rm em ent. 8 divisions e t 16 b r i
gades de landw ehr donnèrent un to ta l de 202 479 hom m es. 
La durée des écoles de recrues et des cours de répétition  
fu t prolongée à 4-8-60 jo u rs . On augm enta le service 
effectif des cadres. Les derniers vestiges de l ’uniform e 
cantonal d isparuren t, excepté les .cocardes. De 1874 à 
1907, on créa successivem ent : la section des sciences 
m ilitaires à l ’Ecole polytechnique, le landstu rm , l ’a r 
tillerie de forteresse, les fortifications du Gothard et de 
Saint-M aurice, les corps d ’arm ée, les aérostiers, les m i
trailleurs à cheval. On renforça la cavalerie, rem arquab le
m en t entraînée e t rem ontée ; l ’artillerie  ado p ta  en 1889 
la pièce de cam pagne 8.4 cm. en acier, et en 1903 le 
canon 7.5 h t i r  rapide et recul sur affû t. Le fusil de 
1889 (calibre 7.5 mm.) e t 1889-1896 rep résen tait un  pro-
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grès considérable. Il a été transform é en m odèle 1911 
à balle conique. L ’instruction  m ilitaire  p répara to ire  
se développa ainsi que le t i r  obligatoire en dehors du 
service.

Le 3 novem bre 1907, le peuple v o ta  la loi m ilitaire  
de 1907. Sous ce régim e, en quelques années, grâce 
à un  trav a il intensif, une tran sfo rm ation , très rem arquée 
par nos voisins, s ’est opérée. L ’organisation  des troupes 
de 1912 a rép arti l ’arm ée en 6 divisions, créé les brigades 
de m ontagne, les m itra illeurs d ’in fan terie , la cavalerie 
d ’arm ée, les obusiers de cam pagne, l ’école m ilitaire  pour 
in structeu rs . Les écoles de recrues et d ’asp iran ts p ro 
longées à  2 y2 e t 3 mois, les cours de rép étition  annuels 
perm iren t une in struction  m oins superficielle du soldat 
et de l ’officier. La force to ta le  de l ’arm ée fu t portée 
à 281 000 hom m es, 45 000 chevaux et 800 canons 
plus 200 000 hom mes d es services com plém entaires. L ’en
seignem ent rem arquable  des cours d ’É ta t-m a jo r géné
ral, de l ’école de t ir  de W allenstad t et de l ’École cen
trale  en tre tin t le goût des recherches scientifiques et 
des études historiques dans le corps d ’officiers.

La m obilisation générale d ’ao û t 1914, général Wille 
et chef d ’é ta t-m a jo r général Sprecher-de Bernegg se 
fit avec ordre e t rap id ité . La longue a tte n te  à la  fron
tiè re  m it le «m oral» des troupes à une rude épreuve 
don t elles so rtiren t v ictorieuses. La discipline ne se re 
lâcha pas. Le m anque d ’expérience e t de rou tine  de 
beaucoup d ’officiers s ’a tté n u a  avec les mois e t les a n 
nées. L ’en tra înem en t des troupes à la m arche, au  tir, 
au  service en cam pagne, leu r belle tenue sous les arm es, 
donnèren t confiance au peuple et im posèrent le respect 
aux  belligérants. Les m anœ uvres d ’arm ée de m ars 1917, 
auxquelles p riren t p a rt près de 100000 hom mes dans des 
circonstances particu lièrem ent difficiles, perm iren t de 
consta te r l ’excellent fonctionnem ent des é ta ts-m ajors 
supérieurs e t des services de l ’arrière, la m obilité des 
troupes dans tous les terra ins, leur endurance et leur 
dévouem ent. La solde du sim ple soldat fu t  portée de 
fr. 0,80 à fr. 8,50 pa r jo u r et ram enée en 1919 à fr. 2.— . 
En 1915-1916, l ’arm ée reçu t l ’uniform e gris-vert et, en 
1917-1918, le casque d ’acier. Le renforcem ent des m i
trailleurs, le développem ent de l ’av ia tion , la  p ratique 
des nouvelles m éthodes de com bat tin ren t les divisions 
constam m ent en haleine.

L ’histoire de no tre  arm ée qui se confond avec celle de 
la nation  est loin d ’être achevée. De nouvelles tâches 
l ’a tte n d e n t. Elle doit rester l ’éducatrice du peuple, l ’ex
pression suprêm e de no tre  volonté de vivre.

Bibliographie : Œchsli : Die Schweiz vor hundert Jah
ren 1798-99  — Leem ann : Denkschrift über die Ereig
nisse im  Jahre 1838.  — M uret et B. de Cérenville : La 
Suisse en 1815. Le second passage des alliés et l’expé
dition de Franche-Comtê. — E d. Secretan : L ’armée 
Suisse depuis 100 ans (La Suisse au X I X e s. I). — G.- 
H . D ufour : Rapport général sur l'armement et la cam
pagne de 1847.  —  Jack y  : L ’occupation des frontières 
suisses en 1870-71, — Feyler : La Suisse sous les armes. 
—  Egli : L ’armée suisse. —  Feiss : Das Wehrwesen der 
Schweiz. [Major P . d e  V a l l i è r e .]

A R M É E  D U  S A L U T  ( HE I L S A R ME E ,  SALVATION  
A r m y ) .  Com m unauté religieuse organisée m ilita ire
m ent, fondée en 1865 p a r W illiam  B ooth (1829-1912). 
Née des besoins religieux e t sociaux m odernes, basée 
su r le m éthodism e, l ’Armée du Salut a un caractère 
in te rnational chrétien-syncrétique ; son b u t est le salu t 
des classes négligées de la société. A la tê te  des offi
ciers, sous-officiers et soldats des deux sexes se tien t un 
général, à pouvoirs m onarchiques, qui est, depuis la 
m ort du fondateur, son fils Bram well Booth. Jou rna l 
principal : The i l nr Cry, Le Cri de guerre. Méthode 
d ’action : E vangélisation p a r le m oyen de réunions à 
cachet m ilitaire  avec sollicitations à la conversion im 
m édiate ; trav a il de relèvem ent social.

L ’Armée du Salu t se répan d it en Suisse dès 1882 grâce 
à l ’Irlandais Clibborn et à K ate  Booth. Elle fu t en b u tte  
les prem ières années à l ’hostilité du public . Plusieurs 
cantons in te rd iren t les réunions (1883 : Genève, N eu
châtel, Vaud, Berne —  1885 : Zurich —  1888 : pétition  
d ’A ppenzell-R h.-I. pour l ’application  de la loi sur les 
jésuites à l ’Armée du Salut). La conclusion du rap p o rt

du conseiller fédéral R uchonnet à  l ’Assemblée fédérale 
le 2 ju in  1890 et la circulaire du Conseil fédéral du 14 fé
vrier 1893 jo in te  à  l ’arrê té  défin itif abrogean t les lois 
contre l ’Arm ée du Salu t (Berne 1897, Genève 1898) p ro 
voquèren t un  changem ent d ’opinion. A u jo u rd ’hu i cette  
com m unauté jo u it de l ’estim e générale et de l ’appu i des 
au to rités . Elle com prend 119 corps d ’arm ée avec 400 
officiers en service perm an en t ; le q u artie r général et le 
com m issariat sont à  Berne. 11 existe tro is m aisons de 
re lèvem ent pour femm es et jeunes filles (Zurich 1894, 
Bâle 1900, Vevey 1904) ; 4 asiles de nu it pour femmes 
(Zurich 1907, Genève 1908, Bâle 1909, N euchâtel) ; 
3 asiles de nu it pour hom m es (Zurich 1899, Genève 
1904, Bâle 1906) ; un  asile pour m ères e t enfants (Zu
rich) ; 2 postes de trav a il pour hom m es (Zurich, Bâle) ; 
2 colonies agricoles pour détenus libérés et sans-travail 
(Köniz près de Berne, D evens près de Saint-A ubin, 
N euchâtel) ; 4 postes de secours (Zurich, Berne, Genève, 
B ienne). —  The Salvation A rm y , 1917. — P .-A. Glasen : 
Der Salutism us. [E. B.]

A R M E N S E E .  Village. Voir E r m e n s e e
A R M E S .  Les différentes arm es se d iv isen t d ’après 

leur destination  en armes défensives et armes offensives. 
Parm i les prem ières, on com pte : le bouclier, l ’armure 
et la cuirasse, le casque ; parm i les dernières, Vépée 
sous to u tes ses formes : le glaive, la  dague, le sabre, le 
po ig n ard ; puis les arm es d ’hast telles que la halle
barde, la lance, la pique, l ’esponton, la hache d ’a r 
mes, le m arteau  d ’arm es, le m orgenstern  ; les armes de 
jet, qui com prennent l ’a rbalète , l ’arc, les m achines 
de siège; enfin les armes à feu, qui se d ivisent à leur 
to u r  en artillerie  et en armes po rta tiv es : l ’a rq u e 
buse, le m ousquet, le fusil. Les armes d ’ordonnance 
du X I X 8 s. form ent un  groupe pa rticu lie r; elles ont 
été et sont encore fabriquées en grande quan tités  pour 
le com pte de l ’E ta t  et sont uniform es pour l ’arm ée

A. A r m e s  d é f e n s i v e s .  1. B o u c l ie r .  Des g arn i
tu res de boucliers, um bos, se tro u v en t fréquem m ent 
dans les tom beaux  de l ’époque des invasions. Dans le 
h a u t m oyen âge le bouclier rectangulaire , oblong et plus 
ta rd  arrond i, é ta it en usage au  Nord des A lpes; en 
Italie  e t en O rient on se servait du bouclier rond. Nous 
ne tenons pas com pte ici du bouclier ou écu de 
chevalerie écus de chevalerie de Seedorf, du X I I I e s., 
au Musée national à Z urich ; de R arogne, d a ta n t 
du X IV e s., à Sion). Dans les boucliers de fantassin 
on distingue su ivan t la g randeur : le pavois d ’assaut, 
d ’une h au teu r d ’environ 2 m ètres, pour la guerre de 
siège, et le pavois, d ’environ 1 % m ètre  de h a u t, qui 
couvrait un fantassin  ju sq u ’à la poitrine, enfin le pe
t i t  pavois qui a b r ita it  un hom m e agenouillé. Les grands 
et les pe tits  pavois é ta ien t souvent ornés de pein tures 
(arm oiries). Les boucliers du Musée historique de Berne 
(des X IV e et X V 's .)  app artien n en t à  ces tro is catégories 
e t son t en bois de sap in ; su r le devan t est collée une 
traverse  en chêne, et les deux faces sont recouvertes de 
peau  de tru ie  sous laquelle se trouve une couche d ’é- 
toupes. Les lourds boucliers en fer, souvent richem ent 
ornés, (exem plaires à Zurich et à Berne) n ’ont q u ’une 
va leur décorative. On trouve  dans la p lu p art des 
m usées suisses d ’une certaine im portance des b o u 
cliers pris à la guerre; c’est à Zurich et à Lucerne 
(bu tin  de la bata ille  de Giorni co) q u ’ils son t le plus 
nom breux.

2. A r m u r e s  e t  c u ir a s s e s .  Au m oyen âge, on p o r
ta i t  pour la p ro tec tion  du corps des cottes de m ailles, 
broignes, h au b erts, ou des tun iques de toile ou de 
peau recouvertes d ’anneaux . L ’emploi de la cotte  
de mailles persista  ju sque  dans le courant du X V Ie s. 
D éjà au m om ent des invasions et plus ta rd , le 
h au b ert é ta it une arm e défensive des nobles; toutefois, 
à  m esure que l ’arm ure de p lates p rit de l ’im portance, 
il fu t supplan té  comme arm e de chevalerie (pendant 
un  certain  tem ps on le p o rta  sous la cuirasse) et fit p a r 
tie  de l ’équipem ent des fantassins. Les arm uriers 
é ta ien t des employés des villes et ne  d isparu ren t 
que dans la  seconde m oitié du X V Ie s .:  à  Berne, en 
1574, à Zurich, en 1582. Le tissu de mailles é ta it 
formé d ’anneaux  soudés, rivés ou découpés en fil de fer 
forgé, et souvent combinés ensemble ; le bord é ta it sou
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v en t entouré d ’un cercle en laiton , recouvert fréquem 
m en t d ’ornem ents et d ’inscrip tions (de provenance 
orientale ou de N urem berg).

Les chevaliers p o rta ien t la cotte  de m ailles sur un 
vê tem en t de cuir (g am bison). Le cou et la tê te  é ta ien t 
protégés p a r une sorte  de capuchon appelé cam ail. Avec 
l ’emploi du heaum e, le cam ail d isparaît, et le cou est 
g a ran ti p a r  le gorgerin suspendu au casque lui-m êm e; au 
X V °et X V le s.,on  p laçait sur les épaules des ailettes. Au 
X I I I e s., on vise déjà à m ieux g a ran tir  certaines p a r
ties du corps en a d a p ta n t des renforcem ents sous forme 
de plaques de fer ou de corne (coquilles aux coudes et 
aux  genoux, rondelles m obiles aux aisselles, plaques de 
renforcem ent su r la poitrine et le dos). Dans le cours du 
X IV 0s., ces essais ab o u tiren t à l ’arm ure  de p lates, don t 
la  com position s’acheva vers 1420. Les pourpoin ts cou
sus, sans m anches, se com posaient de plusieurs couches 
de toile superposées de façon à form er une tex tu re  im 
pénétrab le . Ils é ta ien t renforcés soit pa r des anneaux  de 
m éta l cousus, soit p a r  des lam elles de fer placées l ’une 
sur l 'a u tre  comme les tuiles d ’un to it (corazin lorsque 
les lam elles sont en dedans, brigantine  lo rsqu’elles sont 
en dehors).

C’est à Milan que fu ren t fabriquées les prem ières a r 
m ures de p lates. L ’atelier des Negrolis (Missaglia) é ta it 
su rto u t célèbre dans ce genre ; le Musée h isto rique de 
Berne en possède une arm ure com plète d a ta n t de 1440- 
1450 (d ’au tres pièces d ’arm ures se tro u v en t à  Zurich et 
àA arau ).P lu s  ta rd , A ugsbourg et N urem berg dev inren t 
des centres de fabrication . Les prem ières arm ures 
é ta ien t lourdes et m an q u a ien t de souplesse (poids de 
l ’arm ure Missaglia à  Berne 27,78 kilos). E n b om ban t la 
poitrine et en cannelan t la surface plane (arm ures de 
M aximilien) on o b tin t une d im inution  sensible de poids 
sans a lté re r la solidité. Au X V Ie s., le costum e influença 
la form e des arm ures. L ’arm ure du fan tassin  est de 
beaucoup plus simple que celle des chevaliers. On laisse 
de côté les jam bières et les brassards son t fo rt sim pli
fiés. C’est ainsi q u ’on est arrivé  à la dem i-cuirasse qui 
se tro u v e  encore dans les arsenaux  suisses et dans les 
musées en plusieurs centaines d ’exem plaires (la plus 
belle collection est à Soleure). On a réussi à réduire le 
poids d ’une arm ure pour fantassins ju sq u ’à 8,1 kilos. 
Pour les sièges de forteresses, on se servait d ’arm ures 
de tranchées, d ’une construction  spécialem ent solide. 
L ’arm ure p e rd it son im portance avec l ’apparition  des 
arm es à feu don t le t ir  é ta it beaucoup plus ju s te . Elle 
s ’est conservée ju sq u ’à nos jours comme cuirasse. Les 
arm ures de nos collections p rov iennent presque tou tes 
de l ’é tranger (Allem agne et Ita lie). T outes les villes 
im p o rtan tes ava ien t un  ou plusieurs employés chargés 
de l ’en tre tien  des arm ures. Vers la  fin du X V Ie s., il 
ex is ta it à  Frauenfeld  un a telier d ’arm urier (H ofm ann); 
on ne trouve  en Suisse q u ’un seul au tre  a rm urier :
H. M. à Bàie; ses initiales son t données p a r une arm ure 
d a ta n t du m ilieu du X V Ie s.

3. C a sq u e .  Le casque est de date  plus ancienne 
que l ’arm ure. Ceux don t on se se rv ait lors des in v a 
sions et dans le h a u t m oyen âge son t coniques, d ’a 
bord formés de côtes garnies de plaques (casque à 
côtes), plus ta rd  em boutis d ’une seule pièce (casque 
norm and des X e e t X I e s.). P en d an t les croisades, on 
constru isit un  heaum e lourd, en forme de po t, que l ’on 
posa d ’abord  sur le som m et de la tê te , puis sur les 
épaules (le seul exem plaire trouvé  en Suisse est au 
Musée N ational). Au X IV e s., le casque conique fu t 
transform é en b acinet: les parois fu ren t sensiblem ent 
allongées, le tissu de m ailles du colletin se fixa au cas
que pa r du fil de fer. Plus ta rd  on ferm a l ’ouverture  
m énagée pour le visage pa r une visière proém inente. 
Avec l ’in troduction  de l ’arm ure de p lates, le casque 
dev in t une pièce de l ’arm ure, et se m odifia avec l ’emploi 
du bacinet. La forme du tim bre dev in t hém isphérique, 
garnie d ’une crête plus ou m oins h au te . La nuque est 
ren trée  et garan tie  pa r des cercles de m étal. Dans le cas
que bourguignon le gorgerin et le casque sont réunis par 
u n  bourrele t et ne fon t q u ’un. La visière, en deux ou 
tro is pièces, est mobile. Au X V e s., le fantassin  porte  le 
chapeau d ’arm es, hém isphérique, à ailes p lates ou for
tem en t ra b a ttu e s  (chapeau d ’arm es de Zwingli au Mu

sée N ational). Le chapeau d ’arm es se transform a au 
X V e et d éb u t du X V Is s. en salade portée aussi pa r 
les chevaliers, avec un large couvre-nuque, et en a rm et 
au X V Ie s. Le tim bre de ce dernier est pourvu  d ’une 
crête très h au te  ou d ’une pointe ; su r le d ev an t se 
trouve la visière, fixe ou mobile, et derrière un  couvre- 
nuque. Les oreilles son t garan ties p a r des oreillères 
to u rn an t dans des charnières ou fixées pa r des courroies 
de cuir. Dans la  deuxièm e m oitié du X V Ie s., on 
in tro d u isit d ’Espagne le m orion, qui se rapproche 
égalem ent du chapeau d ’arm es, m ais don t les parois 
so n t droites ; il est pourvu  d ’une crête très élevée et 
d ’un rebord é tro it, se te rm in an t en poin te dev an t et 
derrière. Le cabasset, piriform e, p o in tu  à la p a rtie  su
périeure, se rapproche du m orion. Dans le cours du 
X V IIe s., on v it ap p ara ître  le casque hongrois, de 
ty p e  oriental, ou Rourguignote à nasal mobile

B. A rm es o ffensives. 1 .E p é e s ,  d a g u e s ,p o ig n a r d s .  
Les arm es d ’estoc et de taille  sont les épées e t les po i
gnards. L ’épée des chevaliers du m oyen âge dérive d e là  
sp a th a  de la période des invasions, e t celle-ci procède de 
l ’épée celtique. Les trouvailles faites dans des tom beaux  
além annes e t bürgendes fournissent des données sur la 
form e de l ’épée à deux tran c h an ts  en usage lors des in 
vasions. C’é ta it une épée à large lam e, creusée d ’une 
ra inure . On rem arque déjà à la poignée un essai de p ro
tection  de la m ain consistant en une m ince plaque de 
fer adap tée  en tre  celle-ci e t la lam e; on vo it aussi un 
com m encem ent de pom m eau. Dans l ’épée carolin
gienne, ce genre de poignée est p arvenu  à un  en tier 
développem ent. La m ain se place entre  deux fortes 
b a rre s ; l ’une, an térieure , un  peu plus longue, m ais ne 
dépassan t guère la lam e : l ’au tre , postérieure, su rm on
tée d ’un renflem ent, le pom m eau. Au X e et au X I e s., 
la form e de la poignée sub it une m odification décisive. 
La barre  an térieu re , plus m ince et plus longue, se 
transform e en garde. On donne au  pom m eau, forgé 
d ’une seule pièce, la  form e d ’un chapeau, d ’un cham 
pignon ou d ’une lentille. Dès le X I I e s., la poignée 
s’allonge. Vers 1300 la garde et la poignée son t de 
longueur égale, dans la su ite  la p roportion  change au 
d é trim en t de la  garde. Au X V e s. la poignée s ’est te l
lem ent allongée que la m ain dro ite  ne suffit plus à 
m anier l ’épée et qu’on est obligé de s ’aider de la m ain 
gauche. On o b tien t alors les épées « à une m ain e t d e 
m ie»; puis v ien t l ’épée à deux m ains qui a dé jà  a tte in t 
son entier développem ent vers 1480. Lors de l ’ap p ari
tion  de l ’arm ure de p lates, on forge la lam e de fa
çon à  pouvoir frapper d ’estoc. Les épées des chevaliers 
tués à Sem pach son t de véritables types d ’épées d ’es
toc. Dès le X V e s. la poignée se com plique. On m un it 
la garde d ’anneaux  la té rau x  avec ou sans feuilles d ’a r 
rê t. On y  ad jo in t des sous-gardes recourbées le long 
des tran ch an ts , de sorte que l ’épée du X V Ie e t du 
X V IIe s. a to u t  un systèm e de branches e t d ’anneaux 
a rtis tem en t constru its . Dans l ’épée d ’estoc, l ’appareil 
destiné à protéger la m ain, o rdinairem ent en form e de 
cloche, est placé en a v a n t de la garde. Dès le X V e s. 
on vo it ap p ara ître  l ’épée à lam e recourbée, so it le 
sabre. Les épées des époques précarolingienne e t caro
lingienne sont pourvues d ’ornem ents dam assés. Les 
épées carolingiennes on t déjà des inscriptions, qui de
viennent plus fréquentes dans la  suite, et qui son t in 
crustées dans la  lam e en différents m étau x . On trouve 
déjà des m arques de fabrication  sur les épées celtiques 
et, çà et là, sur des lames carolingiennes. Dès le X IV e 
siècle les cas se m ultip lien t.

Le scram asax des invasions a donné l ’arm e dom es
tique du m oyen âge ( Hauswehre), qui fu t portée 
par les bourgeois et les paysans ju sque  dans le couran t 
du X V IIe s. Cette arm e n ’a q u ’un tran ch an t et le 
pom m eau m anque. La poignée en bois n ’est pas, 
comme c’est la règle pour l ’épée à deux tran ch an ts , 
enfoncée sur la soie, m ais fixée sur celle-ci en deux 
plaques retenues pa r des chevilles. — Une épée courte, 
à deux tran ch an ts , p e rm e ttan t de frapper d ’estoc e t de 
taille, é ta it en usage au  X V e siècle.

Les form es d ’épées caractéristiques pour la  Suisse 
sont la dague, l ’épée et le sabre suisses.

La dague suisse dérive du poignard, don t la lame
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a élé allongée. L a forme de la poignée est caractéris
tique en ce sens q u ’au lieu de la garde et du bouton, 
elle a dos broches saillan tes, recourbées l’une contre 
l ’au tre . D ans le dernier q u art du X V e s., on p o rta it 
fréquem m ent la dague. Vers la  fin du X V Ie s., elle 
tom ba en désuétude. R are  dans les collections suisses, 
elle est représentée à Berne en cinq exem plaires.

L ’épée suisse se distingue de la dague pa r la forme 
de la lam e qui est, ou bien large e t à un tran ch an t 
(cette forme p eu t être  considérée comme spécifique
m ent suisse), ou aussi à deux tran c h an ts . Cette arm e 
est actuellem ent très rare.

Le sabre suisse é ta it l ’arm e des gens de qualité  et 
souvent, vers la fin du X V Ie s., orné de gravures ou 
d ’incrusta tions en argen t : ju sq u ’au  m ilieu du X V Ie s. 
sa form e prim itive  est caractérisée p a r la lam e légère
m ent recourbée et à un  tran c h an t, e t le dos, affilé sur 
un q u a rt de sa longueur, à p a r tir  de la po in te  ; la  poi
gnée est term inée pa r un pom m eau en form e de 
nœ ud. Au m ilieu du  X V Ie s. la  lame a  une courbure 
plus forte, le dos est m uni de plusieurs rainures ; le 
pom m eau présente  la form e d ’une tête  de lion ou de 
braque.

Le poignard est une arm e spécialem ent faite  pour 
frapper de la pointe et pour cette  raison on en a fa it 
usage en to u t tem ps. Lors des invasions il n ’en exista it 
pas de form e spéciale dans le pays. Dès lors, et ju s 
q u ’au  X Ie s., c’est le couteau  (saie) qui sert de poignard 
et l ’on use indifférem m ent de cet in stru m en t comme 
ustensile et comme arm e. Ce n ’est q u ’au X Ie et au 
X I I e s. que le couteau-poignard , à un  tran c h an t et à 
dos trè s  fo rt, et au X I I I e s. que le poignard à double 
tran c h an t font leur apparition . Dès lors les deux fo r
mes se renco n tren t sim ultaném ent, puis le poignard à 
un tran c h an t devient plus rare et fin it p a r d isparaître  
presque en tiè rem en t. Comme pièce de l ’a rm em ent d 'u n  
chevalier, le poignard se porte  au X I I I e s. au  m oyen 
d ’une chaînette  sur la poitrine ou plus bas à la cein
tu re.

Les illustra tions des chroniques fon t une différence ri
goureuse en tre  le poignard suisse et le poignard à dis
que. Le prem ier se distingue pa r la  poignée, qui est 
m unie en a v an t et en arrière de saillies latérales, en
châssées dans du m étal et plus ou m oins recourbées 
l ’une contre l ’au tre . P rim itivem en t cette  arm e n ’est 
pas exclusivem ent d ’origine suisse, toutefois ce n ’est 
que sur le te rrito ire  suisse q u ’elle s ’est transform ée en 
dague suisse, pa r l ’allongem ent de la lam e; les fo u r
reaux  a rtis tem en t ornés, don t on fit d’abord usage au 
com m encem ent du X V Ie s., ne se tro u v en t que chez 
nous. Des a rtistes comme H ans Holbein ont fa it pour 
ces fourreaux  des dessins qui sont très im p o rtan ts en 
m atière d ’a r t  industrie l. On en voit des exem plaires 
rem arquables dans les m usées de Zurich, de Berne 
e t de Bâle.

Dans les illustra tions des chroniques le poignard à 
disque est porté  p a r les Savoyards e t les Bourguignons ; 
au  lieu de la garde et du pom m eau, il est m uni de dis
ques en fer. On trouve  au Musée h istorique de Berne 
un certain  nom bre de ces poignards qui sont du reste 
assez rares.

Les poignards du X V Ie s. sont souvent aussi m unis 
de gardes fo rt saillantes, çà et là d ’un anneau, et les 
pom m eaux sont sem blables à ceux des épées. On nom me 
m iséricordes  et pa r erreur aussi perceurs de cu irasses , des 
poignards à  lam e très po in tue, ordinairem ent quadran- 
gulaire. La langue de b œ u f  est un  poignard à longue lame 
très large. On en faisait usage en Ita lie  e t elle n ’a j a 
m ais servi chez nous. La m a in  gauche  est un poignard 
don t la garde est pour l ’ordinaire pourvue de riches 
ornem ents ; dans le com bat à l ’épée on s ’en servait 
pour parer. D ans ce b u t, on faisait aussi usage du po i
gnard  à ressort dont la  lam e é ta it divisée en tro is ; les 
deux lam es latérales s ’écarta ien t au m oyen d ’un ressort.

2. A r m e s  d ’h a s t :  a) à longue ham pe.  Les armes 
qui rend iren t l ’in fanterie  suisse si redoutable  et avec 
lesquelles elle o b tin t des succès si é tonnan ts, fu ren t la 
p ique et la ha lleb ard e . La m aîtrise  avec laquelle ils m a 
n iaien t ces arm es devint cependant inutile lorsque les 
progrès réalisés dans l ’emploi des arm es à feu eurent

révolutionné la tac tique . Toutefois, encore en 1656, les 
Bernois a ttr ib u è re n t leur insuccès dans la bata ille  de 
Villm ergen à la supériorité  de leurs adversaires dans le 
m aniem ent des arm es à ham pe.

La pique  est pourvue d ’une courte poin te en fer fixée 
à la ham pe au m oyen de deux brides plus ou m oins 
longues ; cette  po in te  é ta it o rd inairem ent en form e de 
feuille ou plus ta rd  quadrangulaire . La ham pe, arrondie, 
en bois de frêne, av a it une longueur de 15 à 18 pieds 
(4,5 à 5,5 m ètres).

Les chroniques illustrées, des dessins et des v itrau x , 
nous renseignent sur la m anière d on t on se servait de la 
p ique. E n m arche,le  so ldat p o rta it son arm e sur l ’épaule, 
au com bat, il la  ten a it en a rrê t des deux m ains, q u ’il 
changeait de place su ivan t la h au teu r du b u t q u ’il voulait 
a tte in d re . P our accroître  l ’effet du choc et p eu t-ê tre  aussi 
pour m ieux s ’assurer contre un recul dans un assau t, il 
p laçait l ’avan t-b ras  gauche sous la ham pe, lorsque la 
p ique é ta it abaissée. Les fers de piques se fab riquaien t 
dans le p ays; q u an t aux ham pes, on é ta it obligé de les 
im porter.

La p ique du  cavalier  est beaucoup plus courte et plus 
forte  que celle du fan tassin . L a m ain é ta it protégée pa r 
une rondelle de garde auquel on donna peu à peu la 
form e d ’un entonnoir.

L ’épieu ,  arm e courte des fantassins, é ta it déjà en 
usage à l ’époque des carolingiens comme pique à aile
rons. Ces deux sortes de piques sont caractérisées pa r 
une douille p o rta n t la té ra lem en t deux proém inences en 
forme d ’ailes.

L ’emploi de la hallebarde  (de H alm ,  ham pe, et de 
B arte,  hache) est plus varié ; elle perm et de frapper 
d ’estoc et de taille . Le chroniqueur Jean  de W inter- 
th o u r a tte s te  q u ’on en fit déjà usage lors de la bata ille  
de M orgarten : « Les Suisses ava ien t certains in s tru 
m ents m eurtriers, nom m és dans leur langage H eln- 
barten  (hallebardes), au  m oyen desquels ils m e tta ien t 
en pièces les adversaires les m ieux cuirassés. »

Dans les com m encem ents, la hallebarde s'em ploie 
su rto u t pour p o rte r des coups. La hache ap la tie  à  sa p a r
tie supérieure a un long tran c h an t, parallèle au dos, 
auquel on a forgé deux anneaux  servan t à fixer la  h a m 
pe. Telle est l ’arm e que l ’on désigne comme hallebarde 
de M orgarten et que l ’on nom m e hab itue llem ent vouge  
dans la science des arm es. Dans la seconde m oitié 
du X IV e s., les deux anneaux  d isparaissent et on en
fonce la ham pe dans une douille de m oitié aussi longue 
que le fer. Une pointe adap tée  au dos, le crochet, rend 
cette  arm e encore plus redoutab le .

Vers la  fin du X V e s., l ’ex trém ilé  du fer, qui é ta it 
ap la tie , se transform e peu à peu en une pointe q u ad ran 
gulaire et la hallebarde devient ainsi une arm e d ’estoc. 
Le tran c h an t sub it aussi des m odifications de form e et 
de position. Dans la prem ière m oitié du X V Ie s., il é ta it 
recourbé en dehors ou incliné (forme connue de 
Tschachtlan  déjà en 1470) et dans la  suite m êm e plus 
ou m oins ren tré , ce qui est un  signe de décadence. Au 
milieu du siècle, il en est résulté  la hache en form e de 
croissant, ord inairem ent ornée de dessins à jo u r ; le 
tra n c h a n t é ta it fo rtem ent ren tré  et la pointe dém esu
rém en t longue. De la  sorte, la hallebarde est devenue 
plus ou m oins im propre à servir d ’arm e de guerre. Au 
X V IIe s., le fer est orné de jolis dessins à jo u r et on fa it 
usage de la hallebarde comme d ’une arm e de luxe ou 
d ’insigne d istinc tif ; au X V II Ie s., ce développem ent 
ré trograde finit pa r l ’esponton. Il est difficile de da te r 
les hallebardes, parce que certaines formes on t été en 
usage à deux reprises. L a ham pe é ta it ord inairem ent 
en bois de frêne à pans coupés, fixée au  m oyen de deux 
longues brides adaptées à la douille. Deux contre-brides 
fixées devan t é ta ien t destinées à renforcer les deux 
au tres. Comme au tres formes de hallebarde, il fau t e n 
core citer : la hallebarde de Sem pach, déjà m entionnée 
sous ce nom  dans l ’inven ta ire  de Tarsenal de Zurich en 
1651, une arm e à large fer (po rtan t souvent une croix à 
jour) ; le tran c h an t est passablem ent raccourci et légère
m ent recourbé, la poin te quadrangulaire est forte. On en 
tro u v e  de nom breux exem plaires dans tous les arse
naux , qui on t probablem ent été exécutés après coup 
au X V IIe s. La hallebarde de Berne ap p artien t p a r sa
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form e au X V e s., m ais les exem plaires ex is tan ls p ro 
viennent p robablem ent d ’une com m ande faite  au 
X V II0 s. ; elle est caractérisée pa r un  fer é tro it avec 
tra n c h a n t long e t d ro it, les côtés sont contournés. La 
p a rtie  qui relie la  po in te , ap la tie  et pourvue d 'un  
renforcem ent quadrangulaire  au  crochet, est aussi con
tournée.

Le fer de la hallebarde de Soleure, du X V Ie s., est 
fo rtem ent ren tré  sur les côtés. Le tra n c h a n t est recour
bé, la  poin te, fo rt longue, renforcée an térieu rem en t, le 
crochet partagé  en deux pointes recourbées.

Les hallebardes-pertuisanes sont des hallebardes avec 
fer large où la form e de hache est m oins visible.

Les guisarm.es on t une longue ham pe e t un  fer en 
forme de serpette  avec po in te  au dos. Le can ton  de 
Zurich en com m anda à K em pten  en 1583.

Les hallebardes-sabres ont une pointe très longue en 
form e de sabre.

La hache d’armes n ’est pas m oins redoutab le  que la 
hallebarde ; dans les inven taires des a rsenaux, on la 
nom m e hache m eurtrière . La form e du fer varie . Le 
plus souvent la  pa rtie  tran c h an te  est combinée avec 
un m arteau  dont le dos est lisse ou pourvu  de pointes. 
La hache d ’arm es à  longue ham pe est connue dans le 
pays sous le nom  de m arteau  de Lucerne ; elle est p o u r
vue de q u a tre  longues pointes et d ’un fo rt crochet.

Le morgenslern (gourdin de Fidelis, gourdin de l ’En- 
tlebuch, trilssel, bâillon du P rä tigau , bâillon des Gri
sons) est encore considéré à to r t  comme l ’arm e de préd i
lection des Suisses et mis au  même rang  que la halle
b a rd e . De fa it, il n ’a jam ais joué un  rôle de ce genre et 
ce n ’est que lors du soulèvem ent du  P rä tig au , en 1622, 
contre les A utrichiens (où le père gardien des Capucins, 
Fidelis de Sigm aringen, fu t tué avec une arm e de ce 
genre) q u ’il acquit de l ’im portance comme arm e du 
lan d stu rm . On en fit usage dans la  guerre des paysans 
en 1653 (gourdin de l ’E ntlebuch), dans les com bats 
contre les F rançais et en dernier lieu dans la guerre du 
Sonderbund. Il n ’est question  nulle p a r t  du m orgen- 
ste rn  dans les listes d ’arm es du X V e et du X V Ie s. ; de 
même on ne l ’aperçoit nulle p a r t aux  m ains d ’un Suisse 
dans les chroniques illustrées avec leurs innom brables 
rep résen tations de Confédérés en arm es. T schachtlan  
(1470) connaît bien cette  arm e, m ais en pourvoit un 
A utrich ien ; de m êm e Schilling, de Lucerne (1507), équi
pe des envoyés é trangers avec le m orgenstern . Au 
m oyen âge, le m orgenstern  est assez fréquem m ent re
p rodu it dans les scènes de la Passion en m êm e tem ps 
que d au tres arm es existantes, mais d ’origine é trangère 
ou d ’un usage restre in t ; c’est ainsi que cela se vo it sur 
le v itra il b iblique de la  collégiale de Berne, d a ta n t du 
m ilieu du X V e s. Un m anuscrit d ’Einsiedeln du X I I e s. 
re la te  que sa in t M einrad av a it été tu é  au m oyen d ’une 
m assue garnie de clous, et le rud im en t de cette  arm e se 
trouve  déjà dans les illustra tions des m anuscrits caro
lingiens. Le m orgenstern est une m assue à longue h am 
pe, dont l ’ex trém ité  est renflée, recouverte de clous et 
m unie généralem ent d ’une poin te. O utre cette  forme, 
généralem ent connue, on en trouve  dans les arsenaux 
une au tre , constru ite  avec soin, don t la tê te  est m unie 
de cercles en m étal garnis de pointes. La reproduction  
qui se trouve sur le v itra il b iblique de Berne se ra p 
proche de cette  forme.

b) à courte hampe : la m assue, le m arteau  d ’arm es et 
la hache d ’arm es.

L ’arm e prim itive, c’est la m assue, un bâ ton  de bois 
renflé à l'une  de ses extrém ités. Au X V e s., elle devient 
un  signe de d istinction  (bâton  de com m andem ent) ; la 
tê te  est m unie de clous, comme cela se vo it dans la chro
nique illustrée de T schach tlan , en 1470. Pour briser des 
casques à fortes parois, on chercha à  augm enter l ’in ten 
sité du  coup en fa isan t la poignée et la tê te  en fer. Afin 
de reculer le centre de g rav ité , on fit un  assem blage de 
plaques pour la tê te . Cette form e du bâ ton  de com m an
dem ent ou masse s ’est, conservée ju sq u ’au X V II Ie s. 
comm e sceptre de justice.

Le m arteau  d ’armes à m anche court n ’est connu que 
comme arm e de distinction , et se trouve  à  t itre  de ra re té  
dans quelques collections (bec de perroquet).

La hache d ’armes à  m anche court est représentée

dans les illustra tions des chroniques postérieures à  1470.
On la tro u v e  fréquem m ent dans la chronique du Bernois 
Schilling (1474-1478), tan d is  q u ’il n ’en est pas encore 
question  dans T schach tlan . Schilling arm e de la hache 
toutes les sortes de troupes à  l ’exception de la cava
lerie ; d ’après lui, elle se p o rta it  suspendue à la cein
tu re.

3. Armes (le jet. Il fau t com prendre sous ce nom  : 
l ’arc, l ’arbalète  et les m achines de siège.

a) L ’arc é ta it constru it en bois d ’if. Au m oyen âge, 
on s ’en servait su rto u t dans la Suisse occidentale, to u te 
fois l ’usage s ’en é ta it répandu  dans le Nord de la Suisse, 
ju sq u ’à Schafïhouse, ainsi que le p rouven t les é tro ites ! 
m eurtrières, p ratiquées à h a u te u r d 'hom m e, dans les i 
fortifica tions. D ans les chroniques illustrées, ce sont su r
to u t les soldats é trangers qui son t arm és de l ’arc. En 
1388, les Fribourgeois avaien t à leu r solde des archers i 
é trangers. E n 1546, un Zuricois exporta  des arcs en : 
A ngleterre, ce qui é ta it in te rd it. C ysat dit des Soleu- ! 
rois : « Ils ont dans leurs m ontagnes des ifs en abon- j 
dance, d on t on fa it des arcs pour la  guerre. » L ’arc, 
comme arm e, fu t supp lan té  pa r l ’arbalète  qui av a it une 
plus longue portée et qui lan çait un  projectile d ’un 
effet plus grand.

Des sociétés de t ir  à l ’arc, avec le trad itio n n e l tir au 
papegai, ex is ten t encore dans différentes localités de la 
Suisse occidentale et à Berne.

b) L ’arbalète. Les prem ières m in ia tures carolin
giennes ne connaissaient pas l ’arbalète  ; ce n ’est q u ’à la 
fin du X e s. q u ’on en tro u v e  un dessin dans la bible de 
Saint-G erm ain. Lors de la prem ière Croisade, les peuples j  

occidentaux se serv iren t d ’arbalètes. Les trouvailles 
faites dans les châteaux  fon t rem on ter l ’in troduction  
de l ’arbalète  en Suisse av an t le com m encem ent du 
X IV e s. Dans le couran t du siècle, les au to rités favo
risèrent le t i r  en acco rdan t des subventions pour la 
fréquen tation  de fêtes de t ir  au dehors (dans les 
com ptes de la ville de Berne, de 1378, il est fa it m ention  
de ceux qui sont allés tire r à Soleure et ailleurs). Il fau t 
en conclure que les tirs  é ta ien t depuis longtem ps or
ganisés, ce qui, en effet, é ta it le cas p en d an t to u t le 
m oyen âge. De nos jours, il existe, dans plusieurs en
droits, des sociétés de t ir  à l ’arbalète  pour hom m es et 
pour jeunes garçons, lesquelles p rov iennent évidem m ent 
de cette  organisation.

Pour tendre  l ’a rbalète , on se servait d ’une ceinture 
( Geserf), formée d ’une courroie nouée au to u r du corps 
et d ’un  crochet double ; le tireu r ten d a it l ’a rbalè te  en 
p ressan t avec le pied gauche sur Vétrier ad ap té  à l ’ar- 
brier et en se redressan t ensuite len tem en t. On p eu t 
aussi tend re  l ’arbalète  plus sim plem ent au m oyen d ’un 
grappin en bois ou en fer qui fa it l ’office de levier ; to u 
tefois, il n ’est pas applicable p a rto u t.

Ce procédé fu t perfectionné p a r les A llem ands et les 
Anglais. Les prem iers se serv iren t d ’un  cric à m an i
velle, cranequin, et les seconds d ’une sorte de m oufle. 
Un procédé plus sim ple, m ais q u ’on ne pouvait em ployer 
p a rto u t, consistait à bander l ’a rbalè te  au m oyen d ’un 
pied de biche.

L a carreau  se compose de la  pointe et de la tige. 
Prim itivem ent, la  poin te é ta it fixée à la tige  au m oyen 
d ’une cheville, plus ta rd , on y  forgea une virole, dans 
laquelle on in trodu isa it la tig e ; cette  dernière est sou
ven t pourvue d ’ailes en copeaux de bois ou en la n 
guettes de cuir. On o b ten a it un  m ouvem ent de ro ta 
tion  en a d ap tan t les ailes de façon q u ’elles fissent un 
angle déterm iné avec l ’axe du tra i t .  Dans la  guerre de 
siège, on se servait de tra its  à feu, pourvus de crochets 
et d ’une m asse incendiaire.

L ’arbalète  laissait beaucoup à  désirer qu an t à  la v i
tesse du tir . P a r le program m e du  t ir  de Soleure, en 
1461, nous savons que le t ir  à la  cible av a it lieu à  une 
d istance de 125 pas. E n cam pagne, on adm et un  tir  
encore efficace à 250-350 pas. Les arbalètes de chasse 
possédaient un  fû t en fer et pouvaien t lancer des galets 
ou des balles de plom b.

c) M achines de siège. L ’arbalète  est, en raison de sa 
construction, la prem ière arm e m écanique. E n .augm en
ta n t  ses dimensions, on o b tin t une pièce qui ne pou v a it 
plus serv ir d ’arm e à m ains pour la  guerre et la chasse,
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m ais qui convenait pour la  guerre de siège. Les com ptes 
de la ville de Berne m entionnen t au X IV e s., outre l ’a r 
balète, le Springolf et l ’arbalète  m ontée sur un banc, 
qui é ta ien t desservis par l ’a rb alé trier. Le Springolf est 
une a rbalè te  m ontée sur un char. E n Suisse, aucune de 
ces grandes arbalètes n ’a été conservée ; toutefo is, il 
existe à Sion deux bancs à tendre les a rbalètes, qui en 
faisaient pa rtie , et. servaien t à ten d re  l ’arc de façon à 
pe rm ettre  d ’y ad ap te r  une corde neuve. Des bancs de 
cette  espèce on t été constatés à  Berne en 1383.

Les carreaux  de ces grandes arbalètes étaient, m unis 
de lourdes pointes carrées, en fer ; on se servait aussi de 
pierres et de balles de plom b comme projectiles. C’est 
sur les personnes que les a rbalètes fa isaient le plus d ’ef
fet ; elles n ’é ta ien t pas en é ta t de faire de véritables 
brèches, m ais elles pouvaien t en tam er les m urailles et 
les créneaux ; on s ’en servait aussi contre les portes.

Les arbalètes sont des piècesà tra jec to ire ten d u e , ta n 
dis que les balistes du m oyen âge on t une tra jec to ire  
parabolique. Ces dernières reposent sur le principe de 
la force im pulsive du levier à  bras inégaux.

L a baliste ou catapulte est un levier à deux bras avec 
contrepoids. Le bras le plus long servait à lancer le p ro jec
tile, don t la portée é ta it augm entée p a r une fronde 
adap tée  à l ’extrém ité  an térieu re . Comme cela se voit 
dans l ’ouvrage de T schach tlan  en 1470, les hom m es de 
service abaissaient le bras de levier le plus court, ou 
bien, lo rsq u ’il s’agissait de m achines plus fortes, on 
l ’abaissait au  m oyen d ’un  caisson lourdem ent chargé 
qui se rem o n ta it avec un  treu il. Au m oyen de la baliste, 
reproduite  dans T schachtlan , on ne pouvait lancer que 
des boulets en pierre peu lourds ; en revanche, la b a 
liste, don t il est déjà  question dans le m anuscrit de 
poésies de Manesse, du com m encem ent du X IV e s., et 
plus ta rd  dans la  chronique bernoise de Schilling (1474- 
1478), av a it une force im pulsive considérable. Outre 
des pierres, on lançait aussi des cadavres d ’an im aux  et 
de p e tits  fû ts rem plis d ’excrém ents hum ains. Comme 
plus ta rd  les pièces d ’artillerie  à poudre, ces m achines 
ava ien t chacune leur nom  L ’emploi des catapu ltes 
persista , à côté des canons, ju sque  dans le X V Ie s. 
D ’anciens modèles de balistes, m ues à ressort, se 
tro u v en t dans les musées de Zurich et de Berne : une 
baliste  à 2 et une à 7 arcs, à un  bras en fer.

Dans les sièges, on u tilisa it encore: le bélier, soit une 
forte poutre  ferrée, que plusieurs hom m es lançaien t avec 
force contre les m urs et les portes, ou que l ’on suspen
da it à un échafaudage pour la m ettre  en m ouvem ent 
ensu ite ; des tours mobiles à  plusieurs étages, m ontées 
sur roues, et le chat, c ’est-à-dire un  to it m uni de roues, 
que les assiégeants approchaien t des m urailles pour y 
exécuter leurs trav au x .

4. A r m e s  à  f e u .  a) Artillerie. L ’emploi d 'un  m élange 
de salpêtre, de soufre e t de charbon pour lancer des 
projectiles est m entionné pour la prem ière fois en 1326, 
à Florence, puis en 1346 en Allemagne à  Aix-la- 
Chapelle et, de 1361-1371, à  Bâle en Suisse. A Berne, 
on avait déjà des canons a v an t 1377.

Les prem ières pièces d ’artillerie  fu ren t des canons de 
petites dimensions et d ’un effet m édiocre. Ils é ta ien t 
en fer fre tté  ou coulés en bronze. On constru isit déjà au 
X IV e s. des canons plus forts pour des projectiles en 
pierre, les canons à pierres, nom m és bombardes dans les 
pays rom ans. Ils se com posaient d ’un tu b e  court, fixé 
à une cham bre allongée. Le m ot italien pour cham bre 
est cannone. Les F rançais désignèrent pa r le m ot de ca
non le tu b e  to u t entier et c’est de là  que cette  expres
sion se répand it au X V IIe s. en Allemagne et en Suisse.

Le procédé de fabrication  est le m êm e, seulem ent vers 
la  fin du X IV e s. on a jo u ta  de la fonte aux canons en fer 
forgé et en bronze. Les bom bardes é ta ien t souvent de 
grandes dim ensions. Les obusiers é ta ien t des canons à 
pierres raccourcis. L anécessité d ’obtenir un  t ir  plus rapide 
p rovoqua la  construction de pièces se chargeant pa r la 
culasse. On sépara la  cham bre à  feu de la bouche, et on 
en a d ap ta  plusieurs à un  canon. E n  m êm e tem ps, on 
augm enta  passablem ent le calibre du canon. L ’inven
tion du chargem ent pa r la culasse eut lieu déjà dans 
les dernières années du X IV e s. On a aussi donné le nom 
de bom bardes, que p o rta ien t les canons à pierres, à de i

grosses pièces servan t à lancer des boulets en p ierre d ’un 
qu in ta l et plus. Au com m encem ent du X V e s., on 
constru isit des pièces de siège v ra im en t énormes qui 
éta ien t fort difficiles à tran sp o rte r  et à m anier. Ces gros 
canons é ta ien t form és de douves en fer forgé. On ne s ’en 
serv it que dans la prem ière m oitié du X V Ie s. O utre ces 
colosses, on av a it au  X V e s. une artillerie  de siège plus 
légère avec pièces de 25 à 100 livres que l ’on trouve dans 
les arsenaux  (ueuglaire et gros canons à pierres). Les 
bom bardelles é ta ien t d ’un calibre plus faible.

Les mortiers son t des canons dont les projectiles ont 
une tra jec to ire  parabolique ; ils apparaissen t à  Bâle en 
1385, et son t m entionnés à plusieurs reprises dans la 
guerre d ’Appenzell.

Les pièces de cam pagne (le m ot artillerie  ne s ’em 
ploie pas au  m oyen âge pour des canons, m ais signifie 
sim plem ent to u t l ’arm em ent de guerre) destinées p rin 
cipalem ent à  tire r su r la  troupe, ne com m encent à jouer 
un rôle que dans la  prem ière m oitié du X V e s., après 
l ’invention  de l ’affût sur roues. A côté de canons de 
gros calibre, il y en av a it de m oyens et d ’au tres, longs 
et é tro its, nom m és couleuvrines et enfin les canons de 
T arras, don t il est fa it m ention pour la prem ière fois, de 
1426 à 1427, à Bâle et qui sont la plus p e tite  pièce de 
cam pagne m unie de roues ; on les a ju s ta it aussi sur des 
chevalets (canons sur chevalet). Au X V Ie s., ils se sont 
transform és en fauconneaux. Au m ilieu du X V e s., on fit 
usage des em brasseurs, venus de la Bourgogne. On les 
fixait en p assan t un  cercle sur le canon ; ils ne servaien t 
pas à po in ter le canon, m ais à le fixer à  l ’affût. Vers 
1500, l ’artillerie  légère ne se com posait que de couleu
vrines et de gros canons. A la  même époque, on se servait 
aussi de boulets en fonte. A la fin du X V e s., les canons 
en fer forgé fu ren t généralem ent abandonnés. P our les 
canons de calibre m oyen, on em ploya la fonte, pour les 
gros calibres le bronze. Ju s q u ’à cette  époque, il est im 
possible de coordonner en un systèm e les innom brables 
calibres en usage. L ’em pereur Maxim ili en a com plète
m en t réorganisé l ’artillerie . La pièce du plus gros cali
bre lançait des projectiles en fer de 100 livres; la demi- 
bom barde, de 50 livres, et la Viertelbüchse ou Kartaune  
(de quartana), de 48 livres.

Plusieurs canons, réunis sur un affût, fo rm aient une 
pièce à grenaille ou orgue à serpentin  t ira n t plusieurs 
coups à la fois. A Soleure et à Schaffhouse, on en voit de 
constructions diverses, ne d a ta n t toutefois pas du 
m oyen âge. En 1742, un  Bernois, Johannes W elten, de 
Gessenay, constru isit un  nouveau modèle de pièce à t ir  
accéléré, qui se tro u v e  a u jo û rd ’hui an  Musée N ational 
de Zurich. •

Depuis le X V Ie s., ju sq u ’à l ’in troduction  des canons 
rayés et des canons m odernes, se chargeant pa r la 
culasse, on n ’a pas réalisé de progrès im p o rtan ts en 
dépit des nom breuses ten ta tiv es  faites dans ce b u t. 
P en d an t la guerre de T rente Ans, en Suède et à Zurich, 
on fondit des canons en cuivre au to u r desquels on en
rou lait de la corde que l ’on recouvra it de cuir to u te 
fois, l ’invention  de ces canons en cuir, don t quelques- 
uns se tro u v en t encore au Musée N ational, ne répondit 
pas à ce q u ’on en a tte n d a it. En revanche, l ’invention de 
la m achine à  forer les canons pa r Johannes M aritz à 
B erthoud, laquelle p e rm e tta it d ’ob tenir un  alésage bien 
centré, réalisa un  sensible progrès, tand is que le procédé 
de forage au  cabestan , usité dès le X V e s., ne donnait 
que des résu lta ts défectueux.

Au début, les lourds canons de siège n ’éta ien t po in t 
m ontés sur des affûts, m ais on les couchait sur le te r 
rain  ou sur un échafaudage qui devin t plus ta rd  le b ra n 
card à canon (Legestücke). On p o in ta it le canon au 
m oyen de coins. Les canons mis en place é ta ien t abrités 
sous un to it en bois solidem ent constru it. De bonne 
heure déjà, on a fa it des essais pour m onter les affûts des 
canons de cam pagne sur des ro u es. L ’affût à bloc se com 
posait d ’un bloc soigneusem ent adap té  au canon ; le 
côté inférieur pouvait être  renforcé d ’un au tre  bloc, des
tiné à supporte r le recul. On ren d it cet affût tran sp o r
table en le m o n tan t sur des roues. Dans la prem ière 
m oitié du X V e s., on fit usage de l ’affût bourguignon, 
composé d 'un  affût supérieur et d ’un affût inférieur avec 
deux branches servan t de m ire. P a r su ite  de l ’invention
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des tourillons, vers 1160, on a rriv a  à  constru ire des affûts 
à parois ou à cadre ; c’est ainsi que le canon dev in t une 
arm e v ra im en t propre à  la guerre . Les deux parois, réu 
nies pa r des traverses, on t su r le dev an t le palier des 
tourillons au  m oyen duquel elles subissent le recul et 
faciliten t beaucoup le poin tage de la pièce.

Au com m encem ent du XV" s., on é ta it obligé d 'im 
p o rter les gros calibres (de S trasbourg , de N urem berg) ; 
plus ta rd , on fu t à m êm e de se pourvoir dans le pays.

Les canons é ta ien t desservis par le m aitre-canonnier 
e t ses aides ; dans les com m encem ents, il devait aussi 
s ’entendre  au  m étier de fondeur. De même que les b a 
tistes, les prem iers canons lançaien t non seulem ent 
des pierres, m ais aussi de grosses flèches. Les gros
canons ne lançaien t que des boulets en pierre, ceux de
calibre plus faible des boulets en plom b ou en fer.
Vers la fin du XV" s., on se serv it de boulets
en fonte. Le t ir  de plusieurs boulets à la fois au 
m oyen d ’un  seul canon, ou tir  à m itraille, é ta it déjà 
connu au milieu du X V e s. D éjà cent ans a u p ara 
v a n t, on em ployait des boulets incendiaires creux 
e t rem plis d ’une m asse incendiaire. Des bom bes en 
pierre ou en bois sont m entionnées à  F ran cfo rt S/M. 
en 1400. On p eu t ad m ettre  q u ’au m ilieu du X V e s., la 
portée d ’une grosse pièce de siège é ta it à l ’ordinaire de 
1000 m ètres. Les canons de cam pagne de gros calibre 
ava ien t la même portée.

b) Armes à feu portatives. E n 1364, la ville de 
Pérouse fit constru ire 500 haquebuses ou tra its  à 
poudre, avec lesquelles on po u v a it transpercer to u 
tes les cuirasses. Cette indication  h istorique sur les a r
mes à feu po rta tiv es est en p a rfa it accord avec les deux 
arquebuses les plus anciennes du Musée h istorique de 
B erne. Elles son t to u tes deux en fer forgé e t fermées à 
la culasse par un coin en fer solidem ent fixé. L ’haque- 
buse de Berne est m ontée sur un  fû t en chêne dans 
lequel est fixé sous le canon un gros crochet destiné à 
recevoir le recul. D ’au tres canons d ’haquebuses de la 
m êm e époque sont en bronze.

D éjà à la fin du X IV 6 s., on allongea le canon et l ’on 
donna à la culasse la form e d ’une douille dans laquelle 
on enfonçait une ham pe. Ces haquebuses emm anchées 
fu ren t en usage ju sq u ’au milieu du X V e s. D ans la 
seconde m oitié du siècle, on in v en ta  la  culasse vissée 
et une au tre  sorte  de fû t que l ’on perfectionna tou jours 
davan tage  pour en arriver à la crosse du fusil m oderne.

Ces arm es po rta tiv es fonctionnaient au m oyen d ’une 
m èche ; il é ta it presque impossible de viser, a tten d u  que 
le tireu r é ta it obligé de ten ir l ’arquebuse d ’une m ain et 
d ’avoir l ’œil p lu tftt fixé sur le bassinât que sur le bu t. 
Ce n ’est q u ’après l ’invention de la p latine, qui p rodu i
sa it le feu m écaniquem ènt et qui con tenait su r une p la 
que de fer to u t l ’appareil à feu, q u ’il p u t être question de 
tire r ju s te . Au com m encem ent la  p latine  à  m èche é ta it 
constru ite  de telle façon que la m èche se p inça it dans 
un croçhet recourbé, ou chien, que le tireu r abaissait 
avec la m ain sur le bassinet. E n a llongeant la base du 
chien, on p u t s ’en serv ir comme de déten te. Un ressort 
m ain ten a it le chien en place a v an t que le coup p a r tî t  et 
au  m oyen d ’un second ressort le chien s’a b a tta it  d ’un 
seul coup. Les arquebuses à mèche furen t en usage ju s 
q u ’à la guerre de T ren te  Ans.

E n p a r ta n t du b riquet, qui donne des étincelles lors
q u ’on le b a t sur une pierre à feu, on a rriva  à inven ter la 
p latine  à rouet et celle à  silex. La p latine  à  rouet, in 
ventée probab lem ent à  N urem berg en 1515, se compose 
d ’une roue en acier, pourvue à la circonférence d ’enco
ches e t to u rn a n t très v ite , en f ro tta n t un  m orceau de 
py rite  ; des étincelles sont ainsi prôjetées su r le bassi
n e t. Cette nouvelle invention  av a it sur la  p latine  à m è
che l ’av an tage  de rendre  l ’arm e indépendan te  du tem ps, 
m ais elle av a it un  inconvénient : la roue s ’encrassait ra 
pidem ent des résidus de poudre, e t cela déjà même au 
bout de quelques coups. On voit aussi assez souvent 
pour cette  raison des arquebuses du X V Ie s. m unies 
d ’une com binaison de p latines à rouet et à mèches. L ’in 
fanterie  ne fit pas bon accueil à la p latine  à rouet, mais 
bien la cavalerie. Cette dernière ava it déjà  au  X V e s. une 
arm e à feu p o rta tiv e  spéciale, l ’escopette. Le cavalier 
p o rta it l ’arm e à  une courroie au to u r du cou et la p laçait

sur une fourche pour tirer. L ’arquebuse courte à roue 
(carabine, pistolet) fu t généralem ent adm ise dans la 
cavalerie dès la m oitié du X V Ie s.

A peu près en m êm e tem ps que l ’inven tion  de la p la 
tine à roue t en Allemagne, une nouvelle construction , 
v en an t d ’Espagne, se propagea, en passan t pa r la F ra n 
ce e t les Pays-B as, savoir la p latine  à déclic. Elle se dis
tingue de la p la tine  à m èche su rto u t p a r l ’emploi de la 
pierre à fusil. E n face du chien est ad ap tée  une surface 
raboteuse su r laquelle s ’a b a t le chien p o rtan t la pierre 
à feu. E n com binant cette  surface avec le couvercle m o
bile du bassinet, on in v en ta  la b a tte rie  (vers 1580). Un 
nouveau perfectionnem ent fu t encore réalisé p a r l ’a d ap 
ta tio n  d ’un  second cran d ’a rrê t pour le chien.

La b a tte rie  à  silex (b a tterie  de fusil) dérive de la p la 
tine  à chenapan; c’est une inven tion  française du milieu 
du X V IIe s. ; à Zurich, Félix W erder fab riq u a it en 1652 
des b a tte rie s de fusil. La p a rtie  caractéris tique de cette  
ba tte rie , c’est la noix avec deux crans d ’a rrê t qui fa it 
agir le ressort sur le chien. L a b a tte rie  de fusil su p p lan ta  
tous les au tres systèm es et re s ta  en usage ju sq u ’au 
X IX e s., où eu t lieu l ’in troduction  de l ’arm e à  p e r
cussion (les capsules fu ren t inventées en 1818 pa r 
dos. Egg).

On fixe la  date  de l ’inven tion  de la  double déten te  
à l ’an 1543. Il est déjà fa it m ention  de canons de fusil 
rayés en 1498 ; il s’ag it v ra isem blablem ent de rayures 
droites. On d it que les rayures en hélice on t été in 
ventées en 1560 à N urem berg. Il est probable q u e l’usage 
de m unir d ’ailes les carreaux  d ’arbalète  a été le p o in t de 
dép art de cette  invention .

Les arquebuses à ham pe du  X V e s. é ta ien t déjà  m u 
nies de p e tits  crochets fondus ou soudés, qui servaien t à 
suspendre l'a rm e au  p a rap e t du  m ur et à recevoir le 
recul. Dès la  seconde m oitié du X V e s., les d im en
sions du canon sub iren t une augm en tation  et on le n om 
m a arquebuse, de l ’allem and Hackenbüchse, canon à 
crochet. L ’arquebuse, d ’une longueur d ’un m ètre  et 
plus, av a it un  poids d ’environ 15 kilos et lança it des 
balles de 40 gram m es à peu près. La double arquebuse 
av a it presque 2 n jètres de longueur. E n cam pagne, on la 
p laçait sur une fourche, qui, depuis M aximilien, é ta it 
susceptible d ’être dém ontée. Le poids de la  double 
arquebuse é ta it d ’environ 30 kilos, les balles pesaient 
110-120 gram m es.

Vers 1520, ou  vo it ap p ara ître  en Espagne le mous
quet, don t le canon é ta it un  peu plus long, m ais les p a 
rois m oins fortes et sans crochet ; il é ta it facile à tra n s 
p o rter et on le p laçait sur une fourche (fourquine) pour 
tire r. Il fu t in tro d u it en 1585 dans la  milice bernoise. 
Dans la  su ite, on d istingua deux sortes de m ousquets : 
les m ousquets de cam pagne, dont le canon é ta it lisse, 
et les m ousquets de cible, don t le canon é ta it rayé. 
Dans les prem ières années de leur apparition  à Berne 
(1563), les m ousquets ne fu ren t pas adm is dans les tirs, 
parce q u ’ils différaient tro p  des au tres arm es.

Le fusil du X V II Ie s. a  un  canon à  parois encore moins 
fortes que le m ousquet. Sa légèreté perm it de l ’em ployer 
comme arm e d ’assau t en le m unissan t d ’une b a ïonnette  
q u ’on enfonçait prim itivem ent dans le canon. La baïon
n e tte  à  douille fu t inventée  en 1698.

Dans la prem ière m oitié du X V Ie s., on in v en ta  en 
Espagne le tromblon, don t le canon est court et a un 
orifice évasé en entonnoir, rond ou ovale.

De bonne heure, on a combiné les arm es à  feu avec 
d ’au tres arm es. Comme exem ple on p eu t citer l ’a rq u e
buse de Zwingli qui est combinée avec une courte hache 
d ’arm es. Souvent, on a d ap ta it des lam es d ’épée ou de 
sabre à  des arm es à  feu. [ R .  W e g e l i .]

Voir W .B ö h e im : Handbuch der W affenkunde. — 
M. Jä h n s ; Entwicklungsgeschichte der alten Trutzwaffen.
— E . H aenel : Alte W affen. —■ Zeitschrift fü r his
torische W affenkunde. — M itteilungen der Antiquarischen  
Gesellschaft in  Zürich  (1918-1920). — M. Thierbach : 
Die geschichtliche Entw icklung der Handfeuerwaffen.
—  Jahresberichte des bern. histor. M useum s.

c) Armes d ’ordonnance. Les arm es fabriquées sur 
com m ande en grandes quan tités  d ’après un modèle un i
forme, son t appelées arm es d ’ordonnance. Le prem ier 
pays qui en fit faire est la France avec son fusil m odèle



ARMES ET CUIRASSES ( ' /.20 DE LA GRANDEUR NATURELLE, N° 40 LE [/ i0) .
1. Bouclier d’un cheval ier  de Brienz, X IIIe s. — 2. Pavo is  bernois , X I V e s. — 3 à S C a sq u es:  3. Bacinet , X IV e s. — 4. 

Chapeau d'armes de Zw ingl i  en 1531. — 5. Bo u rg u ign o te ,  X V I e-XVIIe s. — 6. Morion XVP-XVII"  s. — 7. Cabasset, fin 
du X V I e s. — 8. B ourguig note  à nasal  mobile, X V IIe s. — 9. Demi-armure de Frauenfe ld ,  fin du X V I e s. — 10 à 22 E pées  
et p o ig n a r d s  : 10. Carolingien. — 11. Fin  du X I I e s. — 12. X I V e s. — 13. Vers  1500. — 14 e t  16. Epées  suisses , X V e s .  — 
15. Epée à deu x mains , X V I e s. — 17. E p ée  v er s  1600. — 18. Rapière ,  X V I e s. — 19. Sabre suisse , X V I e s. — 20. Miséri
corde, X V e s. — 21 et 22. Poignards  suisses , X I V e e t  X V I e s. — 23 à 29 H allebardes  : 23. Pertu isane , X V I e s. — 24. Type  
du X IV e s. (V ouge ) . — 25. Hal lebarde dite de Sempach. — 26. Hal lebarde bernoise.  — 27. Hallebarde soleuro ise . — 28. 
Milieu du X V I e s. — 29. X V IIe s. —• 30. Marteau d'armes lucernois , X V e-X VIe s. — 31. Hache d’armes , X V I e s. — 32. Gui- 
sarme,  X V e s. — 33. Lance,  X V I e s. — 34. Arb alète,  X V e s. — 35. Carreau incendiaire , X V e s. — 36 à 40 A r m e s  à fe u :  
36. Canon à main bernois , X IV e s. — 37. Haq uebute  em m anchée ,  X V e s. — 38. Arquebuse  à croc, XVI°-XVIIe s. — 39. 
Obusier, X I V e s. — 40. Canon bo urg uign o n ,  mil ieu  du X V e s.

Les  nos 1  e t  4 sont tirés du Musée national à Zurich, les nos 2 e t  5 à 39 du M usée  h is torique de Berne , le n° 40 de celui  
de la N e u v ev i l le .

DHBS — T i N ov.  1920
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1717 : son second m odèle de 1778 fu t adopté  ou im ité j 
par le m onde entier. E n  Suisse, les arm es d ’ordonnance 
ne sont connues que d ’une façon assez restre in te , car les 
moyens financiers réduits don t on disposait ne p erm et
ta ien t de se les procurer q u ’en p e tit nom bre, et la pres
crip tion  p a rto u t en v igueur obligeant le soldat à fournir 
son arm e les ren d a it en grande p a rtie  superflues. Les 
grands cantons comme Zurich, Berne, Lucerne, F r i
bourg, e t la ville de Genève ava ien t à  la vérité  un cer
ta in  stock d ’arm es dans leurs a rsenaux, m ais ils s 'en  
ten a ien t aux m odèles étrangers, don t ils possédaientune 
véritab le  collection et qu ’ils vendaien t aussi sans ré
flexion à ceux qui é ta ien t astre in ts au service m ilitaire. 
Cet é ta t  de choses d u ra  m êm e encore après 1803 et ne 
p rit fin que le 13 avril 184-2 lorsque la D iète in trodu isit 
le fusil à  percussion pour l ’in fanterie  et le fusil de chas
seurs modèle 1842, auxquels succéda en 1851 la  cara
bine (S tu tzer) de cam pagne, en 1856 le nouveau fusil de 
chasseurs et en 1859 le fusil d ’in fanterie  systèm e Prélaz- 
B urnand, se chargean t tous pa r la bouche et à  am orce 
E n  1863 et 1864, la  Suisse in trodu isit les prem iers 
fusils et carabines se chargeant pa r la  culasse, et fu t le 
prem ier pays qui ado p ta  le p e tit  calibre (M ilbank-Ams- 
ler). De 1717 ju sq u ’à cette  année-là tous les fusils avaien t 
eu le calibre usuel d ’une once ou de 18 m m .; on les 
d im inua alors à 10,4 m m . Les carabiniers reçu ren t en 
même tem ps les carabines am éricaines Peabody dont le 
systèm e est encore en usage pour certaines carabines de 
stand  et armes privées. E n 1868, la Suisse fu t de nouveau 
la prem ière à adop ter pour son arm ée un fusil à  rép é ti
tion , le V etterli, m uni d ’un  m agasin à 8 cartouches et 
culasse m obile; il fu t constru it ju sq u ’en 1881 en quatre  
m odèles divers chaque fois améliorés, e t constitua 
ju sq u ’en 1889 (sous les quatre  formes du fusil, du m ous
queton, et de la carabine pour les carabiniers et pour 
la  cavalerie) le fusil uniform e de l ’arm ée. Lors du nou
vel a rm em ent de 1889, l ’arm e des carabiniers d isparu t 
et le m odèle he fu t plus é tab li que comme fusil, m ous
queton et carabine de cavalerie; il possède un  m agasin 
à 12 cartouches, rédu it u n  peu en 1896, une culasse 
droite, e t son calibre n ’est plus que de 7,5 m m . E n  1911 
v in t enfin le dernier modèle, d ’une m anière générale 
un  perfectionnem ent du m odèle 1889-1896, avec balle 
conique et m agasin rédu it à 8 cartouches, fabriqué 
en deux ty p es : le fusil et la  carabine ou m ousqueton.

P en d an t la guerre européenne on 
in trodu isit dans l ’arm ée suisse, le cas
que d ’acier qui rappelle  dans son en
semble le casque d ’autrefois. Les 
premiers essais rem on ten t à 1911 ; le 
modèle défin itif est de 1917, et en 
1920 il a  été  adopté  pour to u te  l ’a r 
mée d ’une façon définitive, entre au 
tres parce q u ’il coûte moins que le 
képi de feu tre  e t de cuir. C ependant 

doit rester au  m atériel de corps. Les 
soldats p o rtero n t pour sortir une cas
qu e tte  de drap  à côté du bonnet de 

police au can tonnem ent. [Az.]
A R M E S - R É U N I E S .  Nom d ’une société de t ir  et 

d ’une société de m usique de La C haux-de-Fonds. La 
prem ière fu t fondée le 12 ju in  1820 p a r 56 patrio tes 
m ontagnards ; elle é ta it composée d ’élém ents rép u 
blicains, en opposition à la  Société des M ousquetaires, 
plus ancienne, formée de partisans du roi de Prusse. Les 
Arm es-Réunies, pa r leur p artic ipa tion  aux tirs fédéraux, 
no tam m ent à Soleure en 1840, con tribuèren t à fortifier 
les sentim ents républicains deè C haux-de-Fonniers. 
A la suite d ’une m anifestation  patrio tique , la  société 
fu t dissoute le 15 aoû t 1840, m ais ce ne fu t pas pour 
bien longtem ps; reconstituées en 1845, les A rm es-R éu
nies p u ren t reprendre leur nom  en 1848 avec l ’avène
m ent de la république.

La société de m usique s ’appela d ’abord Musique des 
carabiniers. Fondée vers 1828, elle p a rtag ea it les idées 
politiques des Arm es-Réunies et accom pagna celle-ci 
au  t i r  de Soleure où elle joua  la m arche désorm ais con
nue sous le nom  de Marche de Soleure. La sentence de 
dissolution de 1840 frappa aussi la  m usique des cara
biniers. A yant été reçue m em bre honoraire des Armes-

R éunies, en 1840, la  m usique des Carabiniers p o rta  ce 
nom  quelquefois, puis d ’une façon continue à p a r tir  de 
1848. — A. R obert : Souvenirs historiques (M N  1906). —
— La Chaux-de-Fonds, son passé et son présent, p . 140.
—  Lucien L andry  : Trois causeries sur La Chaux-de- • 
Fonds d'autrefois. —  M. L aracine : Souvenirs de la Fête 
fédérale de gymnastique et du tir des A rm es-R éunies. —
A. M atthias : La musique m ilitaire les Armes-Réunies, I 
son passé, son présent. [A. B.]

A R M I N  (et non A r n i m ) ,  S i x t  von,  Secrétaire de lé
gation  du m inistre  de Prusse en Suisse, Ju s tu s  von 
G runer 1816-1819, e t chargé d ’affaires depuis la  m ort de 
ce dernier, 1er septem bre 1819, ju sq u ’à la  nom ination  du 
com te de Meuron, le 8 février 1820. Le 3 décem bre 1820 
il se p résen ta  avec le m inistre  d ’A utriche dev an t le 
V orort de Lucerne pour réclam er des m esures contre un 
club de réfugiés allem ands à Coire. De 1824 à 1831, 
p en d an t la  m ission du baron  d ’O tte rs ted t, il dirigea la 
légation de Prusse en Suisse à t itre  de conseiller, car 
O tte rs ted t é ta n t égalem ent m inistre  prussien dans le ; 
grand-duché de Bade, h a b ita it d ’ordinaire K arlsruhe.
—  D ierauer. — Œ ch sii : Schweizerische Gesch. im  X I X .  
Jahrh. — P ie th : Die M ission Justus von Gruners in  der 
Schweiz. —  P ieth  : Z ur Flüchtlingsheize in  der Restau
rationszeit. —  A S N  1070. [F. P.]

A R M O R I A L .  Les recueils d ’arm oiries, m anuscrits 
ou im prim és, sont nom breux  en Suisse, de com po
sition et de va leur très diverses. Les plus anciens sont 
la Wappenrolle ou VArmorial de Zurich, du X IV e s., 
connue autrefo is sous le nom  de M embrana heraldica, 
publiée en 1860 pa r la Société des A ntiquaires de Zu
rich ; VArmorial de l ’Abbaye des botdangers de Lucerne, 
de la  prem ière m oitié du X V e s. et le Livre des fiefs  des : 
évêques de Bâle, de 1441.

Les arm oriaux  sont dé  deux sortes : ou bien ils ont 
été dressés par des am ateurs curieux d ’hérald ique, d ’a 
près des sceaux, des fresques, des pierres tom bales ou 
des v itrau x  ; ou bien ils sont dus à une décision des A u
to rités et sont destinés à  com pléter des rôles de no 
blesse" ou de bourgeoisie. Consacrés d ’abord aux  seules 
familles nobles ou patriciennes, ils on t englobé aussi la 
sim ple bourgeoisie à p a r tir  des X V IIe et X V II Ie s. 
Mais à ce m om ent-là , la  m éconnaissance des graveurs 
et dessinateurs en m atière  de blason enlève beaucoup 
de va leur hérald ique et a rtis tiq u e  aux  arm oiries. Trop 
souvent, jo u an t sur les nom s de fam ille, on s ’est plu à 
faire des « arm es p arlan tes ».

L ’essor pris p a r les études hérald iques dans la deuxiè
me m oitié du X I X e s. a perm is la publication  de nom 
breux  arm oriaux, soit partiellem ent, soit com plètem ent.
Il a favorisé aussi l ’élaboration  de nouvelles collections 
d ’arm oiries d ’après les docum ents, sceaux et cachets 
entre au tres, que les recherches d ’archives on t mis au 
jo u r. Ces publications conservent, en raison m êm e des 
nom breuses p a rticu larités de n o tre  pays, un  caractère 
local ou régional. Seuls les quelques ouvrages consacrés 
aux arm oiries des E ta ts  et comm unes suisses on t un 
caractère  nationa l.

Indépendam m ent des arm oriaux  proprem en t d its , 
quelques publications historiques ou généalogiques, par 
l ’abondance de l ’illu stra tion , peuvent p rendre  rang  
parm i les recueils d ’arm oiries : ainsi la  Chronique de 
S tum pf, qui donne les arm es des nom breuses familles, 
villes ou É ta ts  don t le tex te  fa it m ention ; ainsi encore, 
les deux tableaux que Jean  Grell et a  consacrés à  la 
généalogie des familles régnantes su r N euchâtel, etc. 
Nous donnons ci-après la lis te  des p rincipaux arm oriaux 
suisses m anuscrits classés d ’après le lieu de leur dépô t:

B a l e . A  la B ibliothèque un iversita ire  : W appenbuch, 
de 1480 environ (O I 13) ; Kochisches W appenbuch, 1490 
env. (O I 13); Wannenwetschisches W appenbuch, de la 
deuxièm e m oitié du X V Ie s. (O I 11) ; Blez von Roten- 
steinisches W appenbuch, de la deuxièm e m oitié du 
X V Ie s. (O I I I  46) ; Jörg Brendels W appenbuch, copie 
m us. de la fin du X V Ie s. (O 1 17) ; Jo h an n  U lrich Fisch : 
Berner W appenbuch, de 1621 (H I 5 ); Insignia  Facul- 
tatis medicae Basiliensis, X V IIe-X V IIIe s. (A A V 10).

Aux Archives de l ’E ta t  : K onrad S chnitt : W appen
buch. 1530-1539 (F f 4) ; Christian W urstisen  : W appen
buch, de la deuxièm e m oitié du X V Ie s. (F  g 14) ; I-Iiero-
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nym us Vischer : W appenbuch, de la fin du X V Ie s. 
(F 3) ; W appenbuch des Direktorium s der K a u fm ann
schaft, 1716-1832 (F f 5) ; W appenbuch der Schlüssel
zunft, 1514 environ.

B e r n e . A  la B ibliothèque d e  la ville : Jak o b  B ucher: 
Regimentsbuch  « Theatrum Reipublicae Bernensis », 2 
vol. 1223-1661 (Mss. H ist. H elv. X II , 10 et 11) ; X iklaus 
G atschet : W appenbuch des A lten und neuen Adels, 
2 vol. 1799 (Mss. H ist. Helv. X IV , 58 et 59) ; Jo h . 
R u d .  G rüner: W appenbuch, 2 vol. vers 1730 (Mss. H ist. 
H elv. X I, 63 e t 64) ; J . - R .  G rüner : W appenbuch der 
aus gestorbenen Berner Geschlechter, vers 1730 (Mss. 
H ist. Helv. X II , 93) ; Thesaurus topographicus histo
riens Bernensis, 4 vol. 1729-1730 (Mss. H ist. Helv. 
X IV , 13-16) ; H einrich Hess : W appenbuch der Stadt 
Zürich, 5 vol. 1734 (Mss. H ist. H elv. VI, 1-5) ; Jakob  
Kuli : W appenbuch der löblichen Bürgerschaft in  Zürich, 
1844 (K p. VI 121) ; D ietrich Meyer : W appenbuch der 
wohlgeborenen Geschlackter von Zürich  1605 (K p. IV 72); 
G. K. S tauffer: W appenbuch gesammter Bürgerschaft der 
Stadt Bern a u f  das Jahr 1836 (K p. VI, 170); B endicht 
R ufer : W appenbücher, vers 1800 (Mss. H ist. Helv. XV, 
61-66) ; Jo h .-Ja k . S inner : Bernisches Regiments- und Re
gionionenbuch, 2 vol., vers 1750 (Mss. H ist. Helv. IV, 
81 et 82); W ilhelm  S te ttie r  : W appenbuch der Regi
mentsfähigen Burgern der Stadt Bern, 1700 (Mss. H ist. 
H elv. X V I, 135) ; B. A.  B unker : Wappenbuch der 
Stadt Bern, 1795 (Kp VI, 170»); M atthias W alther : 
Gereimte Chronik von Bern, 1640-1650 (Mss. H ist. Helv. 
79); Thiirin g W alther : W appenbuch  1612 (R ar. 37); 
W appenbuch der Berner Geschlechter, X V IIe s. (Mss. 
H ist. Helv, I, 119) ; Jo an  Caspar W interlin  : W appen
buch « A rm a Gentilitia  », 1633 (Mss. H ist. Helv. XIV , 
11) ; (Em . W yss) : W appenbuch sämtlicher in  der Stadt 
Bern verburgerten Geschlechter, 1829 (K p. IV , 126).

B i e n n e .  A rchives de la ville. 75 arm oiries des familles 
biennoises dans la  chronique de Verresius.

G e n è v e .  A u x  Archives de l ’E ta t  : J.-A . Galiffe: A r 
morial (Genève, Suisse, é tranger) ; le m êm e : Arm orial 
national (Genève, Savoie, Suisse).

A la  B ibliothèque publique e t un iversita ire  : Ch. Ph. 
Du M ont : Arm orial genevois.

A la  B ibliothèque de la Soc. d ’histoire : Nobiliaire 
des familles genevoises, 1788 ; Blasons de familles gene
voises.

L a u s a n n e .  Les Archives cantonales vaudoises ont 
en dépôt la b ib lio thèque de la Soc. vaudoise de généa
logie, qui possède plusieurs arm oriaux  :

J .-E . d ’Angreville : Arm orial historique du Vallais, 
copie m ns. de 1868 p a r Chs-Ph. Du M ont; Armorial 
fribourgeois ; Jean  Pasche : Arm orial du Pays de Vaud, 
1654 ; copie p a r Chs-Ph. Du Mont ; Jean  Pasche : A r
morial du Pays de Vaud, original (?) ; Nobiliaire du 
P ays de Vaud, copie pa r Sam uel Olivier ; Armorial des 
Nobles Fusilliers, Abbaye de Lausanne, 1654-1838 ; 
Arm orial suisse, pa r C hs.P h . Du M ont ; C hristoph Sil- 
berysen : W appenbuch der Schweiz, 2 vol., X V Ie s. ; 
Regiment Buch der Stadt Zurich, X V IIe s., complété 
ju sq u ’à 1798 ; E . de Mellet : Bailliage de Chillon en 
1660, avec arm orial, 1861 ; C h s.P h . Du Mont : A rm o
rial de la Suisse romande ; Recueil des armes des familles 
esteintes du Pays de Vaud ; Rec'ieil de blasons des fam il
les des cantons de Berne et Fribourg, commencé le 1er ja n 
vier 1698 ; S terky  : Nobiliaire du Pays de Vaud, copie 
pa r Chs-Ph. Du M ont ; Clave! de Ropraz : Recueil de 
Blason, des armes des bonnes familles du Pays de Vaud.

A la B ibliothèque cantonale : Arm orial de familles 
vaudoises et fribourgeoises (F  737) ; Arm orial vaudois, 
p a r  M androt et Bacon de Seigneux, 1855 (F 985) ; A u
relian zur Gilgen : Arm orial des familles de Lucerne 
(F  637) ; F r. de Gingins : Arm orial des familles nobles ... 
du Pays de Vaud (F 1094).

N e u c h â t e l .  J .  H u g u e n i n  : Abrégé d’armoiries et 
principe héraldique de plusieurs familles tant de noblesse 
que de bourgeois... X V IIe s. (Arch, de l ’E ta t).

Livres des familles bourgeoises de la ville de Neuchâtel, 
dit Rolle Baillod (Arch, de la ville de N euchâtel) ; J .- J .  
B erthoud  : Recueil d ’armoiries de diverses familles de la 
principauté de Neuchâtel... 1779 (propriété privée) ; 
Louis Benoît, fils : Armoiries de familles neuchâteloises,

1791 (P roprié té  de MM. M auler à M étiers) ; Rolle géné
ral et alphabétique de B ourgeois de N euchâtel, dès 1550 à 
ce jo u r .. .  par A. S. W avre, 1830 (Arch, de la  ville de 
N euchâtel) ; A rm o ir ie s  des fam illes neuchâteloises  (Bibl. 
de la ville) ; A rm o ria l neuchâtelo is. Galerie historique  
du  château de N euchâtel,  par Félix Bovet, 1857.

Z u r i c h .  A u x  Archives de l ’E ta t :  W appenbuch der 
Spital-P fleger-M eister und Schreiber, 1260-1847, établi 
ju sq u ’en 1701 p a r Jo h an n  Jak o b  Bodm er (H 1 410) ; 
Escher vom  Luchs : F am ilien- und W appenbuch, X V IIe 
s., ju sq u ’en 1696 (D épôt de la Soc. des an tiquaires de 
Zurich).

A la  B ibliothèque centrale : Aeg. Tschudi (?) : 
W appenbuch, copie d ’après un original d ’Engelberg ; 
X V IIe s. (M A 53) ; Jo h . S tum pf : W appenbuch Schweiz, 
und ausländischer Geschlechter, X V Ie s. (Ms. A. 4) ; 
W appenbuch du X V Ie s., a ttr ib u é  autrefois par erreur 
à J .  S tum pf (Ms. A. 42) ; Jo h . Leu : Sam m lung sehr 
vieler Adel- und Bürgerlicher W appen, 5 vol. 1770 (Ms. 
Leu, 116-120) ; Jo h . F ried . Meiss : Lexikon geogr. ... 
urbis et agri f ig u r in i ,  15 vol. X V II Ie s. (Ms. E . 53-67) ; 
E rh a r t D ürste ier : Stemmalalogia T igurina , 14 vol. 
(Ms. 16-29) ; H einrich Schweizer : Zürcherisches Ge
schlechterbuch (Ms. P . 137-140) ; A rm orial des familles 
nobles tant anciennes que nouvelles de la Suisse, prem ière 
m oitié du X IX e s., 2 vol. (Ms. K. 1-2) ; Underschidliche 
Adeliche genealogische Fam ilien der Stadt Schaffhausen, 
env. 1735 (Ms. T 552) ; Regimentbuch der Stadt Zürich, 
1716 (Ms. T 601).

B ibliographie : A H S ,  1913, 1915, 1918. —  Deutsche 
Herold, 1891, n°» 11 e t 12.

L u c e r n e .  A la B ibliothèque bourgeoise : W appen
buch österrichischer Ritterschaft... pa r F . N. 1722 (Ms. 
136) ; W appenbuch des alten ... Helvetisch- oder Schwei
zerischen Adels (Ms. 32) ; W appenbuch. M it ausge
malten W appen und Notizen  (Ms. 138) ; W appenbuch, 
enthaltend die Æ mter und Stände und Vogtei- W appen  
von Basel, Zürich, Bern... (copie d ’après un  original du 
X V II Ie s.) (Ms. 339») ; Stammbuch des A argau’s, pa r 
H ans U lrich Fisch, 1634 (Ms. 234) ; das Luzernische 
W appenbuch, 2 vol. (Ms. 37) ; F r. K arl Rusconi : 
Wapenbuoch, 1730, 2 vol. et 1 vol. réperto ire  (Ms. 87) ; 
W ilhelm  Dörfliger : Abschilderung und A bschrift aller 
Figuren, W appen und G emälden...weichein der Schlacht
kapelle bei Sempach zu sehen (Ms. 28) ; Sempacher- 
schlacht. A la fin se trouve  un recueil d ’arm oiries pa r 
Cysat, avec réperto ire  (Ms. 124) ; Viridarium  N obili- 
tatis Lucernensis, doit avoir été dressé pa r Jo h . B ap tist 
R usconi, et les arm oiries pein tes p a r son fils ; W appen
buch, de familles suisses,-en grande p a rtie  lucernoises 
(Ms. 127) ; Joseph de F leckenstein : Nam en, Geschlech
ter und W appen aller Herren Schultheissen von Luzern, 
nachdem das Regiment von... M urbach an die Stadt 
gekommen 1315. 1793 (Ms. 303») ; Wappenbuch enthal
tend illuminierte W appen von bei Sempach erschlagenen 
Eidgenossen (Ms. 88) ; W appenbuch von Luzern  (Ms. 
102) ; W appenbuch enthaltend d. gem. W appen der F a 
m ilien Cloos von Luzern  (Ms. 190) ; W appenbuch der 
Schultheissen von Luzern  (Ms. 102) ; W appen von Adel 
und Geschlechtern von Luzern, Bern, Zürich und Thur
gau (Ms. 111) ; W appen  : « Alter Adel in  K t. Luzern  » 
(Ms. 304) ; W appen der Schultheissen von Luzern  (Ms. 
303) ; H ans Jak o b  K rüsi : W appen etlicher Fürsten, 
Grafen, Freiherren und Adel so Luzern und seine Land
schaft bewohnt, 1647 (Ms. 302) ; W appenbuch von L u 
zern, 1865 (Ms. 43) ; Zürcher Wappenbuch  (Ms. 303b) .

F r i b o u r g .  A la B ibliothèque cantonale : 1. Arm orial 
Techtermann, du début du X V IIe s., pa r W ilhelm  Tech- 
term ann  ; 2. Armorial Pithon, 1685. Copie faite en 1763 
par François de Diesbach ; 3. Arm orial anonyme, X V II Ie 
s. ; 4. Arm orial Combaz, n° 1 ; débu t du X IX e s., par le 
notaire  Jean -Joseph  Combaz ; 5. P . Apollinaire Dellion : 
Armorial historique du canton de Fribourg  (m inute de 
son arm orial publié en 1865). Une copie faite  en 1875, 
p a r L. G. se trouve  à la B ibliothèque du Musée indus
trie l à F ribourg  ; 6. Armorial A m m ann , 1760 (propriété 
de M. Alfred d ’Am m an à Fribourg) ; 7. Armorial
anonyme (varian te  du n° 3) (propriété  du capitaine de 
Muller à Bel faux) ; 8. A rm orial Combaz, n° 2, copie du 
n° 4 (propriété de M me Ch. Joye, à la Tête Noire, Fri-
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bourg) ; 9. Arm orial Grangier, comm encé pa r Louis 
G rangier (f  1891) et continué p a r sa fille, M rac Louise 
E llgass-G rangier, à E stavayer-le-L ac. [L. S.j

À R M O U R I N ,  jad is A rm u rin , A rm eria , au  XV» s., 
1580 Arm orin , 1682 E rm erin. Ce nom , qui semble 
particu lier à  N euchâtel, se rencontre  dans les accep
tions su ivan tes : 1° A rm urier ; 2° Bourgeois revêtu  
d ’une arm ure (cuirasse et casque) et arm é d ’une 
hallebarde et d ’une épée, fa isan t fonction de garde dans 
les foires, et, a v an t la R éform ation, dans les fêtes d ’ori
gine ecclésiastique (la plus ancienne m ention  au  Lan- 
deron en 1463). La présence d ’arm ourins aux quatre  
foires de N euchâtel est bien établie dès le X V Ie s. Ils 
m arq u a ien t leur entrée en fonction p a r un  cortège de la 
ville au  château , la veille de chaque foire, et p a r la  suite la 
veille de la  foire de novem bre seulem ent. Dès le X V IIe s., 
ils fu ren t rem placés pa r de simples gardes de police. 
Le cortège de la veille de la foire de novem bre s’est to u 
tefois m ain tenu  avec une certaine am pleur e t a pris le 
nom  de Fête  des A rm ourins. On la célébrait le soir du 
prem ier m ard i de novem bre.

Au nom bre d ’une v ing ta ine, les A rm ourins, accom 
pagnés chacun de deux éclaireurs ou pages p o rta n t des 
flam beaux et de novices p o rtan t une écharpe blanche et 
des fleurs à leur casque, déam bulaien t pa r les rues, de 
l ’Hôtel de Ville au  C hâteau, aux sons des fifres jo u an t 
la  Marche des Arm ourins, et s ’a rrê ta ien t pour le « sa lu t 
de la hallebarde » à certaines places déterm inées. A rri
vés dans la cour du C hâteau, leur capitaine, un  m em bre 
du P e tit  Conseil, com plim entait le G ouverneur ou le 
Présiden t du Conseil d ’É ta t  ; après la réponse on pré
sen ta it à boire et des santés é ta ien t portées. Le cortège 
redescendu, on enlevait les cuirasses — provenant du 
bu tin  de Grandson, d it la trad itio n  — et la fête se te r 
m inait pa r un  souper et pa r un bal. La présence des 
pages avec leur flam beau, leur écharpe et leur toque à 
tro is plum es, a  été expliquée p a r une légende : au  X IV e 
ou X V e s., des Savoyards cachés dans des tonneaux  se
ra ien t parvenus à s ’in troduire  dans la  cour du C hâteau, 
m ais des enfants qui y  joua ien t a y an t rem arqué des 
b ru its  insolites, seraient venus donner à tem ps l ’alarm e 
en ville. E n fa it, on ne sa it rien de précis sur l'origine de 
cette  fête , qui fu t supprim ée après les événem ents de 
1848.

Période moderne. De 1863 à 1871, dans diverses oc
casions, des reconstitu tions de la fête des Arm ourins 
euren t lieu, grâce su rto u t au  pein tre  B achelin. E n 1898, 
lors du C inquantenaire de la R épublique et du T ir fédé
ra l, la  pièce h istorique Neuchâtel suisse ay an t rem is en 
faveur la m arche des A rm ourins, une société de jeunes 
m usiciens fu t constituée sous le nom d ’A rm ourins. Ce 
n ’est q u ’en 1902 toutefo is que fu t défin itivem ent fon
dée, sous la tu te lle  de la Corporation des tireurs de la i 
ville de N euchâtel, la  société appelée M usique des A r-  j 
m ourins. Elle est form ée d ’une cinquantaine de garçons i 
de 10 à 13 ans. Les in strum en ts sont le fifre et le tarn- 1 
hour ; le costum e et le béret sont aux couleurs de la 
Ville. — Voir Etrennes historiques concernant le Comté 
de Neuchâtel, 1796. —  Alpenrosen  1820 (avec estam pe 
de Ch. G irardet). —  S. de Cham brier : Description de 
la M airie de Neuchâtel. —  Le Neuchâtelois, novem bre 
1835. —  Rapports du Conseil de Bourgeoisie, 1850. — 
M N , 1866 (article A lp h . W avre) ; 1868 (Aug. Bache
lin) ; 1917 et 1918 (W. P icrrehum bert). — Alm anach de 
la République, 1872. —  Ph. Godet : La Marche des A r 
m ourins. —  Q uartier-la-T ente : Le Canton de N eu
châtel I. —  Statuts de la Musique, des Arm ourins. — 
Pages illustrées, février 1911 [ W .  P i e r r e h u m b e r t .]

Â R M O Y .  Village de la  H aute-Savoie, canton Tho- 
non, où Genève a eu, ainsi q u ’à D raillan t, des droits 
de dîmes et de p a tro n a t. E n 1494, le pape A lexandre VI 
u n it l ’église d ’Arm oy au C hapitre de Genève ; D raillant, 
pa r contre, qui possédait un  prieuré ru ra l de bénédic
tins, dépendait de Saint.-Victor, près Genève. Tous ces 
droits fu ren t recueillis pa r la seigneurie de Genève, qui y 
percevait des dîmes, des novales et avait un  droit de 
p a tro n a t des cures, m ais don t la souveraineté absolue 
a tou jours été difficile à prouver. Au m om ent de la prise 
du Chablais p a r les Bernois, il y eut de grandes difficul
tés au su je t des cures d ’A rm oy et D raillan t, car les Ge

nevois les avaien t pourvues de pasteu rs . De 1541 à 
1589, les m inistres y exercèrent leur charge et les dîmes 
fu ren t perçues régulièrem ent. Le tra ité  de S ain t-Ju lien , 
en 1603, re n d it aux  Genevois les dîmes, sans l ’exercice 
de la religion don t ils ava ien t été spoliés en 1589. P en 
d a n t to u t  le X V IIe et le X V II Ie s., de m ultip les diffi
cultés su rg iren t au su je t des dîmes. Les revenus dim i
nu a ien t peu à  peu e t l ’on a v a it de la  peine à tro u v er 
q u e lqu ’un pour les percevoir. Enfin, le tra ité  de T urin, 
en 1754, p riva  défin itivem ent les Genevois des droits 
q u ’ils ava ien t sur cette  région. M entionnons, parm i 
ceux-ci, le cens dû  p a r les Dam es de la V isitation  de 
Thonon à la Seigneurie de Genève. — Voir Arch. d ’É 
ta t  Genève P H  n es 84, 788, 1553, 2287, etc. ; Reg. 
des dîmes n° 63, Savoie, n° 28. —  Dubois-M elly : La  
Seigneurie de Genève. —  Galiffe : Genève H  et A .,  
supp. [ L o u i s  B i . o n d e l . ]

A R M S .  Famille. Voir D arm s.
A R M Ü H L I .  Voir AarmüHLE.
A R N .  Fam ille bourgeoise de B uetigen (Berne) ; du 

ahd . A rn (o ) ,  nom  de personne très répandu  (abrév ia
tion  de nom s en A rn - —  aigle). — 1. J o h a n n ,  1730-1779, 
fu t ad m in istra teu r de l ’église et juge. —  2. J o h a n n ,  
1825-1899, fo ndateu r de l ’in stitu tio n  Arn pour enfants 
pauvres. — 3. N i k l a u s ,  * 1833 à O ttisw il, f  1905, é tudia 
la théologie à Berne, dev in t pasteu r d ’H abkern  en 1859, 
de Signau en 1864, et se re tira  en 1888. [E . B.]

A R N A U D ,  A R N A U D ! ,  A R N A U L D .  Différentes 
familles de ce nom , d ’origine suisse ou française (Dau- 
pliiné, Languedoc, etc.) appara issen t dès le X V e s. à 
Genève. —  1. R o l e t  A rnaudi, de S trab er (S trasbourg  ?), 
bourgeois le 15 jan v ie r 1443, trésorier de la  ville en 
1466 pour les contributions d ’un em p ru n t destiné à 
ob ten ir le re to u r des foires, prieur de la  confrérie de 
l ’E ucharistie , recteu r de l ’H ôpital des pauvres hon teux , 
conseiller dès 1473. Il fu t  un  des fondateurs de la Cha
pelle de la T rin ité  à Saint-G ervais et de la confrérie de 
VAssomption. — Voir Sordet m ns. — Galiffe m ns. — 
RC. —  Covelle : L B .  [ H .  D . ]

A R N A U D ,  H e n r i ,  * 1641 à E m brun  (H autes- 
Alpes), d ’une famille p ro tes tan te , t  le 8 septem bre 1721 
à D ürrm enz, p a steu r et conducteur des Vaudois du 
P iém ont. Sa fam ille ém igra très tô t  dans les vallées 
vaudoises. Il fréquen ta  en 1664 la  faculté  de théologie 
de l ’U niversité de Bâle, dev in t dès 1670 p asteu r dans 
les vallées vaudoises. Il p a rtic ipa  à l ’ém igration de ses 

I com patrio tes, vaincus le 31 jan v ie r 1686 p a r le duc de 
Savoie. D éportés vers la plaine du Pô à proxim ité des 
places fortes piém ontaises, p en d an t l ’h iver 1686-1687, 
un certain  nom bre d ’entre eux, 3324 personnes, se ren 
d iren t en Suisse avec l ’au to risa tion  du duc. Au lieu de 
s ’en aller en B randebourg comme il av a it été p révu , les 
exilés en trep riren t en aoû t 1687 et ju ille t 1688 deux 
ten ta tiv es inutiles pour rejoindre leurs vallées. A rnaud, 
qui joua  un certain  rôle dans ces pérégrinations, é ta it 
en avril 1687 à  N euchâtel avec sa famille, et se ren d it 
en H ollande où il in téressa Guillaum e d ’Orange au  p ro 
je t  de re tou r des Vaudois dans leurs vallées. Il p rit le 
26 aoû t 1689 le com m andem ent de l ’expédition qui 
p a r ti t  de F rangins (Nyon), et la ram ena après de durs 
com bats dans ses vallées. Le 3 avril 1692, il p r it  p a r t 
à  un  synode comme pasteu r de Vignes-Pora, fu t  ap 
pelé pa r la  comm une de Sain t-Jean  quand l ’édit du 
1er ju ille t 1698 exilant des vallées tous les p ro tes tan ts 
qui n ’en é ta ien t pas originaires, le chassa du P iém ont. 
Il se ren d it à Genève, Zurich, F rancfort et Londres, 
aida aux colonies vaudoises établies dans le W u rtem 
berg et dev in t en 1699 pasteu r de la com m unauté 
de D ürrm enz-Schönenberg près de Pforzheim . — E . 
Combe : H enri A rnaud ; E . Arnaud, pastore e duce dei 
Valdesi. [E . B.]

A R N E G G  ( O B E R  et N I E D E R )  (C. Saint-G all, D. 
Gossan. V. D G S ). Ober-Arnegg est un  ham eau  de la 
comm une d ’Andwil ; N ieder-Arnegg ap p artien t à la 
com m une de Gossan. Anciennes formes du nom  : en 
730 Ahornineswanc (Ahornwiese =  prairie de l ’érable) ; 
en 887 Ahurw ang  ; 904 e t 926 Aranach ; 1395 A rnang ; 
cette  form e donna A rnig , puis Arnegg. — A l ’origine, 
l ’abbaye de Saint-G all p a ra ît comme propriétaire  fon
cier à Arnegg. E n 1396, la dîme de N ieder-Arnegg é ta it
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un fief de Saint-G all, qui fu t rach e té  dans la seconde 
m oitié du  X V e s. pa r l ’abbé U lrich Rösch. E n 1510, 
N ieder-Arnegg ap p a rten a it à  la ju rid ic tio n  de Gossau, 
e t d ev in t une com m une au tonom e au X V II Ie s. — 
O ber-Arnegg, m entionné pour la  prem ière fois en 1417, 
é ta it u n  bailliage des seigneurs d ’Andw il et p o rta it 
o rd in airem en t le nom  de Neu-A ndw il ; c’é ta it un  fief 
de l ’abbaye de Saint-G all. Le p e tit château  de Neu- 
Andwil p a ra it  être  iden tique  à R eckenhub et doit avoir 
été b â ti en 1508 p a r F ritz -Jak o b  von Andwil. E n  1669, 
les d ro its de ju stice  su r Ober-Arnegg fu ren t vendus par 
les enfants de B arb ara  von Andw il au  cap itaine  Franz 
Medi e t à son frère M arx pour 11 800 florins. A leur m ort, 
en 1701, ces droits passèren t au chap itre  de Saint- 
Gall pour 10800 florins. La m êm e année, le prince-abbé 
Leodegar confirm a à la ju rid ic tio n  les coutum es que 
H ans-K asp ar von Andwil lui av a it accordées en 1536. 
Le bailliage de Ober-Arnegg a p p a r tin t à  l ’abbaye de 
Saint-G all ju sq u ’en 1798, puis, en 1806, ce ham eau fu t 
ra ttac h é  à la  com m une politique e t civile d ’Andwil, 
don t il dépendait aussi pour l ’école e t l ’église. Nieder- 
Arnegg, p a r contre, fu t érigé en com m une et ra ttach é  
à Gossau, m ais dépendit aussi d ’Andwil pour l ’école et 
l ’église. —  G m ür : Rechlsquellen des K ts. St. Gallen 
I, 458. [Pl. b ü tle r .]

A R N E N .  Village. Voir Æ r n e n .
A R N E T .  Fam ille  répandue  dans le can ton  de L u

cerne à E bikou, G ettnau , H ellbühl, K riens, Menzberg, 
R oot, Rusw il, Schlierbach, etc. don t le nom  dérive du 
ahd . Arn-olt (ou Arn-w arl nom  qui est cependant rare). 
Un des A rnet de Rusw il, m aître  F ridli, s ’é tab lit dans 
le can ton  d ’U ri et y o b tin t la bourgeoisie en 1 6 4 5  pour 
6 0 0  florins e t un baril de vin. — 1 .  J o s t ,  chapelain de 
St. P e ter à L ucerne 1 6 1 2 ,  curé de Win ikon 1 6 2 1 ,  mori 
1 6 6 9 .  —  2. U b a l d ,  d ’E bikon, capucin, père gardien  à 
Schilpfheim 1 7 1 0 ,  f  1 7 3 2 .  —  3 .  S i g i s m o n d ,  de Root, 
provincial des franciscains en 1 6 7 4 .  —  4 .  H e i n r i c h ,  de 
R oot, am m ann, m aîlre -b an n ere t en 1 6 8 6 .  —  5. N ik o -  
dem , de R oot, * 1 7 6 3 ,  chapelain en ce lieu en 1 7 8 9 .  — 
6 .  J a k o b , m aître  des eaux à  Lucerne en 1 7 6 5 .  — 7 .  X a v e r , 
de G ettnau , *  1 8 4 4 ,  f  1 9 0 6 ,  professeur de physique à 
l ’école supérieure de Lucerne de 1 8 7 0  à  1 9 0 6  ; d irecteur 
de la  sta tio n  m étéorologique 1 8 8 0 - 1 9 0 6 ,  publia  des t r a 
v aux  de physique, de m étéorologie el des études sur 
les lacs. —  8 .  T h a d d e u s ,  de R oot, * 1 8 5 0 ,  vicaire à 
Altishofen, chapelain de M eierskappel 1 8 7 9 ,  inspecteur 
scolaire de d istric t 1 8 8 0 ,  curé à Egolzwil 1 8 8 3 ,  à  Buron 
1 8 8 8 ,  inspecteur can tonal des écoles 1 8 8 9 ,  chanoine de 
M unster 1 8 9 0 ,  prévô t 1 9 1 1 .  [P.-X.W.]

A R N E X  (C. V aud, D. Nyon V. D G S ). Cette 
localité a v a it dès le X I I e siècle des seigneurs p a rticu 
liers vassaux  des seigneurs de P rang ins. Ils s ’éteigni- 
re n t au  X IV e siècle, et les com tes de Savoie exercèrent 
les dro its de ju stice  à A rnex, où l ’abbaye de B onm ont et 
les seigneurs de Gingins avaien t des biens. Les princes 
de Savoie réu n iren t A rnex à  la seigneurie de Coppet, 
m ais en 1 4 3 2  M ainfroy, m arqu is de Salaces et seigneur, 
de Coppet, échangea cette  localité avec le prieur de 
R ipaille contre des cens à  Coppet. A la R éform e, Berne 
confisqua les biens du prieuré, et inféoda ( 1 6 4 2 )  le v il
lage d ’A rnex à J . - J .  Q uisard, seigneur de Crans ; les 
descendants de ce dernier vend iren t à  leu r to u r  en 1 7 6 3  
la  seigneurie d ’A rnex à A ntoine Saladin, de Genève, qui 
la  possédait en 1 7 9 8 .  A rnex est le lieu d ’origine de 
l ’h isto rien  de la R éform ation , Merle d ’Aubigné. — A r
moiries des nobles d ’A rnex su r Nyon : d ’azur semé do 
p e tits  triang les de sable, au  lion du m êm e. — Voir 
D H V . [M .R . i

A R N E X  (C. V aud, D. Orbe V. D G S). Ce village 
é ta it h ab ité  à l ’époque rom aine, et l ’on y a trouvé 
en 1 8 9 8  dix-hu it sépu ltu res de l ’époque bürgende. 
E n 1 0 4 9 ,  le seigneur A dalbert de G randson don
na au  couvent de R om ainm ôtier to u t ce q u ’il possédait 
à A rnex. Ce fu t sans doute  l ’origine des biens du cou
v en t dans ce lieu, q u ’il fit ad m in istrer dès le X I I e s. pa r 
un  m ay o r: office héréd ita ire  dont la famille p rit le nom  
d ’A rnex. Au X I I I e s., Conon d ’A rnex affranch it de 
la  m ain-m orte  tous les tenanciers. Après la Réform e, 
A rnex fu t uni au bailliage de R om ainm ôtier, tand is 
que l'office de la m ayorie passa plus ta rd  à différentes

fam illes, en tre au tres aux M ayor de R om ainm ôtier, aux 
Ghaillet d ’A rnex, et à  M aurice Gleyre, le fu tu r d irec
te u r  de la R épublique he lvétique. C’est ainsi que la de
m eure des m ayors, rem aniée au  X V IIe s., et appelée 
dès lors le château  d ’A rnex, dev in t la propriété  de 
Gleyre et par sa fille des de L erber qui l ’on t vendu en 
1919. L ’église d ’A rnex, dédiée à Sain t-M artin , a  un 
chœ ur que l ’on da te  du X IV e s .— Voir D H V . [M .R . ]  

A R N E X ,  A R N A Y ,  d ’. Fam ille noble vaudoise 
Elle rem onte  à W ibert, chevalier, v i 
v a n t en 1109, se fixa dès le X IV e s. à 
Orbe où elle exerça différentes charges. 
—  C l a u d e  d ’A rnex é ta it é cu y e rd ’Hu- 
gues de Châlons, prince d ’Orange et 
seigneur d ’Orbe en 1476 au  m om ent 
clés guerres de Bourgogne. —  Son fils, 
C l a u d e ,  châtela in  d ’Orbe en 1533, fu t 
mêlé à la R éform ation . — Un fils de 
Claude, P i e r r e ,  fu t co-seigneur de 
Lussy et de Disy ; un  au tre , F r a n ç o i s ,  

co-seigneur de M ontagny-le-Corboz et de Mollondin. 
Cette fam ille v in t finalem ent se fixer à  L ausanne, et 
donna dès lors des officiers, des professeurs, des m i
n istres. Le plus connu est J e a n - R o d o l p h e ,  1710-1765, 
professeur d ’éloquence à l ’Académ ie de L ausanne. Cette 
famille s’est é te in te  au X IX e s. — Arm oiries: d ’argen t 
à  la croix de sable. — Voir D u m o n t: Collection gén. 
—  Repertoire des familles qualifiées. [M. R.j

A R N E X ,  M a r ie  d ’ . Voir G l é r e s s e .
A R N I  (C. Argovie, D. B rem garten , Com. A rni-Islis- 

berg. V. D GS). E n 1246: A m e ,  comme les su ivan ts , dérive 
p robablem ent de Ahorn-ahi —forêt d ’érables. Ce village 
fa isait p a rtie  du Zurichgau, et a p p a r tin t dès 1 4 1 5 à l’Obcr- 
kelleram t (Zurich), paroisse de Lunkhofen. Il y a v a it un 
château , au jo u rd ’hui d isparu  en tièrem ent, propriété  
d ’une fam ille de m in istériaux  des K ibourg et des H ab s
bourg. —  C u n r a d u s  d e  A r n e i ,  chevalier à  W ildegg, est 
m entionné comme tém oin  près du-com te R odolphe de 
H ab sb o u rg ,le2 3 av ril 1242. Parm i les chevaliers opposés 
à un accom m odem ent à l ’am iable entre  R odolphe de 
H absbourg  et les Zuricois d ’une p a r t et les seigneurs de 
R egensberg d ’au tre  p a rt, en 1246, on trouve R u d o l f u s  
v o n  A r n e .  E n 1320, le couvent de F rauen  tal acquit 
deux ferm es à Arni, qui s’a jo u tè ren t à ce q u ’il y  possé
d a it déjà ; en 1409 et. 1430, il y  acquit la dîm e de divers 
biens. Un différend en tre  les couvents de F rau en ta l et 
Muri et leurs tenanciers, au su je t d 'u n e  dîme, fu t tra n 
ché le 5 m ai 1686 à F ra u e n ta l pa r le gouvernem ent 
zuricois en fav eu r des couvents. Le différend au su je t 
de la dîme sur les pom m es de te rre  fu t term iné dans le 
m êm e sens en 1767. La dîm e d ’A rni fu t rachetée  en 
1807 pour 1033 fr. Arni form e avec Islisberg une com 
m une politique ; elle n ’a pas d ’arm oiries, e t celles des 
m in istériaux  de K ibourg  sont inconnues. — W. Merz : 
Burgen und Wehranlagen I, p. 75. —  UZ. —  P . W eis
senbach : Schlussbericht der Schulen von Bremgarten,
1849-1850, 1851-1852. —  E . Suter : Das Kloster F ra u e n 
la i. — P.-M . Kiem : Gesch. des Klosters Muri. I I , p. 
171. [G.W i e d e r k e h r .]

A R N I  (C. Berne, D. K onolfingen. V. D G S). Com
m une avec de nom breux ham eaux e t fermes de. la  p a 
roisse de Biglen. C’est probab lem ent là  q u 'é ta it  la ferme 
d ’ARNE que le père de l ’abbé Egelolf, de S a in t-Jean  près 
Cerlicr, donna à  ce couvent, selon la bulle du pape L u
cius I I I ,  du 2 octobre 1185. Des démêlés éclatèren t en 
1359 en tre  les paysans d ’Arni et le d im eur de Biglen. 
Le dro it de ju stice  d ’Arni passa en 1424 de P e term ann  
von K rauch tal aux  Englisberg, puis aux  H etzet et en 
1449 aux Schôni. La dîm e ap p a rten a it à  l ’H ô p ita l du 
Bas à  Berne Ju s q u ’en 1798, A rni fa isait p a rtie  avec 
Biglen de la seigneurie de Signau. U ne école fut. cons
tru ite  près de la scierie d ’Arni en 1734. [E.B.J

A R N I .  Ferm e près de K ussnach (Schwyz) à  environ 
1 km . au Nord de la  s ta tio n  du chem in de fer. E lle ap 
p a rte n a it à la ju rid ic tion  de K ussnach e t fu t donnée pa r 
Ruchn au couvent de M urbach. Elle se tro u v a it parm i 
les biens que l ’abbé de M urbach céda en 1291 à la m ai
son des H absbourg . E n 1303, elle est m entionnée dans 
le ren tie r dressé p a r B u rk h a rd t von Friclc, puis redev in t 
propriété  du couvent de Lucerne. — Voir«: Habsburg.
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Urbar. —  G fr. 50, 69. —• Kammeramtsrodel Luzern. — 
Hofrecht Küssnach. —  A rch, de Schwyz, doc. concer
n a n t K üssnach, n° 14 .—■ Urbar der Kirche Küssnach. — 
Grundbuch Küssnach. [ALT.]

A R N O L D .  Nom  p orté  pa r plusieurs fam illes des 
can tons d ’U ri, Saint-G all, Lucerne, So
lerne, Valais, Zoug et Zurich e t p a r p lu 
sieurs ecclésiastiques au  m oyen âge.

A. C a n t o n  d ' U r l .  Fam ille issue de 
H a n s ,  de Spiringen, m entionné la  p re 
m ière fois le 24 avril 1365. E lle est 
orig inaire de Spiringen, A ltdorf, A t- 
tinghausen , B ürglen, E rstfe ld , Fluelen, 
etc. ; des ram eau x  s ’é tab liren t aussi 
dans les can tons de Lucerne, Schwvz 
e t N idw ald. A rm o iries: de gueules à 

un  cavalier te n a n t une hallebarde . —  1. H e i n r i c h ,  
de Spiringen, m em bre de la  confrérie des L aza
ristes ; le 22 m ai 1402, il est a rb itre  à  U rseren et, 
le 26 avril 1408, m em bre du tr ib u n a l a rb itra l appelé 
à  tran ch er en tre  le couvent d ’Engelberg et les p a ro is
siens de K ussnach. —  2 .  H e i n r i c h ,  probab lem en t fils 
du n° 1, député  à  la D iète 1430-1464, fu t sep t fois 
landam m ann  et l 'u n  des a rb itres qui tran c h ère n t, en 
1437, en tre  Zurich e t la com tesse de Toggenbourg d ’une 
p a r t,  e t Schwyz et Glaris de l ’a u tre  ; second p lénipo
ten tia ire  à  Lucerne le 4 aoû t 1441 h la  conclusion de la 
pa ix  avec le duc de Milan, chef des U ranais dans la 
guerre  de Zurich de 1444. — 3. JAKOB, fils du n° 2, re
p résen ta  le can ton  d ’Uri à la D iète de 1468 à  1494, 
lan dam m ann  1474-1476 et 1490-1492, p rem ier cap i
ta in e  de la garnison de Giornico 1479. — 4. H e i n r i c h ,  
d ’A ltdorf, m em bre du Conseil, bailli de la  R iv iera  1552, 
de Bellinzone 1554, ad m in is tra teu r de l ’église 1556- 
1558, dépu té  d 'U ri en Bourgogne, le 2 m ai 1557, pour 
la ra tifica tio n  de l ’alliance avec le roi de F rance, cap i
ta in e  de 248 hom m es à la solde du pape sous les ordres 
de Melchior Lussv 1557, assista  le 27 ju ille t 1557 à  la 
défaite  de Palliano, v iv a it encore le 18 février 1563. —
5. J a k o b , d ’A ltdorf, frère du n° 4, greffier en 1536, bailli 
du  F re iam t 1540, dép u té  à  la  D iète 1544-1573, vice- 
1 an dam m a nn 1544-1549, landam m ann  en 1549-1551, 
1559-1561 e t 1569-1571, dès 1554 m em bre du Conseil 
secret ou Conseil de guerre, dès 1564 m em bre du Conseil 
de l ’hôpita l à A ltdorf, a rb itre  à la conférence 
de N euchâtel, les 11-19 février 1561, en tre  Berne 
et la Savoie : le 10 ao û t 1565, unique député  u ranais 
à  l ’alliance des V cantons catholiques avec le pape 
Pie IV, m entionné la  dernière fois le 16 décem bre 
1578. — 6. K a t h a r i n a , t  1626, la  prem ière con
ven tuelle  u ranaise  du couvent de bénédictines de 
Seedorf et abbesse de ce couvent. —  7. J a k o b , d ’A lt
dorf, dès 1591 cap itaine  de la garde papale  à Bologne, 
donna à l ’église du  couvent de Seedorf un  tab leau  de 
Denis C alvaert, pour le m aître-au te l, |  1634. —  8. Jo - 
h a n n - K a s p a r , d ’A ltdorf, * 1590, t  le 23 décem bre 
1637 ; chevalier, d ’abord  greffier, dès 1618 dépu té  à  la 
D iète, 1624 bailli de la R iviera, 1626 com m issaire de 
Bellinzone, 1631-1633 vice-landam m ann, 1633-1635 
landam m ann , puis lan d esh au p tm an n , p rem ier député 
d ’Uri, le 20 sep tem bre 1634, à Milan pour la  conclusion 
de l ’alliance avec Philippe IV d ’E spagne. —  9. A r n o l d , 
d ’A ltdorf. fils du n° 7, succéda à son père comme 
cap itaine  à Bologne, décédé en 1654 .—  10. J o h a n n - 
A n t o n , d ’A ltdorf, cap itaine, a d m in is tra teu r de l ’église 
de 1638 à 1640, dépu té  à  la  D iète 1639-1662, bailli de 
T hurgovie 1648, v ice-landam m ann 1651-1653, lan 
dam m ann 1653-1655, puis ban n ere t : + le 11 avril 1663.
—  11. J o h a n n - F r a n z , d ’A ltdorf, frère du n° 10, lieu
tenan t-co lonel au service de l ’E spagne, député  à la 
D iète 1651-1671, dès 1656 ban n ere t, 1659-1661 tréso 
rier, 1662-1664 bailli de T hurgovie, f  7 novem bre 1673.
—  12. J o h a n n - K a s p a r , d ’U nte rsch ieb en , m em bre du 
Conseil, to m b a  à Villm ergen 1712. Il est l ’ancêtre  de la 
b ranche  encore ex is tan te  de Seedorf. —  13. M a r t i n - 
H i e r o n y m u s , d ’A ltdorf, * 1642, t  24 décem bre 1719, 
chapelain d 'U n terschâchen  1675-1681, p rincipal p ro 
m o teu r de la construction  de l ’église et de la sépara tion  
d ’avec Spiringen, dev in t en 1681 curé de S ch a ttd o rf et 
sextar du chap itre  des q u a tre  W ald stä tten . —• 14. K a r l -

J o s e p h ,  * 14 m ars 1657 à  A ltdorf, chapelain  d ’U nter- 
schächen de 1681 à 1687, et curé de 1687 à 1716, dès 
1712 fut. secrétaire  du ch ap itre  d ’Uri ; 1716-1721, 
curé d ’A m den (Saint-G all) ; 1721-1733 de Schännis, 
cam érier de son chap itre  et com m issaire épiscopal, p ro 
to n o ta ire  aposto lique, finalem ent obligé de se re tire r 
en 1733, puis chapelain d ’A ltdorf ju sq u ’à  sa m ort, 8 no 
vem bre 1736. —  15. J a k o b - J o s e f ,  d ’A ltdorf, dès 1697 
cap itaine  de la  garde à Bologne, m em bre du Conseil 
d ’Uri 1717, et baron , t  1728. —  16. J o s e f - L e o n z ,  d ’A lt
dorf, 1700-1760, en 1728 cap ita in e-lieu ten an t au  ser
vice d ’E spagne, puis cap itaine  de la garde royale à  N a
ples, bailli de Sargans 1753-1755, fu t  m em bre du  Con
seil. — 17. J o s e f - A n t o n ,  d ’A ltdorf, * 1712, f  à A ltdo rf 
le 17 jan v ie r 1780, greffier, bailli de la R iv iera  1756, 
com m issaire de Bellinzone 1758, m em bre du  Conseil, 
1763 lie u ten an t de la garde à  Bologne et 1766 cap itaine  
de la garde papale  à  R avenne. —  18. M a r t i n - A n t o n ,  
d ’A ltdorf, * 1714, t  6 aoû t 1761, cap itaine  au  service 
espagnol, m em bre du Conseil, m ajo r, d irec teu r du sel. 
Les archives d ’Uri conservent de lui un  rôle de guerre 
de 1755. — 19. F i d e l - A u g u s t i n ,  d ’A ltdorf, fils du bailli 
Johan n -Jo sef, servit, au  rég im ent Bessler, fit la  guerre 
d ’Ita lie , d ev in t lieu tenan t-co lonel e t cap ita ine  des g re 
nadiers en Sicile, t  1793. —  20. I v a r l - M a r t i n ,  d ’A lt
dorf, * 1731, f  31 jan v ie r 1812, é tu d ia  à A ltdorf, L u 
cerne et Milan, d ev in t v icaire à Spiringen en 1755, curé 
de ce lieu en 1766, chapelain  d ’A ltdorf, u n  certain  
tem ps professeur de rh é to rique  et secrétaire  du chap itre  
d ’Uri, com m issaire épiscopal 1803. — 21. J o s e f ,  d ’A lt
dorf, * 10 février 1738, f  13 m ai 1819, profès au 
couvent de Pfäfers en 1755, doyen en 1768 e t 1786, 
abbé dès le 10 décem bre 1805 ; comm e tel, il ne p u t 
em pêcher la  d isparition  du couvent de D isentis. Ses 
lettres à  son frère K arl-M artin , la  p lu p a rt en la tin , de 
1799 à 1812, so n t presque tou tes conservées aux  
archives d ’Uri. —  22. H e i n r i c h ,  de B ürglen, * 1740, 
f  28 novem bre 1819, 1785 curé de B ürglen, en 1796 
p révô t de Bischofszeil, et m em bre de la Commission 
scolaire cen trale . Son p o r tra it  est à la sacristie  de 
B ürglen. —  23. F r a n z .  -  M a r i a  -  J o s f f ,  d ’A ltdorf, 
auberg iste  du Lion noir, * 1751, t  8 ju in  1811, fils 
de Jo sef qui é ta it venu en 1750 de B ürglen à A lt
dorf, fu t v ice-landam m ann 1792-1796, puis ban n ere t 
et dépu té  à la  D iète 1784-1807. —  24. A l o i s ,  de Spi
ringen, * 1761, f  21 décem bre 1831, curé de Spiringen ; 
il laissa un  R egistre m anuscrit, des familles du  Schächen- 
th a l 1600-1830, et un Urbarium  de l ’église de Spiringen. 
—  25. J o s e f - M a r i a ,  de Spiringen. *  21 m ai 1768, f  10 
février 1849, chapelain  de 1792 à 1805 à Selva, Som vix 
et. Curaglia, dès ju ille t 1805 à  sa m o rt chapelain  et m aî
tre d ’école à  laG ô sch en era lp .— 26. J o s f . f - A n t o n ,  d ’A lt
dorf, * 1769, f  18 novem bre 1821, b an n ere t, 1808-1814 
dépu té  à la D iète, 1809-1811 vice-landam m ann, 1811- 
1813 lan dam m ann , 1815 com m issaire des Confédérés 
dans l ’U nterw ald  ; il fu t comm e son père un des chefs 
du p a r ti an ti-frança is . Lorsque les U ranais fo rm èren t 
un  b a ta illon  avec les O bw aldiens et se ren d iren t en 1815 
à la fron tière  française, il leur donna un d rapeau  de soie 
qui est. encore au jo u rd ’hui celui de la  landsgem einde. — 
27. F r a n z - X a v e r ,  d ’A ltdorf, 1774-1841, frère du n° 26, 
m em bre du Conseil 1821, v ice-landam m ann 1829-1832, 
landam m ann  1832-1834. —  28. K a r l - F r a n z - M a r i a ,  
d ’A ltdorf, * 30 sep tem bre 1778, t  28 jan v ie r 1868, h ô te 
lier du Lion noir, m em bre du  Conseil secret, b an nere t 
dès 1820, et v ice-landam m ann de 1833 à 1835. —  29. 
K a s p a r ,  de Bürglen * 25 ju in  1788 â A ltdorf, f  21 oc
tob re  1817, fils du lieu ten an t F ranz-Josef, se rv it au 
rég. espagnol R eding, puis sous Joseph  B o n aparte  et. 
en France  sous les Bourbons où il dev in t cap itaine  au  4 “ 
rég. suisse. 11 reçu t la m édaille «H onneur et F idélité  », 
dev in t cap itaine  de la  garde et fu t tu é  dans un duel 
à Paris. —  30. F r a n z - M a r i a ,  de B ürglen, * 27 novem bre 
1797, t  à- M addaloni le 2 décem bre 1855, ad ju d a n t-  
m ajo r à Naples, fit la cam pagne contre la  république 
rom aine et reçu t l ’ordre de Sam t-G eorges. —  31. H a n s ,  
de B ürglen, 1801-1866, 1832 m em bre du  Conseil secret, 
dev in t le 3 octobre 1847 m em bre du gouvernem ent p ro 
visoire et le 19 décem bre de la m êm e année fu t confirm é 
conseiller d ’E ta t  p a r la landsgem einde ex trao rd ina ire .
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—  3 2 .  J o s t - A n t o n ,  d e  B i i r g l e n ,  * 2 2  f é v r i e r  1 8 1 4 ,  f  à. 
A l l d o r f  l e  3  a v r i l  1 8 7 5 ,  p r ê t r e  e t  p r o f e s s e u r  d e  p h i l o 
s o p h i e  à  L u c e r n e  d e  1 8 4 1  à  1 8 4 7 ,  à  L o n d r e s  e n  1 8 4 8  e t  
d a n s  d i v e r s  d i o c è s e s  d e  l ’A m é r i q u e  d u  N o r d  d e  1 8 4 9  à  
1 8 6 6 .  —  3 3 .  J o s e f ,  * A l t d o r f  l e  1 8  m a r s  1 8 2 5 ,  t  l e  10  
a v r i l  1 8 9 1 ,  p a r t i c i p a  a u  c o m b a t  d e  G i s l i k o n ,  1 8 4 7 ,  c o m m e  
a d j u d a n t  d u  c o l o n e l  S c h m i d ,  e t  à  l a  c a m p a g n e  d u  R h i n  
d e  1 8 5 6  c o m m e  c a p i t a i n e  d e s  t r o u p e s  u r a n a i s e s  ; i l  f u t  
c o m m a n d a n t  d e  p l a c e  à  G e n è v e  1 8 6 4 ,  c o l o n e l  1 8 6 8 ,  c o n 
s e i l l e r  d ' E t a t  1 8 5 0 ,  c o n s e i l l e r  n a t i o n a l  1 8 6 5 - 1 8 9 0 ,  d è s  
1 8 5 8  l a n d e s h a u p l m a n n  e t  e n  1 8 6 6 - 1 8 7 0 ,  1 8 7 8 - 1 8 8 0  l a n -  
d a m m a n n .  I l  f o n d a  e t  s o u t i n t  d e  1 8 7 8  à  1 8 8 4  VUrner 
Zeitung, d e  1 8 8 4  à  1 8 8 5  1 ' Urner Volksfreund  e t  1 ’ Urner- 
blatt. I l  f u t  a u s s i  j u g e - s u p p l é a n t  a u  T r i b u n a l  f é d é r a l .
— [ E . W y m a n n . ]  — 34. G u s t a v , d ’A ltdorf, * 1er sep tem 
bre 1831, t  28 sep tem bre 1900, d éb u ta  en 1850 comme 
pianiste , fu t organiste  et d irec teu r de chœ ur à  L ancaster
1850-1854, puis à  M anchester; de 1865 à  1883 d irecteur 
de l à  m usique de la ville de Lucerne, et professeur de 
m usique à  l ’école supérieure de cette  ville 1870-1878, 
com posa la can ta te  de W inkelried 1886, la  can ta te  
du R iitli 1891. La ville de Lucerne lui décerna la  b o u r
geoisie d ’honneur en 1883 ; il dev in t inspecteur des 
écoles de Lucerne, p résiden t du Conseil de bourgeoisie 
1888-1891, et m em bre du Conseil de ville. — [ E . W y m a n n  
etP .-X . W . J  —  35. J a k o b - A n t o n , de Spiringen, * 1839, 
t  le 7 ju ille t 1898, curé d ’U nterschâchen, p ub lia  dans 
V Historisches N eujahrsblatt non Uri, 1897, des notices 
h isto riques sur la paroisse d ’U nterschàchen. — 36. 
F r a n z , d ’A ltdorf, auberg iste  du Lion noir, * 18 octobre 
1849, f  1912, conseiller de corporation , g rand  conseiller, 
p résiden t de com m une d ’A ltdorf, lieutenant-colonel. — 
37. K a r l , d ’A ltdorf, professeur à  l ’U niversité  de W as
h ing ton , p rê tre  depuis 1912. — Voir Archives d ’E ta t  
Uri ; J Z B  de Spiringen, A ltdorf, Bürglen ; arbres 
généalogiques de V. Schm id et J.-A .-V . Im hof. — Hist. 
N bl. Uri I I I ,  X V III , X X I. —  Gfr. X I I I ,  XV, X X  — 
O bituaire  du couvent de Seedorf. —  S G B  II , IV. — 
LL. —  G irard : N obiliaire m ilitaire suisse. — Oechsli : 
Origines de la Confédération suisse. — Z S K .  — A S M Z  
1891.—  Urner Wochenblatt 1916, 1918. —  K S B  1900.
—  S A I  1 9 0 0 .  [ J .  M ü l l e r . ]

B .  C a n t o n  d e  S a i n t - G a l l .  F a m i l l e  m e n t i o n n é e  à  
S a i n t - G a l l  a u  d é b u t  d u  X I V e s .  Arm oiries : p a r t i  d ’a z u r  
e t  d e  g u e u l e s  à  u n  q u a r t e f e u i l l e  d ’a r g e n t .  —  1 .  K o n r a d ,  
é t a i t  b o u r g e o i s  d e  S a i n t - G a l l  e n  1 3 1 3 .  —  2 .  H e i n r i c h ,  
p e u t - ê t r e  c e l u i  q u i  f u t  d é c a p i t é  e n  1 3 5 0  à  Z u r i c h  p o u r  
a v o i r  p r i s  p a r t  a u  m a s s a c r é  d u  2 3  f é v r i e r ,  é t a i t  b o u r 
g e o i s  d e  S a i n t - G a l l  e n  1 3 4 9 .  —  3 .  J o h a n n ,  é t a i t  b o u r 
g e o i s  d e  S a i n t - G a l l  e n  1 3 6 1  ; l ’a b b é  G e o r g  l u i  r e m i t  e n  
f i e f  le  c h â t e a u  d e  F a l k e n s t e i n  q u ’il r a c h e t a  e n  1 3 8 0  d e  s e s  
fil s J o h a n n  e t  L a u r e n z ,  a v e c  t o u s  l e s  d r o i t s  a f f é r e n t s .  
D a n s  l a  s e c o n d e  m o i t i é  d u  X I V e s . ,  l a  f a m i l l e  A r n o l d  
é t a i t  t r è s  r i c h e  e t  c o n s i d é r é e  à  S a i n t - G a l l ,  m a i s  a u  d é 
b u t  d u  s i è c l e  s u i v a n t ,  e l l e  é t a i t  i n s t a l l é e  d a n s  l ’A l l e 
m a g n e  d u  S u d .  [P .  B t . ]

C .  C a n t o n  d e  L u c e r n e .  F a m i l l e s  d e  B u r o n ,  D a g m e r -  
s e i l e n ,  G r o s s w a n g e n ,  G u n z w i l ,  K u l m e r a u ,  L a n g n a u ,  
L u c e r n e ,  M u n s t e r ,  e t c .  —  1 .  H e i n r i c h ,  f u t  a m m a n n  d e  
R o o t  1 5 6 4 .  —  2 .  U r b a n ,  d e  B e i d e n .  * 1 7 8 5 ,  v é t é r i n a i r e  
e n  1 8 0 7 ,  g r a n d  c o n s e i l l e r  1 8 2 4 - 1 8 4 5  e t  m e m b r e  d u  P e t i t  
C o n s e i l  1 8 3 1 .  —  3 .  M a r t i n ,  d e  M e h l s e c k e n ,  * 1 7 9 4 ,  
g r a n d  c o n s e i l l e r  1 8 3 2 ,  c o n s e i l l e r  d ’E t a t  1 8 4 7 ,  e t  j u g e  a u  
t r i b u n a l  c a n t o n a l  1 8 4 9 .  —  4 .  L e  p è r e  A u g u s t i n ,  d e  
M e h l s e c k e n ,  1 7 9 8 - 1 8 8 0 ,  f u t  m o i n e  à  S a i n t - U r b a i n  1 8 2 2 ,  
p r é s i d e n t  d ’u n  d i s t r i c t  s c o l a i r e  1 8 3 5 ,  c u r é  d e  S a i n t -  
U r b a i n  1 8 4 9 - 1 8 7 4 .  —  5 .  E n g e l b e r t ,  d e  S c h l i e r b a c h ,  
1 8 5 6 - 1 9 1 1 ,  é t u d i a  à  l ’E c o l e  p o l y t e c h n i q u e  d e  Z u r i c h  
1 8 7 4 - 1 8 7 8 ,  f u t  a s s i s t a n t  à  c e l l e  d e  R i g a ,  p u i s  p r o 

f e s s e u r  à  C a r l s r u h e .  —  Gfr.  1 9 0 1 ,  
X I X  —  N Z Z  1 9 0 1 ,  3 3 7 .  [ P . - X .  W .]

D .  C a n t o n  d e  S o l e n n e .  L e s  A r 
n o l d  - O b r i s t  s o n t  u n e  v i e i l l e  f a 
m i l l e  b o u r g e o i s e  d e  l a  v i l l e  d e  S o 
l c a r e ,  d e s c e n d a n t e  d ’u n  J o h a n n  
v e n u  d ’A a r a u ,  q u i  a c q u i t  l a  b o u r 
g e o i s i e  e n  1 5 4 6 .  A rm o ir ie s :  d ' o r  à  
t r o i s  r o s e s  d e  g u e u l e s  p o s é e s  e n  p a l .  
—  1 .  J o h a n n ,  t  a v a n t  1 5 6 2 .  d u  G r a n d  
C o n s e i l  1 5 4 7 ,  J u n g r a l  1 5 5 7 .  —  2.

J o h a n n , t  1608, fils du n° 1, m em bre du G rand 
Conseil, Ju n g ra t 1579, A ltra t 1583, bailli de F lu 
men tal 1585, de Lebern 1589, de K rieg ste tten  1597
—  3. H i e r o i N I M U s ,  1630-1700, curé à Seewen 1655, 
B uren et S a in t-P an ta leo n  1656, B uren 1682. — 4. 
J o s e e - T h e o d u l ,  * à F ribourg  1700, t  à Soleure 
1754, chapelain à D ornach 1726, puis à Soleure, curé 
à  Zuchwil 1728, à  B e ttlach  1731, à Barschwil 1744 ; 
se re lira  en 1753.—  5. F r a n z - J o s e f ,  1783-1856, vicaire 
à Obergösgen, chapelain de Schöne werd 1806, curé do 
Grel.zenbach 1809, de 
T rim bach  1811.— 6. K a r l ,
1796-1862, v icaire de C ap
pel, curé de H ägendorf 
1820, chanoine à Soleure 
1828, p réd ica teu r à la col
légiale 1831. Malgré les 
difficultés soulevées pa r le 
diocèse, il fu t nom m é évê
que de Bàie pa r le cha
p itre , le 4 aoû t 1854 et 
confirm é par Rom e le 16 
septem bre. Il in tro d u isit 
un  nouveau catéchism e en 
1859 e t fonda un sém i
naire de p rê tres qui s ’ou- 
v rit en 1860. Il fu t aussi 
écrivain. —  Leu  I, 345 —
Holzhalb I, 83. —  F. A.
Haf’fner : Geschlechterbuch.
—  P. W irz : Bürgerge
schlechter. —  P . Schmid 
et L. Schm idlin : K irchen
sätze, 1859, 1908. — K K Z
1854, 1855, 1862, 1863. — Leipziger Illustrierte Zeitung,
1855. [v. V.]

E . C an to n  du  V a la is . Fam ille encore ex is tan te  à 
Sim plon, d on t so rtiren t beaucoup de prê tres. —  ALOIS, 
* à Brigue le 27 aoû t 1803, f  19 m ai 1865, fils du m é
decin Josef, é tud ia  à  Brigue, en tra  là dans l ’ordre des 
Jésu ites le 24 sep tem bre 1823. A cette  occasion, il légua 
une p a rtie  de sa fo rtune  considérable à  l ’école p rim aire 
et à l ’église de Brigue. Ju s q u ’à l ’expulsion des Jésuites, 
en 1847, il fu t professeur au  collège de Schwyz, et 
re to u rn a  en 1848 à Brigue, don t il rep rit l'école p ri
m aire en 1857 ; il m ourut, confesseur des Ursulines. — 
B W G  I. [D. I.]

F . C an to n  d e  Z oug. La fam ille A rnold est é te in te  
dans la ville de Zoug. R u d o l p h  et H a n s  to m b èren t à 
N ovarre 1513. — K o n r a d  (Cuoni) renouvela 1514 son 
dro it de bourgeoisie à  Zoug. [W .-J. M.]

G. D iv e rs . A r n o l d , F r i e d r i c h , * le 8 jan v . 1803 à 
E denkoben (P a la tin a t), t  le 5 ju ille t 1890, prof, et d i
recteu r de l ’In s t i tu t  anatom ique  de l ’U niversité  de 
Zurich de 1835 à  1840. Il fu t ensuite professeur à  F r i
bourg en Brisgau, à T ubingue e t à Heidelberg. P en d an t 
son séjour à Zurich, il a  publié : Lehrbuch der P hysio
logie des Menschen ; Tabulae analomìcae, et plusieurs 
trav a u x  sur l’anatom ie du cerveau et de la m œlle épi
nière. Son frère, J o h a n n - W i l h e l m ,  fu t professeur de 
pharm aceu tique  et d ’histoire de la  m édecine à Zurich 
de 1835 à 1841. —  Voir J .  Pagel : Biographisches L ex i
kon. — E . G urlt et A. H irsch : Biographisches Lexi
ko n .—  [G.W.] — A r n o l d , D a n i e l - W i l h e l m , fu t d 'abord  
m aître  à l ’In s t i tu t  de sourds-m uets de Pforzheim , puis 
dès le 17 m ai 1839, à  celui que C hristian F . S p ittle r

I ava it fondé à R iehen près de Bâle. Dans la su ite, il en 
dev in t d irecteur, et fit de R iehen un  lieu de pèlerinage 
pour tous les spécialistes dans l ’éducation  des sourds- 
m uets. La ville de Bâle lui accorda la bourgeoisie d ’hon
neur ; il m o u ru t le 16 sep tem bre 1839. — Voir Z ur 75. 
Jahresfeier der Taubstum m en-Anstalt Riehen, 1839- 
1914 (avec p o rtra it).

A r n o l d  I, évêque de Coire, succéda à H einrich II  von 
A rbon en 1193 ou 1194. E n m ai 1198, il reconnaît le roi 
Philippe pour successeur de H enri V I, m ais son nom  de 
fam ille n ’est pas ind iqué. Le 7 m ai 1200, son successeur 
R einher est m entionné pour la  prem ière fois. — J.-G . 
M ayer: Gesch. des B istum s Chur I, 222-223. —  [L. J.] — 
A r n o l d , abbé de Muri 1222-1240 ?, p a ra ît souvent

b a r i  A rn o ld -O b ris t, é v ê q u e  de 
B àie. D’a p rè s  u n e  a q u a re lle  de 

1851 de J .  F . D ie tle r .
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comm e tém oin  dans des affaires im p o rtan tes , en tre  a u 
tres dans le conflit en tre  les com tes de K ibourg  et le 
ch ap itre  de B erom ünster. — P. M. K iem  : Gesch. des 
Klosters M u ri I, 94-98.—  Gfr. 28, 315. — [G .W .]  — A r 
n o l d ,  doyen de R isch. Le 7 m ai 1255, il décida, au  nom  
de l ’évêque de C onstance E b erh ard  I I ,  que Scheuren 
(O rreum ) et R a ttlisb erg  (au jo u rd ’hui B ruder Albis) 
d ép endra ien t de la paroisse de B aar et non de celle do 
C appel. Le 27 novem bre 1257, il tran c h a  un différend 
au  su je t de la dîm e su r les fru its  due p a r quelques p a 
roissiens de B aar au  couvent de Cappel, en fav eu r de ce 
dern ier. —  Gfr. 24, p. 3-4, 183-184. [ W .- J .  M.]

A R N O L D  V O N  B R E S C I A .  Voir B r e s c i a ,  DE.  
A R N O L D ! ,  H e n r i ,  de Alfeld (Saxe), neuvièm e 

p rieu r des c h artreu x  de Bâle. Il n a q u it vers la  fin de 
1407, se ren d it très jeune  à Rom e où il vécu t à  la Cour 
pontificale et o b tin t la charge de n o ta ire . A l ’occasion 
du  Concile, il se ren d it à Bâle et lu t  n o taire  de cette  
assem blée. E n  1437, il se re tira  au couvent des ch ar
tre u x  de Bâle, don t il dev in t p rieur en 1449, et m o u ru t 
le 5 ju in  1487. Arnoldi est l ’a u te u r de p lusieurs ouvrages, 
don t deux seuls on t été im prim és de son v iv an t : Trac- 
tatus de modo proveniendi ad veram et perfectam dei et 
proxim i dilectionem, habens fundam entum  ex theologia 
mistica, et une prière  contre les Turcs : Contra Turcos 
specialis letania et preces flexis geni bus dicende. Il a  en 
ou tre  écrit une chronique du couvent des C hartreux  du 
Petit-B âle , depuis la fondation , 1401, ju sq u ’en 1480, 
qui a été publiée en 1872, dans les Basler Chroniken I, 
p. 248-305, sous le t itre  : Chronica fundationis Carthu- 
siae in  Basilea m in o ri.— Voir Bas C. I ,p .2 3 9 . [A.B.]

A R N O L L E T  ou A R N O U L L E T .  Fam ille d ’im pri
m eurs lyonnais. C’est p a r erreur que les biographes, de
puis La Caille ju sq u ’à  G aullieur e t N. R ondot, on t cru 
que J a c q u e s  A rnollet, é tab li à Lyon, à  la  fin du X V e et 
au  com m encem ent du X V Ie s., av a it im prim é aussi à 
Genève. L ’erreur a été expliquée et rectifiée p a r B au 
drier, dans sa Bibliographie lyonnaise (10e série, p. 1 ss). 
Le petit-fils de Jacques, B a l t h a z a r ,  égalem ent im 
p rim eur à  L yon, fu t en re la tion  avec Calvin et d ’au tres 
Genevois. Il fu t poursuiv i à L yon, en 1553, pour avoir 
fa it im prim er, à Vienne, en D auphiné, la  Christianism i 
restitutio  de Michel Servet. Son rôle, dans cette  affaire, 
est exposé en déta il p a r B audrier (op. cit., p. 91 ss.). 
Au dossier du procès in ten té , à Genève, contre Michel 
Servet, figure une le ttre  de B a lth aza r à  Jacques Ber- 
th e t,  dans laquelle il cherche à  se disculper et dem ande 
la d estruction  des exem plaires envoyés à F ran cfo rt il 
charge B erth e t de le défendre dans le procès en règle
m ent de com ptes que lui av a it in ten té , à Genève, son 
beau-frère e t co llaborateur, Guillaum e G uéroult. Cette 
le ttre  a été  publiée pa r R illiet-de Candolle dans M D G  
I I I ,  p . 142 ss. — Voir G autier : H ist, de Genève I I I ,  476, 
n° 3. [F. C,.]

A R N O U L D .  Fam ille originaire des Pom m erats 
( Ju ra  bernois), venue de F rance après la révocation  de 
l ’É d it de N antes. Une branche s ’est établie aux É ta ts- 
Unis vers le m ilieu du  X I X e s. et une au tre  à  Bienne. — 
H e n r i ,  ingénieur des P on ts e t Chaussées à Paris, a  p u 
blié un ouvrage : Christianisme républicain. [G.A.l 

A R N O U X ,  C h a r l e s ,  d ’origine française, fondeur de 
cloches à E stavayer-le-lac  depuis 1872. Il a  livré de 
nom breuses cloches dans les cantons de Fribourg  et de 
N euchâtel. — Voir M N  1915, p. 186. [L M.]

A R N U L F  II,  archevêque de Milan de 996 à 1018. 
Quelques historiens lui a ttr ib u e n t la donation  des va l
lées am brosiennes tessinoises de la L éventine, Elenio et 
R iv iera  au  chap itre  des chanoines du dôme de Milan ; 
d ’au tres, p a r  contre, l ’a ttr ib u e n t à A tto , évêque de Ver- 
ceil. Le calendrier de Beroldus, du débu t du X I I e s., 
publié  p a r M agistretti, con tien t sous la  date  du 25 fé
vrier : obiit A rn u lfu s  archiepiscopus, qui dédit valles 
presbiteris decumanis et cardinalibus. L ’on ne connaît 
pas la  n a tu re  de cette  donation  ; é ta it-ce  une concession 
de territo ires a p p a r te n a n t à  A rnulf, hors du  dom aine de 
l ’évêque A tto , ou bien é ta it-ce  la  rem ise des droits de 
ju rid ic tion  sur les tro is vallées ? —  Voir Meyer : Blenio 
und Leventina. — BStor. 1910 (avec b ibliographie). — 
Voir aussi l ’a r t.  A t t o .  [ C . T r e z z i n i . ]

A R O G N O  (G. Tessin, D. Lugano. Y .D G S ) .  Com. et

paroisse. Anciennes form es : Bognium , A r  onium , Rogna, 
Aurogno, Arognio. E n 810, l ’église de Saint-N icolas est 
dé jà  m entionnée ; en 870, celle de Sain t-V ita l. L ’église 
de Saint-M ichel, et non pas de Sainte-C roix comme l ’af
firme à to r t  B ahn , rem on te, au  m oins pour certaines 
parties  de sty le  rom an, au  X I I I e et m êm e au  X I I e s. 
Vers la fin de 1797, un  conflit te rr ito ria l s ’éleva entre 
Arogno et l ’enclave ita lienne  de Campione, e t, après 
de longues négociations en tre  les au to rités  suisses, 
lom bardes et italiennes, ne p rit fin que pa r la conven
tion  du 5 octobre 1861. E n  1798, le 24 février, Arogno 
adh éra  à  la  république de la «Pieve de R iva  San Vitale» 
qui v en ait d ’être  proclam ée. Au p o in t de vue ecclésias
tique , Arogno fit p a rtie  de la paroisse de R iva  SanV itale 
ju sq u ’au 11 m ars 1581, époque où il en fu t détaché et 
constitué  en paroisse in dépendan te . L ’église paroissiale 
de San Stefano n ’est que l ’agrand issem ent, fa it de 1581 
à 1630, d ’une très vieille chapelle que l ’on v o u d ra it faire 
rem on ter au  X I e s. S u ivan t la  re la tion  de la v isite 
p asto rale  de Mgr. N inguarda, Saint-B iaise a u ra it été 
la  prem ière église paroissiale. Cette chapelle, qui n ’existe 
p lus, s ’élevait p eu t-ê tre  su r l ’em placem ent où, au 
X V IIe s., on b â tit  l ’église de Sain t-R och  Les registres 
paro issiaux  d a te n t de 1592. P e n d a n t quelque tem ps, 
on a  exploité à  Arogno une m ine de houille, a u jo u r
d ’hu i abandonnée. L ’in d u strie  horlogère y  a  été in tro 
d u ite  en 1873 p a r  A lexandre M anzoni et son fils R o
m eo.

Arogno est la p a tr ie  de plusieurs a rtis te s  : A d a m o  
d ’Arogno, ses fils e t ses pe tits-fils , A r a m o l o ,  A r a s m t n o ,  
etc. ; parm i les b ienfaiteurs du village, il fa u t citer 
A ndrea Colombo qui y  fonda "et d o ta  une école élé
m en ta ire  pour 10 enfants pauvres. Population : 1591, 
environ 380 h ab . ; 1900, 1075 ; 1910, 1009. — Voir 
B Stor. 1881 et 1890. — M onti : A tti...  — R ah n : I  m onu
m enti artistici nel C. T icino. —  F ranscin i-P eri : Storia 
della Svizzera italiana. —  Lavizzari : Escursioni nel C. 
Ticino. —  Vegezzi : Esposizione storica. [ C . T r e z z i n i . ]

A R O L A .  Voir A a r .
A R O N  A ( P A I X  O' ) .  Le tra ité  de paix  d ’A rona ( I ta 

lie) signé le 11 avril 1503 en tre  les délégués de la France 
et des Confédérés, assura  défin itivem ent à  ces derniers 
la possession du com té de Bellinzone. Il fu t l'ex écu 
tion  d ’une prom esse fa ite  aux  Suisses p a r Louis X II , en
core dauph in , le 13 ju in  1495, de leur donner B ellin
zone, Lugano et Locam o, et m êm e, disent les A S  1. le 
com té d ’A rona, s ’ils l ’a ida ien t à  p rendre  Milan. Cette 
ville a y a n t été prise avec le secours des cantons, le roi 
de France ne tin t pas sa prom esse. Le can ton  d ’Uri 
s ’em pare alors, le 14 avril 1500, de Bellinzone au nom  
des Confédérés. Louis X II  déclare en m ai 1501, q u ’il 
cède aux Suisses leu r conquête de Bellinzone, m ais à  la 
condition d ’évacuer le duché de Milan. Les prélim i
naires d ’une trêve de deux ans sont acceptés p a r la 
D iète de Schwyz le 30 sep tem bre 1501 ; ils assu ren t à 
Bellinzone le comm erce et l 'exem ption  des douanes. 
Mais le roi de F rance  affam e cette  ville dont il rev en 
dique la p ropriété  ; la trêv e  est rom pue et de côté et 
d ’au tre  on se p répare  énergiquem ent à la guerre, ja n 
vier et février 1503. Le 26 février, les U ran ai s son t en 
cam pagne, suivis le 10 m ars p a r les contingents des 
au tres cantons et des pays alliés (Saint-G all, R ottw eil, 
Appenzell, Constance, Valais et Grisons), en to u t au m oins 
douze à quato rze  m ille hom m es. Ils dépassent les défen
ses de Gordola, grâce à l ’aide des h a b ita n ts  du Val Mag
gia révoltés contre la dom ination  française, et occupent 
to u t le pays, de Bellinzone à A rona, à l ’exception des 
châ teau x  et des villes fortifiées.

A ce m om ent, Louis X II  pensa à tra i te r  sérieusem ent 
avec les Confédérés. Les négociations com m encèrent 
p en d an t le siège de Locam o, à Ascona ; c’est pourquoi 
la paix  d ’A rona est appelée aussi dans les A S  I paix  de 
L ocam o. Le 9 ou le 10 avril 1503, les négociateurs su is
ses U lrich de Saxe et M atth ieu  Schinner p a r tiren t 
p our A rona afin d ’y  ren co n trer Charles d ’Am boise, 
seigneur de C haum ont, gouverneur de Milan, chargé 
p a r le roi de négocier. Le tra ité  fu t conclu le 10 et 
signé le 11 avril ; les signata ires é ta ien t : du côté suisse, 
M atth ieu  Schinner, évêque de Sion, e t U lrich, baron  de 
H ohensax, chef du con tingen t grison ; du côté français,
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Charles d ’Am boise et A ntoine de Bessey. Louis X II  le 
ra tifia  à  Lyon le 16 ju in  de la m êm e année.

P a r  le tra ité  d ’A rona, Louis X II , comm e duc de Mi
lan , cédait, sous réserve de l ’in v estitu re  im périale, la 
ville et le com té de Bellinzone avec Isone et Medeglia 
aux tro is can tons d ’U ri, Schwyz et U nterw ald . E n ou
tre , les privilèges com m erciaux don t les Confédérés 
jou issaien t dans le M ilanais é ta ien t confirm és et é tendus 
à  Bellinzone. —  Voir A S  I. —  D ierauer I I .  —  P o m e tta  : 
Come il Ticino venne in  potere degli Svizzeri. [C. T r e z z i n i . ]

A R O S A  (autrefois E r o s a  ou E r o s e n )  (C. Grisons,
D. Plessur, Cercle Schanfigg. V ./JG S ). Arosa v ien t du 
bas la tin  arrogium (cours d ’eau). La contrée fu t colonisée 
au  com m encem ent du X IV e s., p robab lem ent p a r des 
W alser de D avos. E n 1384, les gens «in S a p u n n e ,in V en
den und in  Arasen  »résolurent d e b â tir  ensemble une cha
pelle à Langw ies. E n 1402, Arosa et les gens de P ra tsch  
constru isiren t à  Inner-A rosa la p e tite  église de m on

tagne  qui existe encore et au-dessus de laquelle se trou- 
v a ien ta lo rs beaucoup d ’h ab ita tio n s. La to itu re  voûtée en 
bois en est très rem arquab le , on y vo it les arm es d ’Au
triche  et d 'H einrich  IV , évêque de Coire. E n 1649,1a ju r i
d iction de D avos se rach e ta  de la dépendance au trich ien 
ne, avec Arosa, et en 1669 céda, pour 800 florins, Arosa, 
Obersee et U ntcrsee à la ville de Coire pour am o rtir  en 
p a rtie  un  em p ru n t con tracté  pour son ra ch a t. Les ten 
ta tiv es de sépara tion  religieuse de Langwies à la fin du 
X V "s. réussiren t, m ais les essais d ’ém ancipation  po liti
que échouèrent (1542). Arosa form a ju sq u ’à la division 
du can ton  en d istric ts (1851) une com m unauté  de la ré
gion de D avos; à ce m om ent, il fu t incorporé au  d istric t 
de Schanfigg. Il est établi q u ’une m ine fu t exploitée 
autrefo is à  Arosa ; la  trad itio n  lui fa it jo u er un  grand 
rôle, m ais en réalité , elle est peu im p o rtan te . Arosa ne 
vécut, ju sq u ’à l ’in troduction  de l ’industrie  des é tra n 
gers, que de l ’élevage du b é ta il et d ’un peu de to n n e l
lerie. Au X V Ie s., une grande pa rtie  des forêts qui s 'é ten 
daien t ju sq u ’au  Schwellisee fu ren t transform ées en 
pâ tu rag es . L a fin du  XV" s. et le com m encem ent du 
X V Ie fu ren t le beau  tem ps d ’Arosa ; 60 familles envi
ron  y  h ab ita ien t. Le village se d iv isait en comm une 
in té rieu re  et en com m une extérieure, et si les h a b ita n ts  
de la prem ière (ayan ts d ro it à  l ’alpe de Schönboden) 
avaien t en 1508 plus de pâtu rages q u ’ils n ’en pouvaien t 
u tiliser, ceux de la  seconde (ayan ts d ro it à l ’alpe de 
S atte l) se p laignaien t dès cette  époque qu 'ils en m an 

quaien t. L orsqu’au milieu du X V Ie s. Arosa s ’en d etta  
et q u ’il fa llu t lui accorder en 1571 un délai de payem en t 
à cause des tem ps chers et difficiles, les h a b ita n ts  de la 
com m une extérieure, la plus pauvre  des deux, p riren t la 
réso lu tion  d 'ém igrer ; le 7 novem bre 1575, les gens du 
S a tte l ven d iren t leur avo ir à la ville de Coire pour 
12 400 florins. L ’alpe de Schönboden passa aussi m orceau 
p a r m orceau à Coire et M aienfeld. E n  1596, Coire y  pos
sédait 273 Stoss (droits de pacage), Maienfeld 139 et 
A rosa seulem ent 47 %. E n  1625 Coire acqu it les p ropriétés 
de M aienfeld, 152 %  Stoss pour 2968 florins. P a r la d ispa
rition  de leurs p â tu rages, les h a b ita n ts  de la com m une 
in térieu re  a u ra ien t été aussi obligés de s ’expatrier, si 
la ville de Coire ne s ’é ta it engagée con tre  une faible 
redevance à  laisser p a ître  dans le Schönboden to u t  le 
béta il q u ’ils p o u rra ien t en tre ten ir l ’h iver d u ran t par le 
p ro d u it de leurs p ropres prairies (droits d ’hivernage).

Les bonnes re la tion  sq u 'e n tre ten a ien t Coire et Arosa 
au  déb u t du X V IIe s. se 
g â tè ren t et firen t place à 
de l ’anim osité  au  m ilieu du 
X V II Ie s. Alors que le con
flit é ta it à l ’é ta t  aigu, Arosa 
p u t  rach e te r pour 3806 flo
rins, à la  su ite  d ’un  a rb i
trag e , en 1780, les 152 % 
Stoss que possédait a u tre 
fois M aienfeld. Les b o u r
geois de Coire réu n iren t à 
l ’alpe de S a tte l ce qui leu r 
re s ta it de l ’alpe de Schön
boden, d o n t l ’au tre  pa rtie , 
p ropriété  des h a b ita n ts  d ’A
rosa, p rit le nom  d ’alpe 
d ’Arosa. L a sentence de 
1780 sépara  les a y an ts  d ro it 
à  l ’a lpe , m ais la lu tte  con
t in u a  en tre  les bourgeois 
de Coire e t les h a b ita n ts  
d ’Arosa, les prem iers ne re 
connaissant plus aux se
conds le d roit d ’hivernage. 
E n 1791, le trib u n a l de 
Davos décida que to u t  h a 
b ita n t av a it le d ro it de 
faire  estivar su r l ’alpe d ’A
rosa, pour l ' / 3 florins, le bé
ta il q u ’il pou v a it h iverner 
avec le foin de sa propre 
récolte . Le dro it d ’h iv er
nage fu t encore confirm é 
p a r l'accord  de 1809 d ’a 

près les principes su ivan ts ; A chaque bourgeois et h a 
b ita n t d evait être  a ttr ib u é  un pâtu rage  qui serait 
défin itivem ent e t inséparab lem ent jo in t à son do
m aine ; les bourgeois reçu ren t chacun g ra tu item en t 
la p a r t  qui leur é ta it nécessaire, et les h a b ita n ts  d u 
ren t ache ter la leu r au prix  de 38 florins le pâquier. 
Cette dé te rm ination  du droit d ’hivernage qui relia 
in séparab lem ent un  droit d ’alpage à la possession 
d ’une terre  de prairies s ’est p a rfa item en t conservée 
ju sq u ’à nos jours.

La concession du chem in de fer é lectrique à voie 
é tro ite  Coire-Arosa da te  de 1905, la ligne fu t ouverte  
le 11 décem bre 1914. E n 1907, in au g u ra tio n  de la cha
pelle catholique, pose de la  prem ière pierre de la n o u 
velle église évangélique sur le Piz E rika , adoption  des 
plans de l ’église anglaise. 1907-1909, construction  de 
l ’hôpita l. La population  d ’Arosa a v a it fo rtem ent dim inué 
au com m encem ent du X I X e s., q u o iq u ’il y eût bien assez 
de prairies et de p â tu rages pour le nom bre d ’h ab itan ts . 
En 1806, il re s ta it 98 âm es, en 1831 encore 51. Le p as
te u r  de 1837 craignait que p a r su ite  d ’une dépopulation  
com plète, le nom  m êm e d ’Arosa d isparû t. Le tourism e, 
la cure d ’a ltitu d e  et l ’extension prise p a r les sports 
d ’h iver on t sauvé le village de l ’oubli. Il est devenu l ’une 
des sta tions c lim atèriques les plus connues de l ’Europe 
et sa population  co m p ta it 3700 âm es en 1918. — 
Arosa, Europäische Wanderbilder, 225 et 226. —  C. 
F ischer: Land und Leute im  Tale Schanfigg. — P . Met-

L "église d'I imer Arosa ,  d'après u ne  photographie .



AROSIO • ARR1GUS
tie r  : Geschichtliches über Arosa, dans Fremdenliste voti 
Arosa  V i l i ,  20 et 21. —  R. J u s t  : Die Gemeinde Arosa.
— A. Je n n y  : Arosa W anderbilder, 372-374. —  A. Hold 
e t R . J u s t  : Vom alten Arosa. [ D r  R .  J u s t .]

A R O S I O  (C. Tessin, D. Lugano. W .D G S ). Com. et 
paroisse. On a découvert récem m ent à Arosio une q u an 
tité  de m onnaies rom aines ; d ’après la trad itio n , une 
voie rom aine m o n ta it de P o n te  Très a et Novaggio à 
Arosio d ’où elle descendait au  col du M onte Ceneri. A n
ciennes form es du nom  : A rosium , A loxio, A roxio, Roseo, 
Rosio. L a p rem ière m ention  du village est de 1180. En 
1217, l ’église Sainte-M ari e de Còme possédait des im 
m eubles à  Arosio, de m êm e que le m onastère  de S a in t- 
Abondio de Còme. L ’évêque de Corne av a it la dim e sur 
les châtaignes, qui fu t rachetée  au com m encem ent du 
X I X e s. Sous les ducs de Milan, Arosio d evait fourn ir 
aux  arm ées ducales, dans la prem ière m oitié du X V e s., 
30 hom m es d ’arm es. Arosio ap p a rten a it anciennem ent 
à la paroisse d ’Agno, m ais on ne sait pas quand  il en 
a été  séparé. E n 1571, il fo rm ait déjà  une sous-pa- 
ro isse; cependant, le 30 sep tem bre 1599, Arosio dem an
d a it encore à être  séparé d ’Agno. Ju s q u ’en 1910, Arosio 
fit p a rtie  du décanat d ’Agno ; depuis 1910, du nouveau 
d écan at de Breno. L ’église de Saint-M ichel est citée pour 
la  prem ière fois le 1er ju in  1217. L ’édifice actuel com 
prend  des ad jonctions postérieures : les deux chapelles 
latéra les d a te n t de la fin du X V Ie s. et du com m ence
m en t du X V IIe s. U ne re stau ra tio n  générale eu t lieu de 
1640 à 1647. Sur la ro u te  d ’Arosio à G ravesano s’élève 
la chapelle très  ancienne de Ronco, a u jo u rd ’hu i de 
Cimaronco, qui est un lieu de pèlerinage fréquen té . A 
l ’origine, ce n ’é ta it q u ’une p e tite  chapelle ouverte  et 
la p a rtie  ancienne —  le m aître -au te l actuel —  a encore 
une fresque, qui rem onte  p robab lem en t au X V e s. 
Les registres de bap têm es d a te n t de 1760, ceux de 
m ariages de 1695 et ceux de décès de 1824. Arosio a 
été dévasté p a r un incendie en 1584. Population : 1591, 
environ 300 h a b .;  1801, 221; 1910, 189. —  BStor. 1885, 
1890, 1904 et 1915. —  B ren tan i : Lugano e il Ceresio.
—  Maspoli : La pieve d’A gno. —  M eyer ; Die C apitam i 
von Locarno : A S I. — M onti : A tti... — B orrani : Ticino  
Sacro. — G alli-T am burini : Guida del M alcantone. — 
Vegezzi : Esposizione storica. [C. Thezzini.]

Â R O U W ,  A R O U W E R ,  A R O V I A .  Anciennes fo r
mes d ’ÄARAU.

A R P A G A U S .  Ancienne famille bourgeoise de Cum- 
bels (Grisons). — 1. C h r i s t i a n ,  * 1613 à Cumbels, curé 
à R usch ein, doyen du chap itre  de l ’Oberland, vicaire 
épiscopal, t  à L um brein le 15 octobre 1681. —  2. C h r i s 
t i a n ,  de T ersnaus, 1650-1664 curé à  Cazis, 1664-1666 
à N eukirch (Lugnez), 1675 chapelain à Vais, 1677-1681 
curé du m êm e lieu, 1682 de L um brein , 1684 chanoine, 
d u t se rendre à W yl (C. Saint-G all) où il dev in t curé et 
doyen; f  25 novem bre 1706. Il av a it ob tenu  à  Lüllingen 
son d o c to ra t en philosophie en 1671 e t celui en théologie 
en 1679. Il pub lia  deux volum es de serm ons. — 3. Mo
r i t z ,  lan dam m ann  à Lugnez, im p o rtan te  personnalité  
po litique. Il signa à  Ilanz avec A nton Salis et A nton 
Orsi du côté catholique, avec P au l Beeli, de B elfort, du 
côté p ro tes ta n t, le 12 ju ille t 1704, au nom  des tro is 
Ligues, une ordonnance qui m it fin à l ’affaire de Sagens. 
Il p a rtic ip a  aussi à l ’affaire M assner. — 4. J o h a n n  
B a r t h o l o m e ,  * le 3 octobre 1810 à Cumbels où il m ou
ru t  le 3 février 1882. Il é tud ia  la  m édecine à Paris et 
Heidelberg, s ’é tab lit à Ilanz, dev in t p réfet en 1848, 
rem plaça l ’année su ivan te  Carlo a M arca au  P e tit Con
seil, dev in t conseiller na tional de 1851 à 1854, puis m em 
bre du P e tit  Conseil en 1866-1867 et 1870-1871. 11 a 
rendu de grands services à  la langue rom anche p a r ses 
publications et comme réd ac teu r de la Ligia  Grischa. —
F. R obbi : Unterhaltungsblätter zum  Graub. General
anzeiger, 1918, n° 6. — Casetta Romdnscha, 1882, n° 7.
—  Bündner Tagblatt, 1882, n° 36. — J .- J .  S im onet : 
Die Welt geistlichen Graubündens (m ns). — A. Sprecher : 
Gesch. der R epublik  der 3 Bünde  I, 31 e t 162. [L. .T.]

A R P E A U . Fam ilie  noble vaudoise, originaire d ’A n
necy. Arm oiries : de gueules à tro is rencontres de cerf 
d ’argen t, au chef du m êm e chargé de tro is to u rteau x  
d ’azur (varian te  chef de gueules à tro is besants d ’or):
—  J e a n ,  m archand  à L yon, acheta  en 1550 la sei

gneurie de Troches en Savoie, q u ’il reven d it ensuite . 
Il se fixa à  Genève. —  Son fils, S a m u e l ,  1580-1610, 

s ’é tab lit à  Rolle, fu t coseigneur du 
R osey du chef de sa m ère, une 
Senarclens, châtela in  de B ursins e t de 
P erroy . Ses descendants occupèrent 
de nom breuses charges lo ca les.— E m 
m a n u e l  joua  un  rôle po litique en vue 
dans la région en 1798-1815 ; il av a it 
épousé une G alla tin . — Son fils C h a r 
l e s - B e n j a m i n  p rit du service au  W u r
tem berg  où il fu t créé com te A rpeau de 
G a lla tin .— D um ont : Coll. gèn. [M .R .]  

A R Q U E B U S E .  Voir A r m e s .
A R R A G O N .  Fam ille vaudoise fixée à Corsier sur 

Vevev, dès le X V Ie s. [M. R.]
A R R A G O S 1 U S ,  W i l h e l m ,  * 1513 à Toulouse, m é

decin très sav an t et considéré à Paris, m édecin p a r ti 
culier du roi de F rance  et de l ’em pereur d ’A llem agne, 
v in t à  Bâle vers 1585 comm e réfugié religieux et h ab ita  
ju sq u ’à sa m ort, survenue en 1610, dans la m aison 
Zwinger. Il é ta it  disciple de Paracelse et s ’occupa b eau 
coup d ’expériences chim iques. Il désigna Jak o b  Zwinger 
comme héritie r de sa b ib lio thèque et de ses in stru m en ts . 
— A. B u rck h ard t : Gesch. der medizinischen F akultät 
zu Basel. [A . B.]

A R R E G G E R  V O N  W I L D E N S T E G .  Fam ilie  b o u r
geoise é te in te , de la  ville de Soleure, 
venue probab lem en t du  bailliage de 
Rusw il p a r M artin  et son frère X iklaus 
Archegger reçus bourgeois en 1495. 
A rm oiries : coupé d ’azur, plu's ta rd  
d ’a rgen t, à une aigle issan te  de sable 
et échiqueté de sable et d ’or. —  1. L o 
r e n z ,  t  1616, g rand conseiller 1555, 
bailli de Gosgen 1569, p o rte  bannière 
1567 et cap itaine  1576 au  rég im ent 
Pfyfïer, bailli de F lum en ta l 1581, de 

K riegstetten  1585, A ltra t et tréso rie r 1585, b annere t 
1586, colonel au  service de F rance  1589, chevalier 
français 1591, bailli de Buchegg 1593, avoyer 1594; 
il fu t seigneur de W artenfels en 1591, terre  q u ’il céda 
en 1600 à Jo s t C reder. —  2. J o h a n n - J a k o b ,
* 1607, t  1675, grand  conseiller 1633, cap itaine  au 
rég im ent de S tavay-M ollondin en 1635, au  rég im ent de 
Roll en 1641, Ju n g ra t 1638, bourgm estre 1647, bailli du 
Lebern 1649, gentilhom m e de la cham bre du roi de 
France, p ro p rié ta ire  d ’une dem i-com pagnie du régi
m ent suisse de la garde 1653, chevalier de Saint-M ichel 
1655, Al t ra t  1663, bailli de Kri egste tten  1665. — 3. J o 
h a n n - M a r t i n ,  * 1658,1 1689 en N egroponte, fils du n» 2, 
lieu ten an t en France  1678, cap itaine  au  service de Ve
nise 1687, lieu tenan t-co lonel. —  4. F r a n z - A n t o n - J  o s e f ,
* 1689, t  1764, du G rand Conseil 1715, lieu ten an t au 
régim ent des gardes suisses en France 1719, chevalier 
de Sain t-L ouis 1727, cap ita ine-com m andan t 1733, b r i
gadier 1744, dém issionnaire 1746. —  5. P e t e r ,  * 1691, 
t  1737, frère du n° 4, lieu ten an t au  régim ent des gardes 
suisses en France 1717, cap itaine  au  service de l ’E sp a 
gne 1721, colonel 1733. — 6. J o h a n n - V i k t o r - L o r e n z ,
* 1699, t  1770, frère du n° 5, g rand  conseiller 1725, 
cap itaine  en E spagne 1728, fut prisonnier à Alger de 
1732 à 1738, colonel du rég im ent A rregger 1736, Ju n g 
ra t 1743, A ltra  t en 1764, trésorier et b an n ere t en 1765, 
bailli du Bucheggberg en 1766. De 1749 à 1750, il reçu t 
le t itre  de baron  au trich ien  sous le nom  de A rreger von 
W ildensteg. — 7 .  V i k t o r - J o s e f - A u g u s t i n - H e r m e n e -  
g i l d ,  * 1746, t  1834, fils du n° 6, enseigne en E spagne, 
grand  conseiller 1767, cap itaine  de 1768 à 1769, Ju n g ra t 
1771, bailli de F lum en ta l 1783, A ltra t 1797, du P e tit 
Conseil et avoyer 1814. D ernier de sa fam ille et dernier 
avoyer du can ton  de Soleure. —  Une fam ille A rregger 
existe aussi dans le can ton  de Lucerne, à  Schüpfheim , 
Rusw il etc. —  Voir L L .  —  L L H .  — G irard : N obi
liaire m ilitaire suisse  I, 136. —  May de R om ain- 
m ôtie r : Histoire m ilitaire de la Suisse  V I, V II . — 
S GB  I I I ,  22. —  A. H affner : Geschlechterbuch. —
P. W irz : Bürgergeschlechter. [v. V.]

A R R I  C U  S .  E vêque de L ausanne , figura au concile de 
Chalon le 24 oct 650. — M aasen : Concilia I, 208. [M.R.J
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A R R IG O  I, d e  Ca m p i o n e , arch itec te  et sculp teur, 

fils d 'O tacio  e t petit-fils d ’Anseim o. Le 30 novem bre 
1244, il renouvela la  convention fa ite  pa r son grand- 
père, su iv an t laquelle  celui-ci et ses héritiers devaient 
être  em ployés à la construction  du dôm e de Modène, 
m oyennan t un  tra ite m e n t fixe. Petrocchi v o u d ra it iden 
tifie r Arrigo I avec le magister Henricus, qui é ta it di
rec teu r des tra v a u x  p en d an t la  prem ière période de 
construction  de la  ca théd ra le  de Massa M arittim a 
(1228-1267). —  A L B K .  —  S K L .  —  Petrocchi : M assa 
M arittim a. —  A r r ig o  I I ,  petit-fils du précédent, a r
ch itecte  et scu lp teu r à  M odène. E n 1319, il achevait le 
couronnem ent octogonal de la  to u r G hirland ina; en 
1332, il scu lp ta it la chaire en bois, ornée de nom breuses 
s ta tu e s  de la cathéd ra le . —  A L B K .  —  S K L .  [G. T.] 

A R R IG O N  I (autrefois N a r i g i o n u s ) . Fam ille b o u r
geoise de Vezia. —  1. E m i l io , fu t gouverneur de la v a l
lée de Lugano pour le duc de Milan vers le m ilieu du 
X V e s. —  2. P i e t r o , cap itaine  dès 1822, ad ju d an t- 
m ajo r en 1828 ; en 1836 m em bre de l ’é ta t-m a jo r fédé
ral. —  BStor. 1879. — A nnuario  del G. Ticino, 1824 et 
1836. —  D o tta  : I  T icinesi. (C. T.]

A R R IS S O U L E S  (C. V aud, D. Y verdon. V. D G S). 
Anciennes form es : Aressules 1146 ; Aresloules, Ares- 
soles, Arisoles au  X I I e s. L ’abbaye d ’H au terive  
possédait à A rrissoules, dès sa fondation , un  dom aine 
im p o rta n t qui lui v en ait p eu t-ê tre  des seigneurs de 
F o n t ou des sires de Glane et qui lui fu t confirm é 
p ar l ’évêque Gui de Merlen en I I 42. Le ch ap itre  de 
L ausanne y  possédait aussi des biens. Mais le village 
lui-m êm e p a ra ît  avo ir fa it p a rtie  ju sq u ’à la  Réform e 
de la  grande seigneurie de Sain t-M artin  du Chêne. 
Les gens d ’Arrissoules é ta ien t „et sont encore parois
siens de R ovray . —  Voir D H V .  [M. R .]

A R R U F F E N S  (C. F ribourg , D. Glane, Corn Ro- 
m on t. V. D G S ).  Ce ham eau  form ait à la  fin du m oyen 
âge une seigneurie re lev an t du ch âteau  de R om ont et du 
com te de Savoie et a p p a rte n a n t aux  seigneurs de Billens. 
Le prem ier d ’en tre  eux fu t le chevalier H u m b ert de 
Billens, seigneur de Palézieux. E n 1341 et 1342, il accen- 
sa des te rres  d ’Arruffens à des bourgeois de R om ont ; 
le 3 jan v ie r  1346, il v en d it en franc alleu à Jacques de 
Billens, son p a ren t, une p a rtie  de ses possessions d ’A r
ruffens pour 1201 florins de Florence. Arruffens sem ble 
avoir ap p arten u  aux  de Billens ju sq u e  vers la  fin du 
X IV e s., puis aux  seigneurs d ’Illens. P a r  m ariage, cette  
seigneurie passa  ensuite  à Jacques M estral, donzel de 
M ont, vers la fin du X V e s., et re s ta  dans cette  fam ille 
ju sq u ’en 1798, époque où les droits féodaux fu ren t sup 
prim és. Arruffens fit d ’abord  p a rtie  de la com m une et 
paroisse de Billens, puis fu t réunie à celle de R om ont 
p a r décret du 20 m ai 1868. — Voir Arch. d ’E ta t  F r i
bourg  : Arch, de la Fille D ieu. — Kuenfin : Diet. hist, du 
canton de F ribourg, p . 13. — D H V  p. 948. [G. C o r p a t a u x . ]  

A R S E N A L . Les a rsenaux  des villes n ’apparaissen t 
q u ’avec l ’in troduction  de l ’artillerie , qui ap p a rten a it 
seule à la collectivité, tan d is que chaque bourgeois con
se rv ait son arm em en t com plet chez lui et le p roduisa it 
seulem ent à  l ’inspection annuelle. Le plus ancien a r 
senal est m entionné à Berne en 1383, d ’abord appelé 
W erlihau s,reco n stru it en 1526 dans l ’A arbergergasse, et 
transféré  en 1598 à  la rue  qui encore au jo u rd ’hui porte  
le nom  de Z eughausgasse; il ne fut démoli q u ’en 1880 et 
transféré  dans les nouvelles installations m ilita ires sur le 
Beundenfeld; le plus ancien inventam ene da te  que de 1687. 
Le deuxièm e arsenal sem ble être celui de Fribourg , 
qui fu t installé  dans la M auvaise T our en 1403 ; deux 
au tres su iv iren t en 1443 et en 1500 au  B elluard et à 
l ’Hôtel de ville ; celui de la M auvaise Tour fu t démoli 
en 1848, les deux au tres transférés en 1896 à Pérolles ; 
les rôles com m encent déjà en 1465 et com pten t, ju s 
q u ’en 1802 dix rem aniem ents. A Bâle le p rem ier a r
senal fu t co n stru it en 1438. m ais l ’on possède l ’in 
v en ta ire  d ’une collection d ’arm es da té  de 1415. Après 
l ’incendie de 1775, l ’arsenal, d é tru it lui aussi, fu t 
reco n stru it l ’année su ivan te . De 1912 à 1914, un 
nouvel arsenal fu t érigé près de la gare aux  m arch an 
dises des C FF. L ’arsenal de Schaffhouse est m entionné 
pour la p rem ière fois en 1484 ; le b â tim en t fu t tran s
form é en 1515 en a te lier m onétaire . Un au tre  arsenal

a v a it  été  édifié à  la fin du XV" s. ; il fu t  u tilisé  ju s q u ’en 
1854. L ’arsenal actuel da te  de 1871-1873. Genève eut 
son p rem ier dépô t d ’arm es dans la  m aison de ville au  
XV« s., en 1507 à la  grande «gro tte  ». E n  1557, la 
m aison de Sain t-A spre, dans la rue  actuelle  des G ran
ges, fu t acquise pour y  serrer l ’a rtillerie . U ne salle 
d ’arm es installée  au-dessus de la halle en face de l ’Hôtel 
de ville d ev in t en 1783 le p rincipal dépô t d ’arm es de 
Genève et le resta  ju sq u ’au tran s fe rt de l ’arsenal aux  
casernes de P la inpalais. La « salle des arm ures et col
lections h isto riques » fu t installée  en 1910 au Musée 
d ’A rt et H isto ire. Zurich b â tit  son plus ancien arsenal 
en 1487 seulem ent près du K a tzen to r. Lucerne enfin v it 
son arsenal érigé au  X V e s. et re b â ti en 1547, s ’écrou
ler dans la R euss en 1568. —  Soleure re b â tit  le sien en 
1610. L ausanne a eu un  arsenal dans l ’ancien hô tel de 
ville du P o n t au X V e s. e t l ’on en a un  in v en ta ire  de 1450 ; 
au  X V Ie s. l ’arsena l de la ville fu t transféré  dans l ’a n 
cienne église de S a in t-É tienne, tand is que le bailli en 
av a it u n  au tre  au château . E n  1836, le can ton  d eV au d  
é tab lit son arsenal au château  de Chillon, d ’où tren te  
ans plus ta rd  il fu t transféré  au  château  de Morges où 
il est encore.

Tous ces arsenaux , p e tits  ou g rands, on t form é le 
noyau de nos collections historiques actuelles, car leurs 
directeurs com m encèrent chacun à rassem bler des pièces 
rares, de sorte  q u ’ils les tran sfo rm èren t peu  à peu en 
m usées. Les arsenaux  jo u en t dans l ’é tude des an tiq u ité s  
suisses un  rôle appréciab le; ils on t en p a rticu lier con
tribué à d o ter nos m usées historiques d ’arm es et d ’in 
signes m ilitaires au th en tiq u es, la p lu p art très anciens.

Il fa u t m e ttre  à p a r t les arsenaux  des fonderies, où 
l’on fondait les pièces d ’artillerie . Ce n ’é ta ien t sans 
doute  à l ’origine que de sim ples hangars avec un four 
utilisé seulem ent pour la fonte de l ’artillerie  ou d ’au tres 
objets. De telles fonderies sont m entionnées à Berne 
en 1445. A Zurich, la fam ille de fondeurs Füssli, 
fourn it ju sq u ’en 1830 l ’artillerie  nécessaire à la ville ; 
à Berne e t à Genève, ce fu ren t les M aritz, de B erthoud , 
ainsi que des bourgeois. Les p e tits  cantons rem iren t 
leurs com m andes aux  possesseurs de fonderies exis
tan te s , ju sq u ’à ce que la Confédération p rît la place 
des fournisseurs privés de l ’arm ée et ex p lo itâ t en régie 
la fabrique d ’arm es, installée dès 1875 p a r le canton 
de Berne, e t acquise pa r elle en 1889.

D epuis 1917 cette  fabrique a été considérablem ent 
agrandie et transférée  su r le W ylerfeld. T outes les places 
d ’arm es un peu im p o rtan tes  possèdent au jo u rd ’hui leurs 
arsenaux  fédéraux , dont les d irecteurs on t assez fré
quem m ent constitué  de pe tites collections d ’arm es p ri
vées, qui ont form é à  l ’occasion la base de plus grandes 
ou qui on t été réunies à la grande collection fédérale 
de m odèles à  Thoune. —  Voir T ürler : Bern, Bilder aris 
Vergangenheit und Gegenwart. — Zürcher Feuerwerker
blätter 1850 ss. — S K L .  — Anshelm  Chronik. —  Arch. 
d ’E ta t  Genève ; BC. —  M D G  in 4° I I I ,  p. 36 et 118. — 
B J G  X X X I, p. 60 . -  B S G  I, p. 128-133. —  A. C artie r: 
Le M nsfe  d ’A rt et d ’Histoire. [Az.]

A R S E N T . Ancienne famille é te in te  de F ribourg . 
Arm oiries : p a rti d ’a rgen t et de gueules à deux roses de 
l ’un  en l ’au tre . L a fam ille ex is ta it déjà à F ribourg  au 
déb u t du X IV e s. avec Hugo, bourgeois de cette  ville 
en 1301. A c iter : —  1. M a r m e t , reçu bourgeois de F r i
bourg  le 4 avril 1400, t  le 12 octobre 1444. Il é ta it p ro 
bab lem ent fab rican t de d rap  et fu t b an n ere t du q u a r
tie r  des H ô p itau x  de 1424 à  1427, puis conseiller. —
2. J a q u e t ,  fils du n° 1, ban n ere t des H ô p itau x  de 1436 
à 1439, tréso rie r 1440-1443, puis conseiller. E m p ri
sonné su r l ’ordre du duc A lbert d ’A utriche en octobre 
1449, il fit p a rtie  du nouveau  Conseil établi p a r ce de r
nier. —  3. J a c o b ,  fils du n° 2, apo th icaire. Il fit partie  
du Conseil des D eux-C ents de 1465 à  1468, du Conseil 
des Soixante 1468-1481 ; m aitre  de la  fabrique de la 
collégiale de Saint-N icolas de F ribourg . C’est à ce t itre  
que ses arm oiries sculptées figurent dans l ’escalier qui 
conduit au som m et de la to u r, avec la  da te  de 1481 qui 
est l'année de sa m o rt. — 4. F r a n ç o is ,  fils du n° 3, 
* vers 1457. Du Conseil des Deux-Cents de 1483 à 1485, 
du Conseil des Soixante  1485 à  1494, ban n ere t du bourg 
1491-1494, conseiller dès 1494, bourgm estre en 1502 et
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avoyer de 1507 à 1509. E n 1506, il av a it fait le voyage 
de T erre-Sain te  et a v a it été créé chevalier. A rgent é ta it 
le chef du p a rti français à  F ribourg  et recevait en cette

V itrail aux arm es do F rançois d A rsen i donné vers 1500 
dans l’ég lise  de B arberèche.

qualité  une pension im p o rta n te  de la  F rance. L o rsq u ’on 
sep t. 1510, Georges Supersaxo fu t a rrê té  e t je té  en 
prison à  F ribourg , à l ’in stiga tion  du cardinal Schinner, 
A rgent fut. désigné à son corps d éfendan t e t sous la 
pression de ses ennem is politiques pour ê tre  son avocat. 
Convaincu de l ’innocence de son client., Argent n ’eu t pas 
le courage de ten ir tê te  à  la  passion populaire. Il chercha 
à gagner du tem ps p o u r p e rm e ttre  à diverses influences 
de se faire sen tir, puis, se n tan t le chef valaisan  perdu , il 
consen tit à ferm er les yeux 
lo rsq u ’on lu i révéla la te n 
ta tiv e  d ’évasion organisée 
p a r  le doyen L oübli, curé 
de F ribourg , e t la fem m e 
de Supersaxo. P a rtag é  en
tre  son désir de sauver un 
innocen t et celui de m én a
ger ses in té rê ts , il laissa 
fa ire . Supersaxo s ’é ta n t 
évadé dans la  n u it du 10 
au  11 jan v ie r 1511, la fu 
reu r populaire  se to u rn a  
contre Argent qui, réfugié 
d ’abord  à Saint-N icolas, 
puis au couvent des Cor
deliers, fu t incarcéré à la 
M auvaise Tour, lorsque le 
p o rtie r de la m aison de 
ville, mis à la question , eut 
révélé la com plicité de l ’a n 
cien avoyer. R ien ne p o u 
v a it  plus le sauver, et les 
dém arches entreprises pa r 
ses pa ren ts  et am is, ainsi 
que p a r  divers E ta ts  con
fédérés, restè ren t vaines.
Le 17 fév. il reco n n u t ou
v e rtem en t la  p a r t  passive 
q u ’il av a it prise à l ’éva
sion ;le  18 m ars 1511, il co m paru t d ev an t le trib u n a l et 
fu t  condam né, ainsi que son complice P ierre  Jä n n y , p o r
tie r  de la  m aison de ville, à  avo ir la tê te  tran ch ée . La 
sentence fu t exécutée le m êm e jo u r. L ’histo ire a voulu

faire p o rte r  à P ierre  F a lk le  poids de ce tte  in ju s te  con
dam nation , m ais il sem ble que c’est à to r t .  Fallt rem p lit 
dans ce tte  affaire le rôle p rincipal d ’accu sa teu r d ’Ar- 
sent en sa q u alité  de b an n ere t du Bourg. —  5. P i e r r e ,  
fils du n° 3, du Conseil des D eux-Gents 1495-1506, du 
Conseil des Soixante  1506-1511, conseiller, f  après 
1533. On lui a  a ttr ib u é , à to r t ,  la  trad u c tio n  en vers 
français des d istiques la tin s  de Dyonisius C aton. Il ne 
fu t que le copiste ou le p roprié ta ire  du m anuscrit que 
possèdent les Archives d ’E ta t  de F ribourg . —  6. T h ié -  
b a u i ) ,  t  1525-1526, fils du n° 4, p ro to n o ta ire  ap o sto 
lique et chanoine de N euchâtel dès 1518, fut. nom m é 
doyen de F ribourg  pour les paroisses de la cam pagne en 
1509, puis curé de M ôtier et p rieu r com m andataire  de 
G randson. E n 1510, le card inal Schinner offrit de lui 
faire  o b ten ir des bénéfices pour une va leu r de 1000 d u 
cats de revenus si son père v o u lait aban d o n n er la cause 
de Supersaxo, m ais Argent refusa. 11 d ev in t chanoine 
de Saint-N icolas en 1515, m ais ne rev in t pas à  F ribourg  
après la m o rt de son père. —  7. G u i l l a u m e ,  fils du 
n° 4, du Conseil des D eux-C enls 1518-1519, du  Conseil 
des Soixante 1519-1520, conseiller 1520-1524 et b o urg 
m estre  1520-1523. Mis à l ’am ende et exilé p o u r son a t t a 
chem ent à la  R éform e, il e n tra  comm e cap itaine  au  ser
vice de France  et eu t d ’in term inables démêlés avec le 
roi au  su je t de sa solde qui ne lui é ta it pas payée. P our 
se venger, il a tta q u a  de jeunes F rançais é tu d ian ts  à 
Bàie, e t l ’un  d ’eux fut tué. L a D iète eu t à s ’occuper à 
m ain tes reprises de cette  affaire. Réfugié en L orraine, 
et t ra h i p a r son dom estique, il fu t saisi p a r  les ém issaires 
de François I er et eu t la tê te  tran ch ée . La fam ille A rsent 
s ’é te ign it avec lui. —  8. P i e r r e ,  frère du n° 7, du Con
seil des D eux-C ents 1519-1520, du Conseil des Soixante 
et bailli de G randson 1520-1525, conseiller 1525-1533 
t  1533. Les n ”  7 et 8 firent en 1519 le voyage en 
T erre-Sain te avec P ierre  Falk , l ’a u te u r so i-d isant res
ponsable de la  m o rt de leur père. — Voir A H S  
1897, 1905. —  A  F  1913, 1918. — A S H F  IV , V, 
V I. —  F G  1900. — M F  IV . —  B erchtold  : H ist, du 
canton de Fribourg. —  Recueil diplomatique de F ri
bourg II. —  A lt : H is t . des Helvétiens V I. — Geschichts
forscher 1812 —  A rch. SG  I. —  A rch. d ’E ta t  F r i
bourg. [P ierre de Z u r i c h , ]

A R S E S  ( L E S )  (C .F ribourg , D. G ruyère, Com. Char- 
m ey. V. D C S). É tym ologie: arses v ien t de l ’ancien 
français ardre ( la tin : ardere), brû ler, et désigne des

Les A rses près de Charm ey d 'ap rès  une pho tographie .

terra ins défrichés p a r le feu. Les Arses son t un p e tit 
ham eau  de la com m une de C harm ey, qui ne com pte 
que 4 m aisons. A u-dessus du ham eau , on vo it une 
masse de rochers dite Pierre de la Baume, parce
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q u ’elle su p p o rta it un  ch âteau  qui a p p a rten a it aux 
sires de la  B aum e, originaires de la  Savoie. Selon 
K uenlin , on v o y a it encore les vestiges de ce ch âteau  
à la fin du  X V II Ie s. E n 1319, le donzel P ierre de 
Gruyère, co-seigneur de Corbières, a ffranch it les j 
hommes de C harm ey et des Arses (46 chefs de I 
famille, d o n t 4 fem m es) et leurs héritiers de to u te  | 
taille m o y en n an t pa iem en t de 80 livres de L ausanne j 
A une époque indéterm inée, les sires de la  B aum e [ 
v en d iren t leu r ch âteau  à une fam ille Rem y, de Char- 
mey, qui s ’appela  dès lors R em y de la B aum e et 
d on t le dernier re je to n , Louis R im e, d it « le P ia  », m ou
ru t en 1864, On vo it au  ham eau  des Arses une chapelle : 
dédiée à N. D. de L o rette  et fondée en 1645, probable- : 
m en t p a r Georges e t François R em y de la B aum e.
— Voir K uenlin  : Diet /gèo graphique du canton de F r i
bourg. —  Hisely : H ist, du comté de Gruyère (M D R X, 
177). —  Ja c ca rd  : Essai de toponymie. [G. C.]

A R S I N A ,  d e .  Fam ille de no taires d ’E stavayer-le- 
Lac, é te in te  dans la prem ière m oitié  du X V Ie s. —  I . 
A n d r é ,  n o ta ire  de 1479 à 1540, secrétaire  du Conseil 
d ’E stav ay er en 1482. —  2. P i e r r e ,  m em bre du Conseil 
d ’E stav a y e r de 1509 à 1515, n o ta ire  de 1508 à 1528. — 
Voir G rangier : A nnales d’Estavayer. —  A rch, de la 
fam ille de Vevey. [H. v.]

A R S I N A C .  Voir R avrÉ E .
A R T ,  Village. Voir A r t h .
A R T  A R I ,  Â R T A R I A ,  A R T A R I O .  Vieille fa 

mille bourgeoise d ’Arogno, que l'on  rencon tre  aussi à 
Blevio (Italie) e t à L ugano. —  1. G i a n - B a t t i s t a ,  * à 
Arogno en 1660, a rch itec te  et s tu ca teu r. Il su t donner à 
ses tra v a u x  en stuc  l ’apparence de la solidité du m arbre  
de C arrare, de sorte  q u ’ils conservent encore à notre  
époque une m erveilleuse fraîcheur. Avec son com pa- | 
trio te  Genone, il constru is it de 1704 à 1712 la catbé- j 
d rale de Fu lda , fit d ’au tres  trav au x  dans cette  ville et j 
p lusieurs grands édi fices à R a stad t. Plus ta rd , il voyagea 
en H ollande, dans l ’A llem agne du  N ord et en A ngle
terre  et laissa dans ces pays ses œ uvres les m eilleures.
Il travail la  aussi dans son vil lage natal,  où il m ourut  
dans la force de l ’âge.  —  2. Gi u s e p p e , fils aîné du n e 1,
* à  Arogno en 1697, comm e son père s tu c a teu r et a rch i
tecte. Il é tud ia  d ’abord  sous la d irection  de son père et 
alla ensuite  se perfectionner dans son a r t  à R om e. Il t r a 
vailla  avec son père en A llem agne, en H ollande et en 
A ngleterre, où il laissa p a r to u t des œ uvres re m a rq u a 
bles A y an t conquis les faveurs du p rince électeur de 
Cologne, il fit pour lui de trè s  beaux  tra v a u x  de p las
tique et m o u ru t à Cologne en 1769. L ’A L B K  lui a ttr ib u e  
la construction  du  châ
teau  de Falken lust, de 
1729 à 1737, e t celle de 
la cage d ’escalier du châ
teau de B rillìi, de 1743 
à  17 4 8 .—  3. Gi o v a n n i - 
B at tist a , d ’Arogno,
* dans ce village le 13 
février 1796, f  à Moscou 
en 1874. P e in tre  et s tu 
ca teu r de renom , il t r a 
vailla  dans les palais 
im périaux  de Moscou, 
où il fu t aussi p rofes
seur de dessin à l ’école 
im périale. A Arogno, 
il laissa un  tab leau  de 
l ’A nnonciation  su ivan t 
les sym boles o rien taux , 
que l ’on adm ire  dans l ’é
glise paroissiale. Il re 
p résen ta  le cercle du
Ceresio au  G rand Con
seil tessinois de 1855 à 
1859 et de 1863 à 1867.
— 4. A l b e r t o , topo-  Vue d'Arth en  1755.
graphe et professeur,
* à  Arogno le 21 ju ille t 1814, fit ses études d ’a rch i
tec tu re  à Milan. E n  1844, il fut nom m é professeur de
dessin à  Bellinzone, charge q u ’il occupa ju sq u ’à sa
m ort. E n 1845 il fu t chargé p a r le général D ufour de

dresser le plan de Bellinzone avec scs fortifications — 
c ’est le seul plan  connu du v ieux  Bellinzone — dont une 
copie se trouve à la m aison de ville. On a  encore d ’Ar- 
lari le palais des postes, qui v a  être  transform é en m ai
son d ’école, et la réduction  du grand escalier de la collé
giale de Bellinzone. —  Voir S K L .  —  A L B K .  —  B ian 
chi : A rtis ti ticinesi. — Weiss : Die tessinischen Land- 
vogteien. —  Vegezzi : Esposizione storica. —  BStor. 
1885, 1889, 1 9 0 7 ,  —  D o tta  : I  T icinesi. — Oldelli : 
D izionario. [ C .  T r e z z ì n i . ]

A R T E R ,  P n u l - J u l iu s .  P e in tre  et g rav eu r en taille- 
douce, * à Zurich en 1797, |  à M unich en 1839. On ne 
sa it rien  de sa personne, de ses é tudes ni des œ uvres de 
ses dernières années ; il sem ble cependan t s ’être  form é 
par lui-m êm e Son trav a il p rincipal, publié  en 1853, une 
Sam m lung zürcherischer A ltertüm er in  R aukunst und  
Freskomalerei, est une illu stra tio n  de Das alte Zürich  
historisch und topographisch dargestellt, p a r  Sal. Vöge
lin. Son œ uvre se compose en o u tre  de perspectives 
a rch itec tu ra les pein tes à  l ’aquarelle , de paysages q u ’il 
a lui-m êm e gravés su r cuivre, e t de dessins, rep rodu its 
en lithographie  p a r J .  B rod tm ann . —  Voir S K L .

A R T H  (C. et D. Schwyz. V. D G S). Arm oiries : de 
gueules à une to u r d ’a rg en t sur tro is 

r Tlllllll l llllWlil'IlüIffi tnon ts de sinopie. Ce nom  v ien t du ahd . 
il! H p W iilv  I et m l1d .a r t ,prim , labourage (du ahd. 
I III Tfl I -rien  =  labourer, la t. arare/ puis te rra in
li! | l  il S I cultivé ( S / I ,  473). L ’endro it do it’avoir
I I n | | | |  I été colonisé très a n c ien n em en t; il est
V j il! J possible q u ’il y  a it eu des lacustres

et une colonie rom aine, il est certain  
j  J  que les A lém annes s ’y é tab liren t en 

nom bre comm e le tém oignen t b eau 
coup de nom s de lieux. Le ch ris tia 

nisme y fu t in tro d u it de bonne heure, l ’église parois
siale est une des plus anciennes du pays. A rth  fu t 
une te rre  royale ; sous l ’em pereur Frédéric  I I ,  p ro b a 
blem ent, le bailliage en fu t cédé aux  seigneurs de Sax 
et Misox, qui le rem iren t en fief aux  seigneurs de Grü- 
nenfels. Le chap itre  de B erom ünster possédait aussi de 
grands biens à A rth , d o n t les com tes de Lenzbourg et 
plus ta rd  les K ybourg  fu ren t avoués. R odolphe de

1) après une gravure sur cuivre de Daniel Düringer.

' H absbourg  réussit à acquérir le bailliage e t l ’avouerie, 
dans le b u t principalem ent d ’enferm er les cantons p r i
m itifs, su rto u t Schwyz. Ils v iren t le danger et. constru i
sirent leurs fortifications sur le propre sol de l ’ennem i ;
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ce fu ren t les letzi. L ’une a lla it du  lac au  R üfiberg, tan d is  
que l ’au tre , s ’é ten d an t du  lac au  Rigi, ferm ait la  va l
lée. T outes deux  é ta ien t m unies d ’une  to u r et d ’une 
p o rte  ; elles é ta ien t reliées le long de la  rive  p a r une 
solide m uraille  et dans le lac p a r une double palissade. 
Une m uraille  de m êm e n a tu re  fu t aussi édifiée à 
O b erarth . Ces t ra v a u x  pa ra issen t av o ir été  term inés 
a v a n t la  ba ta ille  du  M orgarten . Les Schwvzois durent" à 
leurs bonnes re la tions avec les h a b ita n ts  d ’A rth  et avec 
les seigneurs de H ünenberg , vassaux  de l ’A u triche  à 
A rth , de pouvoir les édifier sans difficulté. H einrich  
von H ünenberg  a u ra it, d it-on , av e rti, p a r  une flèche, 
les Schwyzois de l ’en trée  des A utrichiens p a r le Mor
g a rten . L a conséquence im m édia te  du  M orgarten fu t 
que A rth  to m b a  en tre  les m ains des Schwyzois ; l ’A u
trich e  n 'y  garda  que le d ro it de colla ture , qui passa  à 
Schwyz en 1448. A rth  fu t d ’abord  une sorte  de pays 
su je t de Schwyz, m ais d ev in t b ien tô t p a rtie  in tég ran te  
du  can ton  avec sa p ropre  rep résen ta tio n  au  Conseil, et 
p rit une p a r t  active  aux  guerres des Schwyzois. La R é
form ation  tro u v a  un  facile accès, grâce au  curé d ’alors, 
B a lthasar T ra d isc i. E lle s ’y  m a in tin t après sa fu ite . Les 
procédés em ployés à  l ’égard des réform és provoquèren t 
en 1655 l ’affaire d ’A rth .

C’é ta ien t su r to u t des m em bres de l ’ancienne famille 
von H ospen tha l qui s’é ta ien t tou rnés vers la  nouvelle 
foi. Ils ten a ien t leurs réunions la n u it en secret, de sorte  
q u ’on les appela  Nicodêmites, et à cause du  nom  de la 
ferm e où ils se re tro u v a ien t, l ’affaire s ’appela Hum mel- 
handel. E n  jan v ie r 1655, le Conseil de Schwyz décida 
d ’agir énerg iquem ent contre eux. Mais ils fu ren t avertis 
et s ’enfu iren t, d ’abord  les cinq chefs de la fam ille H os
pen th a l, puis dans la  n u it du  23 sep tem bre, leurs fam il
les elles-mêmes, en to u t q u a tre  m énages et environ 40 
personnes. Ils se ren d iren t p a r Zoug à  Cappel, puis à 
Zurich où ils fu ren t très bien reçus e t soignés. Schwyz 
ag it avec la  plus grande sévérité  envers les suspects et 
ceux qui ne s ’é ta ien t pas enfuis; q u a tre  qui ne vou lu ren t 
p o in t ab ju re r leu r foi fu ren t mis à m o rt, les au tres  p ri
vés de leurs biens. Les fugitifs, protégés p a r le Conseil 
de Zurich, s ’adressèren t à Schwyz pour re n tre r  en pos
session de leurs biens. Schwyz n ’en vou lu t pas entendre 
parle r, e t accusa Zurich de n ’être  pas resté  fidèle à l ’a l
liance en accueillan t les fuyards. L ’affaire s ’envenim a 
rap id em en t et m it en opposition les can tons c a th o 
liques et les can tons p ro tes ta n ts . Les ten ta tiv e s  de con
ciliation ne  m an q u èren t pas, m ais to u tes  échouèrent. 
Les exécutions du 13 novem bre 1655 à Schwyz fu ren t 
le coup décisif ; au  d éb u t de l ’année su iv an te  écla ta it 
la guerre de Villm ergen.

Le danger couru p a r l ’ancienne foi p ro v o q u a  l ’érection 
d ’un couvent de capucins à A rth , 1656, près de la  chapelle 
de Saint-Z enon. L ’in au g u ra tio n  de l ’église de ce couvent 
eu t lieu en 1667. Johan -S eb astian  Zay b â ti t  en 1689 sur 
le Rigi’ la  chapelle de M aria zum  Schnee, à  côté de la 
quelle fu t édifiée une m aison pour les capucins qui tie n 
n e n t encore a u jo u rd ’hu i un  hospice au  som m et (voir 
R i g i - K l ö St e r l i ) .  Au cours des années 1694 à 1696, fu t 
bâ tie  l ’église paroissiale actuelle. L a to u r est encore 
celle de l ’ancienne église Saint-G eorges qui d a ta it de 
1312. L ’église nouvelle fu t inaugurée le 13 octobre 
1697 p a r le nonce M ichael-Angelo Conti qui dev in t 
en 1721 le pape Innocen t X I I I .  Vers 1890, elle fu t com 
p lètem en t restau rée. A p a r t  l ’église paroissiale, il y  a 
encore p lusieurs anciennes chapelles : — 1. Saint- 
Georges, église paroissiale d ’A rth  ju sq u ’en 1312, re 
constru ite  en 1654. —  2. Saint-Z enon m entionnée déjà 
en 1290, au jo u rd ’hui chapelle des capucins. — 3. Saint- 
A drian  am  R üfibach, bâ tie  en 1480, réédifiée en 1889. 
—  4. L a chapelle d ’Oberdorf, de 1466, reb âtie  en 1753.

A rth  fo rm ait autrefois un  des six d istric ts du  canton 
de Schwyz, VArther Viertel ; il av a it à  sa tê te  un  Siebner 
et é ta it représen tée  au  Conseil p a r  10 conseillers. Les re 
g istres de paroisse d a te n t de 1635.

A rth  sub it p lusieurs catastrophes ; les plus terribles 
fu ren t l ’incendie de 1719 qui d é tru is it 77 m aisons, celui 
de 1759 qui a n éa n tit le village presque entier, et l ’ébou- 
lem ent de Goldau du 2 sep tem bre 1806.

A rth  est la  p a trie  des R eding d ’A rth , des H ospen thal, 
Zay, M ettler, R ickenbach. Population : 1910, 5145 hab.

—  Voir A. B lum  : A lter K lang aus alten Gassen. — 
Schweiz. M erkur S t. Gallen, 1832, 1833. ■— Zeitschrift 
fü r  historische Theologie, 1873.—  A. D enier: Die Nilcode- 
miten von A rth  oder der Hummelhandel. Gfr. 36. | R.-r.]

A R T H - R I G I B A H N .  Voir R i Gl, CHEMINS DE FER DU.
A R T H U B ,  M a u r ic e ,  * à Angers le 9 jan v ie r  1862. 

Il fu t a ss is tan t de physiologie, puis chargé de confé
rences à la Sorbonne (1887-1896), professeur de p h y 
siologie à la facu lté  des Sciences de F ribourg  (1896- 
1900), chef de service à  l ’Institu t. P a s te u r  de Lille 
(1900-1903), professeur à l ’Ecole de m édecine de M ar
seille (1003-1907) et professeur de physiologie et d irec 
te u r  du labora to ire  de physiologie de l ’U niversité  de 
L ausanne depuis 1907. Il a  publié  deux ouvrages clas
siques : Précis de chimie physiologique  (9 éd.), tra d u it  
en a llem and, russe e t espagnol ; e t un  Précis de p h y 
siologie (6 éd.). Ses tra v a u x , publiés dans environ 200 
notes e t m ém oires, se ra p p o rte n t à la coagulation  du 
sang, caséification du sang, aux  venins, sérum s a n ti
tox iques, etc. T itu la ire  du grand  prix  de l ’Académ ie 
des Sciences de Paris, il est m em bre e t correspondan t 
de nom breuses sociétés et académ ies. [L. K.]

A R T H Ü S E R  Voir A r d ü S E R .
A R T I C L E S  G É N É R A U X  E T  P A R T I C U L I E R S .

A la  m o rt de la  Duchesse de N em ours, l ’A ssociation 
des corps et com m unautés de la p rincipau té  de N eu
châtel soum it à l ’ap p ro b atio n  des p ré ten d an ts  à  la 
souveraineté , un  certa in  nom bre de g aran ties consti
tu tionnelles, les unes applicables à to u t  le pays, les a u 
tres in té ressan t spécialem ent soit la  bourgeoisie de 
N euchâtel, soit celle de V alangin. R atifiées en 1708 pa r 
le roi de Prusse, devenu prince de N euchâtel, elles fo r
m èren t ce q u ’on a appelé : 1° Les articles généraux ; 
2° Les articles particuliers pour la ville et bourgeoisie de 
Neuchâtel ; 3° Les articles particuliers pour la bour
geoisie de V alangin.

Les prem iers, en neu f articles, con tiennen t des g a ran 
ties pour l ’exercice de la religion, les p rérogatives de la 
com pagnie des pasteu rs , les nom inations aux  emplois 
publics, sau f à  celui de gouverneur, réservés aux régni- 
coles et au x  personnes nées su je tte s  de l ’E tat. ; le d ro it 
de so rtir du pays et de s ’enrôler à l ’é tranger, sau f sous 
un prince en guerre avec le roi de P russe ; la  ga ran tie  
d ’une bonne ad m in istra tio n  jud ic iaire , etc.

D ans les A rticles particu liers , les bourgeoisies de 
N euchâtel et de V alangin o b tien n en t des g aran ties pour 
leurs in té rê ts  propres. E n  o u tre , à  la dem ande de la 
bourgeoisie de Valangin, le t i t r e  de Comté fu t substitué  
à celui de Seigneurie de V alangin. Les Articles géné
ra u x  fu ren t rem placés en 1814 p a r la  C harte consti
tu tionnelle . —  Recueil de pièces officielles concernant la 
principauté de Neuchâtel et Valangin 1. —  B oyve: A n 
nales, V. p . 232-240, 379. [L. M.]

A R T I C L E S  D ’ I L A N Z .  Voir ILANZ.
A R T I C U L A N S  ou A R T I C H A U T S .  Noms don

nés aux  tro is am bassadeurs de Genève, Aimé de Cha- 
peaurouge, Je a n  Lullin et Jean -G abrie l M onathon qui 
conclurent au nom  des syndics et conseils, avec l ’avoyer 
et conseil de Berne, au  m épris de leurs in structions, le 
tra ité  du  30 m ars 1539, pa r lequel la R épublique de 
Genève se laissait dépouiller d ’une grande p a rtie  de ses 
d ro its sur les te rres  de Sain t-V icto r et du  C hapitre . Le 
tra ité  fu t re je té  pa r le Conseil général le 25 jan v ie r 
1540 ; les tro is A rticu lans p riren t la  fu ite  e t fu ren t dé
crétés d ’a rre sta tio n  pa r le Conseil général le 22 avril 
su iv an t ; le 5 ju in , les syndics et P e tit Conseil les con
d am nèren t à  m o rt comme faussaires et rebelles. Les 
tro is condam nés, eux-m êm es m em bres du  P e tit Conseil, 
av a ien t été d ’en tre  les adversaires les plus déclarés de 
Farei et de Calvin ; ils co m pta ien t un  g rand  nom bre de 
p artisan s dans la ville, si bien que leur faction , dirigée 
p a r le cap itaine-général Je a n  Philippe, p rovoqua, le 
6 ju in , un  tu m u lte  v ite  réprim é. Jean  Ph ilippe fu t con
dam né à m o rt et exécuté le 10 ju in  m algré le m écon ten 
tem e n t des Bernois. L a dénonciation  du tra ité  de 1540 
e t les in trigues de la  cabale des A rticu lans fu ren t l ’oc
casion de démêlés sans fin en tre  Genève et Berne, de 
dém arches et de conférences. F ina lem ent, le d éb at re la tif  
à  la  souveraineté  sur les te rres  de Saint-V ict.or e t Cha
p itre  fut. tran ch é  p a r six a rb itres  du Conseil de Bâle,
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adm is p a r les deux pa rties  en février 15 4 4 . Ce tra ité  
e n tra în a  l ’am nistie  des fugitifs com prom is dans le parli 
des A rticu lans qui re n trè ren t à  Genève le 29 février 
1544. Le 7 m ars su iv an t, les deux A rticu lans su rv i
v an ts , Je a n  Lui lin et Jean -G abrie l M onathon, soutenus 
pa r Berne, o b tin ren t de re n tre r  à leur tour dans la ville, 
sous la réserve de payer une am ende de 200 écus et d ’a 
bandonner les prises de leurs fonds à  la Seigneurie. — 
Voir G au tie r: Histoire de Genève 3 , p. 3 8 -1 8 9  [P .-E . M.J

A R T I K E L B R I E F .  Nom  de to u t  docum ent don t le 
con tenu  est coupé en subdivisions ou articles. Cette 
dénom ination , fréquen te  dans l’ancienne litté ra tu re  
h isto rique , est em ployée au  gré de l ’au te u r. E lle fu t 
su r to u t usitée pour les L e t t r e s  d e  C a p p e l  (voir cet 
a rticle) des années 1531 et 1 5 3 2 , p a r lesquelles Berne et 
Zurich d u ren t accorder certaines libertés à leurs su jets 
rebelles après la  deuxièm e guerre de religion. L ’expres
sion Capitulation  particu lièrem en t couran te  dans les 
re la tions m ilita ires et m ercenaires avec l ’é tranger, pos
sède à peu près la m êm e signification : un  docum ent 
divisé en chap itres ; elle a  rem placé depuis environ 1 650  
l ’ancienne dénom ination  d ’A rtikelbrief. Un des der
n iers emplois de ce m ot dans l ’allem and officiel fu t p ro 
b ab lem en t V A rticu ls-B rie ff (in titu lé  dans l ’édition fran 
çaise : Articles nouveaux)  que Berne fit im prim er en 
1 7 0 8  et 1 711 , m ais qui n ’est pas a u tre  chose que le 
règ lem ent de service pour la  garnison de Berne de ce 
tem p s. —• L L  I, 3 5 3 . —  D ierauer. —  Tillier. [Az.] 

A R T I L L E R I E .  Voir A r m e s .
A R T O L P H U S ,  H i e r o n y m u s ,  de Coire, m aître  

es a r ts  à Bâle, é tud ia  plus ta rd  la  m édecine, m ais ne 
p a rv in t q u ’au grade de candidatus medicinae , t i t r e  q u ’il 
conserva lo rsq u ’il d ev in t rec teu r de l’U niversité  de 
Bâle en 1538, professeur de logique en 1540. Il m ouru t 
de la  peste l ’année su iv an te . —  A. B u rck h ard t : Gesch. 
der medizinischen F akultät zu  Basel. [A. B.J

A R T O P O E U S ,  N ic o la s .  Nom  grécisé de N i c o 
l a s  P f i s t e r ,  t  15 décem bre 1553, de Balingen, dans la 
Forêt-N oire, appelé aussi pour cette  raison B a l i n g .  E n 
1527, il é ta it m aître  de l ’école allem ande de Coire, et 
refusa  la  m êm e année un  appel de W esen, en 1528 un 
a u tre  de B erne et en 1529 de K önigsfelden. Appelé à 
T houne en 1535, il re to u rn a  à  Coire en 1539,y dev in t rec
te u r  de l ’école la tin e  nouvellem ent fondée, fu t destitué  
en 1542 pour avoir été un  des prom oteurs des p o u r
suites crim inelles in ten tées aux partisan s de la  France. 
Il d ev in t m aître  d ’école à Brougg et succéda en 1546 à 
G rynaeus comme d irec teu r du  collège des Cordeliers à 
Berne, où il enseigna le grec et l ’hébreu , et dev in t en 
1553, peu a v a n t sa m o rt, d irec teu r de l ’école latine. 
Ses pub lications ne nous son t pas parvenues. — 
Voir QSG  23, p . 38. —  F r. H aag  : Die hohen Schulen zu 
Bern. [E;B.]

A R T O R E  (C. Tessin, D. et Com. Bellinzone. V. 
DGS). Au m oyen âge, le chap itre  de la  collégiale de 
Bellinzone y  possédait des d ro its de dîme, d on t il inves
t i t ,  le 3 ju in  1383. l ’a rch ip rêtre  de Bellinzone, Giovanni 
de Mazzo. P rim itivem en t ra tta c h é  à  la paroisse de 
Bellinzone, A rtore en fu t séparé, avec Darò et Pede
m onte , pour form er la paroisse de Daro, pa r décret de 
l ’évêque de Còme, L azare Caratino, du 29 jan v ie r 1631. 
J u s q u ’en 1907 A rtore  fa isait p a rtie  de la com m une de 
D aro. P opu la tion  en 1900 : 163 h ab . —  Franscin i : La 
Svizzera italiana. — M onti : A tti...  —  B orrani : Bel
linzona e i suoi arcipreti. —  BStor. 1909. (C. T.]

A R T S  ( S O C I É T É  D E S ) .  Société d ’utilité  publique 
fondée à Genève en 1776 pa r H orace-B énédict de S a u s 
sure et Louis Fa izan . Dès le début, elle est dirigée par 
tro is com ités : le com ité général, qui s’occupe de l ’en 
treprise elle-m ême ; le com ité des A rts, chargé du  dé
p a rtem en t de l ’horlogerie, de la  b ijouterie  ainsi que des 
a u tres  professions m écaniques ; le com ité de l ’économie 
ru rale  auquel rev ien t l ’ag ricu ltu re  et l ’économie do
m estique. E n  1798, la Société s’organise en q u a tre  co
m ités : dessin, chim ie, m écanique, agricu ltu re . Après 
des jou rs  critiques, elle connaît des tem ps m eilleurs et, 
de 1820 à 1822, se constitue  en tro is classes définitives 
de v ing t m em bres chacune : B eaux-A rts, Industrie , 
A griculture. On doit à la Société des A rts la  fondation  
d ’écoles industrielles ; l ’ouvertu re  de cours de m éca

nique, d 'horlogerie, de dessin ; des concours, des expo
sitions de p rodu its agricoles ou industrie ls. L a classe 
d ’agricu ltu re  publie un  B ulletin  ; celle d ’in dustrie  en a 
édité  un  pen d an t longtem ps, e t la classe des beaux- 
a rls  organise annuellem ent deux concours de pein tu re, 
le concours D iday e t le concours C alarne.—  Voir Ju les 
C rosnier: La S o c ié té  des A rts  (avec b ibliographie). [A. B . ]

A R T U S .  Fam ille originaire de Bobi (P iém ont), ge
nevoise pa r Jean -P ierre , tan n e u r à  Carouge, reconnu Ge
nevois, le 25 avril 1823. —  1 .  J e a n - F r a n ç o i s , l ’un  de ses 
fils, * à Carouge le 14 octobre 1823, fu t un  dessinateur- 
lithographe  estim able. —  2. E m i l e , 1861-1916, fils de ce 
dernier, fu t p e in tre  et cu ltiva  le p o rtra it avec u n  certain  
ta len t. — Voir S K I .  ; dans cet ouvrage, la  m ention  d ’un 
Emile A rtus, * en 1823, doit être  erronée et le lieu de 
naissance de François (Jean-F rançois), inexact, [ c .  R . ]

A R U F F E N S ,  d ’ . Nom sous lequel sont connus p lu 
sieurs m em bres de la fam ille vaudoise de M estral de 
M ont, seigneur d ’Aruffens. Voir M e s t r a l . [ m . R . ]

A R V E .  C ette riv ière  to rren tu eu se  qui p rend sa 
source au  col de Balm e, est, après le R hône, le. cours 
d ’eau le plus im p o rtan t de tou te  la région. Il n ’em prunte  
le territo ire  genevois q u ’à la  fin de son parcours, à 
p a r tir  de Sierne. Les form es les plus connues du nom  de 
l ’A rve son t : A rva  (1083), puis A lva , e t aux  X I I I e et 
X IV e s., A rar, il fa u t rapprocher l ’origine de ce nom  
de celle de l ’Aar, de l ’Aire (Laire), dénom inations e x trê 
m em ent anciennes, déjà  form ulées à l ’époque celtique. 
Le rôle h isto rique  de l ’A rve a été  considérable, su rto u t 
comme ligne de dém arcation  en tre  les E ta ts  et les c ir
conscriptions ecclésiastiques. D ans to u te  la prem ière 
p a rtie  de son cours, l ’Arve traverse  l ’ancien Faucigny. 
E n  aval de Bonneville, elle fo rm ait lim ite en tre  le F a u 
cigny et le Genevois et, depuis le pon t d ’E trem bières, 
en tre  le Chablais et le Genevois. D ans sa p a rtie  infé
rieure, elle lim ita it su r sa rive dro ite  le bailliage de 
Gaillard, sur la rive gauche, celui de T ernier ; enfin, 
l ’ancien te rrito ire  épiscopal de Genève : les Franchises, 
de Champel au  R hône, s ’a rrê ta ien t, au m oyen âge, à 
l ’A rve. Depuis 1815, la  rive gauche de l ’Arve a été cédée 
à Genève, de Sierne à Carouge ; la  rive droite, du Foron 
à la Seimaz. T oute la  p a rtie  française dépend du D épar
tem e n t de H aute-Savoie.

L ’Arve, qui av a it son cours en tier dans le diocèse de 
Genève, sépara it aussi les décanats d ’A nnem asse et de 
V uillonnex.

Il y a, actuellem ent, six p on ts et passerelles sur le 
parcours genevois de l ’Arve. Ce sont : le pon t de Sierne, 
étab li en 1782 ; la passerelle de Vessy (1866) ; le pon t 
de Carouge, le p o n t des Acacias (1596) ; le pon t de 
Saint-G eorges (1884) et la  passerelle de la Jonction  
(1873).

Le p o n t de Carouge, autrefo is d it le p o n t d ’Arve, est 
le plus ancien de tous ; il ex is ta it déjà à  l ’époque ro 
m aine. C’est p a r là  que passa it la grande voie an tiq u e  
de Vienne à  Genève. P a r le fa it du déplacem ent de 
l ’Arve, ce prem ier p o n t se tro u v era it, actuellem ent, 
en tièrem ent, su r la rive droite . On en a tro u v é  les 
substruc tions dans la  cam pagne Prevost-M artin . Le 
pon t du m oyen âge, co nstru it en bois, é ta it en aval du 
p o n t actuel, en face de la  rue du C heval-B lanc. Il est 
cité pour la  prem ière fois en 1265. Le pon tonnage  se 
percevait au  profit de l ’évêque. Les bourgeois de Ge
nève, de Cruseilles, de R um illy  et d ’A ubonne é ta ien t 
seuls exem ptés de ce d ro it, à la condition  de fourn ir un  
bœ uf pour le tran sp o rt des m até riau x  en cas de ré p a 
ra tion . Nous connaissons ces péages pa r un  acte  de 
1310. Souvent d é tru it p a r  les inondations, ce p o n t fu t 
rem placé p a r un bac ou « traille », ce qui souleva des 
difficultés en 1374 en tre  le châtelain  de T ernier et l ’é
vêque. Le pont fu t ré tab li en 1408 et fortifié en 1528. 
En 1596, on le dém olit com plètem ent et le tran sp o rta  
sur l ’em placem ent ac tuel du pon t des Acacias. Ce ne fu t 
q u ’en 1818, que l ’on constru isit le p o n t de p ierre  actuel, 
en am ont de l ’ancien passage.

L ’évêque de Genève a, de to u t  tem ps, été considéré 
comme possesseur des rivages de l ’Arve et de la pêche 
faite dans cette  rivière. Cela nous est confirm é par une 
le ttre  de G uillaum e de Cou flans (1292). L ’évêque am o
d iait le revenu  de la pêche qui s 'é ten d a it spécialem ent
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en tre  le pon t de Carouge et le R hône. E n 1505 et 1515, 
il y eut. des co n testa tions à ce su je t outre le duc de Sa
voie e t rév o q u e . E n 1527, rév o q u e  Pierre  de la  B aum e 
inféode cette  pêche ainsi que celle du  R hône et du lac, 
à  B esançon H ugues. A près la  Réform e, ces d ro its  rev in 
ren t à  la Seigneurie, qui acqu it aussi des Bernois, en 
1538, leur d ro it de pêche dans l ’A rve. L a m aison de 
Savoie co n testa it cep en d an t ces d ro its  et le roi de Bar
dai gne en revendique encore la  souveraineté en 1787.

Le régim e to rren tie l de l ’A rve a, p en d an t des siècles, 
causé de graves désagrém ents aux  Genevois. P en d an t 
les crues vio lentes, l ’eau recouvra it fréquem m ent la 
P la ine  de P la inpalais, ab îm an t ja rd in s  e t m aisons. Au 
X IV e s., les eaux  coulaient près du  couvent des D om i
nicains, sous les m urs de la  ville et la jonction  du R hône 
e t de l ’Arve. av a it lieu en face de Sous-Terre. Les D om i
n icains é tab liren t des digues et p rovoquèren t ainsi de 
v io lentes d isputes avec les hom m es de la  Bâtie-M ellier. 
Une tran sac tio n  in te rv in t en tre  les deux p a rties  en 
1396. Les inondations les plus célèbres, depuis le X V Ie 
s., so n t celles de 1530, 1570-71, 1573, 1599, 1602, 1651, 
1673, 1711, 1733, 1770, 1773, 1778, 1787. E n  1570, 
1651 et 1711 le co u ran t des eaux fu t  si v io len t q u ’il 
refoula le R hône dans le lac et l it  to u rn er les m oulins 
de ce fleuve à rebours.

U ne profession qui a longtem ps été p ra tiq u ée  sur les 
rives de l ’A rve é ta it celle des tireurs d ’or. E lle se déve
loppa après la  R évocation  de l ’E d it de N antes, où de 
nom breux  ouvriers v in ren t se réfugier à Genève. Ce 
m étier consistait à  lav e r les sables de l ’A rve pour en 
ex tra ire  les p a ille ttes d ’or, il é ta it peu  p rofitab le  e t dis
p a ru t au déb u t du X I X e s. —  Voir Arch. d ’E ta t  Ge
nève : P . H . —  Regeste. —  Galiffe : Genève, H e t A. — 
Ree. des lois. —  B IG  V I. —  M D G V, in-4. —  G rillet .
Dictionnaire hist, des Départements du M ont-Blanc...
—  L .-E . P iccard  : H ist, de Thonon et dit Chablais.
— A SG  1917, p. 61. —  D oum ergue : J .  Galvin 111.
—  A. Babel : Les métiers dans l’ancienne Genève (M D G  
X X X II I ) .  [Louis B l o n d e l . ]

A R W A N G E N .  Voir A A R W A N G E N .
A R X ,  v o n  n u  v o n  A R G X .  Fam ille  bourgeoise de 

Bâle, don t une b ranche  alla se fixer à Soleure et une 
a u tre  à F ribourg  au  XV" s. On les tro u v e  à Soleure, 
O lten, Egerkingen, N euendorf, W altersw yl, S tüsslingen, 
D ornach, U tzensto rf. A rm oiries : A l ’origine, un  soc de 
charrue (1372). Plus ta rd  : taillé  d ’or et d ’azur, à  une 
Heur de lys d ’azur m ouvan te  du tra i t  du  ta illé . V arian
tes : à  deux fleurs de lys de l ’un  en l ’au tre . B ranche de 
F rib o u rg : d ’or aux tro is le ttres de sable A R  X , m antelé 
de gueules à deux fers de lance d ’or et tro is m onts de 
sinopie en po in te .

A. B ra n c h e  de B â le . —  1. T h u m , fu t tém oin  en 1348
—  2. J o h a n n ,  bailli de F rid au , p o rte  dans son sceau 
un  soc de charrue, le 13 février 1372, Il fit p a rtie  
en 1367 e t 1368, ainsi que —  3. E r h a r d ,  de H är- 
kingen, du tr ib u n a l du  B uchsgau. —  4. H e n z -  
m a n n  ou H e r m a n n ,  d ’E gerkingen, bailli de F ridau ,

Sceau  de Joh ann v .  A rs  à 
Fridau en  1372.

Sce^u du bailli  Diebold  
v. Arx à H om burg  en  1514.

fu t m em bre du  tr ib u n a l du  B uchsgau en 1371. —  5. 
C o n r a ,  é ta it en 1429 m em bre de la  corporation  des 
m erciers de Bâle. —  6 .  H e i n r i c h ,  m archand  à  Bâle, fu t 
bailli de H om burg en 1485. —■ 7. T i - i e o b a l d ,  succéda 
au  n° 6  comm e bailli de H om bourg en 1514. —  8 .  D i e 
b o l d ,  potie r d ’éta in  à  Bâle. fu t bailli de H om burg 
1514-1522, t  1534.

B. B ra n c h e  de S o le u re . L ’ancienne famille b o u r
geoise do Soleure s ’est é te in te  en 1718; une nouvelle 
famille s ’est fixée dans ce tte  ville au X I X e s. — t .  
F e r d in a n d ,  de Soleure, * 1er novem bre 1842 à  N ie- 
derbuchsiten , é tu d ia  à  N euchâtel et à M unich, fu t de 
1888 à  1 9 1 4  professeur à l ’école can tonale  de Soleure, 
in specteu r des écoles prim aires et des écoles de d istric t, 
m em bre d e là  Commission de rédaction  du Fortbildungs
schüler, p résiden t de la Société can tonale  d 'h isto ire . Ses 
principales pub lications, su r to u t h istoriques, so n t : Illu s
trierte Schweizer gesch. fü r  Schule und  Haus (6e éd.). — 
Die Restauration im  K t. S . —  Die Regeneration im  K a n 
ton S., 1830. —  Die Schlacht bei Dornach 1 4 9 9 .  —  
Der E in fa ll der Franzosen in  den Kanton Solothurn 
1 1 9 8 .  —  2 .  R u d o l f ,  * 29 ao û t 1851 à E rschw il, où son 
père é ta it in s titu te u r . Il d ev in t m aître  d ’école à  ïnkw il, 
secrétaire  du  d é p a r te m e n t de l ’In s tru c tio n  publique, 
su b s titu t  du  greffier du  tr ib u n a l can tonal en 1874. Il 
p o u rsu iv it en m êm e tem ps ses études de d ro it e t passa 
les exam ens de greffier de trib u n a l et de no ta ire . En 
1879, il s ’é tab lit à D ornach comm e avoca t, e t plus ta rd  
à  B alstha l. E n  1885, il dev in t m em bre du G rand Con
seil et la  m êm e année en tra  au  Conseil d ’E ta t  après le 
k rach  de la  B anque C antonale qui coû ta  2  m illions et 
demi au  can ton . Comme chef du D ép artem en t des 
finances, von A rx eut pour tâche  de ré tab lir  les finances 
can tonales. Le 1 er jan v ie r 1909, il passe v ice-d irecteur 
de la  B anque C antonale soleuroise. L ieutenant-colonel, 
il a fa it p a rtie  du Comité de la  Société suisse des tireu rs, 
don t il est m em bre honoraire . [A. L.]

G B ra n c h e  d ’Ol ten.  —  1 H e in r ic h ,  é ta it auberg iste  
à la  Couronne et bourgeois d ’Olten en 1470. —  2. C h r is 
t i a n ,  d ’E gerkingen, te in tu rie r, dev in t en 1632 nouveau 
bourgeois à  O lten. —  3. J o h a n n -U i .r ic h ,  * 1764, m e
nuisier, s ’ex p atria  en H on
grie où il doit avoir fa it 
souche. — 4. P . I l d e -  
p h o u s ,  (). S . B. ,  * 3 oc
tob re  1755 à  O lten, sous 
le nom  de U r s - J o s e p - N t -  
k la u s ,  t  16 octobre 1833 
à Saint-G all. D èsl’a n l7 7 3 , 
il se voua  à l’é tude de la 
b ib lio thèque de Saint-G all 
et des anciens m anuscrits  ; 
devenu p rê tre  en 1781, il 
trav a illa  à in tro d u ire  la 
m éthode  de l ’école n o r
m ale d ’A utriche, su r l ’o r 
dre de l ’abbé B éda. A d
versaire de ce dernier, il 
fu t nom m é curé en 1788 à 
Hem berg, en 1789 à  E b rin 
gen en B risgau, m ais r a p 
pelé en 1796 à Sain t-G all Ildefons von Arx. D’après  une  
p a r  le successeur de B éda lithographie contemporaine ti- 
pour le contrôle des a r- rée de l’ouvrage : fier K a n to n  
chives de l ’E ta t .  Lors de St. G a lle n  1803-1903.
l ’invasion  française, il s ’en
fu it au  couvent de N otkersegg et après avo ir été 
u n  m om ent lie u ten an t de W il en 1799, il dev in t 
curé de W asserburg, au  bord  du lac de Constance. 
Il em ploya son tem ps à classer les archives de sa 
ville d ’origine, O lten, e t à  en p rép are r l ’h isto ire . Il 
écriv it aussi l ’h isto ire  du  can ton  de Saint-G all, qui 
consacra son renom  d ’h istorien , E n 1824, il fu t 
appelé à l ’ad m in istra tio n  de la  S tif tsbibliothek de 
Saint-G all, où il trav a illa  à  l’é tab lissem ent d ’un  c a ta 
logue des m anuscrits . E n  1813, il av a it été  nom m é d i
rec teu r du Sém inaire ecclésiastique, e t é ta it en outre 
m em bre du  Conseil ecclésiastique et du C hapitre . 
P rincipales œ uvres : Geschichte der Stadt Olten. — 
Geschichte des K ts. St. Gallen. —  Geschichte der L and
grafschaft Buchsgau. —  Reim chronik des Appenzeller- 
Krieges. —  5. H e in r ic h ,  * 12 sep tem bre 1802 et + 30 
jan v ie r 1858 à Berne, dessinateur e t carica tu ris te . Il 
av a it un  ta le n t ind iscu tab le , et m o u ru t dans les soucis 
et la  m isère. Il fo u rn it des illu stra tio n s au  Guckkasten, 
revue sa tirique , au  N euer Berner Kalender, de Jérém ias 
G otthelf, au x  Phantasien im  Berner Kornhauskeller,
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d ’A drian vun A rx , son cousin ; il do it aussi avoir collaboré 
dès 1845 au Postheiri. — 6. A d r ia n , * 28 février 1817 à 
Oit en, f  17 m ars 1859 à  Valencia (Vénézuéla). Il fu t suc
cessivem ent secrétaire  d ’E ta t  âSo leu re  en 1841,m em bre 
du Comité des Corps francs à  Soleure, e t p rit p a r t à  leur 
expédition , cap ita ine  d ’artillerie , secrétaire  du Conseil 
de guerre des Confédérés à  B erne 1847, m em bre de la 
m ission m ilita ire  suisse dans la guerre russo-tu rque 
1854 ; il se re n d it dans l ’A m érique du N ord en 1856, 
collabora à la N ew -Yorker A bendzeitung  e t au Jo u rn a l 
de l ’E ta t  de N ew -Y ork, passa  en 1859 au  Vénézuéla avec 
son am i le général Paez, rappelé  p a r  la  révo lu tion . Com
m e a d ju d a n t du général, devenu p résiden t du V éné
zuéla, il devait en organiser l ’arm ée, m ais le clim at le 
te rrassa . Von A rx est l ’a u te u r  de plusieurs dram es et 
poésies encore trè s  populaires en Suisse. —  7. A d r i a n ,  
fils du n° 6, * 15 nov . 1847 à Soleure, f  16. sep t. 1919, 
é tu d ia  le d ro it à  Zurich, H eidelberg, Leipzig et Genève ; 
fu t secrétaire  de ville à O lten, 1872-1876, où il p ra tiq u a  
comm e avoca t et n o taire  ; m em bre du G rand Conseil de 
1881 à 1917, q u ’il présida  à  p lusieurs reprises, et du 
Conseil n a tio n a l de 1908 à  1917. Il pub lia  en 1875 Der 
Unabhängige e t en 1881 Die M ontagszeitung. Il est l ’au 
te u r  de : Die Schlacht bei Darnach e t Die Batzenburger. 
— 8. U r s ,  * 1849 à O lten, f  3 m ai 1910, é tud ia  le d roit 
à H eidelberg, Vienne et Paris, et fu t avocat e t no ta ire .

Il fu t p en d an t quelque 
tem ps sup p léan t du  tr ib u 
nal can tonal et présiden t 
de la Cour d ’assises. —  9. 
Ca s im ir , * 30 octobre 1852 
à O lten, dès 1881 m em bre 
du  G rand Conseil, p rovo
qua  la  fusion des deux b a n 
ques privées, la Solothur- 
nische B ank  et VHypothe- 
kar-K asse des Kts. Solo
thurn  en une banque 
d ’E ta t ,  la Banque can
tonale soleuroise, don t il 
fu t  président, dès la fon
d a tion , 1886. A m m ann de 
la  ville d ’O lten 1890-1902, 
m em bre du Conseil des 
E ta ts , il p rit une p a r t  pré- 

„ . . pon d éran te  à la na tionali-
C a s i m i r  von A r x ,  conseiller a u x  sa [jon des chem ins d e fe r  
Etats . D apresunephotographie. suisses e t fu t dès 1898

p résid en t du Conseil d ’a d 
m in istra tio n  des chem ins de fer fédéraux. Il fu t aussi 
m em bre de la Commission de d irection  de la Société 
suisse de surveillance. —  10. W a l t h e r , * à  O lten le 4 
déc. 1852, é tu d ia  à Leipzig, Genève et Paris de 1872 à 
1875, d ev in t en 1876 m aître  à l ’école de d is tric t d ’Olten 
et au p rin tem p s 1878 professeur de langue et litté ra tu re  
allem andes au  gym nase de Soleure. Il pub lia  en 1884 
Der deutsche Unterricht in  unsern Bezirksschulen  et en 
1902 A lfred  H artm ann. Sein  Leben und seine Schriften. 
Albrecht von Hallers erste Alpenreise. —  11. A n t o n ,
* 1856 à O lten, t  3 m ars 1912. M aître d ’école à Subin
gen. et Fehren , il q u itta  l ’enseignem ent pour cause de 
san té, é tud ia  le d ro it, fu t greffier à  D orneck-Thi erst ein 
de 1877 à 1886, puis m em bre du tr ib u n a l can tonal et 
de la  Cour d ’Assises, 1895-1907 présiden t du trib u n a l 
du d is tric t de Soleure-Lebern. De 1887 à 1892, il rédigea 
le Solothurner Volksfreunci. organe du p a r ti rad ical. Il 
fu t aussi présiden t de la  Commission scolaire du dis
tr ic t  de D orneck, in specteu r de p lusieurs écoles p rim ai
res e t d ’écoles de d is tric t. —  12. Ma x - J o h a n n , m édecin,
* 12 mai 1857 à O lten, fils du m édecin A lexander. Il 
é tud ia  à Zurich, Leipzig, H eidelberg, Vienne et Paris, 
dès 1884 m édecin en second et dès 1893 m édecin chef 
de l ’h ôp ita l can tonal soleurois. De 1904 à 1908, 
il fu t m édecin de la  I I I e division. —  13. A d r i a n ,  
fils du n° 7, avo ca t e t n o ta ire , 1919 m em bre du conseil 
n a tio n a l. [A. L. et M. von A r x .]

D . B r a n c h e  d e  F r i b o u r g .  —  1. H e n s il l in u s  DE A r x , 
d ’Olten, boulanger, fu t reçu bourgeois de F ribourg  en 
1422. Il h a b ita it le q u a rtie r de l ’Auge. — 2. Son fils, 
B e n o ît , reçu  bourgeois le 17 sep tem bre 1467, rem plit 
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diverses fonctions publiques. M embre du  Conseil des 
CC de 1466 à 1468 et de 1470 à  1487, du  Conseil des 
So ixan te  de 1487 à 1494, ban n ere t de l ’Auge de 1489 à 
1492, conseiller de 1494 à 1502, puis de nouveau  du 
Conseil des Soixante et ban n ere t de l ’Auge de 1504 à 
1505 et conseiller de 1505 à 1516, da te  de sa m ort. —
3. U l i n u s , reçu  bourgeois le 21 décem bre 1467, fit p a r 
tie  du  Conseil des CC dès 1487, et m o u ru t en 1502. —
4. Son fils, N ic o la s , reçu b ourgeo isie  11 octobre 1516, 
fu t m em bre du Conseil des CC de 1519 à 1521. —  5. 
H a n s ,  fit p a rtie  du Conseil des CC de 1544 à 1562, Avec 
lui, les von A rx disparaissent, de F ribourg . —  [Pierre de  
Z u r i c h . ]  —  Zofinger Stiftsjahrzeitbuch. —  Bas. C. V II, 
p. 355. — Solothurner Wochenblatt 1813, p .333. — B uch
ner : Basler M erkur  1786 — F .  Iiaffn e r : Schauplatz 
1666. —  T schudi : W appenbuch , f° 387. —  P . I.  von A rx : 
Gesch. der Landgrafschaft Buchsgau und Olten. —  F R B . 
—  W . Merz : Die Burgen des Sisgaus. —  Oberrheinische 
W appen und Siegel, p . 78. — P. A. Schm id : F am ilien 
bücher im  Stadtarchiv von Olten. —  F .  H affner : Chro
n ik . — Von wilier : Jahrbücher der Stadt S t. Gallen. — 
P . F .  W eidm ann : Gesch. der Bibliotltek S t. Gallen. — 
Meyer von K nonau  : P. Ildefons von A rx .  —  Inventare 
Schweiz. Archive  I, 89, II , 125. — A D B  I. 615. — H. 
Diel sch i : Oltner B iographien, m ns. —  S K  L I, 53. — 
J . - J .  H onegger : Nationalliteratur IV , 260. —  J . - J .  
H onegger : Im  Schweizerhaus 1876. —  Solothurner 
Tagblatt 1910, 103, 1912, 53. — S t. Ursen Kalender 
1912, 80.

A R Z E T .  Voir A r t z e v .
A R Z I E R  (C. V aud, D. Ny on. V. D GS). Ce village 

p a ra ît avoir été un  dom aine privé de l ’époque m éro
vingienne. Il y  subsista  sans dou te  quelques h a b ita n ts  
que la chartreuse d ’Oujon groupa en 1304 en com m u
n au té , y  a t t i r a n t  de nouveaux  agricu lteurs p a r la  con
cession de vastes p â tu rag es dans le Ju ra , ju sq u ’au  lac 
des Rousses, et p a r  l ’affranchissem ent de to u te  ser
v itu d e  de ta ille  et de m ainm orte . Le 26 février 1306, 
l ’évêque de Genève constitua  la  te rre  d ’Arzier en p a 
roisse, groupée a u to u r d ’une église, Saint-N icolas. Il 
défin it les d ro its et les obligations du prieur de la ch ar
treuse  d ’Oujon, du curé et des paroissiens. Après la 
Réform e, privés de l ’appui de la  chartreuse, les h a b i
ta n ts  d ’Arzier laissèrent aller leurs terres  en friche. 
Pour re n tre r  dans ses droits fiscaux, le gouvernem ent 
bernois concéda en 1664 les d ro its seigneuriaux à la m u 
n icipalité, à  charge pour elle d ’assum er to u tes les ch ar
ges légales. La ne f de l ’église actuelle  est du X IV e s. Une 
fam ille noble d ’A rzier est citée dans l ’A rm orial de Man- 
d ro t avec ces arm es : de sable à tro is alérions d ’or. Les 
registres de baptêm es e t de m ariages d a te n t de 1710 et 
ceux de décès de 1728. — Voir D H V . [M. R.]

A R Z I L L I E R S  ou A R Z E L I E R S ,  GASPARD PERRI- 
n e t , m arquis d ’. 1645-1710. Issu  d ’une fam ille noble 
p ro tes tan te  du D auphiné, il fu t agen t de Guillaum e I I I  
d ’Orange à A arau  en 1690, enrôlant des troupes avec 
l ’agent hollandais C onvenant pour une expédition du 
P iém ont en F rance. A Berne en 1691, il dev in t l ’année 
su iv an te  m em bre de la d irection de la colonie f ran 
çaise, puis s ’é tab lit, au débu t du X V II Ie s., à  Genève, 
où il fu t l ’hom m e de confiance de la  F rance  et de l ’An
g leterre . —  Voir France protestante, a r t .  Perrin  et. —
R o ti : Inventaire. [E. B.]

A R Z O  (C. Tessin, D. M endrisio. V. D G S). Com. et 
paroisse faisant p a rtie  de la pieve de R iva  San V itale, 
don t elle su iv it les destinées po litiques. Anciennes fo r
mes du nom  : Artio , Arzio, A r t iu m . Arzo fit p a rtie  du 
te rrito ire  de Lugano sous les V isconti et sous la dom i
n a tio n  suisse, e t du d is tric t de Lugano ju sq u ’en 1814. 
E n  1798, il é ta it com pris dans la  république indépen
d an te  de R iva San V itale et ses délégués p a rtic ip a ien t le 
23 février à l ’é laboration  de la  co n stitu tio n  provisoire. 
D éjà connu au  m oyen âge p a r ses carrières de m arbre. 
Arzo fourn it les m até riau x  p o u r la  construction  du dôme 
de Còme, pour la re stau ra tio n  de la façade du. « B ro
le tto  » de la m êm e ville en 1435 et pour les parties  en 
relief de la façade m onum entale  de la  cathédrale  de L u
gano. Le village exerçait un  dro it de douane sur les 
m arbres que l ’on e x tra y a it de ses carrières. Dans la 
p rem ière m oitié du X V e s . ,  Arzo devait fourn ir aux

N o v .  1 9 2 0
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ducs de Milan h u it hom m es d ’arm es. Au p o in t de vue 
ecclésiastique, Arzo a p p a r tin t à la paroisse de R iva San 
V itale, dont il fut détaché le 15 octobre 1630 pour 
ê tre  constitué  en paroisse in d ép en d an te . Au X V III«  s., 
il d ev ait encore à l ’église-m ère de R iva  San V itale une 
redevance de 415 lires, qui fu t rachetée  plus ta rd . A u
jo u rd ’hui encore, il fa it p a rtie  du  décanat. de R iva  San 
V itale. Arzo est le lieu de naissance de Salvato re  Allio, 
de A ntonio et G iovan M aria Rossi. —  P op u la tio n  : 1591, 
environ 260 h ab . : 1801, 418 : 1900, 703 ; 1910, 741. — 
Voir Baroffio '.Dell' invasione francese in  Svìzzera. — Mon
ti:  A tti...  — W eiss : Die tess. Lancinogteien. —  Vegezzi : 
Esposizione storica. — BStor. 1885 et 1890. [C.Trezzini.]

A S A M .  Fam ille  de pein tres de la h a u te  Bavière. —  
1. K o s m a s  D a m i a n ,  * 28 sep tem bre 1686 à B enedik t
beu ren  en h au te  Bavière, f  H  m ai 1739 à W eltenburg , 
fils du p e in tre  H ans Georg, é tu d ia  la  pe in tu re  à Rom e 
avec son frère Aegidius, chez Giuseppe Ghezzi, de l ’école 
de P ie tro  da C ortona. La décoration  de l ’église d ’Ein- 
sicdeln, 1724-1726, est son œ uvre m aîtresse  ; elle le 
place parm i les m eilleurs a rtis te s  des X V Ie et X V IIe s
— 2. Æ fim iu s , frère du  n° 1, s ’occupa su rto u t de 
p lastique  ; * 1er sep tem bre 1692 à Tegernsee, t  
1759. Il se form a à Rom e chez B ernini. T andis que 
son frère pe ignait les fresques de l ’église d ’Einsiedeln, 
Æ gidius en exécu ta  les décorations en stuc  et se 
m o n tra  dans ce dom aine aussi génial que son frère.
—  Voir P . K uhn  : Der jetzige S tiftsbau M aria E insie
deln. —  S K L  I . [R-r.]

A S C E N S I O N  (en allem and : A u f f a h r t , H i m m e l 
f a h r t ) .  L 'E glise ne célèbre pas ce jo u r a u tre m e n t que 
les au tres grandes fêtes. Le missel rom ain  p rescrit seule
m en t q u ’après le ch an t de l ’Évangile  dans la messe 
a rd en te , les cierges de Pâques, consacrés le sam edi sa in t, 
do iven t ê tre  é te in ts . D ans quelques églises de la Suisse 
existe  encore a u jo u rd ’hui l ’usage d ’élever une s ta tu e  du 
C hrist ju sq u ’au  to it en sym bole de ce jo u r, ainsi dans 
la H ofldrche de Lucerne. Il est de coutum e, dans le 
d is tric t saint-gallois du Lac, de bénir des couronnes à 
l ’église ; elles so n t ensuite  pendues dans la  m aison pour 
préserver des m aladies. A Saas (P rä tigau) les jeunes 
filles ap p ara issen t couronnées à l ’église. A B erom ünster 
(Lucerne), a lieu le jo u r de l ’Ascension une procession 
à cheval avec le sa in t sacrem ent ; en tê te  se tien n en t 
le s au tie r du chap itre  p o r ta n t la lance de sa in t Michel 
et un  m an teau  rouge, les porteurs de la croix et de 
la bannière  en robes de chœ ur blanches, ainsi que le 
curé, le p réd ica teu r et au m oins q u a tre  ecclésiastiques ; 
puis v iennen t q u a tre  laïques à  cheval en m an teau x  
rouges e t une p a rtie  des su ivan ts en m an teau x  no irs; 
en chem in, la  procession fa it q u a tre  haltes avec év an 
giles, répons et bénédictions; dans les h am eaux  e t dans 
les ferm es son t dressés 14 arcs de triom phe et les m ai
sons situées le long du chem in son t décorées ; tous les 
pa rtic ip an ts  réc iten t le rosaire à  h au te  voix. L a caval
cade com pte 250 à 350 cavaliers et to u jo u rs  plusieurs 
milliers de p iétons. Ce cortège est m entionné comme 
visite  des terres  vers 1420, comm e procession en 1509; 
l ’itin é raire  est to u jo u rs  resté  le m êm e à quelques excep
tions près. —  Voir B LS, fase. V 5, cahier 4, 72. — 
E sterm an n  : Stiftsschule  194, e t Topographie  61. — 
H erzo g ; Schweiz. Volksfeste 243. —  M. Scbnyder : Im  
Sonnenschein 137. — Sonntagsblatt du Vaterland 1916, 
172 (avec illu stra tion ). — J S G  19, 30. — Z T  1918, 162.
— P . Grellet : La vieille Suisse  3. [J. T.]

A côté des usages religieux de l ’Ascension, les cou
tum es populaires son t assez nom breuses. Dans quel
ques régions de la Suisse (C anton de T hurgovie), la 
course aux  œufs a lieu ce jo u r-là , tand is q u ’ailleurs 
elle se fait généralem ent à Pâques. L ’an tiq u e  coutum e 
d é fa ire  le to u r  de ses terres tom be le plus so uven t sur 
ce jo u r, en particu lier à  Sem pach et dans le can ton  de 
Bâle-Cam pagne, tan d is  q u ’elle a lieu à L iesta l au  Bann- 
tag, soit le lundi a v a n t l ’Ascension. D ans le canton 
de Lucerne, règne la  croyance populaire  que l ’ordre de 
la  n a tu re  d é tru it à P âques se ré ta b lit à l ’Ascension et 
que les p e tits  garçons au ra ien t régné au ciel dans l ’in te r
valle. E n T hurgovie, les œufs pondus ce jo u r p ro tègen t 
contre le m auvais tem ps ; dans le K n onaueram t, le 
b onheur en tre  à l ’écurie si le bétail boit ce m atin -là .

La croyance est encore répandue en beaucoup de lieux 
que le soleil se lève on tro is bonds à l ’Ascension, comme 
on le d it ailleurs du soleil de Pâques. D ans le can ton  
de Schwyz, les orages do iven t ven ir en été  de la région 
du ciel vers laquelle  se tourne l'im age du C hrist élevée 
ce jo u r-là  dans l ’église. Les m ets du jo u r  de l ’Ascension 
son t en particu lier le beurre  et le m iel, àZ ofingue le séret.
— Voir O. R ingholz : Wallfahrtsgeschichte U .L .F .  von 
E insiede ln . — S I I, 1030. —  E. H offm ann-K rayer : Feste 
und Bräuche , p . 159. [G. M. et È .H .-K .]

A S C H W A N D E N  ( a m  S C H W A N D E N ,  an  
S C H W A N D E N ) .  Fam ille du can ton  d ’Uri qui com p

ta it, lors du recensem ent de 1910, 609 
rep ré sen tan ts  dans le can to n , don t 148 
établis à A ltdorf. Arm oiries  : d ’or à la 
bande d ’azu r chargée de tro is  étoiles 
d ’argent:. —  I. J a k o b , de Seelisberg, 
p a ra ît  le 5 ju ille t 1436, prem ier de la 
fam ille. L 'ob itua ire  de l ’église paro is
siale de Seelisberg m entionne dès le 
X V e s. un  g rand nom bre de personnes 
de ce tte  fam ille, qui tire son nom  d ’une 
terre, Schw and, q u ’elle y possédait. Au 

X V Ie s., la fam ille se rép an d it à A ltdorf et à S chatt- 
dorf, au X V IIe à B auen, Fluelen, puis à  Seedorf, Sisikon, 
E rstfeld , à la fin du X V I I I e à  P aris et au  X I X e à  Zoug.
—  2 .  A n d r e a s ,  de Seelisberg, du  Conseil, de 1514 à 1516 
bailli de la L éventine  ; il fit faire, le 6 février 1517, comme 
a d m in is tra teu r de l ’église de Seelisberg, pa r H ans Siben- 
herz, de Zoug, un  tab leau  pour 30 11. ; il rep résen ta  en
core Uri le 27 m ai 1538 à une conférence des trois can 
tons à B runnen . —  3. M e l g h i o r ,  de Seelisberg, du 
Conseil, second dépu té  le 5 m ai 1555 à la  redd ition  des 
com ptes de Faido ; de 1559 à 1561 m em bre du tribunal 
des Quinze, t  vers 1574. —  4. I I a n s ,  de S ch a ttd o rf, du 
Conseil, p a ra it souvent dans les docum ents de 1552 à 
1576 ; rec teu r d ’une léproserie en 1562, il donna à 
S ch a ttd o rf  un  vase de bap têm e qui a  été conservé. — 
5 B e r n h a r d ,  de Seelis
berg, du  Conseil, le 1er dé
cem bre 1577 second dépu
té  au  trib u n a l d ’appel de 
S tans ; b ien fa iteu r de la 
chapelle de M aria Sonnen- 
berg, il donna en 1581 la 
grande cloche de B urglen.
— 6. J o s e f - A n t o n . gref
fier, se d istingua  à  la  ba  
taille de V illm ergen. — 7 
J o h a n n - G e o r g , de B au 
en. n o ta ire  aposto lique, *
1759, t  20 ju in  1829, é tu 
dia la philosophie et la 
théologie à Soleure ; de 
1784 à  1788 curé chape
lain et m aître  d ’école à 
Bauen ; dès 1788 curé de 
E rstfe ld , secrétaire  du 
chap itre  des W ald stä tten , 
m em bre de la Commission 
scolaire u ranaise  et de la 
Commission de l ’assistance publique ; l ’un  des plus ac 
tifs adversaires des F rançais et de la C onstitu tion  hel
vétique ; en 1799 in stig a teu r du m alheureux  soulève
m en t u ranais contre le joug  français. P h ilan th ro p e , il 
ne fu t surpassé p a r aucun  de ses contem porains dans 
son dévouem ent pour les pauvres e t l ’école. Son p o r
t r a i t  est à la cure d ’E rstfeld  ; un  calice à ses arm es se 
trouve dans l ’église du m êm e lieu —  8. S e b a s t i a n - 
H e i n r i c h - A n t o n , de Sisikon, * 1766, + 18 septem bre 
1834, sacris ta in  et secrétaire  de la m unicipalité , réd i
gea une descrip tion  de l ’éboulem ent de Sisikon des 14 
et 15 m ai 1801, et un  in té ressan t protocole de la période 
de la R épublique H elvétique (publiée pa r A. Schalter, 
dans H ist. N b l. Uri, 1919). —  9. F r a n z - J o s e f , de 
Bauen, * 1793, f  1848 à Seelisberg ; il é tud ia  la philoso
phie e t la  théologie à Soleure, dev in t chapelain du cha
p itre  des chanoines de Bischofszell où ses services rendus 
à la  jeunesse é ta ien t estim és; 1820-1821 professeur de 
sy n taxe  à A ltdorf, 1821-1825 curé à A ttinghausen , puis

J o k a u n - G e o r g  A s c h w a n d e n .  
D ’a p r è s  u n  p o r t r a i t  à  l ' h u i l e  de  
1790 e n v i r o n  s e  t r o u v a n t  à  la 

c u r e  d ’E r s t f e l d .



ASCLEPIODOTUS ASCONA
à F lu ms, Jonschw il, Sargans. —  Voir W ym an n : Das 
Sc.hlachtjahrze.it von Uri, p . 40. —  H ist. N bl. Uri, VI, 
X I I ,  X IV , X X I 11 [Jos . M ü l l e r , E. W. e t  A. Sen.]

A S C L E P IO D O T U S . Voir P o n t i u s  A s c l e p .
A S C O N A  (G. Tessin, D. Locarno. V. D GS). Com. et, 

paroisse, chef-lieu du cercle « delle Isole » et du décan at 
d ’Ascona. Anciennes formes du nom  à p a r tir  du X 111 ° s . : 
Sr.nna, Schona, Ascona, Aschona. On ne sait rien des 
origines du village, que Vegezzi fa it rem o n ter à l ’époque 
gau lo ise . En 754, u n  Guido, com te de 
Lomello e t de S p aravaira , fa isa it dona
tion  à l ’abbaye  de D isentis de plusieurs 
terres dans l 'In subrie , en tre  au tres le do
m aine A’Anchsona. C ette donation  fu t 
confirm ée en 1154 p a r  Frédéric  B arbe- 
rousse et en 1181 p a r le  pape Lucius I I I .
D ’après la  trad itio n , le village s’é ten d ait 
au trefo is du côté de la  colline de C astel
le tto . Ascona su iv it les m êm es destinées 
politiques que L ocam o ju sq u ’à l ’érection 
du can ton  du Tessin. E n 1497, il est m en
tionné, avec Locarno et plusieurs au tres 
localités, dans la  liste  des terres du comté 
d ’A ngera, m ais cette  dépendance ne du ra  
pas long tem ps. Dès le m oyen âge, il fo r
m ait avec Ronco sur Ascona une com- 
m unitas  ou territorium  avec des biens 
com m uns (la pieve de L ocam o é ta it d iv i
sée en territoria ou com m unautés). En 
1368, Ascona, Ronco et C astelletto  se 
donnaien t des s ta tu ts  particu liers. Vers la 
m êm e époque, le prem ier de ces villages 
é ta it le siège de la Cour de ju stice . Des 
fam illes nobles entre  au tres les Duni, 
révoque  de Corne et l ’église locale de 
Sain t-P ierre  jou issa ien t de d ro its  féodaux 
à Ascona, re lev an t pour la p lu p a rt  de 
l ’em pire. Le village ava it d ro it de m arché, 
conféré le 22 avril 1428 p a r Philippe- 
Marie Visconti e t confirm é en 1720 pa r 
les Suisses. D ’après les s ta tu ts  généraux 
de 1365, Ascona av a it 3 rep résen tan ts  dans 
le Conseil de la pieve ; sous la dom ina
tio n  suisse, il n ’en eu t plus que 2, a lte r
na tiv em en t tous les deux ans avec R o n 
co. Vers 1540, il nom m ait aussi deux m em 
bres du  collège des faculterii, sorte  de 
Commission fiscale de 14 à  15 m em bres 
qui fixait pour to u te  la pieve la quo te-p a rt 
d ’im pôt à payer pa r chaque comm une 
L ’école d ’Ascona ex is ta it déjà en 1512, 
ses m aîtres v en aien t quelquefois de loin 
e t elle re c ru ta it des élèves ju s q u ’à Milan.
Le 10 novem bre 1798, les troupes fran 
çaises de Lecourbe occupèrent Ascona, 
m ais elles d u ren t céder la place aux A us
tro -R usses au  m ois de mai de l ’année 
su iv an te . A l ’arrivée  des im périaux  dans 
le Tessin, tan d is  que les anciens ba illia 
ges tessinois ren versa ien t les organes 
de la  R épublique H elvétique et proc lam aien t des gou- | 
vernem en ts provisoires, Ascona se donna une régence 
et un  tr ib u n a l autonom es qui subsis tè ren t ju sq u ’à la 
fin de l ’occupation  des im périaux . La paroisse d ’Ascona 
ex is ta it déjà  en 1332 ; p rim itivem en t le village dépen
d a it de Locarno, m ais on ne sa it quand il s’en est séparé. 
Les curés é ta ien t au nom bre de tro is ; dès 1894, il n ’y en 
a plus q u ’un  avec le t itre  d ’arch ip rè tre . Le 2 ju ille t 1709, 
Ascona dev in t une paroisse p révô tale . Il est le chef-lieu 
du décan at du m êm e nom , qui rem onte  p robablem ent à 
sain t Charles Borrom ée.

Le village eu t à souffrir de nom breuses inondations, 
en tre au tres en 1177, 1566, 1570, 1640. 1705, 1868. Sui
v a n t R ahn , il ex is ta it autrefois près du ham eau  de 
Moscia une carrière de m arbre  d ’où, en 1639, on ex trav a  
les cinq paires de belles colonnes qui séparen t les tro is 
nefs de l ’église de San Francesco de L ocam o. Au débu t du 
X IX 0 s., Ascona é ta it une s ta tio n  de douane et exer
çait, m algré la loi du 22 novem bre 1803, su r les péages 
et pon tonnages, une régale du poids, sorte de d roit d ’en-

lrée su r to u t su r le from age, les graisses e t le beurre . — 
Personnages marquants. Nous citerons : les Abondio, 
G iovanni Serodino, Della Gaia, G aetano M atteo et 
Paolo A ntonio Pisoni, P ier Francesco Pancaldi-M ola, 
tous a r tis te s ; le b ienheureux P ie tro  Berno, les Cagiioni, 
Raffaele Pancald i, e tc . —  Population : en 1591, env i
ron  1000 hab . ; 1801, 772 ; 1900, 942 ; 1910. 1153. — 
Eclißces remarquables : le palais Serodino, a u jo u rd ’hui 
B orrani, don t la façade fu i bâ tie  et décorée p a r le  célèbre

a rtis te  G iovanni Serodino ; la m aison de ville qui est 
l ’ancien palais B artolom eo Papio .

L e s  c h a t e a u x .  Ils é ta ien t au  nom bre de q u a tre  : 
San  Michele. Il s ’élevait à l ’O ccident du bourg, sur un 
rocher dom inant le lac, et, d ’après la trad itio n , rem on
te ra it  à l ’époque gauloise; il au ra it été achevé p a r les 
L om bards. E n 1186, l ’évêque de Còme, Anseimo dei 
Raim ondi, en investissait P ie tro  D uni ; le château  resta  
dès lors dans cette  fam ille dont, il p o rta  le nom . En 1518, 
il fu t dém antelé pa r les Suisses, qui laissèrent subsister 
une p a rtie  des to u rs ; actuellem ent quelques rares ves
tiges du château  son t encore visibles, en tre  au tres une 
grande m uraille so u ten an t un terrep le in . Le château des 
Grilioni s’élevait à l ’E st du village et au ra it été édifié 
vers 1250 p a r la fam ille Grilioni. Le dernier p ropriétaire  
de cette  famille fu t G iovanni-A ntonio Grilioni. D ’après 
R ahn , le château  se com posait de tro is édifices rec tan 
gulaires égaux ; au X V II I0 s., il en su b sis ta it encore 
une bonne pa rtie , en tre  au tres deux des quadrila ta ires, 
une p a rtie  des fossés et la porte  d ’entrée N ord. La Tour

La maison Borrani à Ascona,  constru ite de 1595 à 1633. D ’après une  
photographie .
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des Coreani (Torre dei Coreani) se d ressa it à peu de dis- * 
tance du ch âteau  Grilioni, près du palais D uni. M onti 
l ’appelle aussi ch â teau  de Saint-G eorgps à cause du voi
sinage de cette  église. L a to u r fu t démolie il y a environ 
un siècle. San  M aterno. Ce ch âteau  s’élevait sur une colline 
au  N o rd -E st d ’Ascona et dom inait la rou te  de Locam o 
et du  Val Maggia. D ’aprcs la  trad itio n , il rem o n tera it 
aux  L om bards ; il a p p a r tin t à la  fam ille de C astelletto , 
de Milan, puis aux  Orelli. L a chapelle, encore ouverte  
au  culte  en 1619, est au jo u rd ’hui désaffectée. Elle est à 
deux étages, don t le second co n stitu a it p robablem ent 
seul la chapelle ; dans l ’abside on vo it les restes d ’une 
M ajestas D om ini, qui d a te  du X I I e ou X I I I e s. E lle a 
été  m alheureusem en t m al restau rée  en 1902.

L es  E G L I S E S .  San  Pietro e Paolo. L ’édifice actuel re 
m onte  à  la  prem ière m oitié du X V Ie s., m ais, quoi q u ’en 
dise R ahn , il est hors de dou te  q u ’une église de Saint- 
P ierre  ex is ta it a u p a ra v an t avec rang  d ’église collé
giale. Cette église paroissiale renferm e des pe in tures 
rem arquab les de P ier-Francesco Pancaldi-M ola et de 
Serodino. San Sebastiano. Cette chapelle fu t celle de la 
fam ille D uni. On fixe la da te  de sa construction  au 
X I I I e s. ; au  X V IIe, elle sub it des m odifications im por
tan te s  e t fu t  agrandie. Les D uni y  av a ien t fondé deux 
bénéfices en 1451 et 1687 ; le pa tro n ag e  passa  plus ta rd  
à la  fam ille B erno. Les vestiges de l ’édifice rom an on t été 
déposés au Musée h isto rique  de L ocam o. S a n  Giorgio 
é ta it une chapelle qui fu t démolie en 1897 ; elle dépen
d a it du ch âteau  des Carcani. D ’aucuns d isen t que c ’é ta it 
l ’édifice religieux le plus ancien d ’Ascona. San Michele. 
L ’édifice actuel fu t b â ti en 1626 p a r Cristoforo Simoni, 
d ’Ascona, sur l ’em placem ent d ’une chapelle plus a n 
cienne a p p a rte n a n t au  ch âteau  du m êm e nom  La 
M adonna della F ontana  ex is ta it déjà en 1428. D ’après la. 
trad itio n , une bergère m u e tte  a u ra it, en 1428, reçu la 
parole en p rian t près de la chapelle, et obtenu q u ’une 
source ja illit pour ab reuver ses m outons. De là v ien t la 
dénom ination  de M adonna della Fontana Parlengora (qui 
fa it parler) donnée p a r le peuple à ce sanctua ire . Ce serait 
en souvenir de ce fa it m iracu leux  que les gens d ’Ascona 
au ra ien t décidé d ’ériger une église en cet endro it. Le 12 
m ars 1617, le nonce Sarego posait la prem ière p ierre de 
l ’édifice actuel, don t la  dédicace eut lieu en 1677. On 
a ttr ib u e  généralem ent les plans à G iovanni Serodino, 
qui y au ra it exécuté aussi des tra v a u x  de p e in tu re  e t de 
scu lp ture , en tre au tres la  belle s ta tu e  de p ierre du m aî
tre -au te l. L ’église souffrit beaucoup d ’un  incendie en 
1789, m ais fu t  re stau rée  tô t  après. Santa  M aria della 
M isericordia. C’est le nom  de l ’église annexée au col
lège pontifical. L ’édifice p rim itif, co n stru it p robab le
m en t p a r les bénédictins, é ta it de sty le  go th ique ; le b â ti
m ent actuel fu t comm encé en 1399. Il présen te  un  grand 
in té rê t p a r ses pe in tures. A l ’ex térieu r on vo it la fresque 
d ’une m adone de la  m iséricorde, de la fin du X V e s. 
ou du com m encem ent du X V Ie ; dans le chœ ur, des 
fresques du X V e s. devaien t rep résen ter l ’h isto ire  de 
l ’ancien e t du nouveau  te s ta m en t. Sur les parois de la 
nef on a découvert un  cycle de pe in tures qui, su ivan t 
R ahn , est le plus grand  de to u te  la Suisse. E n 1510, 
la  chapellenie é ta n t vacan te , les h a b ita n ts  d ’Ascona 
firen t don de l ’église aux  dom inicains à la  condition 
d ’y b â tir  un  couvent. De pe tites  dim ensions, ce de r
n ier fu t constru it après 1514 au Sud du chœ ur de l ’é
glise e t subsista  ju sq u ’à  la  fondation  du collège p o n ti
fical en 1584.

Le Collège 'pontifical. Cet é tablissem ent d ’éducation, 
le prem ier qui a it été fondé au Tessin, est dû à la m u n i
ficence du chevalier Bartolom eo Papio . Lé 20 ao û t 1580, 
il légua sa m aison d ’Ascona et 25 000 écus d ’or pour 
fonder un  sém inaire, don t la p roprié té  é ta it réservée au 
Saint-S iège. A cette  som m e v in ren t s 'a jo u te r  3000 
écus d ’or, que la popu lation  d ’Ascona s’engageait à 
p ay er en douze ans, et 2000 écus d ’or légués par 
Lorenzo Pancald i. La m aison Papio  é ta n t peu  p ro 
pre à  en faire un  collège, on u tilisa  dans ce b u t l ’église 
Della M isericordia  e t le couvent des dom inicains. 
L ’étab lissem ent fu t canoniquem ent, érigé p a r sa in t- 
Charles Borrom ée le 30 octobre 1584 ; dès sa fondation , 
il em brassait u n  in te rn a t avec é tude des langues clas
siques, hébraïque  e t ita lienne, et. une école élém entaire,

g ra tu ite  pour les enfan ts d ’Ascona. Dès 1616, e t p en d an t 
plus d ’un  siècle e t demi, l ’enseignem ent fu t  donné p a r 
les ob lats du Sain t-Sépulcre de Milan. E n v e r tu  de la 
loi de sécu larisation  de l ’enseignem ent, du 28 m ai 1852, 
le personnel enseignant ecclésiastique fu t chassé, l ’évê- 
que de Còme privé du  d ro it d ’adm in istra tio n , e t le can 
to n  du  Tessin in sta lla  dans les b â tim en ts  de l ’école un  
p ensionnat de jeunes filles. E n  1879, le collège fu t rendu  
à  sa destin a tio n  p rim itive  e t son adm in istra tio n , con
fiée à Leveque de Corne, passa  en 1885 à celui de Lugano. 
D epuis 1919, le collège est prov iso irem ent ferm é. R e 
gistres paro issiaux  depuis 1600.

Bibliographie. Meyer : Die Capitanei von Locarno. — 
M onti : A tti .  —  P o m e tta : Come il T ic ino ... —• A S  I. — 
BStor. 1879, 1881, 1883, 1885, 1889, 1892, 1893, 1894.— 
R ahn  : Adomimenti. ..— R ah n  : W anderungen im  Tessin. 
— Sim ona : Note di arte antica del C. T ic in o . —  M azzoc
chi : Le chiese dell’ attuale C. T icino. —  B orrani : Ticino  
Sacro. —  B u e tti : Note storiche religiose. —  Vegezzi : 
Esposizione storica. —  C antò  : Storia della città ... di 
Como. —  W eiss : Die tessinischen Landvogteien. — 
Fransc in i-P eri : Storia della Svizzera italiana. —  F rans- 
cini : La Svizzera italiana. —  T artin i-R esp in i : Storia  
politica del C. T icino. —  Lavizzari : E scursion i... — 
H idber I I ,  n° 2013.—  [Célestin Trezzini.]

A S C O N I O ,  I’ . V o i r  A b b o n d i o .
A S H E R ,  L e o n ,  * 13 av ril 1865 à  Leipzig, é tu d ia  la 

m édecine à  Leipzig, fit son d o c to ra t en 1890, fu t m éde
cin-assis tan t de la  clinique de l ’U niversité  de H eidel
berg 1891-1894, a ssis tan t à l ’In s t i tu t  physiologique de 
Berne 1894, p riv a t-d o cen t 1895, professeur titu la ire  
1901, ex trao rd ina ire  1906, professeur ordinaire de p h y 
siologie et d irec teu r de l ’In s t i tu t  physiologique de l ’U 
niversité  de Berne depuis 1914. Il p ub lia  annuellem ent 
dès 1902 la revue : Ergebnisse der Physiologie. [E. B.]

A S I L E  ( D R O I T  D ’) .  I. D a n s  l ’é g lise . A. Défi
n ition, historique. Le dro it d ’asile de l ’église est un 
d ro it réservé aux  églises et à d ’au tres  lieux sacrés, en 
v e rtu  duquel ceux qui s ’y  réfug ien t ne p eu v en t en être 
emm enés de force et condam nés à m o rt ou à  quelque 
a u tre  peine corporelle, à m oins q u ’ils ne se soient rendus 
coupables d 'u n  délit, que les lois ecclésiastiques déclaren t 
expressém ent incom patib le  avec le d ro it d ’asile. T ou
tefois, il est perm is au x  au to rités  ecclésiastiques de 
liv rer les délinquan ts indignes du dro it d ’asile si le 
juge s ’engage à ne pas faire  subir au  coupable la  peine 
de m o rt ou quelque a u tre  peine corporelle.

Le dro it d ’asile de l ’église chrétienne est fondé sur 
le fa it que les lieux consacrés à  la  D ivin ité  jou issen t 
d ’une vénéra tion  particu lière . Comme in s titu tio n  légale, 
il rem on te  à l ’époque rom aine du christianism e et dé
rive du droit d ’asile a ttach é  au x  tem ples grecs e t ro 
m ains e t aux s ta tu es  des em pereurs rom ains. Dès le 
débu t, le d ro it d ’asile fu t très précieux à l ’église chré
tienne en lui p ro cu ran t un  m oyen fo rt op p o rtu n  d ’in 
te rv en ir dans l'exercice de la ju stice , su rto u t lo rsqu 'il 
s ’agissait de m ettre  une sentence à  exécution. L ’église, 
déjà  alors e t plus ta rd , en opposan t le d ro it d ’asile à 
une app lication  tro p  rigoureuse du dro it pénal, a rem pli 
sans aucun  doute  une m ission civ ilisatrice de grande 
im portance ; de m êm e, il ne fa u t pas m éconnaître  que 
la p ro tec tion  des asiles a été d ’un grand  secours aux 
déb iteurs en détresse e t aux  esclaves Mais dès le d ébu t, 
l ’église a aussi é tendu  sa p ro tec tio n  à des personnes 
coupables de crim es prém édités, ce qui é ta it dangereux 
au p o in t de vue jud ic ia ire  et politique.

D ’après le d ro it canon, le d ro it d ’asile est a tta ch é  : 
1. à  to u tes  les églises, et aux  bâ tim en ts  et places qui en 
dépendent ; 2. aux  cim etières ; 3. au x  couvents, à la 
dem eure de l ’évêque et, à l ’occasion, à d ’au tres locaux 
religieux. Les crim inels exclus du d ro it d ’asile son t :
1. les b rigands ; 2. ceux qui d év asten t la  cam pagne de 
n u it ; 3. les assassins ; 4. ceux qui ne c raignent pas de 
com m ettre  un  hom icide ou une m utila tio n  dans des 
lieux sacrés ; 5. les hérétiques ; 6. les ju ifs convertis, 
qui ren ien t ensuite  leu r croyance. Les délits déclarés 
incom patib les avec le d ro it d ’asile son t trè s  im p o rtan ts  
à connaître , parce q u ’à la  suite des instances des gou
vernem ents séculiers les papes fu ren t obligés d ’exclure 
un  nom bre tou jours g ran d issan t de crim es.
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L a v io la tion  du dro it d ’asile c o n stitu a it un  sacrilège 

et é ta it pun ie  de l ’excom m unication .
Au m oyen âge e t dans la su ite, le d ro it d ’asile, te l q u ’il 

av a it été  in stitu é  p a r l ’Eglise, ne fu t jam ais reconnu 
en Suisse ni dans d ’au tres pays. Au m oyen âge, il fu t 
constam m ent violé.

Les peines décrétées pa r la loi ecclésiastique, l ’ex
com m unication  e t l ’in te rd it, ne suffisant pas à faire 
respec ter le d ro it d ’asile, les églises réclam èren t au 
m oyen âge des privilèges im périaux , a tte n d u  que, sui
v a n t les no tions ju rid iques du  tem ps, c’é ta it une p ré ro 
gative  de l ’em pereur de conférer à un  endro it le d ro it 
d ’asile. Ces privilèges con tenaien t une sanction  pénale 
et é ta ien t, de cette  m anière , plus ap tes à p rotéger le 
d ro it d ’asile. D ’au tres  églises et couvents considéraient 
pa r contre le d ro it d ’asile comme suffisam m ent garan ti 
p a r  des privilèges im périaux  d ’im m unité .

Les couvents, qui jo u a ien t dans ce dom aine un  rôle 
plus im p o rta n t que les églises, fondaien t leurs droits 
d ’asile su r to u t su r les privilèges de l ’em pereur et se nom 
m aien t lieux de refuge im périaux  ; leurs d ro its é ta ien t 
délim ités p a r  le con tenu  du privilège ou bien d ’après 
ceux des au tres asiles im périaux  séculiers. O utre les 
asiles d ’églises, le m oyen âge a eu des lieux de refuge 
séculiers, so it des endro its don t le d ro it d ’asile reposait 
en tiè rem en t sur le d ro it séculier. Ces asiles connaissaient 
beaucoup plus de délits incom patib les avec le dro it 
d ’asile que ceux de l ’église. Les lieux de refuge sécu
liers re fusaien t leur p ro tec tion  aux  délits que l ’on com 
prend  sous la  dénom ination  de crimes cap itaux , soit le 
m eurtre , l ’incendie, la  trah ison j la sédition, le sacrilège, 
re vol avec effraation, etc., m ais l ’accordaien t aux  affai- 
bes d ’honneur, telles que l ’hom icide invo lon taire , les 
dlessures, etc. D ans les X I e, X I I e et X I I I e s., le d roit 
d ’asile rép o n d ait à un  v é ritab le  besoin, m ais vers la fin 

u m oyen âge, il s ’opéra peu à peu un changem ent, su r
e n t dans les villes, lo rsqu’on jo u it de plus d ’ordre et de 

'ra n q u illité  et q u ’on fu t convaincu q u ’il é ta it dans l ’in 
té rê t de to u s que  la  ju stice  s ’exerçât d ’une m anière 
régulière e t sûre. C 'est pourquoi de fréquen ts conflits 
éc la tè ren t à  ce su je t en tre  les au to rités séculières et 
ecclésiastiques.

B. Le droit d ’asile dans la Suisse protestante. D ans les 
contrées p ro tes tan tes  de la  Suisse, le droit d ’asile de 
l ’église d isp a ru t avec l ’in tro d u c tio n  de la Réform e. 
Mais quoique celle-ci eû t m is fin à  la vénéra tion  et au 
caractère  su rn a tu re l des lieux de refuge, les asiles p u re 
m en t séculiers con tinuèren t non seulem ent à exister, 
m ais le d ro it d ’asile se m a in tin t aussi pour un  certain  
nom bre de couvents, de m aisons religieuses, de prieurés 
et d ’établissem ents de ce genre, qui av a ien t été  sécu
larisés e t rem is à un a d m in istra teu r laïque. Cela s ’ex
plique parce que peu à peu le d ro it d ’asile a v a it pris 
corps et s ’é ta it te llem en t enraciné dans les sen tim ents 
du peuple, que les au to rités  séculières fu ren t obligées 
d ’en ten ir  com pte, m êm e après le changem ent de re li
gion. Avec le tem ps, ces lieux de refuge tom bèren t en 
désuétude, de m êm e que les asiles séculiers, don t ils 
sub iren t le so rt ; toutefo is, il est possible que quelques- 
uns d ’en tre  eux a ien t continué à exister ju sq u ’au 
X V II Ie s.

G. Le droit d ’asile dans la Suisse catholique et la Cons
titu tion  de Grégoire X I V  «Cum alias». Une ère nouvelle 
com m ença pour le d ro it d ’asile comme in s titu tio n  de 
droit canonique e t, p a r ta n t, pour les cantons restés ca
tholiques, avec l ’édit concernant la constitu tion  de 
Grégoire X IV  : Cum alias, du 24 m ai 1591, et son appli
cation . C ette C onstitu tion , la  Gregoriana, con tenait la 
codification du dro it d ’asile form el et m atériel, telle 
que le concile de T ren te  n ’av a it pas réussi à l ’élaborer. 
E lle av a it d ’abord  pour b u t de m ettre  le dro it d ’asile 
en harm onie  avec les besoins d ’une époque nouvelle, à 
laquelle  elle fa it d ’im p o rtan tes  concessions, en augm en
ta n t  le nom bre des délits incom patibles avec le droit 
d ’asile, puis elle v ou lait m ain ten ir l ’au to rité  de l ’église 
re la tiv em en t à  cette  in stitu tio n , su rto u t en précisant 
ex ac tem en t la procédure d ’ex trad itio n  des délinquants 
indignes du dro it d ’asile. Au su je t de la procédure à 
su ivre, la  Gregoriana déclare q u ’un dé linquant, indigne 
du d ro it d ’asile, ne peu t ê tre  saisi q u ’en v e rtu  d ’une

au to risa tio n  form elle de l ’au to rité  ecclésiastique com 
p é ten te . Ces innovations, apportées au  d roit d ’asile p a r 
Grégoire X IV , ren co n trèren t une v ive  opposition dans 
le m onde séculier, su rto u t à cause des conditions a u x 
quelles l ’ex trad itio n  devait avoir lieu. On accep ta it vo
lontiers l ’augm en tation  du nom bre des délits indignes 
de l ’asile, m ais on n ’ap p ro u v ait pas que Grégoire réser
v â t  au  juge ecclésiastique de décider dans chaque cas de 
ce tte  ind ign ité , e t p a r ta n t  de la livraison de l ’accusé au 
trib u n a l séculier. Les papes qui lu i succédèrent n ’ont 
fa it de concessions au  pouvoir tem porel q u ’en décla
ra n t encore d ’au tres délits et crim es incom patib les avec 
le d ro it d ’asile, m ais jam ais en m odifian t d ’une m anière 
sensible les principes fo n d am en tau x  de l ’ex trad itio n  
telle  que les précise la Gregoriana.

L a Gregoriana, dans son ensem ble, ne fu t adm ise que 
peu à peu dans la  Suisse catho lique e t d ’une m anière 
défin itive seulem ent à la  fin du X V IIe ou au com m en
cem ent du X V II Ie s.

Les conflits relatifs au dro it d ’asile, qui eu ren t lieu 
dès le second q u a r t du X V II Ie s. dans les bailliages 
com m uns où, à l ’exception des bailliages ita liens, la 
p a rité  confessionnelle ex is ta it et où les can tons p ro tes
ta n ts  e t catholiques avaien t p a r t  au gouvernem ent,
sont plus im p o rtan ts  que ceux qui su rg iren t dans les 
contrées en tièrem ent catholiques. L a lu tte  concernan t 
le d ro it d ’asile ecclésiastique a tte in t son apogée en 1751 
et dans les années su ivan tes. P e n d an t 30 ans des négo
ciations euren t lieu pour la lim ita tion  de l ’im m unité  
ecclésiastique en tre  les can tons ad m in istran t les b a il
liages com m uns, d ’une p a r t,  et les cantons catholiques, 
le nonce ou la curie, d ’au tre  p a r t, qui n ’a b o u tiren t à
aucun  ré su lta t. E n  1785, on cessa de s ’occuper de la
question de l ’im m unité  dans les Diètes.

Les ten ta tiv e s  fa ites p a r les E ta ts  confédérés pour 
restreind re  le d ro it d ’asile ecclésiastique dans les pays 
su je ts n ’a y a n t pas eu de ré su lta ts , ce d ro it resta  en 
v igueur dans ceux-ci et dans les cantons catholiques, 
de fa it et de d ro it. De m êm e que d ’au tres in stitu tio n s 
qui s’é ta ien t survécues, le d ro it d ’asile de l ’église et 
quelques refuges séculiers encore ex is tan t fu ren t b a 
layés sans m iséricorde p a r le m ouvem ent helvétique de 
1798. On ne jugea  pas m êm e nécessaire d ’en ordonner 
la suppression. Il c o n tra s ta it si fo rt avec les idées n o u 
velles, q u ’il ne p o u v a it être  question  de le to lé rer plus 
longtem ps.

Dès le prem ier q u a rt du X I X e s., le d ro it d ’asile de 
l ’église a presque en tièrem ent perdu  son im portance  
p ra tiq u e  dans les au tres E ta ts  de l ’E urope. Confor
m ém ent à sa politique trad itionnelle , qui ne renonce 
jam ais défin itivem ent à ses p ré ten tions, m êm e lorsque 
les circonstances on t changé e t q u ’il n ’y a  pas de succès 
à espérer p ra tiq u em en t, l ’église catho lique m ain tien t 
encore en principe le d ro it d 'asile , ainsi q u ’en tém oigne 
le corpus ju r is  canonici, en tré  en v igueur en 1918, à 
Pen tecô te. —  Voir R .-G . B indschedler : Kirchliches 
Asylrecht ( Im m unitas ecclesiarum localis) und  Frei
stätten der Schweiz (avec bibliographie).

I I .  D ro it  p u b lic . A. Signißcation  et histoire. L ’asile 
est le lieu d ’où personne ne p eu t être em m ené. A 
n o tre  époque de civilisation, le d ro it d ’asile fa it p a r
tie  du d ro it des peuples. Il n ’y  a  que les é trangers, 
non les indigènes, qui cherchent asile dans un  E ta t  ; ces 
derniers possèdent le d ro it d ’en tre r et de dem eurer dans 
leur p a trie . Le bannissem ent de citoyens ne sau ra it 
avoir lieu que p a r  le m oyen d ’une loi, e t ne p a ra ît pas, 
pour la Suisse du m oins, légalem ent adm issible. L ’E ta t  
donne asile sur son te rrito ire  à deux catégories de p e r
sonnes, à certaines conditions e t sans y  être  ten u  ju r i
d iquem en t: aux délinquan ts en fu ite , à la  condition 
q u ’ils ne to m b en t pas sous le coup d ’une loi d ’e x tra 
d ition, et aux  personnes qui ne possèdent pas de p a 
piers suffisants. Les exilés politiques, auxquels le d ro it 
d ’asile est g a ran ti en to u t  prem ier lieu, m ais pas d ’une 
m anière exclusive, ne sont pas to u jo u rs  poursuivis 
pour délits politiques ; au  contraire , ils on t dû, pour la 
p lu p art, abandonner leu r p a trie  à  cause de leurs opi
nions politiques e t tro u v er l ’hosp italité  (asile) à  l ’é
tran g er, sans ê tre  en possession de passeports réguliers, 
que les au to rités de leu r pays leu r on t refusés. A b strac 

(
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tion  fa ite  du d ro it d 'asile  des am bassadeurs, qui ressort 
au  d ro it in te rn a tio n a l d ’ex te rrito ria lité , et qui consiste 
en une im m unité  locale très  rédu ite  (franchise de l ’hô 
tel), le d ro it d ’asile qui com prend l ’ensemble des dis
positions ju rid iques concernan t les lieux de refuge, a p 
p a r tie n t à l ’h isto ire  du d ro it. Ce d ro it d ’asile, qui n ’est 
plus en p ra tiq u e , a  son origine dans l ’église e t se dé
veloppa su r to u t dans le d ro it canon. Le d ro it d ’asile 
m oderne n ’est pas un  d ro it à l ’asile; l ’ind iv idu  ne p eu t 
exiger ju rid iq u em en t que celui-ci lui soit accordé. Le 
d ro it d ’asile m oderne n ’est ainsi pas un  dro it de l 'in 
d iv idu , m ais au  con tra ire  un  d ro it souverain  de l ’E ta t  
qui donne ou refuse asile, qui reçoit des é trangers à 
t itre  d ’hôtes et les to lè re ; il l ’exerce sous sa responsa
b ilité, en considéran t d ’un  côté son au tonom ie et son 
indépendance vis-à-vis des au tre s  E ta ts , de l ’a u tre  ses 
devoirs de m em bre d ’une com m unauté  in te rnationale  
d ’E ta ts .

B. Le droit d'asile en Suisse, a. Les com pétences des 
au to rité s  fédérales. La police des é trangers, comm e la 
police des personnes, est to u t d ’abord une affaire c an to 
nale. aussi en ce qui concerne la police politique des 
étrangers . C’est donc le can ton  qui décide s ’il a d m e ttra  
un réfugié é tran g er su r son territo ire , ou s ’il lui en in te r
dira l ’accès e t sur quelles p résom ptions. Les expériences 
faites en Suisse dans la prem ière m oitié du X I X e s. 
d ém o n trèren t q u ’il é ta it souhaitab le  d ’accorder aussi à 
la C onfédération une certaine  com pétence dans ce do
m aine, et c’est pourquoi l ’article  57 de la C onstitu tion  
de 1848, m a in ten a n t a rticle  70 de la  C onstitu tion  de 
1874, dit : L a C onfédération a le d ro it de renvoyer les 
é trangers qui co m p ro m etten t la sécurité  in té rieu re  ou 
ex térieure  de la  Suisse. La sanction  de cette  p rescrip 
tion  de la C onstitu tion  est la peine pour ru p tu re  de b a n 
n issem ent, a rticle  63 lit. a. du Code pénal fédéral.

b. Les rap p o rts  en tre  la C onfédération et les cantons 
p eu v en t ê tre  exprim és ainsi : Le dro it d ’asile est a v an t 
to u t  une com pétence can tonale ; dans la  règle, la Con
fédéra tion  ne sau ra it y obliger un  can ton , m ais elle p eu t 
re stre in d re  ce d ro it dans la  m esure où le lui perm et 
l ’a rtic le  70 de la C onstitu tion  fédérale. D ans l ’in té rê t 
supérieur de l ’ordre e t de la sécurité  publics, il fa llu t 
cependan t s’écarte r de ces principes dans certains cas. 
E n  1849, entre  au tres , lorsque le nom bre des réfugiés 
d ’A llem agne et d ’Ita lie  dépassa dix m ille. A cette  occa
sion, la C onfédération prescriv it exceptionnellem ent 
de leu r accorder asile, organisa une d irection  cen trale  et 
a stre ig n it les cantons à to lérer un  certa in  nom bre de 
réfugiés en p re n an t à  sa charge une p a rtie  des dépenses. 
Q uand il s ’ag it p a r  con tre  de l ’in te rn em e n t de fugitifs 
isolés, la C onfédération ne les adresse jam ais à  de cer
ta in s  cantons, m ais leur ordonne sim plem ent de se ren 
dre dans l ’in té rieu r de la Suisse e t non dans les cantons 
fron tières.

Les événem ents po litiques des années 1880 dém on
trè re n t cla irem ent ce q u ’av a it alors d ’inadm issible 
l ’absence d ’organisation  en m atière  de police des é tra n 
gers et conduisiren t l ’opinion publique à dem ander la 
création  d ’un  bu reau  fédéral spécial chargé de la police 
des é trangers et de surveiller les agissem ents m enaçan t 
la  sécurité  in té rieu re  ou ex térieure  du pays. Ce bureau , 
créé le 28 ju in  1889, ne rem plaça pas les au to rité s  can 
tonales, m ais s ’occupa de la police des é trangers à côté 
d ’elles e t en re la tion  avec elles.

c. L ’exercice du dro it d ’asile repose sur le principe que 
la Suisse accorde asile aux  réfugiés po litiques de tous 
les p a rtis , s ’ils s ’en m o n tren t dignes en se te n a n t t r a n 
quilles, m ais non s ’ils p o u rsu iven t leurs agissem ents et 
leurs a tta q u es  contre l ’existence et la  sécurité  légale 
d ’au tres  E ta ts .  F u re n t renvoyés en tre  au tres  des ré fu
giés qui p ro tes tè ren t publiquem ent contre leu r in te r
nem ent, des espions et des agents p rovocateu rs ; ceux 
qui pa r un  abus du  dro it de presse m iren t en danger les 
bonnes re la tions de la  Suisse avec les E ta ts  voisins, 
ceux qui cherchèren t à  p rép are r sur le sol suisse une 
révo lu tion  politique dans leu r pays. D ans ces tren te  
dernières années en particu lier, des anarch istes, en 
p rem ier lieu ceux qui excita ien t à la p ropagande p a r  le 
fa it ou la  p ra tiq u a ie n t, puis tous ceux qui se ren d aien t 
coupables de propagande anarch iste  p a r leurs discours

ou leurs écrits ou qui devaien t ê tre  surveillés comme 
anarch istes dangereux . A v an t la guerre m ondiale, les 
déserteurs et les ré frac ta ires é trangers tro u v a ien t aussi 
asile en Suisse, car ils ne pou v a ien t être  ex tradés pour 
des délits m ilitaires. P en d an t la  guerre, leu r nom bre 
augm en ta  ex trao rd in a irem en t et plusieurs ordonnances 
du ren t ê tre  édictées à  leur su je t. P e n d an t un  certa in  
tem ps un  décret du  Conseil fédéral, du 1er m ai 1918, 
in te rd it aux  déserteurs et ré frac ta ires l ’accès du  te rr i
toire suisse ; d ’après un  au tre , du  29 octobre 1918, c ’est 
le D épartem en t fédéral de police qui décide si les déser
teu rs  ou ré frac ta ires e n tra n t en Suisse do iven t ê tre  in 
ternés dans un é tab lissem en t ou s ’il y a  lieu de leur 
accorder le d ro it d ’é tab lissem ent à la condition  de se 
conduire correc tem ent. Il est à reg re tte r  que l ’asile ne 
soit pas refusé aux  spécu lateurs e t aux  usuriers d épour
vus de passeports, qui v iv en t en grand  nom bre depuis 
la guerre dans nos grandes villes e t dans nos s ta tio n s 
c lim atèriques. Le fa it que la Suisse accorde aux m êm es 
conditions q u ’au trefo is un  asile hosp italier aux  exilés 
politiques, parm i lesquels se tro u v en t les princes d é trô 
nés e t leu r su ite , résu lte  de sa m ission h isto rique, et elle 
ne dev ra it jam ais y  m anquer. L a question  de l ’ouver
tu re  de la fron tière  suisse au x  é trangers , devenue ac 
tuelle  avec la fin de la guerre, n ’a  pas de ra p p o rt avec 
le d ro it d ’asile ; elle touche à la  question  a lim entaire  et 
au  problèm e de l ’envahissem ent de la Suisse p a r  l ’é
tran g er. — Voir L am m asch : Auslieferungsrecht u . A sy l- 
recht. — J .  L anghard  : Das Recht der politischen F rem den
ausw eisung. — Salis : Droit féd. suisse  1903, IV, nes 1943- 
1951, 2035-2088. [ B i n d s c h e d l e r  e t  L. R .  v .  S a l i s . ]  

ASIIVIO. P rem ier évêque de Coire connu. E n 452, 
A bundan tius , évêque de Còme, signa e t ap p ro u v a  une 
pièce au nom  de son frère Asimo, évêque de Coire. — 
M aver: Gesch. des B istum s Chur I, 41 ; I I ,  373. — 
L L  I, 363. [L. J.]

A S IN A R I, A R S IN A R I I, AS IN E R Ì, A S UN E IR . 
Fam ille  originaire d ’Asti, doni plusieurs m em bres s ’é ta 
b liren t dans certaines villes de Suisse, où ils firen t le 
comm erce d ’a rgen t. Comme la  p lu p art des m archands 
et « changeurs » italiens du m oyen âge, ils son t géné
ralem en t appelés lombards. — C’est à F ribourg  que les 
A sinari on t eu leur é tab lissem ent fcasana) le plus im 
p o rta n t. On y  constate  leu r présence dès la  fin du 
X I I I e s., et p a r  un  acte de 1303, on vo it que Georges 
Asinari av a it été reçu bourgeois de la  ville. Au m ilieu 
du X IV e s., cette  famille est, avec les T hom a, les S a 
liceto et les Medici, à la tê te  d ’une banque  im p o rtan te . 
Ils p rê te n t de l ’a rgen t non seulem ent aux Fribourgeois, 
m ais aux villes et seigneurs du pays, n o tam m en t aux 
com tes de G ruyère et de N euchâtel. —  En 1397, un 
O d d o n in o  A s in e tr ,  quali fié de domicellus, é ta it châtelain  
de M orat. Son fils qui p o r ta it  le m êm e nom  fu t, en 
1411, nom m é châtela in  d ’A ubonne et de Coppet — Sur 
leur situ a tio n  ju rid iq u e  dans les villes, voir a rt. Lom 
bards. —  B ibliographie : A m iet: Geldwucherer des M it- 
telallers, J S G  I-IT. — Codex A stensis  I, 230. — 

S ch u lte : Gesch. des m it. Handels... 
— M atile: M onum ents... — [L. K.] — 
A Genève, un A ym onet A s in a r i  est 
m entionné en 1358 comme b anqu ier et 
associé avec un  Medici. Son p e tit-  
fils, B a r t h e i . e m i ,  fu t syndic en 1435 
et 1448. Arm es  : d ’azu r à la to u r d ’or, 
à la bordure  componée de gueules (ou 
d ’azur) et d ’a rg en t. — Voir Galiffe : 
Not. gen. I I , 32 ss. — Foras I, 76. — 
Galiffe e t G au tie r: A rm orial. — RC  I 

et I I .  —  B orei: Les foires de Genève, p. 109 et 135. —
A rch. can t, vaudoises. —  JS G  I I I .  [F. G.]

A S K E T IS C H E  G E S E L L S C H A F T  (depuis 1913: 
P e a r r v e r e in )  du canton de Zurich. En 1768, les expec
ta n ts  d ’alors, c’est-à-dire les cand idats en théologie 
a tte n d a n t une nom ination  de p asteu r, e t parm i eux 
J.-C . L av a te r, fondèren t une société q u ’ils appelèren t 
Theologisch-moralisch-kasuistische Gesellschaft, et depuis 
1771 Asketische Gesellschaft. L eur b u t é ta it de s ’exercer 
à p rép are r à  la  m ort les crim inels condam nés au  dern ier 
supplice. Leurs prem iers p résidents fu ren t Johann  
Ja k o b  B reitinger et J .  J .  Sim m ler. Au d éb u t, la  société
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se réun issa it le prem ier jeu d i de chaque mois, plus ta rd  
une fois p a r an dans la deuxièm e sem aine après P e n te 
côte. Dès 1864, elle publia  chaque année ses Verhand
lungen. L a présidence changea to u s les tro is ans dès 
1837 Depuis 1913 son nom  officiel e st: Pfarrverein 
(Asketische Gesellschaft) des Kantons Zurich. —  W. 
W u h rm an n : Verhandlungen des Pfarrvereins (Asketische 
Gesellschaft) des K ts. Zurich , 1918, p. 20. [w.-L. w .l

A S N E N S  ou A G N E N S  (C. Fribourg , D. Broyé. 
Voir D G S  sous Delley). Village et seigneurie situés a u 
trefois en tre  Sain t-A ubin  et Delley. La prem ière m en
tion  d ’Asnens est de 1085 ; un  nom m é W illencus donne 
un chesal et des te rres , sis dans ce village, à l ’abbaye de 
Payerne. Le 22 ao û t 1239, P ierre  d ’Asnens p rê te  hom 
m age au  chap itre  de L ausanne pour sa seigneurie d ’As
nens. Au X IV e s., celle-ci passa au x  barons de G randson. 
Pierre de G randson donna en accensem ent perpétuel en 
1335, aux  h a b ita n ts  d ’Asnens, to u te  la m essellerie et les 
pâquiers du v illage. Le duc de Savoie eut à  son to u r la 
seigneurie d ’A snens, m ais il la rem it, avec celle de 
Sa in t-A ubin , à A ntoine Angleis, au  X V e s. Ce dernier 
dem anda en 1447 au Conseil d ’E stav ay er son adm ission 
e t celle de ses su je ts au  resso rt m ilita ire  de cette  ville, 
sous certaines réserves. A la fin du X V Ie s., de longues 
difficultés su rg iren t en tre  les cantons de Berne e t de 
F ribourg  au  su je t de la m étralie , de la messellerie e t de 
la dîm e d ’Asnens. Cette dernière fu t délim itée en 1719 
à la dem ande de B erne. La dernière m ention d ’Asnens 
est de 1759 et a  encore t r a i t  à  la dîm e de ce village. — 
Voir IIid b er : Schweiz-. Urkundenregister I , 385. — M. de 
D iesbach : Regesto fribourgeois. —  G rangier : Annales  
d ’Estavayer. — Dellion : Dictionnaire  X I, p. 10 et 16. — 
A  S H F  V I 344. — A rch. d ’E ta t  F ribourg  : Bailliage  
de M ontagny et de S a in t-A u b in . [G. C o r p a t a u x . )

A S N E N S .  Fam ille  de seigneurs du village de ce nom , 
m in istériau x  des com tes de N euchâtel en 1215, con
nus déjà au  X I I e s. — G is la m a r u s  d ’Asnens et son fils 
G uillaum e ’son t tém oins dans des actes passés en 1162, 
1184 e t 1195 en fav eu r du couvent d ’H au teriv e  (F ri
bourg). E n  1268, les d ’Asnens é ta n t devenus seigneurs 
de Delley, réu n iren t leurs deux nom s dans leurs titre s  

e t b ien tô t ne gard èren t que celui de 
D e l l e y . Arm oiries : d ’azu r au lion d ’or 
arm é et lam passé de gueules, à deux 
notices d ’or b rochan t su r le t o u t . — 
F r a n ç o i s ,  au ra it pris p a r t  à la croisade 
de 1217 et se ra it m ort en 1219 dev an t 
D am iette . Son écusson se tro u v e  à la 
salle des croisades du château  de Ver
sailles. —  P i e r r e ,  p rê ta  hom m age au 
chap itre  de L ausanne, en 1239, pour sa 
seigneurie d ’Asnens. — H e n r i ,  fils 

d ’A ym on, donna en ao û t 1322, au couvent des dom ini
caines à E stav ay er, to u s ses droits su r le devin d ’Agnens 
situé près de la terre  de son frère R enaud . —  Au X V Ie 
s., la famille passa en France où elle existe encore sous 
le nom  d ’Asnens de Delley. — Voir A H  S  1895, p. 9. — 
P . Ju s tin  G um y : Regeste d ’Hauterive. — M atite. —  Dies
bach  : Regeste fribourgeois. —  G rangier : Annales  
d ’Estavayer [G. C o r p a t a u x . ]

A S P À R I ,  D o m e n ic o ,  d ’Olivone, pe in tre  et g raveur 
sur cuivre, * à Milan le 4 ao û t 1745, f  le 8 avril 1831. 
Sous les auspices du P . Venini, il su iv it p en d an t h u it ans 
à Parm e les leçons du pein tre  e t professeur Boldrighi. 
P en d an t cette  période, il fit p lusieurs trav au x  de déco
ra tio n  au  palais ducal. De re to u r à Milan, il se m it à la 
g ravure  sur cuivre, et p en d an t plus de tren te  ans fut 
professeur à l ’Académ ie de la B rera, à Milan. E n tre  au tres 
tab leau x , on a de lui une m adone et des sa in ts dans l ’é
glise d ’Osnago (Italie) et son a u to -p o rlra it à la Brera : 
parm i les gravures, 23 vues d ’édifices de Milan (1786- 
1792), la  Cène, de Léonard  de Vinci, et la  Faite en Egypte  
a ttr ib u ée  au  Corrège. —  C a r l o - A n t o n i o ,  fils du 
précédent, * à  Milan, f  1834, s ’adonna à l ’a rch itec tu re  : 
après u n  prix  ex trao rd ina ire  au  concours de l ’Académ ie 
de la B rera, il fu t nom m é professeur-ad jo in t à l ’Académ ie 
royale de Bologne où il re s ta  p lusieurs années. Il cons
tru is it dans cette  ville le th éâ tre  de l ’A rena del Sole, 
qui fu t ouvert en ju ille t 1810. — Voir Bianchi : A rtisti 
ticinesi. —  S K L . —  A L B K . —  BStor. 1904. [C. T.]

A S P E L T , P e te r  von , * à A ppell près de L uxem 
bourg, fu t d ’abord  m édecin du roi R odolphe de H ab s
bourg, ensuite  p rév ô t de la cathéd ra le  de T rêves e t en 
1296  chancelier du roi W enceslas I I  de Bohême. De 
12 9 6  à 1.306, il fu t évêque de Bâle, et de 130 6  à sa m ort, 
en 1 3 2 0 , archevêque de M ayence. Comme tel, il fu t le 
chef de la  politique allem ande. Sa pierre tom bale  dans 
la cathéd ra le  de M ayence le m ontre  couronnant tro is 
rois. Comme évêque de Bâle, il fit m ettre  p a r écrit 
les s ta tu ts  du synode de 1297  et de 129 9  et créa la col
lection de docum ents e t de titre s  ju rid iques de l ’évê- 
ché connue sous le nom  de Codex B asiliensis. C’est aussi 
lu i qui ach e ta  en 13 0 5 , pour l ’évêché, de la  com tesse I ta  
von Toggenburg, née com tesse de H om berg, dernière 
de sa famille, les seigneuries de L iestal et H om berg pour 
2 1 0 0  florins. Il é ta it connu comme grand adversaire du 
roi A lbert —  Bas G. V II . [A. B.]

A S P E R .  Fam ille d ’artis te s  zuricois, m entionnée 
déjà a v an t 150 0  avec H a n s , père e t fils, tous deux or
fèvres. Le plus célèbre rep ré sen tan t de la  fam ille est : 
—  1. H a n s , * 1499 , f  21 m ars 1 5 7 1 , p e u t-ê tre  élève de 
H ans Leu, a tte s té  pa r ses œ uvres de 152 4  à sa m ort, 
grand conseiller de sa corporation , la  M eise , en 15 4 5 . 
Il re s ta  p au v re  et fu t m êm e assisté dans ses dernières 
années ; c ’est un  de nos m eilleurs p o rtra itis te s , dont 
on possède 2 4  p o rtra its . Son Zwingli (1 5 4 9 ) , son cap i
taine Fröhlich  (1 5 4 9 ) , Froschauer (1 5 5 6 ) , Bullinger 
(vers 1559), et son a u to p o rtra it (1 5 7 1 ) son t célèbres ; 
p resque toutes ses œ uvres so n t à Zurich. —  2 . R u d o l f ,  
* le 12 jan v ie r 1552 , f  de la peste en 16 1 1 , fils du n" 1, 
en tra  à la Meise en 1 5 7 0 , pein tre  comm e son père ; plus 
a rtisan , il n ’a pas laissé d ’œ uvres dignes de m e n tio n .—
3. A n d r e a s , * le 18 aoû t 15 8 1 , j  16 3 8 , fils du n» 2 , 
pein tre, entré à la Meise en 1 6 0 0 ; il ne fu t guère q u ’a r 
tisan. — (Az.) — H a n s - K o n r a d , bourgeois de Con
stance, pe in tre , scu lp teu r et arch itec te . Il trav a illa  en 
Suisse à Einsipdeln de 1630  à  1633  où il te rm in a  le rev ê te 
m ent de m arb re  noir de la chapelle de la grâce, et l ’orna 
de s ta tu es pour le com te K aspar von H ohenem s. Il est 
aussi l ’a u te u r de 37 planches sur cuivre dans Helvetia 
sanata de H einrich M urer. —  S K L .  [R-r.]

A S P E R ,  A S P E R L I N ,  E S P E R L I N ,  E S P E R .
Fam ille  originaire du val Baltschieder. 
Au X I I I e s., elle a v a it des p ropriétés de 
T urtig  à  Môrel dans la vallée du Rhône, 
et com pta to u te  une dynastie  de m ajors 
de R arogne, d ’où le nom  de R arogne 
q u ’on lui donne quelquefois. Arm oiries : 
d ’or au  lion d ’azu r lam passé et cou
ronné de gueules. — 1 H e n r i ,  fils du 
m ajo r R odolphe, chanoine de Sion dès 
1436, doyen l ’année su ivan te , fu t désigné 
pa r le chap itre , le 15 jan v ie r 1451, pour 

succéder à Guillaum e V I de R arogne sur le siège épis- 
copal de Sion. Le pape Nicolas Vrefusa de con firmer cette  
élection et chargea, le 3 m ars 1452, le cardinal français 
Guillaum e d ’E sta in g  de l ’adm in istra tion  perpétuelle  
de l ’église de Sion. Les V alaisans n ’ab an donnèren t 
po in t leu r cand idat, et à la  suite de négociations à Rom e, 
l’élection d ’Asperlin fu t confirm ée le 11 septem bre 
1454. Asperlin renouvela l ’ancien tra ité  avec les Sforza 
de Milan en 1454, et adhéra  à  l ’alliance du duc Francois 
avec Venise et Florence. Il m o u ru t le 15 décem bre 1457 
à peine âgé de 50 ans. —  2. R o d o lp h e ,  frère du n" 1, 
s ’é tab lit à  Sion dont il dev in t bourgeois. Sous l ’épis- 
copat de son frère H enri, il re v ê tit les prem ières charges 
du pays. En 1464, il é ta it é tab li à  Bex, où une bande de 
Bernois m it sa m aison à  sac le 11 oct. A yant à faire  
reconnaître  ses d ro its su r le vidomnat. d ’Anniviers, don t 
s ’é ta it em paré l ’évêché, R odolphe reco u ru t à la Savoie. 
Après la victo ire de la P la n ta , il fu t cité, avec ses fils, 
à  com paraître  devan t le tribunal de Sion, pour répondre 
du crime de lèse-m ajesté. Sur leu r refus, ils furent con
dam nés pub liquem ent e t leurs biens confisqués, le 8 fé
vrier 1482. — 3. R o d o lp h e , fils du n" 2, chanoine de 
Sion 1445, doyen de Valére en 1459, de Sion en 1466, 
échange sa charge contre une prébende de chanoine de 
Sion en 1478, pour laquelle  il est en procès en 1481, f  en 
1496 à R om e. —  4. P f . te rm a n n , petit-fils du n" 2, 
m ajo r de R arogne épousa en 1505 Colette de Gléresse,



440 ASPERMONT ASSENTI

fille unique de Jacq u es de Gléresse, seigneur de 
Bavois au  pays de V aud, qui lui a p p o rta  cette  
seigneurie. Son fils —  5. L a u r e n t  (1510-1596) acqu it 
les seigneuries de Ballaigues e t de Lignerolles par 
son m ariage, le 3 jan v ie r 1526, avec Marie Cham pion, 
fille de B enoît Cham pion, seigneur de Cheseaux, 
Ballaigues e t Lignerolles. — L a descendance m âle 
de cette  b ranche  s ’é te ign it en 1738 p a r la m o rt de J e a n -  
S a l o m o n  A sperlin . —  Voir G rem aud. —  R am eau  : Le 
Vallais historique. —  Gingins : Indépendance du ILaut- 
Valais. —  F u rre r : Gesch. über W allis. —  U LIV  — 
Collection D um ont. —  A L IS  1906, p. 30 ss. —  L L .  — 
W irz : Regesten. [Ta. et M. R.]

A S P E R M O N T ,  v on .  M inistériaux de Leveque de 
Coire, appelés quelquefois chevaliers,

O
 l ’une des fam illes les plus anciennes et 

les plus considérées de la R hétie . Elle 
tire  son nom  de deux châ teaux-fo rts près 
de Zizers e t de Jen in s. Au m ilieu du 
XIV®s., elle d isp a ru t du pays pour a p p a 
ra ître  encore quelque tem ps dans la 
cam pagne zuricoise, dans la  M arche de 
Schwyz e t dans le V orarlberg. A rm o i
ries : de sable à la  fasce d ’a rgen t. — 1. 
S w i c a r d u s  I, 1120, envoyé en 1153 de 

l ’em pereur Frédéric  I à M ilan. D ans les guerres qui 
su iv iren t con tre  Milan, il ren d it d ’im p o rtan ts  services à 
l ’em pereur comme général en chef. — 2. U l d r i c u s ,  ju ra  
en 1219, pour l ’évêque Arnold de Coire, la p a ix  avec la 
ville de Corne. — 3 E b e r h a r d  I I ,  fils d ’E berhard  I, fu t 
cap itaine  au  service de l ’évêque F riedrich  I, de Coire, 
et to m b a  en 1288 à  la ba ta ille  de Balz ers. —  4. E g e -  
l o l f  I I ,  frère  du n° 3, et —  5. U l r i c h  V III ,  fils du n° 4, 
fu ren t excom m uniés en 1300 pour avoir commis de grands 
dom m ages au  d é trim en t du  chap itre  de la cathéd ra le  de 
Coire. Une des b ranches de la fam ille s ’é te ign it en 1333 
avec —  6. U l r i c h  V I. Ses cousins —  7. E b e r h a r d  I I I  et
—  8. U l r i c . i i  IX  fu ren t ses héritiers ; ils ven d iren t leur 
p a rt du P rà tig au  en 1338 au  com te F riedrich  von Tog- 
genbourg, e t au  bailli U lrich von M atsch. —  9 .U l r i c h  X, 
en 1318 com m andeur de l ’ordre de S a in t-Jean  à F e ld 
k irch , fu t le dern ier de la  lignée qui s ’é ta it é tablie  au 
V orarlberg . —  10. U l r i c h  X II , alla h ab ite r Gruningen 
(Zurich) vers 1350. Avec son fils —  11. U l r i c h  X II I ,  il 
h a b ita  un  ch âteau  q u ’on appela  A sperm ont. E n  1368, 
ils vendirent, le village de R ickenburg  dans la Marche.
—  12. E b e r h a r d  IV  épousa E lisabe th  von R iet qui 
lui a p p o rta  les châ teau x  de R iet près de T ettn an g , de 
B leiach près d ’Im m en stad t e t plusieurs au tres biens 
seigneuriaux. A yan t été ru iné, p robab lem en t dans le 
démêlé M ontfort-W erdenberg , il d u t vendre  la  do t de sa 
fem m e. —  13. U l r i c h  X I, fils du n° 12, renonça en 
1376 à  to u s ses droits au  to m beau  de ses pères dans la 
cathédrale  de Coire et se serv it désorm ais du  nom  ger
m anisé R A U E N B E R G .  Son père av a it dé jà  renoncé à ses 
arm oiries fam iliales e t ad o p té  celles de sa fem m e. Les 
R hom berg  du V orarlberg et de B avière son t considérés 
comm e les descendants des A sperm ont. —  Voir A H S  
1889, 311. —  Mohr : Codex. —  Regestes de Pfâfers. — 
W artm an n  e t Thom m en : Urkunden. —  Jeck lin  : B u r
gen und  Schlösser. [A. M o o s e r . ]

A S P E R M O N T  ( A L T )  (C. Grisons, D Fünf-D örfer, 
Com. T rim m is. V. D G S). C hâteau appelé aussi R a u -  
et R u c i i - A s p e r m o n t ,  don t la to u r est d ’origine rom aine. 
E n  1258, Jo h a n n  P e te r  von Sax, à Mosax, v en d it le châ
tea u  « que ses ancêtres av a ien t h é rité  des von B elm ont » 
pour 3350 fi. à l ’évêque H einrich  I I I  de Coire, après 
quoi U lrich von A sperm ont le reçu t en fief v iager de 
l ’évêque. E n 1275, W alth er IV  von Vaz en fu t inféodé. 
L ’évêque Jo h an n  I h y p o th éq u a  ,1e château  à  U lrich 
von A sperm ont en 1328, pour 800 m arks, et. l ’évêque 
U lrich IV en 1347 aux  deux frères W alth er e t Ludwig 
von S tadion. Dès que l ’évêché exerça la  ju rid ic tion  te m 
porelle dans les IV  villages (Zizers, Igis, T rim m is et 
U ntervaz), il la  confia à  des ad m in istra teu rs  qui h ab i
tè re n t le château  ; ceux-ci fu ren t, de 1349 à  1526 : U l
rich  von A sperm ont, M arquard , vicom te de Sargans, 
Jo h an n  von P la n ta , H ans von M arm els, O tto  von Ca- 
p a u l. 'e t  le dernier : Jö rg  R ink von B aldenstein . Quand 
les d ro its  e t l ’ad m in istra tion  épiscopale su r les IV  vil

lages p riren t fin, A lt-A sperm ont re s ta  in h ab ité  e t m ar
cha à sa ru ine  ; cependan t la to u r é ta it encore bien con
servée du  tem ps de S tu m p f (1548) et de Camp eli (1570). 
Lors des troub les des Grisons, au  com m encem ent du 
X V IIe s., le colonel au trich ien  B aldiron in sta lla  une 
garnison e t de l ’a rtillerie  dans le ch âteau  et fit é tab lir  
un  re tran ch em en t depuis le rocher du  ch â teau  ju sq u ’au  
R hin , m ais les gens des Ligues, conduits p a r  S tephan  
T his, l ’eu ren t b ien tô t délogé. Le 11 av ril 1878, la  to u r 
s ’écroula dans les profondeurs du H agtobel. —  Voir 
K raneck  : Ritterburgen. ■— D. Jeck lin  : Burgen und  
Schlösser. —  A H S  1889, p. 311. [A . M o o s e r . ]

A S P E R M O N T  ( N E U )  (C. Grisons, D. M aienfeld, 
Com. Jen ins. V. D G S). Second ch âteau  fam ilial des 
nobles von A sperm ont, m entionné la prem ière fois en 
1299. Après leur dép art, vers 1350, le ch âteau  passa 
successivem ent au  chevalier R udi von R ankw il, de 
Feldk irch , au bourgeois de Coire S tra i ff, puis aux che
valiers von Siegberg. P a r  U rsula , fille du dernier che
valier von Siegberg, le ch âteau  et la  seigneurie d ’Asper- 
m o n t p assèren t en tre  1465 et 1477 à Diebold von Schlan- 
dersberg, du T yrol. E n  1499, les gens des Ligues et les 
Confédérés s ’em parèren t du ch âteau  et l ’incendièren t, 
m ais il fu t b ien tô t re b â ti. U lrich von Schlandersberg  le 
v en d it pour 16 000 fi., en 1522, à  son cousin, Jo su a  von 
B eroldingen, qui le rev en d it en 1536 à V alentin  Com par, 
d ’U ri, greffier et bourgeois de M aienfeld ; la m êm e an 
née, le ch âteau  changea tro is fois de p ro p rié ta ire . F in a 
lem ent les I I I  Ligues l ’obtinrent, pour 10 000 fi. et le 
cédèren t avec la  collation de l ’église de Jen ins à  la  com 
m une de Jen ins, à laquelle  H ans von M armels rach e ta  
de nouveau  le to u t  pour 4478 fi. E n 1538, il reven d it le 
ch âteau  et les terres a tte n an te s  à  P e ter F iner, bailli 
au trich ien  des 8 ju rid ic tio n s à. Gastels. De celui-ci, l ’en
sem ble passa  finalem ent en 1540 à G regor-K arli von 
H ohenbalken et pa r la  fille de ce dernier, M argaretha, à 
A ndreas von Salis, de Jen ins, vers 1600. V iolanda von Salis 
l ’a p p o rta  en do t à son m ari, le chevalier A nton von Molina 
qui fu t le dernier h a b ita n t de ce château . — Voir K ra- 
neclt : Ritterburgen. —  D. Jeck lin  : Burgen und Schlös
ser. —  Reg. de Jen ins. [ A .  M o o s e r . ]

A S P R È M O N T .  Voir S u r y  D ’ASPREMONT.
A S S E M B L É E S  N A T I O N A L E S .  La chu te  de l ’a n 

cienne C onfédération, en 1798, a vu  surgir dans la p lu
p a r t  des can tons et pays su je ts des assem blées de délé
gués qui, sous le nom  d ’assem blées provisoires, assem 
blées prim aires, etc ., euren t à s ’occuper de la  nouvelle 
o rganisation  à donner à leu r pays, et des élections aux 
assemblées nationales. —  Voir H e l v é t i q u e ,  R é p u 
b l i q u e .

A S S E N S  (C. V aud, D. E challens. V. D G S ). A ls-  
tens en 1154 et Hascens en 1269. On a trouvé  dans 
ce village en 1901 un  tum u lu s de l ’âge du  fer, et en 
1880-1881 et 1914 près de la  gare, des tom bes b ü rg e n 
des. Au m oyen âge, cette  localité  a p p a rten a it à  p lu 
sieurs seigneurs, en tre  au tres  celui de Cheseaux. L ’église 
paroissiale dédiée à  sa in t G erm ain a p p a rten a it en 1154 
déjà à l ’abbaye d ’A bondance en Savoie. U n de ses curés, 
Jean  B arre, p rieu r de R ipaille (1440-1473) reconstru isit 
l ’église et l ’orna de pe in tu res très in téressan tes qui su b 
sisten t encore. U n a u tre  curé, Je a n  M usard, d ev in t 
prévôt, de la  collégiale de Fribourg  (1539-1549). Sous 
son adm in istra tio n , les p ro tes tan ts  ten tè re n t d ’in tro 
duire le plus  à Assens, m ais n ’y  o b tin ren t pas la  m ajo 
rité , de telle  sorte  que la messe y  a  été m ain tenue  ju s 
q u ’à nos jo u rs . U n p as teu r y  fu t  cependan t é tab li et 
ju sq u ’en 1845, l ’église serv it aux  deux cultes. E n  1845, 
une nouvelle église catho lique a été co nstru ite . On y 
v o it les tom beaux  de la  princesse russe Marie Plescheyeff 
( t  1807) et de la  baronne d ’Olcap (f  1815), fondatrice  
de la  paroisse catholique de L ausanne. Assens est en 
ou tre  le lieu d ’origine d ’un  ingénieur H .-S . B erm ont 
(1823-1870), rép u té  pour ses tra v a u x  hydrau liques en 
France  et en I ta lie .— D H V . —  Echo vaudois 1919. [M .R .]

A S S E N T I .  Surnom  d ’une des b ranches de la  famille 
noble vaudoise de Cheseaux au  X IV e s. Nom d ’une 
fam ille bourgeoise d ’E stav ay er é te in te  à la fin du X V e s. 
— 1. H u m b e r t ,  fu t dépu té  en 1454 auprès du  bailli de 
V aud pour p ro tes te r, au  nom  d ’E stav ay er, con tre  l ’o r
dre donné de ven ir au  secours du duc de Savoie a tta q u é
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en Bresse p a r le D auphin . G ouverneur d ’E stav ay er 
1457-1459 ; cap itaine  dans le con tingen t 1465. —  2. 
J e a n ,  chapelain  à  E stav ay er puis à  la  cathédrale  de 
L ausanne en 1454 ; rec teu r de l ’h ôp ita l de N otre-D am e 
à  L ausanne de 1458 à 1466 ; curé de Corcelles sur Cha- 
v o rnay  1458 à 1463 ; chanoine de L ausanne 1467 ; doyen 
de Valere 1468 ; curé de S a in t-P rex  et en 1472 de Chex- 
bres. E n  1487, il fit re b â tir  e t ag ran d ir à  ses frais la cha
pelle de R ivaz à E stav ay er et m o u ru t le 21 m ars 1492. 
Comme chanoine, Assenti siégea au  Conseil de ville de 
L ausanne en 1481, après la  fusion de la Cité et du Bourg. 
—  Voir G rangier : A nnales d ’Estavayer. —  W irz : R e
gesten. —  R eym ond : Les dignitaires de l ’église de Lau
sanne. [M. R. et H. V.]

A S S E R A N S .  Le prieuré ru ra l d ’Asserans, paroisse 
de Farges dans le Pays de G ex, re levait de l ’A bbaye de 
S a in t-P ierre  de N an tu a . Les biens de ce prieuré, qui fu t 
d é tru it p a r  les Bernois à  la fin du X V II8 s., s’é tendaien t 
su r une p a rtie  du  te rrito ire  genevois, en p a rticu lier à 
M alvai, Ê ssertines e t R ussin. E n 1300, le prieuré d ’As
serans et celui de M alval fu ren t unis, sem ble-t-il, et 
dès le X IV e s., ces deux prieurés bénédictins sont 
to u jo u rs  m entionnés ensem ble. La Seigneurie de Genève 
rach e ta  en 1759 leurs d ro its aux  religieux. —  Voir 
A rch. d ’E ta t  Genève : Registres de la Chambre des 
fiefs. — RC . —  Regeste. —  Guigne : Topographie histori
que du Département de l ’A in .  —• Galifïe : Genève H. 
et A ., supp . [Louis  B l o n d e l . ]

A S S E S S O R E .  P en d an t la dom ination  des Suisses 
sur le Tessin, les assessori com posaient avec les abati 
dans chaque bailliage la Commission chargée d ’exam iner 
les cand idats au  n o ta r ia t  sous la  présidence du chance
lier du bailliage. Ils é ta ien t nom m és p a r le Collège 
des no taires . Lugano nom m ait deux assessori, Men- 
drisio de m êm e, L ocam o en nom m ait tro is qui s ’ap 
pela ien t periti. — Voir W eiss : Die tessinischen Landvog- 
teien. [C. T.]

A S S IG N A C , P i e r r e  d e .  Voir R o v r é e .  
A B B I N A R E ,  H e n r i ,  A rchitecte  vaudois, * à  L au 

sanne en 1826, t i e 2 2 aoû t 
1899. Il é tudia à  Genève 
chez B lavignac, o uvrit un 
bu reau  à L ausanne, puis 
fu t nom m é en 1870 inspec
te u r  des b â tim en ts  de 
l ’E ta t  de V aud. Il cons
tru is it les casernes de la 
Pon ta ise  (1882) et l ’H ô
p ita l can tonal (1883), et 
q u itta , en 1891, la d irec
tio n  du Service can tonal 
des bâ tim en ts . Assinare 
a v a it été nom m é en 1872 
su pp léan t de V io lle t-Ie- 
Duc pour la re stau ra tio n  
de la cathédrale  de L au 
sanne. Il le rem plaça à sa 
m o rt en 1879, et dirigea 
spécialem ent les trav a u x  
de re stau ra tio n  du grand 
p o rta il et de la rose. En 
1891, il p r it  le titre  offi

ciel d ’a rch itec te  de la cathédrale  q u ’il conserva ju sq u ’à 
sa m ort. —  Voir S K L .  —  L. G auth ier : La cathédrale de 
Lausanne. [M .  R . ]

A S S I S .  M onnaie frappée p a r les cantons de Bâle. 
Obwald et Zoug. Le nom  signifie en bas-la tin  générale
m en t m onnaie ou a rgen t ; il est dérivé de l ’ancienne 
unité  m onétaire  rom aine, l ’A s. S trasbourg  fu t la  p re 
m ière à  frapper, vers 1500, des assis qui correspondaient 
au sol de 12 deniers ; le demi-assis se nom m ait semissis. 
Bâle em ploya en 1623 le term e d ’assis pour le sol de 
12 heller =  24 deniers =  6 rappen  ; elle frap p a  des 
doubles assis da tés de 1623, 1624, 1634 et 1638, à  la 
taille  de 72 au m arc  et à  6 lots de fin. E n 1638, elle 
frap p a  aussi, su r le conseil de son m aître  m onnayeur 
J . - J .  Schultheis, une q u an tité  de doubles assis, non 
datés, au m êm e titre , m ais d ’i /3 6 e à  1 /2 4 e plus légers 
(74 à 75 au  m arc) e t qui de ce fa it fu ren t b ien tô t décriés 
p a r to u t. Le m onnayeur Georg W essenburger fit un  se-

Henri Ass inare . Tiré de 
L. Gauthier:  L a  ca th éd ra le  de  

L a u sa n n e .

cond essai d ’assis sim ple en 1663, à  la  taille  de 168 au 
m arc et à 5 lots de fin ; la frappe en fu t reprise en 1695, 
1697, 1698 et 1708 puis abandonnée défin itivem en t en

1. Double Assis =  2 sol s  de la v il le  de Bàie (1623).
2. Ass is  =  1 sol de la v i l l e  de Bâle  (1663).

pa rtie  à cause du décri général de cette  m onnaie et de sa 
dépréciation  hors de la ville de Bâle. Obwald frap p a  
é g a l e m e n t ,  en  
1728, un  assis à 
t i t r e  d ’essai, de 
la  v a leu r d ’un 
sol. Zoug, pa r 
contre, appela 
dès 1650 ses ang- 
s te r non datés 
1 /6 d ’assis ; il en 
ém it aussi datés 
de 1746 à 1782. Essa i d'Assis d'Obwald (1728).
Le m aître  m on
nay eu r zougois, Fridolin  W eis
senbach, frap p a  en 1714, à 
Fribourg-en-B risgau, pour 1000 
florins d ’V6 assis pour le com pte 
de son can ton . —  Voir Co- 
raggioni. —  A rchives d ’E ta t  
Bale [E. H. et A. R u e g g .] ’ / ,  Assis — 1 Angster de

A S S I S T A N C E  R U B L I  Zoug (sans date).
Q U E .  Au m oyen âge, l ’as
sistance fu t a v an t to u t exercée p a r l ’église, en p a r ti 
culier pa r les couvents et les ordres hospitaliers, chevaliers 
de S a in t-Jean , L azaristes, A ntonins. Le développem ent 
pris p a r les bourgeoisies et les cités p e rm it à ces der
nières de constru ire  des h ô p itau x  ou des léproseries. 
Après la  R éform ation, les couvents, dans les cantons 
p ro tes ta n ts , fu ren t sécularisés ; quelques-uns d ’entre  
eux transform és en hôp itaux , p a r exem ple à Berne, et 
parfois leurs biens serv iren t à constituer les fonds des 
pauvres.

La m endicité  av a it pris à cette  époque un g rand déve
loppem ent. A ux vrais ind igen ts se jo igna ien t les rô 
deurs, les vagabonds, les anciens so ldats désœ uvrés, 
ren trés de l ’é tranger. Ces gueux, comm e on les appelait, 
m enaçaien t la sécurité  des rou tes ; à différentes re p ri
ses, la D iète et les can tons p riren t des décisions à leur 
égard ; ils organisèrent m êm e de véritables chasses aux 
gueux qui du ra ien t ju sq u ’à tro is jou rs e t qui avaien t 
lieu sim ultaném en t dans p lusieurs cantons. Cette façon 
de débarrasser le pays des rôdeurs ne s ’ap p liq u a it pas 
aux indigents reconnus, auxquels les com m unes accor
da ien t des a tte s ta tio n s  ou des « m arques pour pauvres » 
leur p e rm e tta n t de se liv rer à la  m endicité.

L ’en tre tien  des ind igen ts incom bait aux  com m unes, 
m ais elles n ’y  pou v a ien t suffire m algré les im pôts spé
ciaux prélevés à cet effet. L ’assistance privée est alors 
venue en aide à l ’assistance officielle sous des formes 
m ultiples : fonds spéciaux, cham bres de charité , con-
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sistoires dans la  Suisse française, W aisenam t dans la 
Suisse allem ande. Quelquefois aussi des corporations de 
m étiers ou des confréries religieuses se chargeaien t de 
l ’assistance des bourgeois ind igen ts, comm e à Berne pa r 
exem ple.

A ctuellem ent, l ’assistance privée est exercée p a r un 
grand  nom bre de sociétés à b u ts très  divers : sociétés 
d ’assistance, sociétés en faveur de l ’enfance ab an d o n 
née, sociétés auxiliaires, etc. Les nom breuses colonies de 
Suisses à l ’é tran g er on t égalem ent fondé des sociétés de 
secours ou de bienfaisance, subven tionnées p a r la Con
fédération  e t les cantons, don t le b u t est de ven ir en 
aide au x  com patrio tes ind igen ts et de favoriser leur r a 
p a triem en t.

A s s i s t a n c e  o ff ic ie lle . A .Confédération. Dès le X V e s. 
la  D iète eu t à p rendre  des m esures contre le p au p é 
rism e. E n m ai 1491, elle décidait que chaque can ton  
dev ait p ren d re  soin de ses pauvres. C ette décision est 
renouvelée en 1551 : chaque can ton , y  com pris les 
I I I  Ligues et le Valais, les bailliages com m uns, chaque 
localité et paroisse doit en tre ten ir ses indigents selon 
ses p ropres ressources. D ans les D iètes su ivan tes, il fut 
en tendu  que les pauvres indigènes ne devaien t pas rôder 
et que les é trangers seraien t chassés ; seules les loca
lités qui n ’av a ien t pas le m oyen d ’en tre ten ir leurs p a u 
vres é ta ien t autorisées à les laisser m endier hors de leur 
lieu d ’origine m unis de le ttres  de m endicité. (Décisions 
des 7 février 1560, 14 m ars 1563 et 24 m ars 1591.) Sous 
la R épublique H elvétique, la loi du  13 février 1799 dé
cla ra  que nulle com m une n ’é ta it autorisée à p a rtag er 
son fonds des pauvres e t q u ’aucun  h a b ita n t non b o u r
geois ne po u v a it être  a s tre in t à payer un  im p ô t d ’as
sistance. U n concordat, du 10 ju ille t 1819, auquel treize 
can tons se ra ttac h è ren t, exigeait de to u te  personne 
désiran t un  perm is de domicile la preuve q u ’elle é ta it 
en é ta t  de pourvo ir à sa propre existence e t d ’en tre ten ir 
sa fam ille . Le can ton  de dom icile p o u v a it la renvoyer 
dans sa  com m une d ’origine si elle to m b a it à charge de 
l ’assistance. La C onstitu tion  fédérale de 1848 soum it 
dans l ’article  41 le d ro it d ’é tab lissem ent des citoyens 
suisses à l ’in té rieu r de la C onfédération à de certaines 
conditions, en tre  au tres  à  la preuve q u ’ils é ta ien t c ap a
bles de s ’en tre ten ir eux e t leu r fam ille p a r leu r fo rtune, 
leu r m étier ou leu r profession. Lors de la  revision p a r
tielle de la C onstitu tion  en 1865-1866, l ’obligation de 
fo u rn ir cette  preuve fu t  supprim ée, p a r contre le d ro it 
de renvoi à la  com m une d ’origine p a r su ite  d ’ap p au 
vrissem ent. fu t m ain ten u . La question  de l ’assistance 
fu t précisée dans la C onstitu tion  de 1874, puis com plé
tée  pa r les lois du 22 ju in  1875 e t 25 ju in  1903. Le Code 
civil suisse, du 1cr jan v ie r 1912, p rescrit l ’assis tance p a r les 
p a ren ts , et défin it la p ro tec tio n  à accorder à l ’enfance. 
Au déb u t de la  guerre européenne, sep t cantons con
c lu ren t un  accord, le 26 novem bre 1914, au  su je t de 
l ’assistance à dom icile p e n d an t la durée de la  guerre. 
Ce concordat, auquel s ’é ta ien t ralliés onze au tres can 
tons ju sq u ’en 1919, p r it  fin le 31 m ars 1920. Il p rescri
v a it que les com m unes de dom icile, obligées de secourir 
des Suisses tom bés dans le dénuem ent p a r le fa it de la 
guerre , é ta ien t en dro it de p o rte r  le 50 7„ de leurs frais 
d ’assistance au  com pte du can ton  d ’origine. Un pro jet 
de concordat concernan t l ’assistance in te rcan to n ale  fu t 
p résen té  le 29 jan v ie r 1917 aux  gouvernem ents can to 
nau x . Les cantons concordataires p ren n en t à  leu r charge 
l ’assistance des ressortissan ts d ’au tres  cantons, m ais le 
can ton  d ’origine doit en payer une certaine  p a r t  : deux 
tiers quand le séjour hors du can ton  ne dépasse pas dix 
ans, la  m oitié ju sq u ’à v ing t ans et le q u a rt s ’il est plus 
ancien . Le concordat n ’est pas applicable lo rsq u ’il s ’agit 
de personnes établies au dehors depuis m oins de deux 
ans. Le p a rtag e  des dépenses entre  le  can ton  de dom i
cile et les comm unes est l ’affaire de chaque can ton . Le 
Conseil fédéral fa it fonction d ’instance a rb itra le . J u s 
q u ’à la fin de 1919, adhérè ren t au  concordat les cantons 
de Schwyz, Berne, Appenzell R h .-In t., Appenzell R h.- 
E x t., Tessin, Bâle-Ville et Grisons.

B Cantons. Z u r ic h .  Un office de l ’assistance (A lm o- 
senam t) fu t créé pa r la ven te  en 1525 de cinq m aisons de 
chanoines. E n ou tre, le chap itre  du G rossm unster du t 
lui rem ettre  des biens im p o rtan ts , censes et dîmes des

chapelles et confréries, revenus annuels des prébendes 
et des m aisons. Cet office, placé sous la direction des 
au to rités , s ’occupait de l’assistance des pauvres à  la 
ville et à la  cam pagne. Il av a it à  sa tê te  un  présiden t, 
deux ecclésiastiques et q u a tre  laïques. Le pain  d it des 
pauvres é ta it d istribué en ville le sam edi à l ’ancien cou
ven t des A ugustins, à la cam pagne le d im anche après le 
service du m atin . L ’office fu t supprim é p a r la loi du 
21 octobre 1834. Sa fo rtune  co n stitu a  le fonds can to n a l 
de l ’assistance et ses bâ tim en ts  fu ren t u tilisés pour 
l ’un iversité  nouvellem ent créée.

E n 1525 égalem ent, Zwingli p ub lia  une ordonnance 
concernan t les aum ônes. La m endicité  fu t in te rd ite  aux 
gens du pays comm e aux  é trangers.

Le couvent des frères prêcheurs d ev in t un  h ô p ita l et 
celui d ’Œ tenbach  une m aison d ’isolem ent pour lépreux . 
U n m andem en t de 1530 et une ordonnance de 1572 de
m an d èren t que les biens d ’église et de chapelle des com 
m unes ne  fussen t pas détournés de leur destina tion , 
m ais em ployés à l ’adoucissem ent du so rt des pauvres. 
Des im pô ts d ’église fu ren t in tro d u its  à  Z urich en 1558 
en faveur des pauvres. Le Conseil décida en 1585 que 
chaque com m une devait en tre ten ir ses pauvres du re 
venu annuel des biens d ’église, en 1634, il in tro d u isit 
un  im pô t su r le blé et sur le v in , et recom m anda en 
1667, à  l ’exem ple de la ville, le p ré lèvem ent chaque d i
m anche d ’un  im p ô t d ’église, qui fu t déclaré obligatoire 
en 1689. Une prem ière loi sur l ’assistance en 1630, fit de 
celle-ci une affaire com m unale. L ’ordonnance de 1767 
ordonna q u ’au  m oins une fois p a r mois une collecte 
fû t fa ite  dans l ’église en faveur des pauvres, ainsi que 
les jours de fê te  et de jeûne. De là so rtiren t les fonds des 
sachets, qui d ev in ren t avec le tem ps les fonds des p a u 
vres des com m unes. Le X I X e s. v it deux lois su r Tassis
tan ce, l ’une de 1836 e t l ’au tre , encore en vigueur, de 
1853.

B e r n e .  L ’assistance dans la ville fu t réglée au 
tem ps de la  R éform ation  p a r 1’Ordnung der M ushafen  
und Spenden , husarmen Luten uszeteilen, de 1528. Les 
em ployés désignés devaien t aller de m aison en 
m aison et dresser un  rôle des bourgeois réellem ent 
dans le besoin. Le couvent de l ’Ile, supprim é, fu t t r a n s 
form é en h ôp ita l et dans la léproserie du B reitenfeld, les 
lépreux recevaien t un  asile et des soins. Quelques m an 
dem ents généraux  fu ren t édictés p o u r la  cam pagne de 
1530 à 1571. L ’E ta t  p a rtic ip a  déjà  alors à l ’assistance 
p a r des d istribu tions de céréales, des bons de vêtem en ts, 
etc. Les couvents supprim és fu ren t transform és en 
établissem ents de b ienfaisance. La charité  privée é ta it 
très développée. De 1571 à  1690 fu ren t édictées to u te  
une série d ’ordonnances sur la m endicité, qui av a it 
pris un  grand  développem ent pa r su ite  de la  m auvaise 
situ a tio n  économ ique. L ’erneuerte Ordnung dess frömb- 
den und  heimschen Bättelvolks halb, und  wider den 
M üssiggang  de 1628 p rescriva it que l ’assistance des 
pauvres d evait se faire  au  m oyen du revenu  annuel des 
biens des com m unes et des églises, ainsi que p a r des 
im pôts et p a r  les con tribu tions des paroissiens riches. 
Dans to u tes  ces ordonnances, les secours é ta ien t lim ités 
aux enfan ts, v ieillards, m alades et infirm es. Celle de 
1690 re s ta  en v igueur p en d an t to u t le X V II Ie s. L ’E ta t  
pa rtic ip a  à l ’assistance p a r ses hospices. De nouveaux  
bâ tim en ts  ag ran d iren t l ’hôpital dos bourgeois et celui 
de l ’Ile. L ’assistance p a r  les paroisses d im inua toujours 
plus d ’im portance  et celle des com m unes, su rto u t celle 
des com m unes bourgeoises, passa au  prem ier p lan . 
L ’ordonnance de 1807 a y a n t eu pour conséquence une 
forte au gm en tation  des charges de l ’assistance, la  loi de 
1847 préconisa l ’assistance libre et p a r  les com m unes de 
dom icile. L ’assistance officielle devait p rendre  fin en 
l ’an 1851. E lle d evait d o rénavan t être  confiée à des so
ciétés privées organisées p a r l ’E ta t  dans les paroisses. 
L ’E ta t  fonda une série d ’hospices et d ’établissem ents 
d ’éducation . Cette réform e m an q u a  com plètem ent son 
b u t. L ’assistance bernoise to m b a  dans une illégalité 
com plète et dans le désordre don t la  t ira  la  loi de 1857- 
1858. Celle-ci se base sur le principe de l ’assistance pa r 
la com m une de dom icile. Les pauvres son t classés en 
deux groupes : les ind igen ts et les nécessiteux. Les 
é trangers sont assistés p a r l ’E ta t .  La loi su r l ’assistance
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et sur l ’é tablissem ent, de 1897, n ’a rien changé à ces 
principes.

/Lu c e r n c .  Une ordonnance régla l ’assistance d ’une 
façon générale en 1590. Chaque com m une devait é ta 
b lir une liste  de ses pauvres et leu r rem ettre  une p la 
q u e tte  de la ito n  en signe de leu r d roit à être  assistés. 
Les som m es nécessaires é ta ien t fournies pa r le p ro d u it 
annuel des dons, les aum ônes des églises, les co n trib u 
tions libres, etc. Le soin des pauvres fu t  confié au curé 
et à deux laïques. E n 1665, l ’assistance passa  des p a 
roisses aux  com m unes. Une ordonnance de 1718 préco
nisa les im pôts pour subven ir à l ’en tre tien  des pauvres. 
Une a u tre  de 1783 d ispensa les fam illes de rem plir leur 
devoir d ’assistance, renvoya  à leur com m une les m en
d ian ts vagabonds et in s titu a  dans chaque com m une 
un  com m issaire des orphelins chargé du soin des ayan ts 
d ro it à  l ’assistance, m ais qui n ’é ta it lui-m êm e soumis 
à aucune surveillance. Les conséquences de cette  o r
donnance fu ren t que les pauvres se rassem blèren t dans 
leurs com m unes et q u ’en bien des endroits ils assié
gèren t les m aisons des riches pour ob ten ir des secours. 
L a réo rgan isation  de l ’adm in istra tio n  com m unale de 
1803, conserva le com m issaire des orphelins ; la  m en
dicité fu t in te rd ite  et les enfants pauvres du ren t fré
q u en te r l ’école comm e les au tres. Les im pôts com m u
n au x  d ’assistance é ta ien t déjà alors obligatoires. Une 
loi de 1804 au to risa  le pa rtag e  des p â tu rages de 1’All
m end en tre  les ay an ts  d ro it et leur mise en cu ltu re, ce 
qui donna de l ’occupation  à beaucoup d 'ind igen ts. Une 
nouvelle ordonnance, en 1818, in s titu a  dans chaque 
com m une une cham bre des orphelins, et pour le can
ton , un conseil d ’assistance et de tu te lle . La loi de 1819 
défendit la m endicité  et classa les nécessiteux en tro is 
catégories : les m alades, les personnes âgées et les in 
firmes, les enfan ts. La loi de 1857 p réconisait la ré p a r ti
tion des ind igen ts et leur m ise en condition. Vers 1850 
ex ista ien t un  grand  nom bre de sociétés d ’assistance 
privée dans les com m unes, et au jo u rd ’hui encore, le 
can to n  en possède beaucoup. L a loi en v igueur da te  de 
1889.

D ans le can ton  d ’U r i,  il ne fu t jam ais question de 
v éritab le  paupérism e. L a cause en est l ’existence des 
biens com m uns et des A llm end, qui son t p ropriété  indi vise 
des com m unes e t auxquels on t p a r t  les plus pauvres 
bourgeois. Des h ô p itau x  d ’étrangers ex ista ien t déjà 
aux  X V e et X V Ie s. à A n d e rm att, E rstfeld , W assen et 
A ltdorf pour les voyageurs pauvres tra v e rsa n t le Got- 
h a rd . L a landsgem einde réso lu t en 1805 d ’organiser 
l ’assistance publique. E n 1812, il fu t é tab li que les bour
geois du d istric t d ’Uri av a ien t d ro it à  ê tre  assistés dans 
une com m une du d istric t après 15 ans de dom icile. La 
h au te  surveillance é ta it confiée à une au to rité  centrale 
d ’assistance. De 1810 à 1815 fu ren t dressées des listes 
d ’im pôts pour les fam illes chargées de l 'en tre tien  d ’un 
des leurs. La loi de 1843 p révoyait l ’assistance p a r les 
com m unes de tous les ind igen ts qui y  é ta ien t dom ici
liés depuis plus de 15 ans. La C onstitu tion  de 1888 con
tie n t des précisions au  su je t de l ’assistance ; la  loi ac
tuelle  da te  de 1897.

S c h w y z .  L ’assistance obligatoire p a r la fam ille fu t 
décidée déjà  en 1671 et précisée en 1685. Le Landrat 
o rdonna en 1808 que chaque com m une p rit elle-même 
soin de ses pauvres. Cette décision souleva des difficultés 
dans les d istric ts à plusieurs com m unes, car il n ’exis
ta it aucun  dro it de bourgeoisie com m unale. Le Landrat 
de 1818 renouvela sa décision de 1808 en a jo u ta n t que 
dans les d istric ts à p lusieurs com m unes, les pauvres 
originaires du d istric t au ra ien t droit à l'assistance dans 
la  com m une où ils au ra ien t h ab ité  25 ans sans in te r
ru p tio n . Le gouvernem ent schwvzois in tro d u isit en 
1824 des loteries en faveur des pauvres de to u t le can
to n . La loi organique des conseils de d istric t, de 1835, 
leu r confia l ’assistance. La C onstitu tion  de 1848 en fit 
une com pétence com m unale. Seule la loi sur l ’assis
tan ce  de 1851, encore en vigueur, in tro d u isit le d ro it de 
bourgeoisie com m unale.

O b w tild .  L ’assistance obligatoire pa r la fam ille fu t 
in tro d u ite  en 1578 déjà. Ju s q u ’au  m ilieu du X IX e s., 
l ’assistance t ir a i t  ses ressources des fonds des pauvres, 
assez riches dans quelques com m unes, et du p ro d u it de

l'im p ô t sur les fam illes. La m endicité dans les rues é ta it 
florissante quoique théo riquem en t in te rd ite . Le gou
vernem en t décida en 1848 que chaque com m une eû t à 
créer un  service d ’assistance pour que les pauvres ne 
fussent plus obligés de v ivre de la  m endicité. La loi de 
1851 supprim a l ’im pô t sur les fam illes e t obligea les 
com m unes à  prélever un  im pô t sur la fo rtune  des p a r
ticuliers et des corporations pour l ’en tre tien  de leurs 
p auvres, et à leur fourn ir dav an tag e  de trav a il que ju s 
q u ’alors.

N id w n ld .  L ’assistance obligatoire p a r la famille 
ex ista  depuis 1623 et fu t renforcée encore en 1704 et 
1731. L a loi de 1811 supprim a l ’assistance pa r la famille 
et in tro d u isit l ’assistance p a r la paroisse. Les N idwal- 
diens h a b ita n t en 1811 hors du can ton  et qui ne p o u 
va ien t plus p rouver les d ro its de bourgeoisie de leurs 
ancêtres, ainsi que les personnes tolérées dans le Nid- 
vvald, fu ren t soum is à  une adm in istra tio n  cantonale  des 
pauvres. La loi actuelle  de l ’assistance a été adoptée 
pa r la landsgem einde de 1912.

Glxris.  Le Landbnch  de 1448 contien t une d isposi
tion  concernan t le re to u r à  l ’E ta t  de ses frais d ’assis
tan ce  et le Landbuch  de 1629 connaît l ’assistance 
p a r la famille et les am is. La landsgem einde év an 
gélique de 1770 in s titu a  l ’assistance des pauvres v ic
tim es d ’acciden t et des m alades pa r les soins du tréso r 
de la p a rtie  évangélique du p a y s ; celle des honnêtes 
é trangers pauvres devait ê tre  confiée dans chaque com 
m une à  un  hom m e ou à un  cu ra teu r spécial. E n 1806 
le Conseil évangélique ordonna aux  paroisses de n o m 
m er des comm issions d ’assistance et in s titu a  une 
caisse na tionale  évangélique pour l ’assistance des in d i
g en ts . Il fu t décidé la m êm e année que les personnes 
aisées qui ne donnaien t pas de con tribu tion  vo lon ta ire  
en fav eu r des pauvres pou rra ien t ê tre  a stre in tes au 
p ayem en t d 'im p ô ts  p roportionnés. La prem ière loi sur 
l’assistance da te  de 1840. Elle confie l ’assistance dans 
les paroisses au  Stillstand  (cu ra teu r d ’église), dans les 
com m unes civiles au  Conseil com m unal. Les revisions 
de la  loi en 1849 et 1877 lim itè ren t les obligations de la 
famille et au g m en tèren t la  p a r t  de l ’E ta t .  L a loi da 
1903 est encore en vigueur.

Z o n g .  L ’assistance fu t d ’abord  une affaire d ’église; 
peu à peu elle passa  aux  m ains de l ’ad m in istra tion  
civile. A côté de l ’assistance p a r  la fam ille, déjà m en 
tionnée en 1645, l ’au to rité  civile p ra tiq u a it  le systèm e 
du placem ent des ind igen ts. L ’ordonnance du Grand 
Conseil de 1845 sur la  m endicité  et l ’assistance te n ta  la 
prem ière organisation  de l ’assistance. C’est en prem ière 
ligne à ia  fam ille, puis à la com m une d ’origine q u ’incom 
b a it l ’assistance. Les com m unes développèrent encore 
le systèm e du p lacem ent et so ignèrent aussi les pauvres 
dans les établissem ents com m unaux créés à  leu r in te n 
tion  en tre  1812 et 1877. La C onstitu tion  de 1848 plaça 
l ’assistance sous le contrôle de l ’E ta t .  La loi de 1880 
m arq u a  un progrès im p o rta n t ; sa revision, en 1918, 
déchargea les com m unes pauvres et ap p o rta  quelques 
am éliorations à  l ’assistance.

F r ib o u r g .  Une ordonnance de 1580 prescriv it aux 
paroisses et com m unes de chasser de leu r te rr ito ire  tous 
les m endian ts et pauvres ne leur a p p a rten a n t pas, afin 
de pouvoir plus facilem ent en tre ten ir les leurs. Deux 
ordonnances de 1630 in v ita ien t les com m unes à rem plir 
leurs devoirs envers les pauvres et à em ployer les in té 
rê ts de leurs biens à  l ’en tre tien  de ceux qui y  ont v ra i
ment. d ro it. O utre ces in té rê ts , l’assistance d isposait en
core du revenu bourgeois et des dons en n a tu re  p rove
n a n t de la dîm e sur la  p ropriété  foncière. Un règlem ent 
de 1749 in te rd it l ’entrée des cabarets au x  pères de famille 
oublieux de leurs devoirs et ordonna de faire  une liste 
des personnes autorisées à m endier, et de les m un ir d ’un 
insigne. E n 1747, la confrérie de Sain t-M artin  fui ch ar
gée de l ’en tre tien  de to u s les m endian ts de la ville de 
Fribourg . Elle édic ta  un  règlem ent pour les v isiteurs des 
pauvres et les m édecins. L a prem ière loi, de 1811, confia 
l’assistance aux  paroisses p o u r leurs bourgeois respec
tifs ; une Commission spéciale présidée p a r le curé é ta it 
instituée  à cet effet. L a loi de 1850 sur le paupérism e 
fu t un progrès ; elle renouvela l ’in te rd ic tio n  de la  m en
dicité et ad m it la réunion de p lusieurs comm unes en
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m atière  d ’assistance. L a loi actuelle, de 1869, n ’a rien 
changé à ces principes.

S o le u r e .  La prem ière ten ta tiv e  d ’organiser l ’assis
tan ce  est la  décision du  G rand Conseil, du  17 décem bre 
1813; elle posait les principes su iv a n ts : 1. In terd ic tio n  
de m endier dans les rues ; 2. O bligation p o u r les com 
m unes d ’in s titu e r des fonds des pauvres ; 3. N om ina
tio n  d ’ad m in istra teu rs  com m unaux  de l ’assistance pour 
l ’en tre tien  des ind igen ts ; 4. P a rtic ip a tio n  p ro p o rtio n 
née de l 'E ta t  à  l ’en tre tien  des fous, des id io ts, des in 
firmes et des incurab les pauvres. L a p rem ière loi con
cern an t l ’assistance fu t vo tée  p a r le peuple en 1912.

B à ie .  D ans la ville un  office de ’̂assistance fu t fondé 
lors de l ’in tro d u c tio n  de la R éform e en 1527; diverses 
rece tte s lui fu ren t a ttrib u ées ainsi que le d ro it de perce
vo ir des collectes à l ’église. Des ad m in istra teu rs  fu ren t 
appelés à la  d irection  et à la  surveillance des aum ônes 
journalières. Au b o u t de quelques années déjà, pour 
év ite r les abus, on décida que seuls les pauvres h a b ita n t 
en ville a u ra ien t p a r t  au x  aum ônes et que pour les dis
tin g u e r des au tres , ils p o rte ra ien t un  écu au  bras. Les 
aum ônes devaien t ê tre  lim itées aux  bourgeois de la 
ville. Une réorgan isation  eu t lieu en 1758. Q uatre clas
ses fu ren t in stituées d ’après l ’âge, les besoins e t la s i tu a 
tion , en vue des d istribu tions d 'a rg en t. L ’office actuel de 
l ’assistance s ’occupe, d ’après la loi de 1897 e t le s ta tu t  
de 1898 des bourgeois adu ltes p a u v re s ; l ’O rphelinat 
bourgeois s ’in téresse au x  enfan ts et aux  fam illes à en
fan ts  m ineurs.

Dans la  cam pagne, 17 m andem en ts fu ren t publiés 
au x  X V I0, X V IIe et X V II Ie s. pour lu tte r  contre la 
m endicité. Les ordonnances de 1608, 1679 et 1711 p res
c riv iren t que chaque com m une eû t à p rendre  soin de ses 
pauvres. Celle de 1727 obligea les com m unes à  créer des 
fonds des sachets. E n  1728 e t 1730 des con tribu tions 
vo lonta ires fu ren t recueillies en leur faveur e t on leur 
donna comm e rece tte  : les offrandes d ’églises, les taxes 
d ’héritages, une p a r t  de la  finance de récep tion  des n o u 
veau x  bourgeois, le tiers des im pôts payés p a r  les b o u r
geois ex ternes. Ainsi se fo rm èren t dans to u tes  les com 
m unes des biens des pauvres, parfois considérables 
Le fonds des pauvres du pays fu t constitué  en 1816 
et l ’im p ô t en sa faveur décidé en 1818. L a loi actuelle, 
de 1850, in tro d u isit une nouvelle o rganisation  dans le 
can to n  de Baie-Cam pagne.

S c h a f fh o u s e .  Le Conseil décida, déjà  en 1491, que 
les secours ne  devaien t pas ê tre  réservés aux  bourgeois 
de la ville, m ais accordés aussi aux  h a b ita n ts  pauvres 
qui av a ien t payé l ’im p ô t de l ’année. Une ordonnance de 
1524 in te rd it la m endicité . Les m end ian ts é trangers 
é ta ien t logés e t en tre ten u s à  VElendenherberge, mais 
deux fois seulem ent par an. Le fonds des sachets, fondé 
au  X IV e s., av a it te llem en t grossi lors de l ’entrée de 
Schafîhouse dans la C onfédération que le d ro it de ju r i
d iction  de B eringen p u t  ê tre  acheté p a r son m oyen. 
L ’ordonnance de 1542 in tro d u isit pour la p rem ière fois 
les com m unes de la  cam pagne dans l ’o rganisation  de 
l ’assistance publique. Le soin des pauvres reposait en 
p rem ier lieu sur les com m unes. E n  1609, l ’assistance fu t 
réorganisée ; elle po u v a it se faire  p a r la  com m une ou 
p a r  l ’E ta t ,  dans ce dernier cas, la com m une av a it à 
p ay er une co n tribu tion  annuelle  au  fonds des pauvres 
de la ville. La d istrib u tio n  aux  pauvres sans d istinction  
de bourgeois et d ’h a b ita n ts  se fa isait dans chaque en
dro it p a r  les pasteu rs  et les au to rités . Une loi de 1693 
obligea les com m unes à  p rendre  soin de leurs pauvres. 
E n 1851, le can ton  se donna une nouvelle loi sur l ’assis
tance  qui est encore en vigueur.

A p p e n z e l l .  Le Landbuch  de 1409 con tenait déjà des 
indications sur l ’assistance. Au X V Ie s., les décisions 
su ivan tes fu ren t prises : 1570, les riches doivent assister 
les pauvres et su rto u t ceux de leur p a ren té  ; 1571, in 
terd ic tio n  à ceux qui reço iven t des aum ônes de fré 
qu en te r les auberges ; 1579, décret su r les im pôts pour 
le sachet des pauvres dans les paroisses et pour celui 
de to u t le pays. Il ex is ta it déjà alors u n  trésorier de l ’as
sistance. Une ordonnance de 1592 posa en principe que 
chaque R hode eû t à prendre soin elle-même de ses p a u 
vres et il fu t décidé en 1594 que seuls les ind igen ts m u 
nis d ’une a tte s ta tio n  des au to rités  p o u rra ien t avoir

dro it au x  secours des sachets. Appenzell conclu t en 
1580 une convention  avec le prince-abbé de Saint-G all 
pour une action  com m une contre la m endicité . Diverses 
m esures fu ren t prises aux  X V e et X V Ie s. pour am élio
re r le so rt des pauvres ; p lus ta rd , p o u r em pêcher l ’accès 
du  pays aux  é trangers , l ’o b ten tion  de la  bourgeoisie fu t 
rendue plus difficile. D ’après la C onstitu tion  de 1829, la 
landsgem einde av a it à élire un trésorier et un  cu ra teu r 
de l ’assistance. H irschberg  et Oberegg reçu ren t leurs 
fonds des pauvres particu liers et leurs propres c u ra 
teu rs . Lors de la  revision de 1852, des comm issions 
d ’assistance com m unales ou de d istric t fu ren t aussi 
instituées. Le règlem ent de 1897 est encore en v igueur.

S a in t- G a l l .  Le service m ercenaire et les guerres de 
B ourgogne augm en tèren t le nom bre des pauvres. La 
Réform e p ro voqua  la  suppression de l ’assistance pa r 
l ’église et sa rem ise au x  au to rités  laïques. E n 1580, le 
g ouvernem ent du prince-abbé conclut avec Appenzell 
et la  ville de Saint-G all une convention pour la lu tte  
contre la  m endicité. Les pauvres indigènes devaient 
ê tre  en tre ten u s pa r des aum ônes basées sur une liste 
des pauvres é tab lie  q u a tre  fois p a r an . L orsqu’on 1681 
la D iète décida à nouveau  que chaque au to rité  d evait 
p rendre  soin de ses propres pauvres, le gouvernem ent 
du prince-abbé ordonna que chaque com m une devait 
en tre ten ir ses pauvres e t ne pas les laisser m endier dans 
les au tres  com m unes. E n 1795 ex ista ien t déjà  to u te  une 
série de fonds com m unaux d ’assistance. D ans la ville 
de Sain t-G all ex is ta it dé jà  vers 1530, dans l ’église de 
S a in t-L au ren t, un  tro n c  des pauvres. La loi d ’organi
sa tion  de 1803 obligea les com m unes civiles à secourir 
leurs pauvres, soit au m oyen du bien  des pauvres, soit 
p a r  une co n tribu tion  des biens com m unaux, soit p a r  des 
im pôts d ’assistance. L a loi de 1816 a ttr ib u a  l ’assistance 
aux  Conseils com m unaux. La loi encore en vigueur, de 
1835, ne reconnaît l ’obligation  d ’assistance q u ’envers 
les bourgeois nécessiteux et parle  pour la prem ière fois 
d ’asiles pour indigents.

G r is o n s .  L ’assistance é ta it confiée aux  X V Ie et 
X V IIe s. aux  com m unes. L a C onstitu tion  de 1839 lim ita  
leu r autonom ie et in tro d u isit une au to rité  cantonale  
d ’assistance. Le G rand Conseil décida en 1847 que les 
com m unes devaien t séparer le bien des pauvres de 
leurs au tres biens. L a dernière ordonnance est de 
1857.

A r g o v ie .  La loi de 1804 su r l ’assistance est encore en 
v igueur m algré les nom breuses te n ta tiv e s  de réo rga
n isa tion . Un fonds can tonal d ’assistance fu t in stitu é  e t 
alim enté  p a r des tax es d ’é tab lissem ent, des am endes, 
etc. D ’après une loi de 1809, les im pôts d ’assistance ne 
p ouvaien t ê tre  perçus à l ’ex térieu r e t dans le can ton  
que sur les ay an ts  d ro it au  bien des pauvres. E n  1826 
le P e tit  Conseil éd ic ta  un  règlem ent com m unal sur 
l ’assistance.

T h u r g o v ie .  L a prem ière paix  générale (Landfriede) 
et l ’éd it de B runner de 1530 chargèren t l ’église du soin 
des pauvres. Dès la R éform ation , ce fu ren t donc les p a 
roisses qui s ’en occupèrent e t leurs biens su b v in ren t en 
m êm e tem ps à l ’assistance, à  l'église et à l ’école. Une loi 
de 1817 presçriv it que si les ressources de l ’assistance ne 
suffisaient pas, elles seraien t com plétées p a r des collec
tes . Les fonds des pauvres ne fu ren t fondés q u ’à la 
fin du X V II Ie s. p a r  des im pôts d ’église, des legs et des 
tax es de m ariage. La prem ière organ isation  de l'assis
tan ce  thurgovienne da te  de 1819. Elle oblige les com 
m unes d ’origine à donner un  asile à leurs pauvres. Le 
reste  de l ’assistance incom be à  la paroisse d ’origine e t si 
ses finances n ’y  suffisent pas, c’est à  la  com m une de 
con tribuer à couvrir le déficit. L ’ordonnance de 1833 
rem it le soin de l ’assistance aux  paroisses. La loi actuelle 
d a te  de 1861 et se base su r le principe de l ’assistance p a r 
la com m une d ’origine, e t, seul can ton  oil le cas se p ré 
sen te, sur la confession.

T e s s in .  Il possédait déjà  dans sa prem ière C onsti
tu tio n  de 1803 le principe de l ’assistance publique 
obligatoire p a r la  com m une d ’origine. Plus ta rd , des 
caisses com m unales d ’assistance fu ren t prévues a u x 
quelles les bourgeois du can to n  qui n ’éta ien t m em bres 
d ’aucun p a tr icia t ava ien t à pay er une redevance. Aux 
patriciens ap pauvris et à ceux qui ava ien t payé cette
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redevance ou une certaine  som m e é ta it assurée l ’aide 
des com m unes. La caisse des pauvres d evait être  adm i
nistrée p a r la  m unicipalité . La loi de 1841 in s titu a  un 
fonds de secours can tonal. L a loi sur l ’organisation  des 
com m unes de 1854 désigna comm e au to rités  com m u
nales d ’assistance les Conseils com m unaux, régla le 
d ro it à l ’assistance, la  form e de celle-ci e t ses ressources. 
D ’après la loi du 27 novem bre 1855, la com m une de 
dom icile é ta it chargée du soin des non-bourgeois m a
lades qui ne pouvaien t ê tre  transportés dans leur 
com m une d ’origine ; elle pou v a it se faire rem bourser par 
cette  dernière. L a loi actuelle  fu t édictée en 1903 et un 
règlem ent y fu t a jo u té  en 1904.

V a u d .  Un règlem ent de 1817 ordonnait aux  com 
m unes de prendre  soin de leurs p au v res. Des fonds des 
pauvres ex ista ien t dans presque to u tes  les com m unes, 
et les im pôts d ’assistance é ta ien t in te rd its . Le soin des 
indigents, des orphelins et des enfants abandonnés a été 
réglé p a r la loi de 1888. L a charge de l ’assistance in 
combe d ’abord  à  la  fam ille, puis à  la  com m une d ’ori
gine, puis à  l ’E ta t.

V a la is .  Le Landrat décida en 1714 que l ’assistance 
dép en d ra it des dizains, éven tuellem ent des com m unes. 
Une loi su r la m endicité  fu t publiée en 1803. Une au tre  
loi sur la suppression de la m endicité, en 1827, obligea 
en prem ier lieu la fam ille à l ’assistance ; si la  com m une 
de dom icile n ’accordait pas v o lon ta irem en t des secours, 
ceux-ci incom baien t à  la com m une d ’origine. Chaque 
com m une d u t créer une cham bre de charité , chargée 
d ’é tab lir  un  é ta t  et un  b u dget des pauvres pour chaque 
année. L a loi de 1827 fu t com plétée p a r un  décret de 
1850, dans lequel l ’obligation d ’assistance p a r la  fa 
mille fu t  accentuée. Un Comité de bienfaisance devait 
rem placer la cham bre de charité . La loi de 1898, encore 
en vigueur, réorgan isa  l ’assistance.

N e u c h â te l .  P lusieurs com m unes constitu è ren t aux 
X V Ie e t X V IIe s. des fonds des sach ets.en  faveur des 
indigents. E n  1773, l ’au to rité  o rdonna aux comm unes 
de p ra tiq u er l ’assistance. Les com m unes ne fu ren t te 
nues à  secourir leurs pauvres que dans la  m esure où le 
revenu  du bien des pauvres le leu r p e rm e tta it. La p lu 
p a r t  des com m unes constitu è ren t des fonds des pauvres 
et des cham bres de ch arité . Le can ton  in s titu a  l ’assis
tan ce  pa r la com m une de dom icile pour les Neuchâ- 
telois é tablis dans le can ton , pa r la  loi de 1889, encore 
en vigueur. Les biens des ressortissan ts d u ren t subvenir 
au x  frais d ’assistance des com m unes d ’h a b ita n ts . L ’E 
t a t  accorde des subventions aux  com m unes, tirées du 
fonds de réserve can tonal.

G e n è v e .  Calvin in s titu a  à côté de l ’assistance p a r le 
Conseil de la ville, une assistance p a r l ’église. Toutes 
deux ex isten t encore au jo u rd ’hui, la dernière sous form e 
de diaconies ou com ités de bienfaisance, qui u tilisen t 
en faveur des pauvres le p ro d u it des troncs et des col
lec tes d ’église, et qui sont des organisations libres ; la 
prem ière, dans l ’Hospice général, qui rem onte  à l 'ancien  
hôpita l de Genève fondé en 1535, et que les lois de 
1868 e t de 1869 on t chargé de l ’assistance publique des 
m alades, v ieillards, orpheüns, invalides et en général 
de tous ceux qui y on t droit.

La décision de la D iète de 1491 m entionnée plus h a u t, 
eu t une influence certaine  sur l ’organisation  de l ’assis
tan ce  can tonale . 21 cantons ont basé leu r assistance sur 
le principe de l ’ind igénat (en tre tien  des pauvres p a r  leur 
com m une d ’origine) et 4 seulem ent (Berne, Appenzell 
R h .-In t., Tessin et N euchâtel) sur le principe du dom i
cile (en tre tien  des h a b ita n ts  pa r la  com m une de dom i
cile). Dans divers cantons, des efforts on t lieu depuis 
des années dans le b u t de ten ir  com pte des circonstances 
actuelles et de passer au principe du domicile. Des 25 
can tons, Appenzell R h .-E x t. seul n ’a  pas de loi su r l ’as
sistance. L a plus ancienne est celle d ’Argo vie (1804 et 
1826), la dernière en date , celle de Zoug. L ’assistance est 
confiée dans tous les cantons à des a d m in istra teu rs ; dans 
quelques-uns ce son t des m ag istra ts spéciaux, dans d ’au 
tres des Conseils com m unaux ou bourgeois, dans le 
can ton  de Genève l ’Hospice général. Les cantons sont 
unanim es à  classer les ay an ts  d ro it à l ’assistance dans 
les catégories su ivan tes : 1. les orphelins pauvres et les 
enfan ts abandonnés ; 2. les adu ltes incapables de t r a 

vailler p a r s u i l^ d e  l'âge ou d ’au tres infirm ités ; 3. les 
m alades incurables. D ans la  p lu p art des cantons s ’y 
a jou te  un quatrièm e groupe : les chôm eurs in v o lo n ta i
res et les familles tom bées dans le besoin p a r su ite  d ’ac
cident survenu  à  leur chef ou de son décès. Des im pôts 
d irects en faveur des pauvres ex is ten t dans les cantons 
de Zurich, Lucerne, Uri, Obwald, N idw ald, C la r is , 
Zoug, Soleure, Bâle-Cam pagne, Schaffhouse, Sain t- 
Gall e t T hurgovie. L ’E ta t  p artic ipe  à  l ’assistance pa r 
des subventions au x  com m unes dans les cantons de 
Zurich, Lucerne, Uri, C laris, Schaffhouse, Vaud et N eu
châtel.

Voir W . K öhler : Arm enpflege und W ohltätigkeit in  
Zürich zur Zeit Ulrich Zw inglis. —  U hlhorn  : Die 
christliche Liebestätigkeit. —  W . R oscher : System  der 
Arm enpflege und A rm enpo litik . — A. W eber : A rm en
wesen und Arm enfürsorge. —  J .  Beck : Die kirchliche 
Arm enpflege. —  J .  Conrad : Handwörterbuch der Staats
wissenschaften. —  C.-W. K am bii : Das Verhältnis von 
bürgerlicher und territorialer A rm enpflege . —  H . A nder
egg : Geschichte des Armenwesens, dans Handwörterbuch 
der Schweizerischen Volkswirtschaft. —  C.-A. Schm id : 
L ’assistance légale des indigents en Suisse. T rad , pa r 
Jo h n  Jaq u es . —  A. W ild : L ’assistance volontaire orga
nisée. T rad , pa r Pau l M onnerot. —  Le m êm e : Soziale 
Fürsorge in  der Schweiz. — E .e tH .  An der egg : B ib lio 
graphie der schweizerischen Landeskunde. Armenwesen 
und W ohltätigkeit. —  Statistique suisse de l ’assistance of
ficielle. —  G. F insler : Zürich in  der 2. Hälfte des X V I I I .  
Jahrh. —  Kulturhistorische Skizzen aus dem Gebiete des 
Zürcher Armenwesens, dans Zürcher Jahrbuch fü r Ge
m einnützigkeit. — A. W ild : 50 Jahre zürcherisches A r 
menwesen. —  K. Geiser : Geschichte des Armenwesens im  
Kanton Bern. — J .  K rauer : Das Armenwesen im  K t. L u 
zern. —  G. H eer : Das Armenwesen des K ts Glarus. — 
L. Genoud : L ’Assistance dans le canton de Fribourg. — 
Heiz : A rm en- und Armenerziehungsanstalten der Stadt 
Basel. —  E. e t H . Anderegg : Die Schweizerische P hilan
thropie anfangs des X X .  Jahrh. Appenzell et W allis. — 
H ungerbühler : Geschichtliches über das St. Gallische 
Armenwesen. — E . N äf : Das Armenwesen im  K t. Aargau  
und die Reformbestrebungen. — U . D ickenm ann : Die 
Praxis desthurg. Armenwesens. — P o u r l’assistance dans 
les cantons de Lucerne, Uri, N idw ald, Obwald, Zoug, 
Soleure, Bâle-Cam pagne, voir S Z G X V I, 433, X X X III ,  
345, X X V I, 399. I I ,  7, X IX , 682, X X X IX , 401, 
X X V II, 352, I I , 453. —■ Schm id et W ild : L ’assistance 
en Suisse. — Les lois cantonales sur l ’assistance. — 
Paul F lückiger : Die bürgerliche Arm enpflege im  K a n 
ton Bern. [ A .  W i l d , ]

A S S O C I A T I O N  D E S  C O R P S  E T  C O M M U 
N A U T É S .  G roupem ent des q u a tre  bourgeoisies, des 
com m unes et de la Com pagnie des pasteurs de la p rinci
p au té  de N euchâtel, constitué  à  la fin d u X V IIes. Il ava it 
pour b u t de m ain ten ir les d ro its de la duchesse de N e
m ours à  la p rinc ip au té  contre les menées du prince de 
Conti. Le prem ier acte d ’association fu t signé le 24 avril 
1699, puis renouvelé en 1703. A la  m o rt de la duchesse 
de N em ours, les corps et com m unautés renouvelèren t, le 
11 aoû t 1707, leu r association et décidèrent : 1. de veil
ler à la conservation  des lois et constitu tions de l ’E ta t ,  
des libertés e t franchises de l ’E ta t  e t de chacun des 
corps en p a rticu lier ; 2. de trav a ille r à  o b ten ir les a r t i 
cles généraux et particu liers, soum is à l ’app ro b atio n  des 
p ré ten d an ts  ; 3. de p rê te r assistance à  tous ceux, corps 
ou m êm e particu liers , qui p o u rra ien t ê tre  inqu iétés du 
fa it de l’association.

Le roi de Prusse devenu prince de N euchâtel, les a r t i 
cles généraux fu ren t ratifiés, e t les bourgeoisies et com 
m unau tés décidèrent, en 1709, vouloir con tinuer leur 
association pour le m ain tien  e t la  conservation  de la 
dom ination  du roi de P russe. V éritable fédération n a 
tionale, l ’association a joué un  rôle considérable dans le 
X V II Ie s. neuchâtelo is, en p a rticu lier lors des troubles 
de 1767-1768 et à la m o rt de Frédéric  I I ,  en o b ten an t de 
son successeur une nouvelle p resta tio n  de serm ent.

Elle é ta it composée de députés des corps intéressés à sa 
com position, chacun de ceux-ci n ’a y an t d ro it q u ’à une 
voix. Elle é ta it présidée p a r le m aître-bourgeois en chef 
de N euchâtel. L ’association se réun issa it, au d ébu t,
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lorsque les circonstances l ’exigeaient, m ais, en 1761, il 
fu t convenu d ’assem blées périodiques entre  les délé
gués des q u a tre  bourgeoisies et de la com pagnie des p as
teurs. Quoique les prem iers actes d ’association  eussent 
é té  sanctionnés p a r le Conseil d ’E ta t ,  J’existence du 
g roupem ent des corps e t com m unautés ne fu t officiel
lem ent reconnu q u ’après les troubles de 1767-1768. — 
Voir Archives d ’E ta t  N euchâtel. — Boyve : A nnales  — 
Borei : Le conflit ... sur la question de la ferme des im 
pôts. —  T ribo le t : Histoire de Neuchâtel et Valan- 
gin. [L. M.J

A S S U R A N C E S  E N  S U I S S E  ( L E S ) .  Le besoin 
de se p rém unir con tre  les conséquences économ iques 
du  décès, de la m aladie, des accidents, de l ’incendie, 
—  p o u r ne c iter que les p rincipaux  risques assurables — 
s 'e s t su rto u t fa it sen tir, en Suisse com m e à  l ’é tranger, 
dans le cours du X IX e s. Seule l ’assurance contre les 
risques de tra n sp o rt (assurance m aritim e) rem onte  à 
une époque beaucoup plus reculée. On a coutum e de 
div iser les assurances en deux catégories principales : 
Les assurances privées d ’une p a r t  et les assurances so
ciales d ’a u tre  p a r t.  C ette  division n ’est cependant pas 
rigoureusem ent exacte, certains ty p es d ’assurances p a r
tic ip an t à la fois des assurances privées e t des assu
rances sociales.

I. A s s u r a n c e s  p r i v é e s .  Le dro it de légiférer en m a
tière  d ’assurance privée a été  donné à la C onfédération 
pa r l ’a r t. 34, al. 2 (côté adm in istra tif)  e t p a r l ’a r t.  64 
(d ro it privé) de la  C onstitu tion  fédérale.

En exécution  de l ’a r t.  34 précité  a été édictée la loi 
fédérale du  25 ju in  1885 concernan t la surveillance des 
entreprises privées en m atière  d ’assurance, qui assu
j e t t i t  les sociétés privées au  contrôle de la  Confédéra
tion.

C ette surveillance est exercée pa r le Conseil fédéral 
et, p lus spécialem ent, par le Bureau fédéral des assu
rances. Les entreprises désireuses de trav a ille r en Suisse 
do iven t en dem ander l’au to risa tio n  au  Conseil fédéral 
et satisfaire  aux  exigences de la législation su r les assu
rances privées. Les Sociétés autorisées à opérer son t ou 
des com pagnies anonym es ou des sociétés à form e m u 
tuelle. 112 entreprises se tro u v aien t, à fin 1919, sou
mises à  la  surveillance du Conseil fédéral. 14 d ’entre  
elles on t renoncé à la concession. I.es 98 sociétés re s tan 
tes, don t 33 sont suisses e t 65 étrangères, opèrent dans 
les b ranches su ivan tes : v ie, accidents et responsabilité  
civile, incendie, chôm age, pertes de loyer, bris de glaces, 
dégâts d ’eau, inondations, vol avec effraction, cau tionne
m ent, crédit, m achines, autom obiles, m o rta lité  du b é 
ta il, grêle, tran sp o rt, réassurances.

En dehors de ces sociétés soum ises au contrôle de la 
C onfédération, il y  a de nom breuses sociétés m utuelles 
qui échappent à cette  surveillance parce que leur cham p 
d ’activ ité  est localem ent re s tre in t (a rt. 1, al. 2, de la  loi 
précitée). Ces m u tu a lité s  fo n t su rto u t l ’assurance au 
décès, l ’assurance individuelle  contre les accidents et 
l ’assurance du béta il.

U ne loi récente, du 4 février 1919, qui a  égalem ent 
pour base constitu tionnelle  l ’a r t.  34 de la  C harte fédé
rale, im pose aux sociétés privées d ’assurances l’obliga
tion  de constituer u n  cautionnement. Celui des sociétés 
é trangères d ’assurance-vie doit correspondre au m o n tan t 
de la réserve m ath ém atiq u e  de leur portefeuille suisse. 
Le cau tionnem en t des sociétés étrangères au tres que 
celles d ’assurances-vie doit s’élever à  la  m oitié au moins 
de leur encaissem ent annuel de prim es en Suisse. Le 
cau tionnem en t doit ê tre  constitué  pour les tro is q u arts 
au  m oins en valeurs suisses.

Q uant au  droit privé  en m atière  d ’assurance, dom aine 
où la  souveraineté législative a p p a rtie n t à la  Confédé
ra tio n  en v e rtu  de l ’article  64 de la C onstitu tion  fédérale 
il a fa it l ’objet d ’une loi spéciale : loi fédérale du 2 avril 
190S sur le contrat d’assurance. Cette m atière  form e 
une p a rtie  in tég ran te  du dro it fédéral des obligations.

Chaque année, depuis 1886, le Conseil fédéral publie 
un  rap p o rt circonstancié su r la situ a tio n  des entreprises 
d ’assurances soumises à son contrôle. Cette publication  
p a ra ît sous le t itre  de Rapport du Bureau fédéral des assu
rances sur les entreprises privées en matière d'assurance 
en Suisse. E n  ou tre, le B ureau fédéral édite, dans la

i  règle tous les cinq ans, un recueil des a rrê ts  de tr ib u 
n au x  civils suisses dans des con testa tions de d ro it privé 
en m atière  d ’assurance.

IL  A s s u r a n c e s  s o c i a l e s .  Le 26 octobre 1890 le 
peuple suisse a accepté un a r t. 3 4 l,is de la C onstitu tion  
fédérale p e rm e tta n t à  la C onfédération d ’in trodu ire , par 
voie législative, l ’assurance en cas d ’acciden t e t de m a 
ladie et de déclarer la p a rtic ip a tio n  à ces assurances ob
ligato ire en général ou pour certaines catégories de ci
toyens. En exécution de cet a rt. 34>lis les Cham bres vo 
tè ren t, le 5 octobre 1899, une « loi sur l ’assurance contre 
les m aladies et les accidents e t su r l ’assurance m ilita ire  ». 
Le referendum  fu t dem andé et à la  v o ta tio n  populaire  
du 20 m ai 1900, la  loi en question  fu t re je tée . Une nou
velle loi, du  13 ju in  1911, a été acceptée p a r le peuple 
le 4 février 1912. Elle est in titu lée  : loi fédérale su r l ’a s
surance en cas de m aladie et d ’accidents et a été com 
plétée p a r une loi du 18 ju in  1915 et deux ordonnances 
de 1916 et 1917. L ’assurance m ilita ire , qui n ’a d ’ailleurs 
pas été  la  cause du re je t de la loi de 1899, a  été  détachée 
de la  loi de 1911 pour réserver cette  m atière  à une régle
m en ta tio n  spéciale. Il est question  de procéder à une 
revision générale de la  loi de 1911 e t d ’in tro d u ire  aussi 
l ’assurance-accidents vo lon ta ire.

P a r  a rrê té  fédéral du 19 décem bre 1912, il a été  créé 
un  Office fédéral des assurances sociales, d o n t le siège est 
à B erne. Cet office est chargé de la surveillance des 
caisses-m aladie et se rt d ’in term édiaire  en tre  le Conseil 
fédéral et la Caisse na tionale  suisse d ’assurance en cas 
d ’accidents, à Lucerne. Il est en outre au to rité  de re 
cours contre les décisions de la Caisse na tiona le  en m a
tiè re  de soum ission à l ’assurance-accidents obligatoire.

A ss u r a n c e -m a l a d i e . Le lég isla teur de 1913 a a b an 
donné le principe de l ’assurance obligatoire contre les 
m aladies, que consacrait le p ro je t de 1899. Cette a ssu 
rance continue a être p ra tiq u ée  par les caisses déjà  exis
tan tes , qui son t des caisses de secours m utue ls, m ais 
la  C onfédération leur alloue des subventions et encou
rage e t favorise ainsi l ’assurance-m aladie vo lon ta ire. Ces 
caisses, pour avo ir d ro it aux subsides fédéraux , do iven t 
satisfaire  aux  exigences légales. Les caisses su b v en tio n 
nées son t d ites « reconnues » e t son t placées sous la su r
veillance de la C onfédération.

L ’a r t. 2 de la  loi p révo it que les can tons p euven t 
rendre  obligatoire l ’assurance-m aladie, en général ou 
pour certaines catégories de personnes, et créer aussi 
des caisses publiques d ’assurance, en te n a n t com pte 
des caisses de secours ex is tan tes . E n application  de cette  
disposition, plusieurs cantons de la Suisse allem ande 
ont rendu l ’assurance-m aladie obligatoire. D ans la Suisse 
rom ande, Genève e t Vaud on t in tro d u it l ’assurance in 
fantile. Celle-ci est à l ’é tude dans le canton de N euchâtel.

A s s u r a n c e -a c c id e n t s . La m êm e loi du  13 ju in  1911 
a in stitu é  une Caisse nationale suisse d ’assurance en cas 
d ’accidents don t le siège est à  Lucerne.

L ’assurance est obligatoire pour tous les employés et 
ouvriers des exp lo itations soum ises à  la loi fédérale du 
23 m ars 1877 su r le trav a il dans les fabriques (loi rem 
placée p a r celle du 18 ju in  1914), pour les em ployés et 
ouvriers des entreprises de tran sp o rt et des postes, pour 
les ouvriers du  b â tim en t, etc. S u ivan t décision du Con
seil fédéral du 30 novem bre 1917, l ’assurance obliga
to ire  est entrée en v igueur le 1er av ril 1918.

Il a été  créé un Tribunal fédéral des assurances, don t 
le siège est à Lucerne, et auquel p euven t être  déférés 
les prononcés de l ’instance can tonale .

A ss u r a n c e - in v a l i d i t é  v ie i l l e s s e  et  de  su r v i
v a n t s . Confédération. E n date  du 21 ju in  1919, le Conseil 
fédéral a  soum is à l ’assem blée fédérale un  m essage con
cernan t l ’a ttr ib u tio n  à la  C onfédération du droit de lé
giférer en m atière  d ’assurance-invalid ité , vieillesse et 
su rv ivan ts , et la création  des ressources nécessaires pour 
les assurances sociales. Il y  au ra  lieu de com pléter la 
C onstitu tion  fédérale su r divers po ints.

Le 16 m ai 1919, le Conseil fédéral a soum is à l ’As
sem blée fédérale un pro jet de loi sur la  caisse d ’assu
rance des fonctionnaires, employés et ouvriers de la Con
fédération. L ’Assemblée fédérale a ad o p té  cette  loi le 
30 sep tem bre 1919 et le délai référendaire  qui exp ira it 
le 30 décem bre 1919, n ’a pas été  u tilisé. La caisse d ’a s
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surance du personnel fédéral doit en tre r en fonction 
le I e'  jan v ie r 1921. Une prem ière loi concernant les 
pensions de re tra ite  aux  fonctionnaires et employés fé
déraux  a été  re je tée  p a r le peuple le 15 m ars 1891. Cet 
échec fu t a ttr ib u é  au fa it que la  loi m e tta it  to u te  la 
dépense à la  charge de la Confédération, au lieu d ’a p 
peler le personnel à  y partic ip e r p a r le paiem ent de co
tisa tio n s.

Les fonctionnaires et employés des chemins de fer fé
déraux son t au bénéfice d ’une caisse spéciale de re tra ite  
et de secours. Les s ta tu ts  qui régissent cette  caisse 
d a te n t du 19 octobre 1906 et on t été m odifiés à p lu 
sieurs reprises.

Cantons. Le canton de N eu ch â te l  a, le prem ier, 
créé un é tab lissem ent officiel d ’assurance-vie appelé 
« Caisse cantonale  d ’assurance populaire» (loi du 29 m ars 
1898). La caisse est basée sur le principe de la m u tu a 
lité  ; elle est gérée avec le concours de l ’E ta t  qui ac 
corde des subsides. L ’assurance est facu lta tiv e . La loi 
du 15 m ai 1906 p révo it l ’assurance au décès, l ’assu
rance m ixte  et l ’assurance de ren tes. —  D ans le canton 
de Vftucl la loi du 2 m ars 1907 (modifiée p a r celle du 
1er sep tem bre 1910) a créé sous le nom  de « Caisse can
tonale  vaudoise des re tra ite s  populaires », une caisse 
d ’assurance m utuelle  en cas de vieillesse. L ’assurance 
est facu lta tiv e . — A Glaris,  le 7 m ai 1916, la L ands
gem einde a accepté  la i loi sur l ’assurance-vieillesse et 
invalid ité  pa r l ’É ta t  », qui est entrée en v igueur le 
1er jan v ie r  1918. L a Caisse jo u it de la  garan tie  de l ’E ta t .  
L ’alfiliation à la Caisse est obligatoire pour to u tes  les 
personnes domiciliées dans le can ton , de 17 à 50 ans 
révolus.

Des fonds can to n au x  d ’assurance-vieillesse et inva
lid ité  ex is ten t dans les cantons de Saint-G all, A ppen
zell R h .-E x t., Zurich et Soleure. E n  ou tre, dans p lu
sieurs cantons, des caisses de re tra ite  on t été créées en 
faveur des fonctionnaires et em ployés de l ’E ta t  : Bâle- 
ville 1888 ; Genève 1893 ; Grisons 1902 ; Vaud 1906 ; 
Argovie 1908 ; Glaris 1909 ; Zoug 1916 ; Lucerne 1918; 
N euchâtel 1920.

C om m unes. Les villes de L ausanne, Saint-G all, Berne, 
Zurich e t Lucerne ont fondé pour leurs fonctionnaires 
des in stitu tio n s de prévoyance en cas de vieillesse et d ’in 
va lid ité , ainsi que des caisses de veuves e t d ’orpliclins.

I n st it u t io n s  de  pr é v o y a n c e  créées  par  l ’e m 
p l o y e u r . Comme la C onfédération e t les can tons m et
te n t, fau te  de fonds, peu d ’em pressem ent à m en e rà  chef 
les assurances sociales, un  certain  nom bre d ’établisse
m en ts com m erciaux et industrie ls, de leur propre m ouve
m en t, on t créé des caisses assu ran t leurs employés poul
ie cas de décès, de vieillesse et d 'in v alid ité . Il résulte  
d ’une enquête faite  en 1916 que su r 82 entreprises de 
tous genres 41 possédaient des caisses d ’assurances au 
pro fit de leu r personnel. Dans 36 de ces 41 caisses, c ’est 
exclusivem ent le chef de l ’établissem ent qui fourn it 
l ’a rg en t nécessaire aux  secours e t qui a lim en ten t les 
fonds de prévoyance.

A ssur a n c e  m il it a ir e . Il y  a lieu de m entionner aussi 
l ’assurance m ilita ire , qui n ’est pas une assurance au 
sens techn ique  du m ot, m ais une in stitu tio n  reposan t 
su r le principe de la responsabilité  civile de la  Confédé
ra tio n . C ette assurance est régie p a r la loi fédérale du 
28 ju in  1901. La nouvelle loi sur le m êm e ob jet, du 23 
décem bre 1914, n ’a pas encore été  prom ulguée. Quel
ques dispositions d ’icelle seulem ent sont entrées en v i
gueur.

I I I .  A s s u r a n c e  i m m o b i l i è r e  e t  m o b i l i è r e  d a n s  l e s  
c a n t o n s .  A s sur a n c e  im m o b il iè r e . L ’assurance des im 
m eubles contre l ’incendie est, en principe, affaire des can
tons. Elle y  est obligatoire, sauf dans les cantons 
d ’U ri, du Tessin, du  Valais et de Genève. Dans ces q u a 
tre  cantons, les p ropriétaires de b â tim en ts ont la  liberté 
de ne pas conclure d ’assurance, m ais de fa it, à  peu 
d ’exceptions près, ils assu ren t leurs im m eubles auprès 
des entreprises privées, parce q u ’ils en reconnaissent la 
nécessité. Cinq cantons (Uri, Schwyz, Tessin, Valais et 
Genève) e t deux dem i-cantons (Appenzell R h .-In t. et 
U nterw ald-le-H aut) ne possèdent pas d ’établissem ent 
can tonal d ’assurance im m obilière contre l ’incendie.

A ss u r a n c e  m o b il iè r e . L ’assurance des biens m eu

bles contre l ’incendie est restée du dom aine privé et 
facu lta tive . C ependant, dans le can ton  de V aud, l ’as
surance m obilière a  été  m onopolisée (loi du 17 jan v ie r 
1905). Les entreprises privées ne son t pas adm ises, dans 
ce can ton , à assurer le m obilier contre l ’incendie. — 
D ans le can ton  de Glaris, l ’E ta t ,  sans avoir in tro d u it 
un  m onopole exclusif, a  cependant créé un é tab lisse
m en t can tonal, m ais les sociétés privées d ’assurance- 
incendie sont, adm ises à opérer concurrem m ent avec 
l ’é tab lissem ent de l ’E ta t .  —  Dans les cantons de F ri
bourg et d ’Argovie, l ’assurance m obilière y es t bien obli
gato ire, m ais les sociétés privées sont seules à couvrir ce 
risque d ’incendie. Ainsi l’assurance des biens m eubles 
contre l ’incendie a été déclarée obligatoire dans les can 
tons de Glaris, de Fribourg . d ’Argovie et de V aud. Tous 
les au tre s  can tons o n t laissé à l ’in itia tiv e  privée le soin 
de se g a ra n tir  contre le risque d ’incendie du m obilier.

E n 1903 a été fondée VAssociation des établissements 
cantonaux suisses d ’assurance contre l ’incendie. Au sein 
de cette  A ssociation s’est constituée en 1910 l ’Union de 
réassurance d ’établissements cantonaux suisses d’assu
rance contre l'incendie.

Bibliographie : Rapports de gestion du Conseil fédé
ral. —  Rapports du Bureau fédéral des A ssurances.
— J .- J .  K um m er dans le Handwörterbuch der Schweiz. 
Volkswirtschaft du D 1 R eichsberg, I I I ,  2e partie , 
p. 1198. —  O. von W aldkirch : Die Staatsaufsicht über 
die privaten Versicherungsunternehmungen in  der Schweiz.
— A. D ubois: Du contrôle des entreprises privées d ’assu
rances sur la vie d ’après la législation suisse. — Th. E nc
lin : Les assurances agricoles — H . Rölli : Kommentar 
zum  Bundesgesetz über den Versicherungsvertrag 1. —
F. O stertag  : Das Bundesgesetz über den Versicherungs
vertrag. — Rapports de la Caisse nationale d ’assurance.
— Th. von Dym owski : Die A lters- und Invalidenver
sicherung in  der Schweiz. — A. Guise : Die A lters- und  
Invalidenfürsorge im  schweizerischen Handel und in  
der schweizerischen Industrie. — Giorgio et Nabholz : 
Die schweizerische obligatorische Unfallversicherung. — 
Gelpke e t S ch latter : Unfallkunde fü r A erzte , Juristen  
und Versicherungsbeamte. — A. G utknecht : Commen
taire de la loi fédérale sur l’assurance en cas de mala
die, I. — E d . N iederer : Das Krankenkassenwesen der 
Schweiz. —- Revue suisse des accidents du travail. — 
R ap p o rts  de gestion des gouvernem ents can tonaux . —  
R ap p o rts  des établissem ents can to n au x  d ’assurance 
contre l ’incendie. [E. M.]

A S T A N O  (C. Tessin, D. Lugano. V. D C S). Com. et 
paroisse du décanat de Sessa. Anciennes formes : Stano, 
A stanum . E n 1914, on a trouvé à A stano des m onnaies 
rom aines. L ’abbaye de San P ie tro  in Cielo d ’oro, de Pa- 
vie, y  av a it des biens a v an t 1244. Un couvent de 
l ’ordre des H um iliés fu t réuni en 1272 à la p révô té  de 
Sain t-A ntoine de Lugano. Il continua à subsister ju sque  
dans la seconde m oitié du  X V e s., où les religieux du ren t 
q u itte r  A stano pour se rendre à Lugano. Leurs biens 
passèren t au  couvent des Hum iliées de Saint.e-Catherine 
de L ugano, qui les garda  ju sq u ’à sa suppression p a r le 
gouvernem ent tessinois en 1848. A stano fit d ’abord par- 

: tie  de la paroisse et du décanat d ’Agno ; il fu t érigé en 
paroisse le 30 novem bre 1612 et ra ttach é , en 1769, au 
décanat nouvellem ent fondé de Sessa. La paroisse com 
prend  encore le ham eau  de la Costa, de la  com m une de 
Sessa. Une chapelle de S a in t-P ierre  est m entionnée à 
A stano le 2 ju ille t 1444. Elle fit place à l ’église actuelle, 
achevée après 1654, qui fu t restaurée  en 1706. Le m aître- 
au te l, de 1706-1707, est dû au  ciseau d ’A ndrea M anni, 
de Rovio. R egistres de paroisse depuis 1685.

Le te rra in  des environs d ’A stano contien t de la  p y rite  
de fer m élangée à d ’au tres m inéraux . E n 1785, G iovanni 
B a ttis ta  Trecini dem anda aux  cantons l ’au to risa tio n  d ’y 
exploiter une m ine d ’or, ce qui lui fu t refusé pour des 
considérations d ’ordre po litique. Ce m inerai fu t exploité 
au  X IX e s. jusque vers 1880. —  P opulation  : 1591, 200 
h a b ita n ts  environ ; 1801 : 356 ; 1901 : 384 : 1910 : 
396. —  Personnages m arq u an ts  : p lusieurs m em bres 
de la famille de M archi ; Dom enico, Giuseppe et 
Angelo Trezzini ; Giacomo et Carlo D onati, — Voir 
Meyer : Blenio und Leventina. —  Maspoli : La pieve 
d ’Ä gno. — BStor. 1885,1890, 1900. — A S I. — B orrani :
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Ticino sacro. — M onti : A tti...  —  L avizzari : Escur- i 
sioni nel Ci. T icino. —  Galli - T am burin i : Guida
del M alcantone. — Franscin i : La Svizzera italiana.
— Baroflìo : M emorie storiche. —  R ivista  arch, comense 
1 9 1 7 - 1 9 1 8 .  [C .  T r e z z i n i . ]

A S T E ,  M a r c e l lo  d ',  a rchevêque d ’A thènes, nonce 
papal en Suisse du 23 m ars 1692 au  6 ju in  1695. —  Voir 
S te im er. [P.-X. W.]

A S T E R .  M inisterien^ de l ’abbé de Saint-G all el du 
com te de T oggenbourg. A rm oiries : une tê te  d ’oiseau 
(d ’après les sceaux). —  I . R u d o l f ,  1347, bourgeois de 
W il e t caution  de l ’abbé H erm ann. Il do it avo ir été 
châtela in  de L u tisbu rg  pour le com te de Toggenbourg en 
1355. Son sceau se tro u v e  dans un  acte  de 1365 e t 1368.
—  2 . H a n s , fils du  n° 1, m in isteria l du couvent de 
Sain t-G all 1398, avoyer de W il 1405. (Bt..]

A S T H E I M E R ,  fam ille bourgeoise de F ribourg . —
1 . J o s e p h - P r o t a i s , * 1 7 2 7 ,  chapelain  d ’A ltersw il 1 7 5 5 , 
du clergé de N otre-D am e de Fribourg  1 7 5 7 - 1 7 8 1 ,  curé- 
doyen d ’Arconciel 1 7 8 1 - 1 8 0 0 .  —  2 .  R o m a i n , frère  du 
n» 1 , * 1 7 2 8 , jésu ite  1 7 4 6 , lors de la suppression de 
l ’ordre en 1 7 7 5  il é ta it professeur de théologie au col
lège de F riboürg  et aum ônier du couvent des U rsulines 
de ce tte  ville. Il résigna ces dernières fonctions en 1 7 8 4  
et m o u ru t à  M unich le 1 5  m ars 1 7 9 1 .  Il a  publié  : 
M achina corporis hum ani ; M icrocosmus, commentatio 
physica  ; Phylhologia generalis. —  Voir Dellion : 
Dictionnaire des paroisses I, p . 8 1 , V I, p . 4 2 5 ,  X I, p. 
1 9 9 .  —  M ulinen : Helvetia sacra I I ,  p . 5 5 .  —  H olzhalb.
—  A rch. d ’E ta t  F ribourg . [Ræmy.]

A S T I ,  von (ou de L ay o li) , G a l  v a n , m archand  et
cahorsin m entionné à Lucerne de 1296 à  1333, année 
de sa m o rt. Il d ev in t bourgeois de L ucerne en 1298, fu t 
en conflit avec des négociants de Bâle, em prisonné à 
Zurich en 1308, e t p rê ta  aux  ducs d ’A utriche une som m e 
d ’arg en t ga ran tie  p a r des terres et des revenus à M alters 
et. à  G ersau. —  Voir J S G  I, 194, I I , 144. [v. V.l

A S T I É ,  J e a n - F r é d é r ic ,  * à N érac en France  1822, 
t  1894, é tu d ia  la  théologie à  Genève, Berlin e t Halle. 
P as teu r à  N ew -Y ork de 1848 à 1853, il d ev in t en 1856 
professeur à la  F acu lté  de l ’Eglise libre à L ausanne et y 
professa ju sq u ’à sa m o rt les h isto ires de la  philosophie, 
de la  théologie m oderne, des religions e t de la  sym bo
lique. Il a d o p ta  en tre  l ’orthodoxie trad itio n n e lle  et le 
8 libéralism e » une position  in te rm édiaire , j u ’il n ’a j a 
m ais abandonnée. Deux principes q u ’il p roc lam ait avec 
prédilection  é ta ien t celui du spiritualism e absolu, à  la 
façon des Q uakers, et celui de l ’individualism e, d o n t il 
fa isa it honneur à  V inet. Dès 1872, Astié d irigea avec 
D and iran  le Compte-rendu, plus ta rd  in titu lé  Revue de 
théologie et de philosophie. O utre un  grand  nom bre de 
brochures, souven t anonym es, on lu i doit en tre  au tres  : 
L ’esprit d ’Alexandre Vinet ; Histoire de la république des 
Etats- Unis ; Les deux théologies nouvelles dans le sein du 
protestantisme français. [Ph. B r i d e l . ]

A S U E L  (ail. H a s e n b u rg )  (G. Berne, 0 .  Por- 
re n tru y . V .D G S ). Vge dom iné pa r les ru ines du  château  
du m êm e nom . Anciennes form es : Hasuel en 1260, 
Asleuel, Esuel, H asunbruck  en 1279, Haselburg, H asen
burg, A suel. —■ Arm oiries : celles des sires d ’Asuel, d ’a r 
gen t à la  bande de gueules. Asuel fo rm ait une des q u a tre  
grandes seigneuries de l ’évêché de Bâle, avec le comté 
de F e rre tte , R ibeaupierre  et Zwingen. Le château , qui 
rem onte  p robab lem en t au  X e s., fu t d é tru it p a r  le 
grand  trem b lem en t de te rre  du  18 octobre 1356. Le 
dern ier des sires d ’Asuel fit don de ses p ropriétés à  l ’évê- 
que et à l ’église de Bâle en 1479. L ’année su ivan te , 
Oswald, com te de T ierstein , éleva des p ré ten tions à  la 
seigneurie d ’Asuel. E n  1497, la  seigneurie d ’Asuel, avec 
ses vassaux  et to u tes  ses dépendances, é ta it to u te  en
tière  dans les m ains de l ’évêque et de l ’église de Bâle. 
L ’église, dédiée à saint. E tienne, a  été  constru ite  en 
1839, da te  de sa sép ara tio n  de la paroisse de Charmoille. 
Population  : 1818, 361 hab . ; 1846, 453 ; 1860, 446 ; 
1900, 373 ; 1910, 342. — Voir V au trey  : Notices histo
riques. — D aucourt : Dictionnaire historique. —  T roub
lâ t .  [P.-O. B.]

A S U E L ,  d' .  Fam ille de g rands vassaux  de l ’évêque 
de Bâle à la  fin du m oyen âge. Ils p o rtè ren t aussi le nom  
germ anisé de H asenburg , q u ’ils donnèren t, à N eu-H asen-

burg , près W illisau, où la fam ille a v a it  des terres dès la 
fin du X I I I e s. On n ’a app o rté  ju sq u ’ici aucune preuve 
des p rétendues re la tions dés Asuel avec la  fam ille de 

Fenis dont le château  p rit plus ta rd  le 
nom  de H asenbourg. B ourcard , évêque 
de Bâle de 1072 à 1107, connu sous le 
nom  d ’Asuel doit être  ra tta c h é  à la 
fam ille de Fen is-N euchâtel. Arm oiries: 
d ’a rgen t à la  bande de gueules.

La fam ille des sires d ’Asuel descend 
de H ugues de M ontfaucon, seigneur 
de Charm oille. O utre Asuel, elle pos
séda l ’avouerie de Sain t - U rsanne, 
Pfeffingen, P fe tte rh au sen , H érim on- 

court, la dîm e de l ’église de Bonfol, des droits 
sur l ’église de B oécourt, des te rres  dans la  région 
de W illisau, etc. A la  cour de l ’évêque, les Asuel fa i
saien t fonctions d ’écu y ers-tran ch an ts (T ru ch sess). Les 
prem iers connus son t les deux frères B o u r c a r d  et 
H e n r i , 1036, t  a v an t 1159. Ce dern ier eu t p lusieurs fils 
d o n t —  1. B o u r c a r d , avoué de S a in t-U rsanne 1152, 
f  av an t 1175, et —  2. R e g n i e r , 1136-1175, fo n d a teu r 
de l ’église de Glovelier. — 3. U n B o u r c a r d  d ’Asuel est 
cité en F ranche-C om té de 1145-1175. A cette  da te , il 
é ta it léga t im périal en Bourgogne. —  4. H u g u e s , cha
noine de S a in t-U rsanne 1146, p rév ô t 1173, évêque de 
Bâle 1179, f  15 mai 1180. —  5. H e n r i , évêque de S tra s
bourg 1181, p rit p a r t  à la  tro isièm e croisade, t  25 m ars 
1190. —  6. A y m o n  et — 7. T h i é b a u d , frères, fon t le 
pa rtag e  de leurs posses
sions le 18 ju ille t 1285.
Aym on reçoit N eu-H a- 
senburg, avec la colla
tion  de l ’église et les t e r 
res en deçà du H au en - 
stein  ju sq u ’à l ’A ar, et 
20 feux  à M iécourt. —
8. H e n r i , frère des n«s 6 
et 7, chanoine de Sain t- 
U rsanne, rec teu r de l ’é
glise de W illisau 1285, 
chanoine de M outier- 
G randval 1296. —  9.
H u g u e s , écuyer, avait 
donné à  l ’abbaye de Cer- 
lier des biens sis dans la 
paroisse de W illisau. Il 
les reprend  de celle-ci en 
em phythéose le 5 décem bre 1309. — 10. J e a n , d it de 
Charmoille, 21e abbé de Lucelle, 1 1362. — 11. J e a n - B e r 
n a r d , te n a it  en fief de l ’église de Bâle, en 1424, le v il
lage et le ch â teau  d ’Asuel, M ontgrem ay, la  Combe et 
Charmoille ; le ch âteau  de P leujouse, M iécourt, Vend- 
lincourt. la h au te  ju stice  à Sain t-U rsanne, la basse ju s 
tice  à Glovelier, et le village de C ourtedoux. —  12. 
J e a n - L u t o l d , dernier de sa fam ille, chanoine de B esan
çon en 1438, avec. A n t o i n e  et T h i é b a u d  d ’Asuel, et 
p rév ô t de Sa in t-U rsanne. E n 1479, il donne to u t ce q u ’il 
possédait à  G aspar, évêque de Bâle, et à l ’église de cette  
ville, et m eu rt en 1481. — Voir T ro u b lâ t. —  V au trey  : 
Histoire des évêques de Bàie I. — F R B .  —  M N  1867,
p. 139 et volum e 33. —  A H S  1916, p. 32. —  D au 
court : Dictionnaire historique. —  Le m êm e : Les der
niers sires d ’A suel. —  Merz : Burgen des Sisgaus. —  Gfr. 
58 (v. L ieb en au : W illisa u ). [ P . - O .  B.)

A T  A M E S ,  abbé de D isentis. D ’après le S ynopsis , il 
est le 19e abbé de D isentis et doit avoir été en fonctions 
de 1058 à  1083. Il ne  p a ra ît dans aucun  docum ent. — 
E ichhorn  : Episcopatus Curiensis, 228. — Schum acher : 
A lbum  Desertinense, 9. [N. C.]

A T H E N A Z ,  A T T E N A Z  ou A T I N A Z  (C. Genève, 
R ive gauche, Com. A vusy. Voir DGS) .  Ce ham eau  a p 
p a rtien t à  la  p a rtie  genevoise de la « C ham pagne ». Il 
est cité pour la  prem ière fois en 1302 comm e propriété  
du prieuré de Sain t-V ictor près Genève. J u s q u ’au 
X V III«  s., il se tro u v a it dans la  paroisse de Chancy et 
ses destinées su iv iren t celles des villages d ’A vusy e t de 
Laconnex. O utre Sain t-V ictor, la seigneurie de Rouge- 
m on t et les barons de la Grave y  possédèren t des terres 
e t des m aisons. P a r le ttres  p a ten tes  du 10 m ars 1756,

S ceau  de "W alther d ’A su e l 1255.
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François P errin  o b tin t la  v en te  du lief et de la ju r i 
d iction  d ’A thenaz qui d ev in t baronnie  ; il en reçu t l ’in 
v estitu re  le 28 ao û t su iv an t. E n 1754, à la  su ite  du tra ité  
de T urin , A thenaz, te rre  de Sain t-V ictor, fu t cédé pa r 
Genève, en to u te  souveraineté , au  roi de Sardaigne. En 
1816, il red ev in t terre  genevoise. A A thenaz se ra tta c h e  
le souvenir de vexations des gardes savoyards, v ex a
tions qui nécessitèren t, en 1688 en tre  au tres, une m is
sion du p rocureur général de la  R épublique à Cham béry 
p o u r p ro tes te r. —  Voir A rch. d ’E ta t  Genève : T  et D. — 
Regeste. — Foras : A rm oria l, a r t.  P e rrin . —  G audy-Le 
F o rt : Promenades historiques dans le canton de Genève, 
I I ,  p . 112. tLouis B l o n d e l .J

A T L A S  T O P O G R A P H I Q U E . Voir C a r t o g r a p h i e . 
A T T A L E N S  (C. F ribourg , D. Veveyse. .V. DGS).

Arm oiries : d ’a rgen t au lion de g ueu
les, à une bande de sinopie b rochan t. 
E n 1068 : Altalenges — auprès des Atta  
linge (gens d ’Atto ou Attilo) ; voir 
F ö rs tem an n  I ,  2 ' éd. p. 151. E n  1829- 
1830, on découvrit à A ltalena des 
tu iles, des m onnaies et des plaques de 
m arb re  rom aines ; plus ta rd  des tom 
bes bürgendes. Le village se tro u v a it 
su r la rou te  rom aine de V evey à Mou- 
don. En 1068, B ourcard e t Anselme, 

abbé et p rév ô t de Saint-M aurice , concédèrent la villa 
d’Altalenges à  la femm e d ’O tton , avoué de la même 
ab baye . L ’histo ire  d ’A ttalens est in tim ém en t liée à 
celle de Ëossonens. E n 1274, ces deux villages a p 
p artien n en t à  Am édée I d 'O ron  ; son fils Rodolphe 
d ev in t seigneur d ’A ttalens, tan d is  q u ’un a u tre  - fils, 
G uillaum e V, le devenait de Bossonens. E n 1374, A m é
dée de Savoie, devenu seigneur d ’A ttalens, inféoda 
celui-ci à  A ym on II d ’Oron, de la branche de Bos
sonens, qui réu n it ainsi les deux seigneuries dans 
sa m ain  pour une année. E n  1376, Am édée VI de Savoie, 
d it le  Com te v e rt, o b tin t A tta lens en v e rtu  d ’un ju g e
m en t du bailli de V aud, et l ’inféoda en 1382 à Antoine 
de la Tour-C hâtillon , pour 3000 11. d ’or. P a r alliance le 
village passa  peu après dans la fam ille de la B aum e. E n 
1476, à la su ite  des guerres de Bourgogne, il fu t livré aux  
flam m es pa r les F ribourgeois et fit re to u r à la Savoie 
lors de la conclusion de la paix . Les sires de la B aum e se 
qualifièren t de nouveau  de seigneurs d ’A ttalens, et, en 
1495, l ’un d ’eux p o rta  p la in te  d ev an t le Conseil de F ri
bourg contre A drien de B ubenberg , qui s ’é ta it em paré 
de force du village. On ne sa it quand  ce dernier fit re to u r 
à la Savoie, m ais, en 1523, Charles I I I  le v en d it au cha
p itre  de L ausanne pour 9300 fl. en se réserv an t le droit 
de ra ch a t. Il tran sm it son dro it de ra ch a t en 1531 à 
Charles de C hallant, qui, deux ans après, en tra  en pos
session d ’A ttalens. Lors de la conquête du Pays de Vaud 
p a r les Bernois, 1536, F ribourg  o b tin t en tre  au tres de 
B erne Bossonens e t A tta lens, et érigea le p rem ier en 
bailliage. L a suzeraineté d ’A tta lens p assa it ainsi à F r i
bourg , m ais Charles de C hallant conservait la propriété  
de la  seigneurie. E n 1615, F ribourg  acqu it ce tte  de r
n ière  pour 6000 écus bons ou 30 000 fl. e t l ’érigea im m é
d ia tem en t en bailliage qui subsista  ju sq u ’en 1798, En 
1804, le ch â teau  et le dom aine can tonal d ’A tta lens fu 
re n t vendus à la  com m une d ’A ttalens pour 6000 livres 
Les registres de paroisse d a te n t de 1821 (?). —  Voir : 
A S H F  X  (avec b ibliographie). [G. Ca . et G. Cx.]

A T T E L W 1 L  (C. A rgovie, D. Zofìngue. V. D G S).
C ette com m une fa it depuis longtem ps 
p a rtie  de la paroisse de R e itnau . Elle est 
m entionnée dans le Habsburger Urbar de 
1300 sous le nom  d ’A ttelw ile ( =  ferm e 
à ’A ttilo)  et a p p a rten a it à  Vofficium W illi- 
sowe. Les ducs d ’A utriche y  ava ien t les 
dro its de ban  e t de corvée et exerçaient la 
ju stice . En 1415, devenue possession be r
noise, elle fit p a rtie  de la  ju rid ic tion  de 
Kölliken dans le bailliage de L enzbourg. 
Arm oiries  : d ’or à  une aigle de sable. — 

QSG  14. —  A H S  1915, n» 3. [Gr.]
A T T E N H O F E R .  Fam ille originaire des cantons 

d ’Argo vie, de Lucerne et de Zurich.
A. C an to n  d 'A rg o  v ie . — 1. P e t e r , curé à Gervvil

dans la  Forêt-N oire, chanoine 1492, doyen 1494 e t p ré 
v ô t du chap itre  de Z urzach en 1496. E n  1502, il eu t un  
différend très  sérieux avec son chap itre , re la tiv em en t 
à  leurs d ro its réciproques, et v it encore trio m p h er la 
R éform ation  à Z urzach le 17 octobre 1529. Il m o u ru t le 
19 février 1532 à  W aldshu t. L a fam ille s ’est rép an d u e  
de Z urzach dans les can tons de Lucerne et de Z urich.

B. C a n to n  de L u c e rn e . —■ 1. J o s e f - B l a s i u s ,  de 
Z urzach, m édecin à Sursee, bourgeois en 1777, secré
ta ire  com m unal de 1794 à 1798, m édecin du d is tric t en 
1804. —  2, H e i n r i c h - L u d w i g ,  fils du  n° 1, * le 2 avril 
1783, t  le 26 ju in  1856 ; fit son d o c to ra t à Vienne en 
1803, m édecin m ilita ire  en A utriche, dès 1808 .médecin 
m ilitaire  à  S a in t-P étersbourg , conseiller im périal de la 
Cour en 1814, m édecin et conseiller de com m une à S ur
see depuis 1815, conseiller d ’É ta t  en 1820, p réfe t de 
1831 à 1847, conseiller de san té  de 1819-1840, a u te u r 
d ’écrits su r la  m édecine et l ’h isto ire . —  3 . H e i n r i c h ,  
fils du n° 2, juge crim inel 1836, juge can tonal 1841, 
dépu té  à  la  D icte 1845, ad m in is tra teu r des dom aines du 
couvent de Muri, dans le can ton  de Lucerne, de 1814 à 
1842, g rand-juge dans l ’é ta t-m a jo r de l ’arm ée du Son- 
d erbund . —  4. K a r l ,  fils du n° 2, * 1811, f  le 21 m ai 
1891, m édecin à Sursee, médecin du d is tric t en 1845, 
médecin de division en 1847. —  5 .  A u g u s t ,  * le 8 aoû t 
1828, t  le 18 sep tem bre 1862 à Zurzach, p e in tre , é tud ia  
à M unich. On a de lu i deux re tab les, M adone et sa in t 
Georges, dans l ’église d ’U nterendingen. —  6. K a r l ,  fils 
du n° 4, * le 28 février 1836, t  le 10 octobre 1906, D r en 
d ro it, é tu d ia  à  M unich et à H eidelberg, avocat à 
Sursee en 1863, juge can tonal de 1871 à  1893, juge 
fédéral de 1893 à 1906, a u te u r  de p lusieurs ouvrages 
de d ro it h isto rique . — 7. HEINRICH, fils du n° 4, * le 
13 ju in  1837, t  le 13 novem bre 1911, m édecin à 
Sursec en 1861, conseiller de san té  de 1871 à 1911, 
dès 1896 à Lucerne, juge de d istric t en 1897, conseil
ler de com m une de 1899 à 1911. Il fu t un  des fonda
teurs de l ’asile d ’enfants à M aria Zeli. — Voir : Luz. 
Volksblatt, n° 135. — Vaterland 1906, n° 235 ; 1908 
n"s 71, 73, 7 5 ;  1911 n° 266. — Gfr., 3, 6. 14. 
—  S K L  [P .- X .W . e t  O . M .J

C. C an to n  de Z u ric h . —■ 1 . A d o i . f , * le 1 4  m ai 1 8 7 9  
à Zurich, écrivain . — Voir Schiveiz Schriftsteller L ex i
kon  1 9 1 8 .  — 2. K a r l .  * en 1 8 3 7  à W ettingen , f  en 1 9 1 4  
à Zurich. Il m o n tra  très 
tô t  des dispositions m u 
sicales ; à  17 ans, il d iri
geait la section de chan t 
de la Société du  G rutli à 
N euchâtel ; à 20 ans, il 
en tra  au  C onservatoire de 
Leipzig et dev in t en 1 8 5 9  
m aître  de ch an t et de 
m usique à M uri. Ë n  1 8 6 3 , 
il s ’é tab lit à R appersw il 
et fu t appelé tro is ans 
plus ta rd  à Zurich où il 
dirigea le Männerchor de 
Zurich, celui d ’Aussersihl 
et la Société de ch an t des 
é tu d ian ts . A ttenhofer d i 
rigea les chœ urs d ’ensem 
ble aux  fêtes fédérales de 
ch an t de Bâle 1 8 7 5 ,  Zu
rich 1 8 8 0 ,  W in te rth o u r 
1 8 8 7 , Bâle 1 8 9 3  et Zurich 
1 9 0 5 . Sous son habile  di
rection , le Männerchor de Zurich rem p o rta  de grands suc
cès. De 1 8 7 2  à 1 9 0 0 , il fu t m aître  de chan t à  l ’école se
condaire des filles, dès 1 8 7 5  à l ’école supérieure et à  l ’é
cole norm ale ; de 1 8 7 6  à 1 9 1 3 ,  des classes de chan t à  l ’é
cole de m usique fondée p a r H egar; de 1 8 7 9  à 1 8 8 5  orga
n iste  et d irec teur du chœ ur d ’église M elodia à Z urich .E n  
1 8 9 6 , il devint deuxièm e d irec teu r du C onservatoire de 
Zurich, où il dirigea, de 1 8 9 8  à 1 9 1 3 , la  classe d ’orchestre. 
E n  1 9 0 4 , il passa à V. A ndreae la d irection  du M änner
chor, et en 1 9 1 3  celle de la  Société de chan t des é tu 
d ian ts, m ais se chargea, en 1 9 0 6 ,  de celle du Lehrer- 
innenchor. A ttenhofer fu t le v é ritab le  fo n dateu r du 
chan t m oderne pour chœ urs d ’hom m es ; comm e com 
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p o siteu r, il a tte ig n it la  perfection  dans le lied. —  Voir 
E . Isle r : K arl Äiienhofer (N bl. der allgemeinen M u sik 
gesellschaft in  Zürich, 1915). -— Zürcher Freitagszeitung  
1914, n" 22 (avec p o rtra it) . —  Vereinsblatt des M änner
chors Zürich  1914, n° 6 (avec p o rtra it) . —  [ E .  I . ]  —  3. 
E d u a r d , * 1842 à  W ettingen , f  1912. Il fu t ju sq u ’en 
1885 réd ac teu r du Lim m at, fonda cette  année-là  le 
Stadtboten qui p a ru t  ju s q u ’en 1902. —  Voir ZW C hr. 
1912, n° 16. [F. H.]-

A T T I K O N  (C. e t ville de Zurich, ancienne com. 
O berstrass). Ancien nom  des ferm es d ’H in terh u b  et 
H ub ack er à  la fron tière  de Schw am endingen, dérive de 
A tting-hovun  près des ferm es des A ttinge, c ’est-à-dire 
des gens d ’AIio. —  Voir UZ  IV et X I . —  Ortsnamen, 
n° 1034. —  Vögel in : A ltes Zurich  I I ,  p . 582. [F. H . ]  

A T T I K O N  (C. Zurich, D. W in te rth o u r, Com. W iesen- 
dangen, V. D G S). P e t it  village fo rm an t la  com m une ci
vile d ’A ttikon-W allikon , qui a p p a r ten a it au  X IV e s. 
aux  K ibourg-H absbourg . U ne fam ille von A ttik o n  a p 
p a ra ît  dès 1317, elle a u ra it  p o rté  les arm oiries des sei
gneurs von A ttikon. — Voir Habsburger Urbar. —  Mem. 
T ig . I-IV . — M A  GZ  X X II I ,  p. 298. [F. H.]

À T T I N G E R .  F am illed ’A ttik o n , ancienne Com. O ber
strass, de D ubendorf, Seebach, W in te rth o u r e t Zürich, 
e t de N euchâte l e t V illiers ; dérive de A tting-hovun  
comme Zollinger de Zolling-hovun  =  Zollikon. Arm oiries  
de la  fam ille neuchâte lo ise  : d ’or à  la  herse de sable 
sou tenue  de deux b ras arm és, m o u v an ts  des francs 
can tons, e t à  la  terrasse  de sinopie. —  L a fam ille  zuri- 
coise est m entionnée à  A ttik o n  en 1325. —  1. L e o n h a r d  
A c t i n g e r , en 1482 chanoine de Sa in t-P ierre  à  E m brach , 
fu t excom m unié. —  2. T h o m a s  A t t i n g e r , sous-bailli à 
D ubendorf en 1513. —■ 3. H a n s , de la  corporation  des 
bouchers, de D ubendorf, d ev in t bourgeois de Z urich 
le 23 jan v ie r 1567. —  4. H a n s - W i l p e r t , de D u b en 
dorf, a rch itec te  de l ’h ô p ita l de Z urich, bourgeois de 
ce tte  ville le 9 sep tem bre  1618. —  L a fam ille n e u ch â te 
loise est é tab lie  depuis la  fin du X V II Ie s. à  N euchâtel 
où elle a  fondé une im prim erie au  d éb u t du siècle su i
v a n t et une  m aison d ’édition  en 1885. De Villiers en 
1819 ; de N euchâtel en 1869. — Voir W irz : S I  I I ,  1025. 
Regesten  IV . —  Bürgerbuch Zurich  I I .  — H o p p eler : 
Zürch. Ö ffnungen. [F. H.]

A T T I N G H A U S E N  (C. U ri. V. D G S). Com. e t p a 
roisse. Nom  : près des m aisons des A ttinge  (gens d ’At(o), 
Le rôle des eens de l ’abbaye  du F rau m u n ste r  à  Zurich 
est le p rem ier à  m en tionner des h ab ita tio n s à  A ttin g 
hausen . Ce village a p p a r t in t  au  m oyen âge à la  paroisse 
d ’A ltd o rf ; en 1485, il eu t son propre  p rê tre , e t un  se
cond bénéfice y  fu t  fondé de 1809 à 1810. A ttinghausen  
o b tin t le d ro it de b ap têm e le 3 sep tem bre 1547, m ais sa 
com plète sépara tion  ne su iv it que plus t a r d . Il existe 
encore une to u r e t une p a rtie  de la m uraille  de l ’a n 
cienne chapelle rom ane. C ette église, inaugurée le 
15 m ai 1546, b rû la  en 1769 avec la  cure. Celle qui fu t 
reb â tie  a  été com plètem ent rénovée en 1895 p a r le curé 
A. D enier. E n  1546 fu t  inauguré  l ’ossuaire à côté de 
l ’église paroissiale, e t en 1723 la chapelle de sa in t Ono- 
phrio . L ’ob itua ire  comm ence en 1501 ; le reg istre  des 
bap têm es en 1624. Le conseiller Jak o b  P lâ tte li fonda  en 
1608, dans sa p roprié té , un  couven t de fem m es du tiers
ordre de sa in t F rançois. Le b â tim en t b rû la  le 20 dé
cem bre 1676 e t l ’établissem ent, fu t  tran sféré  à A ltdorf. 
Les m urs d ’enceinte du dom aine et la cure son t en
core debou t. U ne école est m entionnée au  X V I I I e s., 
m ais A ttinghausen  ne possède un  collège que depuis
1909. E n 1910 : 596 h a b ita n ts . —  Voir Gfr. 17, 18, 
37, 47. —  A SA  1896, 1897. —  Z S K  1919, p . 112. — 
Historisches A'bl. von Uri 1897,1902,1919,1920. —  Zeller : 
Denkmäler aus der Feudalzeit im  Land Uri. [ E .  W y m a n n .] 

A T T I N G H A U S E N - S C H W E I N S B E R G  ( v o n )  ( D E  
A t t i n g e n h u s e n , A t t i n g h u s e n , d e  
S w e i n s b e r g ) .  C ette fam ille, qui se
ra ttac h e  é tro item en t au x  origines de
la  Confédération, n ’est certa inem en t 
pâs originaire d ’U ri, où elle jo u a  son 
rôle h isto rique . C’est p eu t-ê tre  une 
b ranche  de la  trè s  ancienne famille 
des seigneurs de Signau dans l ’Em 
m en ta l. Arm oiries  : coupé d ’or à une

aigle issan te  de sable e t de sable à deux fasces d ’or. Le 
berceau  des A ttinghausen  est le ch âteau  em m entalo is de 
Schw einsberg près d ’Eggiwil d o n t les p rem iers m em bres 
ainsi q u ’une branche  collatérale p riren t le nom  ; il resta  
en possession de la  fam ille u ranaise . D ’anciennes no 
tices du  couven t de S a in t-U rb a in  m en tio n n en t un 
W e r n i i e r  v o n  S i g n a u  dans les années 1212-1224, 
possédan t des biens dans la  région de la fu tu re  seigneurie 
de Schweinsberg. Des raisons sérieuses font de ce p e r
sonnage le co n stru c teu r du ch âteau  de Schw einsberg et 
l ’ancê tre  de la  fam ille qui en p r it  le nom . Le baron  
U l r i c h  p a ra ît  de 1240 à 1253, p rem ier de ce tte  fam ille ; 
il se n o m m ait a lte rn a tiv em en t, selon q u ’il é ta it en t e r 
rito ire  burgonde ou dans les W ald stä tten , v o n  A t t i n g 
h a u s e n  ou v o n  S c h w e i n s b e r g . Les possessions u ra - 
naises de la  fam ille é ta ien t ainsi contem poraines ou 
m êm e un peu an térieu res au  ch â teau  fam ilial de l ’E m 
m en ta l. On a ju sq u ’ici a ttr ib u é  l ’é tab lissem ent de la 
noblesse burgonde dans le pays à  la  po litique des Z äh
ringen e t on l ’a placée en tre  1173 e t 1218, quand  le duc 
B erchtold  V, rec teu r de la B ourgogne, réu n it, à  l ’ex
tin c tio n  de la  fam ille des Lenzbourg, l ’avouerie de Z u
rich  e t du pays d ’Uri à son pouvoir ducal. Mais peu t- 
être  cet é tab lissem ent a-t-il une origine plus ancienne. 
Le château  d ’A ttin g h au sen  é ta it certa inem en t en 1240 
le centre  d ’un  im p o rta n t dom aine, lim ité  p a r  les seigneu
ries d ’au tres nobles bürgendes. —  W e r n h e r  I v o n  A t - 
t i n g h a u s e n - S c h w e i n s ’b e r g  est m entionné de 1248 à 
1288; son frère R u d o l f  en 1249. L a fam ille se divise à la 
troisièm e génération  en deux branches principales d on t 
l ’une h a b ita  U ri, l ’a u tre  l ’E m m e n ta l.—  W e r n h e r  I I ,  
1264-1321, seigneur d ’A T T i N G H A U S E N ,  p o rta it  aussi, 
su r son sceau, le nom  de Sw einsberg, tan d is  que son 
frère D i e t h e l m , à qui é ta ien t échues les terres de l ’E m 
m en ta l laissa en conséquence to m b er le nom  d ’A ttin g 
hausen  dès 1299. W ernher II  fu t l ’un  des fo ndateu rs 
h isto riques de la  C onfédération. D éjà, lors de la  p re 
m ière alliance perpétuelle , en 1291, il conserva dans son 
ch âteau  le sceau du pays d ’U ri. Il fu t à  la  tê te  des re p ré 
sen tan ts  u ranais au  Conseil confédéré in s titu é  pour 
l ’exécution  de l ’alliance d ’U ri et Schwyz avec Zurich, 
du  16 octobre 1291. E n  1294, il fu t  élu lan d am m an n  
p a r  la  landsgem einde e t conserva cette  h a u te  dignité  
to u te  sa vie ; il est encore m entionné comm e te l le 20 
novem bre 1321. Les prem ières m anifesta tions de l ’in 
dépendance des Suisses eu ren t lieu p en d an t q u ’il é ta it 
au  pouvoir : les assurances d ip lom atiques données p a r 
les privilèges du roi A dolphe en 1297, de l ’em pereur 
H enri V II en 1311, de Louis de B avière en 1316 ; la 
sécurité  m ilita ire  ob tenue p a r  la  v icto ire  du  M orgarten , 
les démêlés avec Lucerne, le renouvellem ent de l ’a l
liance des tro is W a ld s tä tten  le 3 décem bre 1315. Il fit 
passer la  ro u te  du  G othard  sous le pouvoir u ranais en se 
fa isan t h y p o th éq u e r le péage im périal de Fluelen . On ne 
sau ra it assez estim er la  va leu r personnelle de cet hom m e 
de souche d ynastique , pour son rôle dans la  v icto ire de 
la  dém ocratie  dans la  Suisse p rim itive . Son fils J o h a n 
n e s , connu comme lan d am m an n  de 1331 à  1357 sans 
in te rru p tio n , fu t sans doute  le successeur im m édia t de 
son père. L a position  de Johannes, qui v o u lait é tendre  
encore sa puissance sur le H aut-V alais e t av a it été 
nom m é rec teu r du  Valais p a r l ’em pereur Louis, a p p a 
r a ît  c la irem ent dans l ’alliance perpétuelle  avec Zurich 
le 1er m ai 1351 où, seul avec R odolphe B run , de Zurich, 
il est m entionnné personnellem ent parm i les co n trac 
ta n ts .  Son pouvoir eu t une fin trag iq u e . Il fu t élu lan 
dam m ann la  dernière fois le 29 novem bre 1357, m ais du t 
to m b er peu après v ictim e d ’un soulèvem ent populaire, 
et son ch âteau  fu t  d é tru it. Ce dernier ex is ta it encore le 
3 février 1357. Les fouilles exécutées en 1898 on t dé
m ontré  q u ’il fu t démoli dans un  siège. Le seul fils m i
n eur du  lan d am m an n , J a k o b , fu t, selon la  coutum e de 
l ’époque, nom m é rec teu r paroissial d ’A ltdorf p a r l ’ab- 
besse de Zurich, sans avoir reçu  l ’o rd ination  ; il d isp a ru t 
en 1359 dans un  voyage à A vignon, auprès du  pape. 
Les descendants des sœ urs de Johan n es, les seigneurs 
de Sim plon, dans le Valais, e t de R udenz, dans l ’U nter- 
w ald, ne p u re n t sauver une p a rtie  de l ’héritage  que pa r 
des concessions e t la reconnaissance expresse du p ré ju 
dice que Johannes a v a it p o rté  aux  gens d ’U ri.



ATTISHOLZ (BAINS D;) AU 451
La branche  désignée alors comm e cadette , re to u r

née en 1299 au  ch âteau  fam ilial de Schweinsberg, se 
m ain tin t encore p en d an t un  demi-siècle. Le personnage 
le plus im p o rta n t é ta it T i i ü r i n g  I, fils du susnom m é 
D iethelm . Il fu t m oine à Ë insiedeln dès 1314 et dev in t 
en 1349 abbé de D isentis. Comme te l, il résolut heureuse
m en t et défin itivem en t le long démêlé en tre  Schwyz 
et E insiedeln au  su je t de la M arche. I lm o u ru t en 1353', et 
la famille s ’é te ign it en 1415 a v e c T h ü r i n g  I I .  —  J o h a n n , 
1443-1478, collateur d ’H ö ch ste tten , é ta it probab lem ent 
un  re je to n  illégitim e. L ’héritage  des Schweinsberg de 
l ’E m m enta l passa  au m ari de B e n i g n a , fille de Thüring, 
soit à U lrich von Balm oos qui p rit les arm oiries des 
A ttinghausen-Schw einsberg  e t les conserva dans sa 
fam ille. —  Voir Th. von L iebenau : Gesch. der Freiherren 
von A ttinghausen und  Schweinsberg. —  Gfr. X X II , 145. 
(Tous deux vieillis.) — Œ chsli : Les origines de la Con
fédération suisse  —  D ü rre r : Die Ruine A ltinghausen , 
dans A S A  1898. — Le m êm e : Opelingen irn Lande 
Uri, dans J S G  X X IV . —  Le m êm e: Der letzte A ttin g 
hausen, dans A SG  1913. [ R .  D ü r r e r . 1

A T T IS H O L Z  (B A IN S  D ’) (C. Soleure, D. L ebern , 
Com. R iedholz. V. D G S). Ce nom  v ien t de Attines-holz 
=  bois d ’A ttî, d im in u tif de Atto  (nom ). On y tro u v ait 
une v aste  construction  rom aine à l ’E rrbâch li, et une 
fastueuse  villa d e là  m êm e époque dans la Scharlenm atte , 
non loin l ’une de l ’au tre , qui ava ien t excité la curiosité 
des d ile ttan tes  dès le X V III«  s. Une rou te  très ancienne 
a certa inem en t conduit de Soleure à (Ensingen p a r Vô- 
gelisholz, A ttisholz-B ad, F lum en ta l, e t le Sud d ’A ttis- 
wil. Au m oyen âge et ju sq u ’au X IX e s., la grande rou te  
de Soleure a Bàie n ’av a it pas le tracé actuel, m ais pas
sa it p a r les bains. Les villas rom aines doivent avoir été 
b â tie s sous les A ntonins. L a région fu t colonisée dès le 
h a u t  m oyen âge, m ais il est im possible de savoir si les 
bains é ta ien t déjà  u tilisés p a r les R om ains. L a prem ière 
m en tion  d ’une concession pour la recherche de sources 
chaudes aux  environs de la ville de Soleure da te  de 
1395 ; ces recherches n ’eu ren t aucun ré su lta t, car la 
source d ’A ttisholz est froide (12,5e R éaum ur), Les bains, 
connus depuis'T445, a p p a r tin re n t à Soleure, qui les fit 
adm in istre r en régie ju sq u ’en 1798 ; ils fu ren t rebâtis 
de 1508 à 1513. Les bains fu ren t b ien tô t répu tés, su rto u t 
chez les fam illes bourgeoises de Soleure. Leonhard  T hur- 
neisser les décrit dans Von kalten, warmen, m inerali
schen und  metallischen Wgssern. B artlom é B u ttik e r 
acq u it en 1840 l ’é tab lissem ent, qui ap p a rtie n t a u jo u r
d ’hui à  E rn st Probst-O  tti. —■ Voir M eisterbans : Ælteste 
Gesch. von Solothurn. — T atarino ff : Das Twingherren- 
schloss im  A ttisholzw ald. —  H affner : Schauplatz. — 
S trohm eier : Der K t. Solothurn. —  Archives d ’E ta t  
S o leu re .—  F örs tem an n  I. 152. [ E .  T a t a r i n o f f . J

A T T IS W IL  (C. Berne, D. W angen. V. D G S). Vge, 
Com. d ’h a b ita n ts  e t Com. bourgeoise, 
d ép endan t de la paroisse d ’O berbipp. En 
1364 Attenswile  =  ferm e d ’A tti  (A ttu ln - 
wile, m entionné en 1285, est Æ ttenschw il 
du  C. d ’Argovie). Arm oiries : de gueu
les à  tro is m onts de sinopie d ’où crois
sen t deux feuilles de trèfle  du m êm e su r
m ontées d ’une croix d ’or ou d ’a rgen t ac
com pagnée de deux étoiles du m êm e. 
C’é ta it un  é tab lissem ent além anne sur 
la  rou te  rom aine A venticum -A ugusta  

R aurica  e t V indonissa. On a mis au  jo u r à  A ttisw il 
p lusieurs bâ tim en ts  rom ains d ’une certaine  é tendue, le 
plus im p o rta n t est à la Scharlenm atte . A la B e ttle r
küche on a découvert des m onnaies rom aines. Non 
loin du cim etière se tro u v e  le F reistem , un  des rares 
m enhirs du can ton  do Berne ; des tessons d ’un  réci
p ien t rom ain  e t des fragm ents de silex fu ren t trouvés 
auprès de cette  p ierre. A ttisw il passa avec la  seigneu
rie de B ipp en 1413 à Berne et Soleure, e t, p a r  le 
p a rtag e  de 1463, à Berne seul. Des conflits au  su je t 
de la fron tière  a y a n t éclaté en tre  A ttisw il et les p a y 
sans des villages soleurois de N iederwil, R ohr et F lu 
m en th a l, celle-ci fu t fixée à nouveau  en 1466 entre  
A ttisw il et la  seigneurie de F lum en tha l. La h au te  
ju stice  de cette  seigneurie soleuroise s ’é ten d ait à la 
Sigger sur le te rrito ire  de la  com m une d ’A ttisw il.

P a r  un  accord du 11 décem bre 1545, Soleure s ’enga
geait à  faire cesser cet é ta t  de choses. Le village dépend it 
.jusqu’à la Réform e de la paroisse de F lu m en th a l ; le

.La p i e r r e  p r o t é g é e  d ’A t t i s w i l ,  b l o c  e r r a t i q u e .

curé de ce lieu percevait la dîm e ; en ou tre, A ttisw il 
p a y a it des cens à Bipp et B echburg. Les franchises des 
bourgeois d ’A ttisw il d a te n t de 15 6 0 . 157 5  et 1581 et 
concernent des droits de pâ tu rage, liés au dro it de dom i
cile. La tax e  d ’établissem ent é ta it au  X V Ie s. de 10  cou
ronnes, au X V IIe s. de 30 couronnes. Le collège, b â ti en 
17 0 7 , sert au jo u rd ’hui d ’hôtel de ville, m ais il é ta it 
question  d ’une école déjà en 1 6 3 3 . La m aison d ’école 
actuelle  da te  de 1 8 7 9 . Depuis 1918 , le village est une 
sta tio n  du chemin de fer électrique Soleure-N iederbipp. 
Population : 1558  : 40 feux ; 1653  : 7 3  ; 1 7 6 4  : 115  et 
56 3  h a b . ; 18 0 0  : 5 1 8  hab . ; 1850  : 9 65  ; 191 0  : 9 7 7 . —
A. Ja h n  : Chronik. —  v. M ülinen : Heim atkunde : Der 
Oberaargau. —  J .  L euenberger : Chronik des Am tes  
B ip p . —  H. F reudiger : Die politisch-wirtschaftliche 
Entw ickelung des Am tes B ip p . —  F R B .  —  A H V B  
3 et 17 —  W iedm er-Stern  : Archäologisches aus dem 
Oberaargau, p .  3 2 7 -3 3 4 . [H M.]

A T T I S W I L E ,  H e i n r i c h  v o n .  A voyer de Soleure 
m entionné de février 125 0  à novem bre 1 2 5 2 . Il est le 
troisièm e avoyer de Soleure connu pa r son nom . — 
Voir SU7 18 2 3 , 4 6 0 . —  Urkundio  255

A T T O ,  O T H O  ou O T H O N , évêque de Verceil de 
925 à  960 environ, d ’origine longobarde su ivan t les 
uns, d ’origine franque  ou burgonde su ivan t d ’au tres. 
P a r  te s ta m en t de 948, il fit don des tro is vallées am bro- 
siennes tessinoises — qui é ta ien t dans ses biens allo
d iaux  ■—- aux  chanoines du dôme de Milan. On p eu t 
dire que cette  donation fu t l origine de la dom ination  
tem porelle  et sp irituelle des chanoines sur les vallées 
de la  L éventine, Elenio et R iviera Le testam en t d 'A tto  
n 'ex iste  q u ’en tro is copies, don t deux son t évidem m ent 
apocryphes, e t la plus ancienne, fa ite  vers 1120, est fort 
d iscutée p a r les h istoriens. Gerolamo Biscaro publia  
dans le BStor. 1910 un trav a il où il re fusait to u te  a u th e n 
tic ité  à  la copie de 1120. P o u r lui, le do n a teu r des v a l
lées am brosiennes aux chanoines de Milan est A rnulf II ,  
archevêque de Milan de 996 à 1018. Mais K arl 
Meyer, de Lucerne, pa r con tre , dans Elenio und Leven- 
tina, défend l ’a u th en tic ité  du te s ta m en t d ’A tto . — 
Voir BStor. 1884 e t 1910 (avec bibliographie). — M eyer: 
Blenio und Leventina. [C .  T r e z z i n i . ]

A T Z E N H O L Z .  Voir A z e n h o l z .
A U  ou A U G E  (aussi E l, E u). Ce m ot, qui v ien t 

du ahd . auwja, ouwa, latin isé  en augia. est em ployé dans 
to u te  la  Suisse te l quel ou en form es composées pour 
désigner des lieux-dits . Sa racine est le ahd . ah a (ruisseau) 
e t il s ’applique à  to u te  te rre  proche de l ’eau, ainsi les îles 
d ’Ufenau, L iitzelau , R eichenau, Schw anau, les près-
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q u ’îles d ’Au près de F ribourg  et près de Wâdonsvvil, 
les innom brables lieux-d its term inés en -au  qui dési
gnen t des terres riveraines de ru isseaux  ou de 
cours d ’eau et sim ple
m en t des prairies h um i
des. D ans le can ton  de 
Berne se rencontre  isolé
m en t la form e modifiée 
Oey, E u  (ainsi Oey près 
de D iem tigen). La form e 
E i, E y  t ie n t une grande 
place à côté de A u  dans 
tous les cantons de l ’Ouest 
(E im a tt près de Berne,
R am sey  dans l ’E m m en
ta l, les nom s de fam ille 
E y m an n , E yer), elle ne 
se rencontre  que dans des 
dénom inations re la tiv e 
m en t récentes, jam ais 
dans les nom s de grandes, 
localités ou de villes. La 
form e A u , au  con tra ire , 
fa it p a rtie  des dénom ina
tions além anniques les 
plus anciennes. Les p re 
m ières m entions son t en
tre  au tres : U f e n a x j  ( A u  
d ’U vo), en 741 H upinau-  
via, en 9 65  Uvinova ; I I I -  
NAU (Au d ’Ilio), en 745  
lllenauvia; L ü t z e l a u  (pe
t i te  Au), en 745  LucicU- 
nauvia, vers 120 0  Liizel- 
nowe ; D e  g e n a u  (grande 
Au), en 89 8  Tegerunouva;
A i. t n a u  (Au d ’A lto), en 
78 7  A lth inow a; G o s s a u  
(Au de Gôz), en 82 4  Cozesouva; 1-1É Ri s AU (Au d ’Herwini), 
en 837 H erinisouva; R i i e i n a u  ( A u  près du R hin), en 844  
R inaugia  ; S o s s a u  (A u  avec Säss, m aison d ’hab ita tion ), 
en 8 4 1 -8 7 2  Sazouva; L a n g n a u  (longue A m ) ,  en 8 4 0 -8 7 6  
Langenowa. Le dialecte a souven t m odifié au  en en dans 
les m ots de deux syllabes, form e qui se rencontre  aussi 
dans la  langue écrite , ainsi R a m s e n , en 132 4  Ramsouute ; 
R æ m s e n , vers 120 0  Ramisouwe ; W i l e n , en 89 7  W i- 
louwa; il n ’y a cependan t aucune règle dans cette  fo r
m ation  qui doit pour chaque cas être  a tte s tée  pa r des 
docum ents. — Voir UZ  I. — UStG  I - I I I .  — F R B  I. 
—  S I  1 6 .  —  F örstem ann  II  1 , 3 e éd. [K .S t.l

A U  ( res tau ran t à  Bevers). V o i r  A g n a s , A l l a s .
A U  (C. Saint-G all, D. U n te rrh e in ta l. V. DGS). En 

1316 D ickenau, e t plus ta rd  Au. Peu a v a n t 1 5 2 9 , il 
n ’ex is ta it encore aucune m aison à D ickenau. Au a p p a r
te n a it  avec M onstein, Zw ingenstein, H aslach e t quel
ques au tres  terres à  l ’ancien dom aine royal de W idnau- 
H aslach . En 177 5  les tro is Rhodes de W idnau, A u-H as- 
lach  et Schm itten  se séparèren t pour des questions d ’a d 
m in istra tio n  et de ju rid ic tio n  sans cesser d ’a p p arten ir  à 
la  seigneurie de W idnau-H aslach. E n  1 8 0 3 , lors de l ’érec
tio n  des com m unes du can ton  de Saint-G all, Au fu t 
a ttr ib u é  à la  com m une po litique de Berneck ; il en fu t 
séparé déjà  en 180 5  pour form er une com m une a u to 
nom e. E n 1 8 3 2 , lors de la division en com m unes poli
tiques e t civiles, Au resta  com m une civile.

Au p o in t de vue religieux, Au fa isa it p a rtie  de la p a 
roisse de B erneck. Lors de la R éform ation, la  p o pu la
tion  a d o p ta  les nouvelles croyances comm e presque to u t 
le R hein  tal, m ais après la ba ta ille  de Cappel 1 5 3 1 , une 
réac tion  se p rodu isit et seule une m inorité  re s ta  ré fo r
m ée. E n  1721 les catholiques d ’Au, e t de H aslach  éle
v è ren t leu r p ropre  chapelle ; la  paroisse fu t érigée en 
18 0 3  e t l ’église achevée e t inaugurée en 1 8 0 4 . Les p ro 
te s ta n ts  d ’Au dépendent a u jo u rd ’hu i encore de B erneck. 
D aniel Schobinger, de Saint-G all, b â ti t  en 1 59 5  un 
p e tit  château  au M onstein, qui lui fu t rem is en fief par 
l ’abbé de Saint-G all. P lus ta rd , il passa à  un  Zollikofer 
puis à  la fam ille Salis-Soglio ; il b rû la  en 1 8 5 3 . P opu
lation : 1 850 , 87 5  h ah . ; 1 9 1 0 , 2 4 3 7 . R egistres de la p a 
roisse catho lique : baptêm es, m ariages e t décès depuis

p rè s  do W a d e n sw il en  1791. D ’a p rè s  u n  d e s s in  de H . F ü ss li .

(vordere Owe, A w , A u g ia , zu Alienheiligen in  der A u ) .  
Il da te  p robab lem en t du X I I e ou du X I I I e s. et faisait 
pa rtie  dans l ’origine des q u a tre  m aisons de religieuses 
situées près d ’E insiedeln. Les tro is au tres s ’appela ien t 
Alpegg, H agenrü ti et H in tere  Au. H ag en rü ti e t H in tere  
Au cessèrent peu à  peu d ’ex ister dans le X V e et le X V Ie s. 
De 1526 à  1536, les religieuses qui re sta ien t fu ren t 
transférées d ’Alpegg à Vordere Au, qui su b sis ta it seul 
de ces q u a tre  couvents de religieuses. Ces dernières fu 
ren t incorporées en 1703 à  l ’Ordre des B énédictins. V or
dere Au, nom m ée sim plem ent Au, ou dans le langage 
populaire  Klösterli, pour le d istinguer du couvent d ’E in 
siedeln, p rospéra  et dev in t le couvent, encore florissant 
de nos jou rs, de Allenheiligen. L ’édifice actuel a été 
érigé après l ’incendie de 1684, et dès lors agrandi pa r 
diverses ad jonctions. L ’église, la troisièm e depuis le 
X V e s., fu t  reco n stru ite  de 1880 à  1882 en sty le de 
basilique e t décorée de pe in tu res p a r le P . R udolf 
B lä ttle r du couvent d ’E insiedeln. — Voir R ingholz: Ge
schichte des B enediktinerinnen Klosters zu A llen  H eili
gen in  der A u  bei E insiedeln . [P . O d i l o  R i n g h o l z .]

A U .  C ouvent de cisterciennes, puis de dom inicaines 
près de Steinen (Schwyz), fondé vers 1250; à  l ’origine 
il su iv a it la  règle de Saint-B enoît e t é ta it placé sous 
la  d irection  spirituelle  des religieux de Frienisberg: 
E n  1262, l ’évêque de Constance au to risa  les re li
gieuses à b â tir  un  couvent e t une église avec cim e
tière. E n 1267 il les libéra  de la ju rid ic tio n  épiscopale 
et les au to risa  à  s ’incorporer à  l ’Ordre de C îteaux. 
L a consécration de l ’église eu t lieu en 1277. P a r 
des donations pieuses, le couvent acqu it de grands 
b iens, non seulem ent dans la contrée, m ais aussi 
su r le te rrito ire  de Zurich e t d ’U nterw ald . Toutefois, 
comm e il dépendait du duc d ’A utriche, il eu t b eau 
coup à  souffrir des Schwyzois. Au X IV e s., les cou
v en ts de Cappel, puis celui de Sain t-U rbain , fu ren t 
chargés de la d irection  des religieuses. A la  su ite  
d ’une épidém ie (1507-1510) les cinq religieuses qui 
re sta ien t se ren d iren t auprès de l ’abbé de Sain t-G all. 
Le couvent re s ta  ferm e p en d an t plus de 60 ans. En 
1570 on y  fit ven ir des dom inicaines e t en 1610 la 
m aison fu t  incorporée à l ’ordre de Prêcheurs. E n  1576,

1802; ceux de la paroisse p ro tes tan te  son t les m êm es que 
ceux de B erneck. [Bt ]

A U .  Couvent de religieuses OSB près d ’Einsiedeln

M aison  de c a m p a g n e  à  1 An
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un incendie a v a it  d é tru it le couvent. La nouvelle église 
fu t inaugurée en 1590, m ais le couvent ne p u t  être  h ab ité  
que plus ta rd . A la su ite  d ’un second incendie en 
1640, le Conseil de Schwyz décida que les religieuses 
eussent à se rendre  au  couvent de S t. P e ter au f dem Bach, 
à Schwyz, auquel les biens du couvent d ’Au fu ren t aussi 
a ttr ib u és . L ’église, reb â tie  en 1690, existe encore. — 
Voir Gfr. 7 .— M ülinen: Helv. sacra I I , 132. [ R - r . e t L . K . ]  

AU (G. Zurich, D. H orgen, Com. W ädenswil, V. D G S). 
Colline fo rm an t p re sq u ’île dans le lac de Zurich. En 
1832 on y  découvrit des arm es de l ’âge du bronze. La 
p re sq u ’île est m entionnée pour la prem ière fois le 17 
m ars 1316. Une m aison, in  der A u , y  fu t érigée en fief 
h éréd ita ire  en 1484. Le colonel et fu tu r général Jo h an n - 
R udolf W erdm uller ach e ta  en 1651 pour 5000 fl. le do
m aine et la m aison, et son frère tran sfo rm a  celle-ci en 
villa  ita lienne. A la m o rt de W erdm uller le dom aine 
passa  en m ains de son beau-fils B räm , puis de H einrich 
L av a te r, qui y reçu t K lopstock le 30 ju ille t 1750. 
—• L ’Obere A u ,  g rande  fo rêt de chênes de 27 ha ., a 
fourni p en d an t des siècles le bois des palissades, for
tifications et b a teau x  de guerre de Zurich. Le gou
vernem en t se défit de ce dom aine en 1835 pour 
30 150 fl. —  Le Mittlere A u g u t, com prenant 10 ha . et 
une v illa, fu t acquis en 1911 pour 171 000 fr. p a r  un 
consortium  qui en fit un  re s ta u ra n t. — Voir M A G Z  
I, 3. — K lopstock : Der Zürichsee. — K .-F . Meyer : 
Der Schuss von der Kanzel. — E . S täu b er : Die Halb
insel A u  im  Zürichsee. [ E .  S t ä u b e r .]

AU (O W E ), J o h a n n e s  von , greffier de la ville de 
Zurich, 1358-75. Il figure en troisièm e rang  su r le t a 
b leau  arm orié des greffiers ■ de la  ville de Zurich. Il 
acqu it en 1370 la m oitié  d ’un  dom aine à G lattfelden, ce 
qui fa it penser q u ’il a p robab lem en t tiré son nom  
d ’Eglisau (Owe), de v in t p e rcep teu r d ’im pôts à N iederdorf 
en 1375. Il est peu t-ê tre  iden tique  à Johannes B inder qui 
é ta it  greffier de Zurich encore en 1358 car il a le même 
sceau. — Voir Zürcher S ta d lb iicherl,p . X . — P . Schweizer: 
Original des ewigen Bündnisses von 1351, p. 17. — W öber: 
Die M iller I IB , col. 223-225 (con tien t des erreurs). [F. H.J 

AU (IN  D E R ) . Le plus ancien é tab lissem ent p rov i
soire de l ’Ordre des Franciscains à L ucerne fu t fondé 
en 1240; en 1269, il fu t transféré  à in  der A u  (P e tit 
Lucerne). Le couvent lui-m êm e est m entionné en 1272 
e t la construction  de l ’église fu t entreprise en 1290. 
P arm i les hom m es m arq u an ts  de ce couvent, on tro u v e  : 
H einrich  von Isni, Johannes von B la tten , T hom as M ur
ner, frère Illu m in ât R osengart, F ranz  Geiger e t Gregor 
G irard . Il fu t supprim é p a r le  G rand Conseil lucernois 
en 1838. —  P .-X . W eber dans Gfr. 1917. ]P .-X . w .]

A U B A IN E  (D R O IT  0 ')  (en allem and Frem dlings
recht, en la tin  ju s  albinagîi). L ’aubaine, que l ’on confond 
quelquefois avec la  T raite  foraine (en all. A bzug), est 
le d ro it en v e rtu  duquel le souverain.recueille la  succes
sion d ’un  é tranger qui m eurt dans ses É ta ts . On con
te s ta i t  autrefois au x  é trangers le d ro it de disposer de 
leurs biens p a r testam en t, de sorte  que s ’ils décédaient 
sans enfants légitim es, leu r succession revenait, en to u t 
ou p a rtie , à l ’E ta t .  Le term e d ’é tranger n ’a v a it pas la 
m êm e signification q u ’au jo u rd ’hui ; de can ton  à  can
to n , l ’on é ta it é tranger. Cependant, les cantons entre  
eux av a ien t renoncé p a r des tra ités spéciaux au d roit 
d ’aubaine. Ce dernier fu t supprim é graduellem ent dès 
le X V II Ie s. Le 7 décem bre 1771, les IV  cantons p ro 
te s ta n ts , Saint-G all, Mulhouse et Bienne, signaient un  
tra ité  avec la  France pour la suppression du dro it d ’au 
baine e t de la  T raite  foraine. Ces deux droits fu ren t 
abolis p a r l ’A cte de m édiation  de 1803, e t p a r le P ac te  
fédéral de 1815. Au X I X e s., des tra ité s  spéciaux avec 
les E ta ts  é trangers m iren t fin au dro it d ’aubaine. Voir 
aussi T r a i t e  f o r a i n e . f i . .  M.]

A U B A N E L . Fam ille  de M arsillargues (Languedoc) 
venue à  Genève au  X V IIe s. en la personne de Jacob , 
reçu  h a b ita n t le 31 ju ille t 1689. Elle a  donné à Genève 
p lusieurs fonctionnaires, don t C h r i s t o p h e ,  1789-1871, 
com m issaire de police en 1814. — Voir E d. C bapuisat : 
La m unicipalité  de Genève. [ R .  B.]

A U B È R E S , d ’. Fam ille originaire de Sallanches 
(H aute-Savoie). —  P i e r r e , dam oiseau, fu t no taire  à Ge
nève en 1389, lieu ten an t du vidom ne 1405, syndic en

1428 et 1441, conseiller en 1429, 1439, 1440, 1442. Son 
fils é ta it greffier du v id om nat en 1430. Fam ille  é te in te  
au  X V e s. —  Voir A rch. d ’E ta t  Genève, in v en ta ire s .— 
Galiffe et G autier : A rm orial. [ T h .  F œ x . ]

A U B E R J O N O IS , A U B E R JO N A Y . Fam ille  d ’Y- 
verdon  dès le X IV e s. Arm oiries : de 
gueules à  un  éperon d ’argen t, la  poin te 
en h a u t. —• 1. H e n r i , n o taire  à L au 
sanne e t à  Y verdon au X V Ie s. —  2. 
I s a a c - L o u i s , * 1741, passa én Pologne 
avec P.-M . Glayre, où il dev in t lieu te 
nant-colonel d ’artillerie . R en tré  au  pays, 
il fu t conseiller puis ban n ere t d ’Yver- 
don. E n  1798, député  d ’Y verdon à  la 
rep résen ta tion  des villes puis m em bre de 
la  Cham bre ad m in istra tive  du can ton  

du Lém an. Il ach e ta  en 1799 l ’ancien château  sei
gneurial de M ontagnv-le-Corboz. —  3. A n t o i n e - 
F r a n ç o i s - L o u i s , 1787-1837, fu t  cap ita ine  au service 
de la Com pagnie anglaise des Indes orientales dès 
1809. —  4. V i g t o r - W i l i -i e i . m - L o u i s , 1805-1871, p ré fe t 
du d istric t de L ausanne de 1837 à 1845. — 5. G u s t a v e , 
1837-1917, dépu té  au G rand Conseil e t agronom e. Il 
fu t p résiden t de la Société d ’ag ricu ltu re  de la  Suisse 
rom ande e t de la  Société vaudoise d ’h o rticu ltu re , p rè 
sici en t d ’honneur de l ’exposition na tiona le  d ’agricu l
tu re, 1910. Ses constructions ru rales et sa laiterie  
m odèle de Beau-Cèdre on t acquis un  renom  m êm e à 
l ’é tranger. Il fu t  un  des fo ndateu rs du th é â tre  de 
L ausanne en 1871. — 6. R e n é - V i c t o r , fils du n» 5, 
* 1872, a rtis te -p e in tre . —  7. M a u r i c e , 1875-1902, 
s ’occupa d ’entom ologie, de sériciculture e t d ’agrono
mie. Il a v a it résolu le problèm e de produire  une 
belle qualité  de soie en n o u rrissan t les vers à  soie 
avec des feuilles de chêne, e t o b tin t une m édaille d ’or à 
V evey en 1900. [G.-A. B r i d e l . ]

A Ü B E R T . Nom de famille très rép an d u  dans les can
tons de N euchâtel, Vaud et Genève. P lusieurs de ces 
familles so n t a u to ch to n es; d ’au tres, p a r  contre, son t 
venues de F rance. D érive du nom  germ anique Aia-6erc/ti.

A. C a n to n  d e  N e u c h â te l .  Fam ille bourgeoise de N eu
châtel au  X V es., vers la m êm e époque on tro u v e  des A u
be rt à Savagnier, Fon ta ines, Engollon, Cortaillod et Sain t- 
Aubin. Arm oiries : de gueules à une co tte  de m aille 
(haubert) d ’a rgen t. —  J a c q u e s , curé du L o d e  en 
1496. — A n t o i n e , no taire  en 1555, des Quatre-M i- 
n is trau x  de N euchâtel en 1560, nom m é m aire de N eu
châtel pour deux ans en 1572, roi des m erciers en 1578. 
—  LOUIS, * 1856, p as teu r de l ’Eglise indépendante  
aux  P lan ch e tte s  1880-1894, à  Bôle-Colombier 1895- 
1904, professeur à la facu lté  indépendan te  de th éo lo 
gie, bib lio thécaire de la b ib lio thèque des pasteu rs , a u 
teu r du dernier catalogue de cette  biblio thèque (1919). 
Arch. d ’E ta t  N euchâtel. [ L.  M.]

B. C a n to n  de V a u d . Fam ille d ’horlogers très répu tés 
de la vallée de Jo u x . Arm oiries : p a rti, au 1er coupé de 
deux tra its  ; au 1 er d ’azur à  une étoile d ’or ; au 2 e de 
gueules ; au 3 e d ’arg en t à  4 cotices en barre de sinopie ; 
au second d ’or à  une c la rinette  d ’a rgen t en pa l, le p a 
villon ouvert contre le chef. — 1. J e a n  et —  2. P i e r r e  
so n t au nom bre des hom m es du  Lieu qui, le 13 dé
cem bre 1382 se reconnaissent hom m es taillab les de 
l ’abbaye  du Lac de Jo u x . —  3. E t i e n n e  est, le 9 ju il
le t 1458, syndic et gouverneur du Lieu. —  4. D a n i e l , 
régen t au  collège de Lausanne, professeur honoraire  de 
poésie au déb u t du  X V II Ie s. A u teu r de : Trois lettres 
... contre la découverte de la ville d 'A ntre en Franche- 
Comté. —  Au m om ent de la  sépara tion  de la com m une 
du Chenit de celle du  Lieu, en 1466, les A ubert fu ren t 
rép artis  en tre  les deux com m unes. La branche du L ieu, 
qui rem onte  à  V aucher en 1570, subsiste  encore, ainsi 
que plusieurs branches du Chenit. L ’une de ces der
nières s’est fixée à  Genève. — Voir A nnales de l’abbaye 
de Joux. — H . Golay : Arm oiries des anciennes familles 
de la vallée de Joux. —  Gindroz : Histoire de l ’instruction  
publique dans le canton de Vaud. — De M ontet : Diction
naire. — E. A ubert : Lignée généalogique. [M. R.]

G. C a n to n  d e  G e n è v e . Trois fam illes d ’origines di
verses jo u èren t un  rôle in té ressan t à  Genève :

I. Les A ubert, de Langres, genevois pa r la réception
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de Jean  à  la  bourgeoisie en 1493. Arm oiries  : de sable 
à  la colonne d ’or surm on tée  d ’une flam m e et accom 
pagnée de tro is étoiles m al ordonnées, deux d ’a rg en t 
e t une d ’or. —  i .  H e n r i , fils de Jean , du Conseil des 
D eux-C ents en 1536, conseiller 1537 e t de 1542 à 1556, 
syndic 1549, 1555, 1563, 1567 et 1571. — 2. J e a n , fils 
du  n" 1, du  Conseil des D eux-C ents 1560, au d ite u r 1562 
e t 1573, p rocureu r général 1568, conseiller 1588. Il 
com m andait la garnison genevoise du fo rt de Bonne 
lors de la reprise p a r  les Savoyards en 1589; blessé, il 
p a rv in t à s’enfuir m ais m o u ru t peu de tem ps ap rès. —  
3. P i e r r e , fils du  n° 2, t  1636. Im prim eur dès 1598. il 
fu t nom m é im prim eur de la répub lique  en 1626; du 
Conseil des D eux-C ents en 1613. —  Voir Galiffe : N ot. 
Gen. I , 137-139 —  A rch . d ’E ta t  Genève.

I t .  Les A u bert, originaires du Chenit et du L ieu, vallée 
de Jo u x , venus à Genève aux  X V Ie e t X I X e s. —  1. 
L a u r e n t - M a r c e i . , * 1836, du G rand Conseil 1876- 
1878 e t 1880-1884, m aire de Chêne-Bougeries 1882- 
1885. —■ 2. E m i l e - A u g u s t e , * 1839, im prim eur à 
Genève et a u te u r de : Lignée généalogique de Guillaume 
A ubert. —  Voir A ub ert-S ch u ch ard t : Lignée généalogique 
de M oïse A ubert. [Th. F.]

I I I .  Les A ubert, de Crest en D auphine. Fam ille  de 
robe connue à  Crest dès le X V Ie s. L ’ancê tre  a u 
quel rem onte  la filiation in in terrom pue en est V i n c e n t  I 
(* a v a n t 1530, f  vers 1604), qui h a b ita it  M anas près 
Crest. U ne p a rtie  de la fam ille em brassa la  R éform e. 
Des branches se rép an d iren t à L ondres, T urin , Genève, 

e tc . Arm oiries : d ’or à  tro is tê te s  de 
lim iers (alias chiens b raques) de sable, 
arrachées de gueules. A des branches 
actuellem en t é te in tes se ra tta c h e n t 
P i e r r e  I I  e t J e a n  L o u i s . —  1. P i e r 
r e  I I ,  * à Genève le 29 ju ille t 1715, t  
à Genève le 9 av ril 1784, négocian t en 
cette  ville puis à Gênes, m em bre du 
Conseil des D eux-C ents (1752-1753 et 
1771-1784) e t Secrétaire de la  Cham bre 
des com ptes (1760-1769) à  Genève. —

2. J e a n - L o u i s , l 'u n  de ses fils, * à  Genève le 20 ju in  
1756, b an q u ie r e t m em bre du Conseil des Deux-Cents. 
— 3. J a c q u e s  I I ,  a rriè re -p e tit-f ils  de V i n c e n t  I er, *

à Crest en 1677, réfugié 
p o u r cause de religion à 
Genève vers 1699-1700, 
reçu bourgeois le 4 dé
cem bre 1708, t  à Genève 
le 26 octobre 1743, est 
l ’ancê tre  com m un des 
deux branches genevoises 
qui rep résen ten t actuelle
m en t la fam ille A ubert 
issue de V i n c e n t  I er. —  
4. G u i l l a u m e - L o u i s , pe
tit-fils  du n° 3, * à Turin  
le 5 octobre 1759, f  à 
Genève le 8 ju ille t 1847. 
B anquier à  T urin  puis à 
Genève, il fit p a rtie  du 
B ureau des finances en 
l ’an VI, après l ’annexion 
de Genève. Il d ev in t m em 
bre, et p résid en t (30 m ai 
1799), de l ’adm in istra tion  
m unicipale de Genève II 

fu t du nom bre des négociants ou banqu iers appelés à 
seconder l ’ad m in istra tio n  préfectorale et fit p a rtie  du 
T ribunal de com m erce et du Conseil R eprésen tatif, dès 
la  R estau ra tio n  de la république ; m em bre du Consis
to ire . —  5. A n t o i n e , d it T o n i n , frère du n °4 , * à  Turin  
le 11 ju in  1772, f  à Genève le 15 décem bre 1820, doc
te u r  en m édecine à G öttingue en 1797. Agrégé à la 
F acu lté  de Genève en 1799, il se rend it la m êm e an 
née à Paris, et s ’in té ressa  à  la  découverte de la  vac
cine. T rad u isit en français l ’ouvrage de W oodville 
(R apport sur le cow-pox... 1799). Il e n tra  ensu ite  com
m e élève à l ’hospice des vario leux  de Londres, sous la 
d irection du Dr.W ood ville, et rédigea en l ’an IX  (1800) 
un Rapport sur la vaccine... R en tré  à  Genève, il se voua

spécialem ent à  la p ra tiq u e  des m aladies m entales, et 
fu t nom m é en 1808 m édecin des aliénés. F u t  m édecin 
de l ’im péra trice  Joséph ine et de la  reine H ortense. —
6. Je a n -U o ii/s -II ip p o ly te , neveu du n° 4, * à T urin  
le 15 octobre 1813, f  à .Genève le 11 novem bre 1888, 
fit une belle carrière m ilita ire . C ollaborateur du  géné
ra l D ufour dans l ’œ uvre de réo rgan isation  de l ’Ecole 
C entrale de T houne et de l ’arm e du génie. C apitaine 
e t in s tru c te u r du génie en 1842, il donne sa  démission 
de m ajo r lors du  Sonderbund . R en tré  dans l ’arm ée en 
1855 avec le grade de 
lie u ten a n t - colonel, il 
passe colonel e t inspec
te u r  du  génie en 1858.
Lors de la  cam pagne du 
R hin , 1856, il d irigeait 
le bureau  d ’é ta t-m a jo r 
du  génie installé  à  Zu
rich . E n  1860, chargé 
p a r le Conseil fédéral 
d ’é tud ier les rou tes m i
lita ires des Alpes dans 
la  Suisse cen trale , il d i
rigea la construction  des 
rou tes de l ’A xenstrasse, 
de la  F u rca  e t de l ’O- 
beralp . Il dirigea le ra s 
sem blem ent de troupes 
de 1861. Nom m é com 
m an d a n t de la 9 e d iv i
sion en 1866, puis de la 
3e en 1870, il pa rtic ip a  
à l ’occupation  des fro n 
tières de 1870-1871. Colonel d iv isionnaire en 1875, p rit 
sa re tra ite  l ’année su iv an te . A ubert, qui av a it fa it un 
d o c to ra t en m ath ém atiq u es, est l ’a u te u r de Leçons sur le 
calcul des probabilités et ses principales applications (1839). 
Il fu t  appelé vers 1848 à  occuper la  chaire de m a th é 
m atiques du gym nase libre (Ins titu tio n  d ’enseignem ent 
litté ra ire  et scientifique). Vers la m êm e époque, il fonda 
une in stitu tio n  p répara to ire  pour l ’Ecole cen trale  des 
A rts e t M anufactures de P aris , qui a cq u it une ré p u ta 
tio n  européenne. E n 1852, il d ev in t ad m in istra teu r, et 
en 1856 d irec teu r de la com pagnie de chem ins de fer 
VOuest-Suisse, plus ta rd  Suisse-Occidentale. D ém ission
naire  en 1872, il passe l ’année su iv an te  ad m in istra teu r- 
délégué de la com pagnie d ’assurances La Genevoise, don t 
il fu t p résiden t du conseil d ’ad m in istra tio n  de 1880 à 
sa m ort. E n 1862, le duc d ’A um ale, H enri d ’Orléans, 
lui av a it confié l ’éducation  m ilita ire  de son fils aîné 
Louis. —  . 7. Antoine-EDOUARD, arri ère-petit-fils du 
n° 3, * à  Marseille le 10 sep tem bre 1820,f a u  P e tit-Sacon- 
nex (Genève) le 15 ao û t 1877, avocat, juge à la  Cour 
dès 1864, puis p résiden t de la Cour de Ju s tice  1875 à 
1876 ; de 1858 à  1860 et de 1862 à 1872 député  au  Grand 
Conseil q u ’il présida  en 1865 et 1868. M em bre du Con
sisto ire (1855-1859). Présida  le Comité d ’o rgan isa
tion  du c inquan tenaire , p ro je té  d ’abord  pour 1864, 
de l ’en trée  de Genève dans la C onfédération ; a d 
m in is tra teu r de p lusieurs sociétés financières. Au G rand 
Conseil, il a p p a rten a it à  l ’opposition libérale et so u tin t 
la cause d ’une p o litiquem odérée ; il c o m b a ttit les m é th o 
des financières du régim e fazyste, et fu t un  des prem iers 
pa rtisan s de la rep résen ta tion  p roportionnelle . M embre 
de la  Commission de la C onstituan te  de 1862. Parm i ses 
fils, n es 8 à  10. — 8. CHARLES-IIippolyte, * le 28 jan v ie r 
1848 t  le 12 novem bre 1910, avo ca t à  Genève 1872- 
1892, juge au  trib u n a l de prem ière in stance  1892-1900, 
puis juge d ’in stru ctio n  1900-1910. M em bre du Consis
to ire  etc. A ctiv ité  a rtis tiq u e  et ph ilan th ro p iq u e . — 
9. AiFRED-Albert, * 24 avril 1855, t  31 aoû t 1891. L ’un 
des arch itec tes de la nouvelle Sorbonne, etc. — 10. H ip- 
POLYTE-Victor, * le 31 m ai 1865, arch iv iste-paléographe 
à Paris, d irec teu r de la  B iblio thèque de Genève 1900- 
1906, a u te u r de tra v a u x  et publications h istoriques 
(descriptions de m anuscrits , é tudes su r la réform e calvi- 
nienne etc.). — 11. FERNANn-Jean, fils du n° 8, * 30 aoû t 
1879. B ibliothécaire à la B ibliothèque de Genève. Parm i 
ses tra v a u x  en collab. avec le D r Charles Ju llia rd  : 
Catalogue des ouvrages... pubi, par les prof, et priv.-doc.

Dr A u b e r t ,  d 'a p rè s  u n e  m in ia tu re  
de Milo R a th , 1801.

L o u is  A u b e rt, co lo n e l féd éra l. 
(C o llec tio n  M a illa r t) .
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de V Univ. de Genève... 1896 à 1907 . —  12. H e n ri-L o u is , 
fils du n° 6, * 1849, ag en t de change (1876-1902), a d 
m in istra teu r, puis d irec teu r ('902-1913) de La Gene
voise; m em bre du consistoire etc. P a rm i ses fils n ”  13 
e t 14 : — 13. L o u is-H enri-G ustave , *le 10 jan v ie r 1877, 
m édecin-chirurgien à G enève. Publications m édicales, 
d on t la trad u c tio n  de la  6e éd. du Précis d ’opérations ob
stétricales, d ’A. U nderlain. —  14. TnÉODORE-William,
* le 8 sep tem bre 1878, avo ca t à Genève. Délégué du 
gouvernem ent suisse en F rance, 1917-1918, et p a r  le 
com ité in te rn a tio n a l de la Croix-Rouge à  B erlin en 1918, 
dans les régions dévastées en 1919, e t à Paris en 1919 
pour v isite r les prisonniers e t in ternés. —  Bibliographie  : 
AGS IV .—  Notes su r la fam ille A ubert de Genève, ori
ginaire de Crest en D auphiné (par H ippo ly te-V .A ubert). 
—  F . B arbey : Félix Desportes. —  E d. Ja c k y  : L ’occu
pation des frontières suisses en 1870-1871. —  Galiffe : 
L ’occupation des frontières... 1870-1871. [F. A.]

A U B E R Y ,  C la u d e ,  originaire de T rian co u rt en 
Cham pagne, é tu d ia  dès 1563 à Genève e t à Bâle. E n 
1576, il fu t nom m é professor artium  à l ’Académ ie de 
L ausanne. Il y  défend it avec a rd eu r la philosophie d ’A- 
ris to te  et pub lia  un  Organon en 1584. Son livre, De 
F ide cdtholica, qui p a ru t  en 1587, fit scandale dans les 
m ilieux p ro te s ta n ts ;  il y cherchait, p a r  le m oyen de sa 
doctrine  de la  ju stice  inhéren te , un  com prom is entre 
les deux religions catholique e t p ro tes tan te . Cet ou
vrage fu t  condam né p a r le colloque de Berne en 1588, 
e t son a u te u r d u t se ré tra c te r . L ’albérianism e re c ru tan t 
néanm oins de nom breux  ad h éren ts dans la Suisse ro 
m ande, A ubery  re n tra  en France  en 1593 et re to u rn a  
dans le giron du catholicism e. Il sem ble être  m o rt à 
D ijon en 1594. —  Voir France protestante, 2 e éd. — A. 
B ernus : A nto ine  de Chandieu. — H eubi : L ’Académie 
de Lausanne. _ [ t  W. H e u b i . ]

A U B I G N É ,  d \  Fam ille  é te in te  de réfugiés français 
établie  dans la  Suisse ro 
m ande dès le X V II8 s. 
Arm oiries : de gueules au 
lion d ’herm ine, arm é, 
lam passo et couronné 
d ’or. L a descendance de 
N a th an  p o rte  la  barre  
b ro ch an t sur le to u t. — ' 
1. T h é o d o r e - A g r ip p a ,  
célèbre hom m e de guerre, 
écrivain , m aréchal de 
cam p des arm ées d ’H enri 
IV , * le 8 février 1552 
p rès de Pons en Sain- 
tonge, t  le 29 av ril 1630 
à G enève. Com pagnon 
de lu tte s  d ’H enri IV , il 
e n tra  dans l ’opposition 
dès l ’ab ju ra tio n  de ce 
m onarque  et s ’é tab lit en 
sep tem bre 1620 à Ge
nève, où il av a it déjà 
passé deux ans à  l ’âge 
d ’écolier. D ’A ubigné m it 
ses ta le n ts  au  service de 

cette  ville e t fit a jo u te r de nouvelles fo rtifications 
du côté de Sain t-V ic to r e t de S a in t-Jean . Il a v a it  fo r
mé le p ro je t de «faire des cités helvétiques un  cam p 
p ro te s ta n t au  service d ’une fédération  des puissances 
réform ées ». B erne l ’appela  e t le reçu t avec de grands 
honneurs, Bâle le consu lta  à son to u r e t su r son avis 
co nstru is it q u a tre  nouveaux  bastions. D ’A ubigné acqu it 
en 1620 la te rre  du Crest e t sur l'em placem ent de l ’a n 
tiq u e  m anoir des de R ovorée, il b â ti t  le château  actuel. 
Là, il recevait l 'é lite  de la  société genevoise e t l ’on a 
com paré le Crest de ce tem ps à un  Ferney  p ro te s ta n t. 
D ’A ubigné est l ’a u te u r  des Tragiques et d ’une Histoire 
universelle, e tc. Il fu t inhum é dans le cloître de Sain t- 
P ierre . —  2. N a t h a n , fils légitim é d ’A grippa, m édecin, 
astrologue e t géom ètre, seigneur d e là  Fosse, * le 16 ja n 
vier 1601 à N ancray  en G âtinois, t  le 11 avril 1669 à 
G enève. Il est la souche de la  fam ille M e r l e  D ’A u 
b i g n é ,  —  3. T i t e ,  fils du n° 2, * le 31 jan v ie r 1634 à 
G enève, m édecin de la princesse à N euchâtel dès 1666; '

bourgeois de cette  ville en 1678, il y  m o u ru t en n o 
vem bre 1688. —  4. S a m u e l , frère du  n° 3, * à Genève 
en 1657, p a s teu r à  R enan  1679-1695, puis à  B éviliard , 
t  à R en an  en 1710. —  Voir d ’A ubigné : Vie à ses en
fants. '—• S. R ochebiave : La vie d ’u n  héros. —  Galiffe : 
Not. gén. I I I .  —  H ever : Théodore-Agrippa d’A u 
bigné à Genève. ■— MDG  X V II, 153-327. —  Arch. 
d ’E ta t  Genève. [A. C o r b a z  et E. K.]

A U B I N .  Fam ille genevoise établie  à  Chêne dès le 
m ilieu du  X V III«  s. —  1. N a po l é o n , * 1813, t  1890, 
consul général de Suisse au  C anada e t jo u rn aliste  ; il 
fonda en 1837 le Fantasque  e t collabora p lus ta rd  au 
P ays  e t au  National, jo u rn au x  canadiens. —  2. L o u is , 
* 1837, f  1902, neveu du précéden t, fu t p a s teu r au 
B ullet, à  B ranles e t Chesalles (V aud), puis à Avully 
(Genève) de 1875 à 1900. —  Voir A rch. d ’E ta t  Genève : 
E tat-civil. —  J G  7 ao û t 1890. [Th. P.]

A U B O N N E .  Bailliage du  pays de V aud à l ’époque 
bernoise. Il fu t constitué  le 2 février 1701 à  la  su ite  du 
ra ch a t de la baronnie  d ’A ubonne p a r le gouvernem ent 
bernois du dernier seigneur H enri du  Quesne II com 
p ren a it le d is tric t ac tuel m oins les villages d ’Apples, 
Bérolles, Bière, Motions, Saint-G eorges, Saint-O yens et 
Bougy-Villars ; en plus B u rtigny , C hardonney, E to y , 
L avigny e t Y ens. —  Voir D H V .  [M. R.]

A U B O N N E  (C. V aud). D écanat du diocèse de Ge
nève, com prenan t to u te  la p a rtie  occidentale du can ton  
de V aud, dès l ’A ubonne, la  rive d ro ite  du  R hône 
au  can ton  de Genève e t le Pays de Gex. E n 1444, 
le siège du doyenné fu t transféré  d ’A ubonne à Gex.
—  Voir R egeste genevois. — R eym ond : Dignitaires.
—  D H V .  [M. R.] 

A U B O N N E  (C. V aud) D istric t constitué  en 1803
et form é de 17 com m unes rép artie s dans les tro is cercles 
d ’A ubonne, Gimel et B allens. Voir D H V  e t D G S . [M. R.] 

A U B O N N E  (C. V aud, D. A ubonne. V. D G S). A r 
moiries : p a r ti  de gueules e t d ’or. On y 
a tro u v é  un  to m beau  de l ’époque de 
H a lls ta tt, des vestiges rom ains e t des 
tom bes bürgendes. La ville actuelle  
p a ra ît avo ir été édifiée au XI« et au
X I I ” s. p a r  les seigneurs d ’A ubonne
à l ’om bre de leur ch âteau . Ils y  a t t i 
rè ren t n o tam m en t les h a b ita n ts  des 
deux localités voisines de T révelin  et 
de B ougy-Saint-M artin  qui fu ren t dé
sertées à te l p o in t q u ’il ne re s ta it plus 

que tro is fam illes dans cette  dernière paroisse en 1276. 
Les seigneurs d ’A ubonne donnèren t au  nouveau  
bourg des franchises im p o rtan tes  en av ril 1234. Dès 
le X IV e s., la  ville fu t  adm in istrée  p a r deux syndics 
ou gouverneurs et p a r  un  conseil qui finit p a r  être 
fixé à 12 m em bres. E n  1476, les gens d ’A ubonne
p riren t le p a r ti des Suisses p a r le fa it q u ’ils é ta ien t
su je ts du com te de Gruyère allié des Confédérés. 
P o u r ce m otif, ces derniers les épargnèren t dans 
leurs incursions au  Pays de V aud. L ’histo ire de la ville 
se confond au surplus avec celle de ses seigneurs. A u
bonne av a it été co n stru it su r le territo ire  de la paroisse 
de T révelin . L ’église de Trévelin, dédiée à N otre-D am e, 
quoique désertée p a r  les voisins im m édiats, re s ta  ce
p en d an t le centre  paroissial d ’A ubonne ; elle fu t  dém o
lie en 1577. L ’église de S a in t-É tienne, constru ite  au 
X III«  s. près du ch âteau , se rt m a in ten a n t encore d ’é
glise paroissiale. E lle est de sty le  go th ique avec des 
stalles du X IV e s. et des restes in té ressan ts  de chapelles 
latéra les dédiées à Sain te-C atherine e t à Sain t-F ranço is 
(celle-ci fondée p a r les Bégoz). A ubonne av a it en ou tre  
un vieil h ôp ita l fondé a v a n t 1225 et un  h ô p ita l du Sain t- 
E sp rit fondé en 1314 p a r le curé Jaq u es M archand e t 
adm in istré  p a r la  ville Cet h ô p ita l fu t reco n stru it en 
1600. Les h a b ita n ts  d ’A ubonne accueillirent avec joie 
la révolution  e t on b rû la  solennellem ent en 1802 les 
titre s  féodaux. Les m onum ents p rincipaux  d ’A ubonne 
son t : le château  form é de deux corps de bâ tim en ts  qui 
fu ren t plus ta rd  réunis. Le seigneur h a b ita it  le côté du lac, 
le coseigneur la  p a rtie  an térieu re . Au X V IIe s., T aver- 
n ier, puis du Quesne, transfo rm èren t l ’in té rieu r de l ’édi
fice. T avernier fit constru ire  la  grande to u r  actuelle  qui 
a 23 m ètres de circonférence. Le ch âteau  a p p artie n t de-

T h é o d o re-A g v ip p a  d ’A u b ig n é , 
d ’a p rè s  le  p o r t r a i t  à  la  B ib lio 

th è q u e  p u b liq u e  de  G en èv e .
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puis 1835 à la  ville ; il ab rite  les écoles, le m usée, le t r i 
bu n a l e t les prisons. Depuis la  R éform e, A ubonne a eu 
un p as teu r e t un  d iacre. U ne chapelle lib re  a  été  cons
t ru i te  en 1862. Le culte  catho lique est célébré depuis

Le château  d'Aubonne  vers  18i0. D'après une  l ithographie  de 
J.-F. W ag n e r .

1918 dans une salle privée. A ubonne a v a it une Société 
des A rquebusiers d a ta n t  de 1550, une Société des A rba
létriers de 1575. Elles on t été  réunies en 1838 en une 
A bbaye des am is d ’A ubonne. L a ville a  deux jo u rn au x : 
le Journal d 'A ubonne  et le Jura  vaudois. A ubonne est la 
p a tr ie  de L Bégoz, m em bre du  D irecto ire H elvétique, 
du  colonel Bégoz, des généraux  Béricod e t de M estral 
d 'A rufïens. Les registres de bap têm es et de m ariages 
d a te n t de 1629 e t ceux de décès de 1712; les registres 
de bap têm es de la  paroisse allem ande d a te n t  de 1711.— 
Voir D H L -. —  D u Quesne : A ubonne à travers les âges. —  
Echo vaudois 1919. [M. R.]

A U B O N N E  <L’) (G .V aud , D. A ubonne. V. D G S). 
R ivière descendant des environs de Bière au  lac. Citée 
au  X e s. sous le  nom  d ’A lb in n a  (A lb u n a ).  Sous la dom i
n a tio n  rom aine, elle sépara  la  Civitas Equestris de la 
C ivitas H elvetiorum ; ensuite  le com té des E questres de 
celui de V aud et enfin le diocèse de Genève de celui de 
L ausanne. E n  1365, l ’em pereur Charles IV  concéda à 
Guillaum e de G randson seigneur d ’A ubonne, le d ro it 
de constru ire  (ou plus ex ac tem en t de reconstru ire) un  
p o n t su r l ’A ubonne près d ’A llam an, sur la grande ro u te , 
e t d ’y  percevoir un  péage. C ette tax e  é ta n t ex trêm e
m en t gênan te, l ’em pereur en dispensa en 1386 to u s les 
su je ts de l ’évêque de L ausanne et plusieurs seigneurs 
du pays de V aud rach e tè ren t l ’im position  p esan t sur 
leurs su je ts . C ette  exem ption  fu t reconnue plus ta rd  
p a r  le gouvernem ent bernois e t étendue p a r eux aux 
resso rtissan ts des bonnes villes du  pays de V aud. Ce 
p o n t p o rta  aussi le nom  de p o n t d ’A llam an et de p o n t 
de Genève. —  Voir D H V .  [M. R.]

A U B O N N E  ( S E I G N E U R S  d ’) .  Les prem iers sei
gneurs d ’A ubonne ap p ara issen t en 1001 au  p laid  d ’Ey- 
sins, dans l ’en tourage du ro ide  Bourgogne R o d o lp h e ll ï .  
Ce so n t T u r i m b e r t  et D o d o n ,  frères. H u m b e r t ,  qui 
v iv a it au  m ilieu du X I I e s., fu t  u n  des b ienfaiteurs des 
couvents de la  région, m ais il é ta it en m êm e tem ps en 
guerre avec l ’évêque de L ausanne sa in t Am édée, auquel 
il av a it enlevé le village de Sain t-L ivres. G u e r r y ,  che
valier, 1177-1261, donna aux  bourgeois leurs franchises 
en 1234 et v e n d it en 1259 e t 1261 sa p a r t  de la seigneu
rie  —  la  plus im p o rtan te  — à P ierre  de Savoie. Il de
m eura  dans la  région et sa branche, s ’é te ign it avec ses 
pe tits-en fan ts . Il a v a it  deux frères, P i e r r e - P u t h o d ,  
d o n t les enfants e t les petits-fils conservèrent des droits 
à  la  seigneurie, e t J a q u e s ,  qui fu t  la  souche d ’une li
gnée de coseigneurs d ’A ubonne, laquelle  s ’é te ign it en 
1458 avec M arguerite d o n t les M enthon h é ritè ren t. 
D ’H u m b ert I er, que nous avons m entionné, descend 
une a u tre  branche qui se fixa à L ausanne, elle donna  des 
m ag istra ts  e t des chanoines e t s’é te ign it avec le X IV e s. 
P ierre  de Savoie légua A ubonne à sa fem m e Agnès de

F aucigny  de laquelle  h é r ita  en 1271 sa sœ ur B éatrix  
m ère d ’H u m b ert, sire de T hoire et V illars. A ubonne 
passa  ensuite  p a r alliance à Guillaum e A llem an de 
V albonnais en 1314 e t en 1357 à G uillaum e de la  B ani
mes qui m o u ru t en 1362. Le com te de Savoie inféoda 
en 1364 la  seigneurie d ’A ubonne à G uillaum e de 
G randson, seigneur de Sainte-C roix, d o n t le fils O thon 
épousa l ’une des héritières des A llem an. O thon a y a n t 
péri dans son fam eux duel avec Je a n  d ’E stav ay er, 
sa veuve céda ses d ro its  au  com te de Savoie. Mais 
son neveu, le com te A ntoine de G ruyère, rev en d i
qua  la  seigneurie et fin it p a r  l ’em porter en 1425. Le 
com te Michel p a rv in t à  conserver A ubonne en 1536 
en a d m e tta n t la suppression du culte  catho lique sur 
ses terres , m ais ses biens fu ren t saisis en 1553 Ils 
fu ren t achetés p a r  F rançois de L ettes , ex-évêque 
de M ontauban , qui fu t convaincu en 1583 de h a u te  
trah iso n  e t v i t  ses biens confisqués. L a te rre  d ’A u
bonne passa  ensuite  p a r  des v en tes successives à 
G uillaum e Villerm in de M ontricher (1586), à J  H . 
L ochm ann (1586) ainsi q u ’à F rançois Villain (1592), 
à  Théodore M ayerne (1620), à  Je a n -B a p tis te  T aver- 
n ier (1670), à  H enri du Quesne, fils de l ’am iral A b ra 
ham  du Quesne, qui la v en d it enfin au  gouverne
m en t bernois le 1er février 1701. Q uant à la  co- 
seigncurie d ’A ubonne, que M arguerite, fille d ’A ntoine, 
av a it léguée à son cousin H enri de M enthon, bailli 
de V aud, elle échu t au  fils cadet de ce dernier, 
Jean , seigneur de D usilly  e t vidom ne de Morges, 
don t les descendants possédèren t les d ro its ju s 
q u ’en 1579, d a te  à  laquelle  P rosper de M enthon et 
son oncle Jaq u es en fu ren t privés p o u r avo ir refusé 
de rendre  hom m age au  baron  d ’A ubonne, François 
de L ettes . Celui-ci réu n it ainsi les deux parties de la 
seigneurie. —  A rm oiries : les sires d ’A ubonne p o r
ta ie n t u n  cro issant accom pagné de tro is étoiles, 2 e t 1 ; 
les co-seigneurs : de gueules à deux pals d ’azur, au 
chef d ’or chargé d ’un  lion issan t de sable ; les citoyens 
de L au san n e : d ’azur à  tro is pals alézés d ’a rgen t, celui 
du m ilieu en bande. —  Voir D H V .  —  de Charrière : 
Les dynastes d ’A ubonne. —  Sceaux des seigneurs d ’A u
bonne, A H S  1920, 5. ' [M. R.]

A U B O R A N G E S  (C. F ribourg , D. Glane. V. D G S). 
'Com. e t vge. Anciennes form es du nom  : Alburengens, 
Alburenges, Arborenges, A lborengis, A lborengins , Arbo- 
reinges, Auborenges, A ulbrenges, Borenges, form e p rim i
tive  Albhar-inges  d ériv an t d ’u n  nom  p ropre  germ anique 
A lb-hari ( / lié  —dém on, elfe, hari =  H err, seigneur; com 
p a rer A lb e-rîch ). Le 21 ju ille t 1317, Louis de Savoie céda 
à l ’abbaye de Saint-M aurice tous ses droits à  A uboran- 
ges, ne re te n a n t p o u r lu i que le dernier supplice des con
dam nés à m o rt, con tre  les droits que celle-ci possédait à 
V uadens. Le gouvernem ent de Fribourg  succéda au  duc 
de Savoie dans ses d ro its de suzeraineté sur A uboranges 
e t réclam a des abbés de Saint-M aurice, q u ’il considérait 
comm e des vassaux , p re sta tio n  d ’hom m age. C ette céré
m onie ne se fa isa it pas to u jo u rs  sans difficulté. E n  1649, 
l ’abbé O det, et en 1655, l ’abbé de Q u artery , re fusèren t 
de p rê te r  hom m age-lige. Les deux p ré la ts  v o u lu ren t de 
plus an n u le r l ’échange fa it en 1317 e t recouvrer V ua
dens ; ils av an cèren t que le co n tra t n ’av a it pas été libre, 
que les religieux y  av a ien t été  obligés p a r des m enaces 
e t que le Pape  ne l ’a v a it jam ais ra tifié . Le m onastère  
p ro te s ta it aussi contre une redevance en blé exigée p a r 
les F ribourgeois depuis 1566 e t fa isa it rem arq u er 
q u ’A uboranges é ta it un  fief franc, donné en échange p a r 
le prince sans condition  aucune. Le gouvernem en t d u t 
céder su r ce dernier p o in t et renoncer au  cens perçu  
ju sq u ’alors. A uboranges fit p a rtie  de la  paroisse de Gtiâ- 
tilliens ju sq u ’à la  Réform e; il en fu t détaché alors, et réuni 
à  celle de P rom asens. Au X V IIe s. cependan t, les p a 
roissiens d ’A uboranges devaien t encore con tribuer au 
tra ite m e n t du p as teu r réform é de Ghâtilliens. —  Voir 
K u en lin : Dictionnaire du Canton de Fribourg. — 
Dell!on : Dictionnaire des paroisses, IX , p. 276-278. — 
Ch. Pasche : La contrée d’Oron. — Jacca rd  : E ssa i de 
toponymie. — Stadelm ann  : Etudes de toponym ie ro
mande, A S H F  V II, p . 302. [ J .  N i q u i l l e . ]

A U B O R T ,  Fam ille  vaudoise m entionnée aux  P lan 
ches (M ontreux) dès le X V e s. E lle a  donné autrefo is
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des châtela ins, des no taires , des juges, des conseillers, 
puis des professeurs e t des com m erçants. [ M .  R . ]  

A U B R Y .  Très ancienne fam ille des Franches-M on- 
tagnes (Ju ra  bernois) qui a donné des hom m es m a r
qu an ts  dans la  m ag is tra tu re , l ’arm ée et le clergé. Nom 
dérivé d ’un prénom  g erm an ique: A lbe-nch  =  seigneur 
des elfes.— 1. P i e r r e , surnom m é le grand  curé, * en 1598, 
t  en février 1636, fu t le p rem ier curé résidan t à  M ontfau- 
con; il a v a it  fa it ses é tudes à  P o rren tru y . —  2 .  A u g u s t i n , 
* à  M ontfaucon en 1741, e n tra  au service de France 
en 1759. Lors de la  v isite  du prince de W angen aux 
Franches-M on'tagnes (1766), il fu t  un  des tro is cavaliers 
auxquels éch u t l ’honneur d ’accom pagner cet h ô te  illus
tre . L ieu ten an t en 1767, il fu t tu é  à M erosaglia en Corse 
en 1769 lorsque les F rançais s ’em parèren t de ce tte  île,
—  3. E t i e n n e - J u s t i n , * en 1801, fit ses é tudes au  col
lège Saint-M ichel à F ribourg , puis à Rom e où il o b tien t 
les grades de D r en philosophie et en théologie; nom m é 
curé aux  Bois, il y  b â ti t  la  belle église actuelle  ; de 1833 
à 1835, il professe au  sém inaire de P o rren tru y , rev ien t 
en 1836 dans sa p rem ière paroisse où il m eu rt en 1853
—  4 . P i e r r e - I g n a c e ,  * le 16 décem bre 1796 au  Prais- 
sa let, Com. d u B ém o n t (F ranches-M ontagnes),f à Saigne
légier le 10 avril 1878. E tu d ia  à Soleure, à  B erne et à 
Vienne, fu t p récep teu r en Pologne. R en tré  au  pays il 
fu t to u r  à  to u r m aire de Saignelégier, dépu té  à la  Cons
t i tu a n te  de 1830, juge à  la Cour d ’appel du can to n  de 
B erne, m em bre du conseil d ’E ta t  et dép u té  au  Conseil 
na tio n a l. Il négocia avec l ’ancien lan dam m ann  Blosch 
e t le lan dam m ann  N âf de Sain t-G all, dépu té  de la Diète, 
le ra c h a t des corps-francs prisonniers à Lucerne. Il se 
re tira  à  Saignelégier en 1850, où il s ’occupa d ’affaires 
ju rid iques comm e procureu r en d ro it, p r it  p a r t  à  la fon
da tion  de la  Caisse d ’épargne e t de l ’orphelinat du 
d istric t. —  Voir S B B  IV. p. 611. [E. K. et G. A  ]

A U D A N G E R .  Fam ille neuchâte lo ise. Voir G u y  
d ’A u d a n g e r .

A U D E M A R S ,  H O D M A R ,  O R D E M A R S .  Fam ille 
vaudoise de la  vallée de doux. Nom dérivé du prénom  
germ anique A udam ari =  O tm ar faud  =  riche, m âri =  
célèbre). Arm oiries : p a r ti  d ’azu r à une colom be et 
trois étoiles d ’argen t, e t d ’arg en t à une to u r de... 
su r un  m on t de sinopie. —  1. J a c o b , figure en 1609 
parm i les chefs de fam ille qui on t con tribué à la 
construction  de l ’église du C henit. D ans la seconde 
m oitié du siècle, le chef de cette  fam ille p a ra ît  être  un  
P ierre  O rdem ar, don t les enfan ts P ierre, Joseph  e t D avid 
sont" appelés de 1699 à 1710 H odm ar e t O rdem ars. 
L ’o rthographe  Odem ars a p p a ra ît en 1711, celle Aude- 
m ars au  m ilieu du X V I I I e s. —  2. L o u i s - B e n j a m i n , 
1781-1833, réform a la  construction  m écanique des m on
tres dans la  vallée de Jo u x  e t fonda en 1811 la  m aison 
Ls A udem ars, au Brassus, qui a  in tro d u it à L a Vallée la 
fab rication  com plète de la m on tre . —  3. L o u is , * en 
1815. t  à L ausanne en 1906, consacré en 1838, p asteu r 
de l ’église suisse de Londres 1839-1846, puis à  L au 
sanne 1848-1891. A dhéren t convaincu e t m ilitan t du 
christianism e libéral, il collabora à l ’alliance libérale de 
G enève._ [ M .  R . ,  G . - A .  B . ,  et H .  V r . ]

A U D É O U D .  Fam ille originaire de Saint-.Laurent du 
Gros en C ham psaur (D auphiné), don t 
deux m em bres, P ierre-F rédéric  et son 
frère Charles v in ren t en Suisse en 1685 
à la révocation  de l ’É d it  de N antes . Ils 
sé jo u rn èren t d ’abord  à L ausanne, à 
M oudon puis à  Payerne, don t ils fu ren t 
bourgeois le 12 m ars 1701. —  A rm o i
ries : d ’azu r à l ’ancre d ’or flanquée de 
deux besan ts du m êm e. —  1. P i e r r e - 
F r é d é r i c , * 1664 à  Sain t-B onnet, de
v in t bourgeois de Cudrefin le 22 m ars 

1701, puis bourgeois de Genève le 13 février 1704. —
2 . . M i c h e l , * à Genève le 3 décem bre 1743, m em bre du 
Conseil des D eux-C ents 1782-1784, a u d iteu r dès 1785. 
A gent de change puis b an q u ie r e t am i quelque tem ps 
de N ecker, il passa  pour avo ir été  l ’in v en teu r du 
systèm e des billets solidaires qui causèrent ta n t  de 
ru ines à  Genève à la  su ite  de la baisse des assignats. 
En 1788, é ta n t au d iteu r, il o b tin t du gouvernem ent 
l ’expulsion d ’une actrice , Mlle D ulac, qui av a it une

liaison avec son fils, e t dev in t ainsi la  cause des t ro u 
bles de ce tte  année-là  au  th éâ tre , qui fu ren t le p ré 
lude de la révo lu tion  de 17 9 2 .  Condam né à m o rt p a r  
le trib u n a l révo lu tionnaire, il fu t  exécuté le 9 ao û t 
1 7 9 4 .  —  3.  L o u i s ,  fils du n° 2 ,  * 1771 .  II s ’é ta b lit en 
F rance, re to u rn a  au catholicism e, e t fit une carrière 
comm e in sp ecteu r général des con tribu tions ind irec
tes dans le D ép artem en t du Gers et à S trasbourg . 
—  4. T h é o d o r e ,  frère du  n° 3,  * 17 7 9 ,  fu t successi
vem en t officier de l ’é ta t-m a jo r du  com te d ’A rto is, 
m em bre du Conseil de préfec ture  du B as-R hin  e t em 
ployé à diverses m issions p a r les princes émigrés ju s 
q u ’au m om ent où il fu t a rrê té  e t dé tenu  au  Tem ple, 
à Paris, puis déporté  en H ollande p a r  ordre de B ona
p a rte . —  5 .  J e a n - F r a n ç o i s ,  plus connu sous le nom  de 
J a m e s ,  * à  Genève le 3 octobre 1793 ,  t  le 12 m ars 1 8 5 7 ,  
pein tre  sur ém ail. Il est l ’a u te u r  d ’un Traité de la pe in 
ture sur émail qui ne fu t pas publié  parce  q u ’il co n ten ait 
une descrip tion  détaillée des procédés de l ’ém aillerie 
genevoise. Il s ’occupa longtem ps de l ’adm in istra tio n  
du  Musée R a th , des expositions et concours de pein
tu re , présida la  classe des B eaux-A rts de la Société des 
A rts, e t passe p o u r avo ir exercé une certaine  influence 
su r le m ouvem ent a rtis tiq u e  de son époque. — 6. T h é o 
d o r e ,  * le 25  février 18 2 4 ,  f  le 18 février 18 9 2 ,  avoca t 
de 18 4 7  à 1857 ,  puis n o ta ire . Il fu t l ’exécu teur te s ta 
m en ta ire  du  prince N apoléon. On lui doit u n  certa in  
nom bre de brochures sur des questions m orales, po li
tiques ou religieuses, en tre  au tres  la  liberté  de cons
cience e t la  sépara tion  de l ’Église e t de l ’É ta t .  —  7.  
A l f r e d ,  * le 16 ao û t 
1 8 5 3 ,  t  le 1 er novem 
bre 19 1 7 .  Après avo ir 
fa it des études de d ro it, 
il en tra  dans l ’arm ée.
L ieu ten an t en 1876, il 
é ta it chef d ’é ta t-m a jo r 
de la  I I e division e t in s
tru c te u r  en chef de la 
I re en 1896. Trois ans 
p lus ta rd , il succédait 
au colonel E . de la Rive 
comme d irec teu r des 
Ecoles centrales de 
T houne. E n 1908, il de
v in t com m andant de la 
I rc division, puis de la 
IV e en 1912, e t la m êm e 
année, é ta it placé à  la 
tê te  du 1er corps d ’a r 
m ée. D ans la  guerre 
russo-japonaise de 1904- 
1905, il fu t délégué pour 
suivre les opérations de l ’arm ée russe en M andcliou- 
rie. A udéoud fu t égalem ent professeur à la  section des 
sciences m ilita ires de l ’Ecole po ly technique fédérale. Il 
collabora à  la  Bevue m ilitaire suisse, publia  Notre ar
mée, et tra d u is it  l ’ouvrage de Feiss : L 'A rm ée suisse. 
Le colonel A udéoud a  laissé le souvenir d ’un conduc
te u r  d ’hom m es, au caractère  ferm e et b ienveillan t, en 
m êm e tem ps que d ’un excellent tac tic ien  e t d ’un 
grand professeur m ilita ire . —  Voir Galiffe : Not. 
gen. IV . —  C ornuaud : M émoires. —  Thourel : H ist, 
de Genève. —  H .  Fazy  : Genève, de 1788 à 1792. —  
S K L .  —  J G  23 février 1892-2 novem bre 1917. — R M S
1917. [J. Bouvier.]

A U D É T A T .  Fam ille originaire des V errières (Suis
se). Le 30 ju ille t 1357, Louis, com te d e Neu chat el, affran
ch it de la  taille  p lusieurs de ses su je ts des V errières, p a r
m i lesquels « E steven in  ill P errin  A u d e ta  ». —  Mu
tile . [L. M.]

A U D I B E R T ,  d ’, J e a n - P i e r r e ,  de M ontpellier, ré
fugié à Vevev, * 1689, t  10 octobre 1763. Ingén ieur 
distingué, trav a illa  à l ’établissem ent de forteresses au 
P iém ont, d ev in t lieu tenan t-généra l dans l ’arm ée sarde 
en 1745. Se fixa en 1745 à Vevey, m o u ru t à  R enens, 
où il a v a it  acquis des d ro its  seigneuriaux. Voir de 
Mont et : Dictionnaire. [M. R.)

A U D I E N C E S ,  appelées aussi Plaits de m ai, Grands 
Etats, Grands jours  ou Trois E tats, ancien tribunal sou-

1,e co lo n e l  A l f red  A u d éo u d
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verain  e t Corps lég isla tif du Comté de N euchâtel. Elles 
é ta ien t form ées de rep ré sen tan ts , en nom bre varié , de 
chanoines, de v assau x  et de bourgeois. Après la  R éfor
m ation , les rep ré sen tan ts  du  clergé fu ren t rem placés 
p a r des officiers civils. Les Audiences com prenaient 
alors de 15 à  16 nobles pour le prem ier E ta t ,  de 4 à  7 
officiers pour le deuxièm e E ta t  e t de 4 conseillers de 
N euchâtel, auxquels se jo ign iren t p e n d an t quelques 
années les b an n ere ts  des q u a tre  bourgeoisies, p o u r le 
tiers E ta t .  E n 1565, les 4 b an nere ts fu ren t élim inés des 
Audiences. D ans la  Seigneurie de V alangin, il y  eut 
aussi des A udiences, calquées su r celles de N euchâtel. 
A p a r tir  de 1618, les Audiences cessèrent d ’être  convo
quées. —  Voir G.-A. M atile : Travaux législatifs des 
P laits de m ai, Etats et Audiences. —  Le m êm e : Hist,
des Institu tions judicia ires. [ A .  P . ]

A U D I E N C E S  G É N É R A L E S .  On désigne sous ce 
nom  le Corps législatif in stitu é  en 1814 dans la P rinci
p a u té  de N euchâtel. Elles é ta ien t form ées de 48 m em 
bres (10 conseillers d ’É ta t ,  14 no tab les et 24 chefs de 
ju rid ic tion ) nom m és p a r le Prince, e t de 30 députés 
nom m és p a r les d istric ts. L a com position des Audiences 
générales donna naissance de 1814 à 1816 à un  conflit 
aigu  en tre  le Conseil d ’É ta t  e t les Q uatre  bourgeoisies, 
ces dernières e stim an t que le peuple neuchâte lo is n ’é ta it 
pas suffisam m ent rep résen té  dans ce « Conseil de la 
n a tio n  ». Les Procès-verbaux des Audiences générales 
(1816-1830) on t été publiés en 1904 dans les Inventaires 
et Documents publiés par les archives de l’E tat de N eu 
châtel. —  Voir A. P iaget : H ist, de la Dévolution neu-
châteloise I I ,  p . 18-44. [ A .  P . ]

A U D O I N .  E vêque de C onstance de 708 (?) à 736. 
Il est connu p a r des renseignem ents su r sa m o rt.
— Voir Regesta episcoporum C onstanliensium  I, n° 
22-23. [F. H.]

A U E ,  H a r tm a n n  v o n .  Poète  du m oyen âge don t 
l ’origine est encore discutée parce que 
dans les pays de langue a llem ande les 
lieux appelés A ue, Oime, ainsi que les 
familles du m êm e nom  sont nom breux . 
On p e u t cependan t ra tta c h e r  avec v ra i
sem blance H a rtm an n , qui se d isa it mi- 
n istéria l d ’Ouwe, à la  fam ille W ester- 
spul établie  près d ’Eglisau, autrefois 
Owe. Arm oiries : de sable à tro is tê tes 
de v a u to u r  d ’a rg en t, posées 2 e t 1, 
languées de gueules. La vie d 'H a rtm a n n  

est peu connue. On p eu t conclure de ses œ uvres q u ’il 
fréq u en ta  l ’école d ’un couvent vers 1180, et que p a r des 
é tudes personnelles, il a tte ig n it une cu ltu re  ra re  pour 
son tem ps. Il connaissait le d ro it e t é ta it fam iliarisé avec 
les l itté ra tu re s  la tine , française e t allem ande. Il fu t créé 
chevalier vers 1195. Son œ uvre principale Der arme 
H einrich, fu t écrite en tre  1194 et 1197. C ette dernière 
année, il p a r ti t  en croisade. A u p arav an t, il a v a it  écrit 
Erec (1190), puis Gregorius, et te rm in a, en 1202, hvein . 
Ces q u a tre  poèm es n a rra tifs  son t plus ou m oins des 
rem aniem ents libres d ’originaux é trangers : Erec,
Gregorius e t Iw ein  du français ; Der arme Heinrich, 
d ’un  m odèle la tin  d isparu . Erec et Iw ein  sont des rom ans 
du cycle d ’A rtus d ’après le rom an de C hrétien de Troyes. 
H a rtm a n n  a  débu té  p a r quelques lieder e t un p e tit livre, 
so rte  de le ttre  d ’am our rim ée à une dam e, rédigée sous 
form e de dialogue en tre  le corps e t le cœ ur. H a rtm an n  
a été  célébré p a r  ses contem porains pour la beau té  de sa 
langue, et déclaré un  m odèle insurpassable. T oute  l ’épo
que qui lui succéda fu t sous son influence directe ou in 
d irecte . —  Voir Schönbach : Ueber H artm ann von A ue.
—  Piguet : Etude sur H artm ann d ’A ue. —  Z T  1897. — 
Zeitschr. fü r deutsches A ltertum  41, p . 261, et 44, p . 303.
—  G H S  I I I ,  154. — D ictionnaires' spéciaux de hvein  
p a r  Benecke, nouv . éd. p a r  Borchling, et de A rm er H ein
rich, pa r R iem er. [ S .  S i n g e r .)

A U E N S T E I N ,  aussi G A U E N S T E I N  (C. Argo vie,
D. Brugg. V. D G S). Vge paroissial : 1212-1226 et 
1300 Gowenstein, 1317-1327 Göwenstein. Arm oiries  (à 
l ’enquerre) : d ’argen t à  un  m ont de sinopie surm onté  
d ’un  sapin  du m êm e. A uenstein do it avo ir possédé sa 
p ropre  noblesse don t les arm oiries é ta ien t f  p a r ti de 
gueules à deux roses d ’a rgen t, et d ’a rgen t. E n  1300, le

ch âteau  avec la  contrée env ironnan te , y com pris tous 
les d ro its sau f la  ju rid ic tio n  crim inelle, é ta it l ’alleu 
des nobles von R inach . Après la  guerre de Sem pach, 

en 1 3 8 9 ,  les Bernois assiégèrent e t dé
tru is iren t le château . Il ne fu t jam ais 
reb â ti, m ais les ru ines ainsi que les 
dro its de ju rid ic tio n  re s tè ren t aux  R i
nach . Après avo ir passé en tre  diverses 
m ains, A uenstein  fu t acquis en 14 9 1  
p a r les von M ülinen et en 1 6 4 4 ,  avec 
W ildenstein  e t K aste ien , p a r H ans- 
Ludw ig von E rlach . Ses héritiers v en 
d iren t en 1 7 3 2  to u te  la seigneurie de 
K aste ien  à  Berne qui en fit un  bailliage 

avec A uenste in . E n 1 8 0 3 ,  A uenstein  passa  au n o u 
veau can ton  d ’Argovie. Le château  dev in t p rop rié té  
privée e t fu t ren d u  h ab itab le . L ’église, du  X I I I e 
siècle, a  un  chœ ur go th ique. L a ne f fu t  re fa ite  en 
1 6 7 6 . R egistres paroissiaux depuis 1 6 3 6 . — Voir W . 
Merz : Burganlagen und W ehrbauten im  A argau. —
W . Merz : Die Gemeindewappen des K ts A argau  —
Argovia  X X I I I .  (F. W.]

A U E R .  Fam illes des cantons d ’Appenzell, Sain t- 
Gall e t Schaffhouse.

A. C a n to n  d ’A p p e n z e ll .  Nom  de famille répandu  
à Gais, Teufen e t H érisau  ; d ’après E u g ster, les A uer 
seraien t originaires de Gais ; en 1 4 0 9  ex is ta it aussi au 
R ietli, près de Gais, un  K o n r a d  in  d e r  Ow, d ’où le 
nom  d ’A uer p o u rra it p rovenir. Un U l i  in  d e r  A u, d ’A p
penzell, où la fam ille existe  encore au jo u rd ’hui, d ev in t 
en 1 3 7 9  bourgeois de Saint-G all (voir plus bas). A H é
risau , des A uer originaires de Gais ne son t bourgeois que 
depuis 1 8 3 5  ; d ’au tres , de l ’A llem agne du Sud, on t ac
quis la bourgeoisie de T eufen. — Voir A. E u g ster : Die 
Gemeinde H erisau. —  Appenzeller M onatsblatt 1 8 4 0 .  —  
Bürgerbuch der Stadt St. Gallen. [A. M.]

B. C a n to n  d e  S a in t - G a l l .  —  1. U li  IN d e r  Ow, d ’A p 
penzell, d ev in t en 1 3 7 9  
bourgeois de Saint-G all.
—  2 .  Jo s s , originaire du 
Sennw ald, d ev in t bour
geois en 1 5 9 7 .  Les b o u r
geois actuels de cette  fa 
mille à Saint-G all v iennen t 
égalem ent du  èennw ald  et 
fu ren t reçus en 1 8 4 4 .  —  3. 
l i a n s -  V V i I h e l m ,  * 1 8 4 7  
à W âdensw il, f  à Cons
tance  le 2 9  ao û t 1 9 0 6 ,  é tu 
dia à  l ’Ecole p o ly tech 
nique de Zurich de 1 8 6 4  à 
1 8 6 7 , et dès 1 8 6 9  à l ’aca 
démie des B eaux-A rts de 
Vienne, où il fu t élève de 
Théophile H ansen, 1 8 7 4 -  
1 8 8 4  assis tan t de H ansen,
1 8 8 5 -1 8 8 8  professeur d ’a r 
ch itecture  et de construc
tio n  à la K . K . S ta a ts 
gew erbeschule. A Berne, il 
constru isit de 1 8 8 2  à 1 8 9 2  
1 9 0 1  le b â tim en t cen tral

H an s A u e r , P ro fe s s e u r .  
D 'a p rè s  u n e  p h o to g ra p h ie  

de 1902.

l ’aile E st e t de 1893 à  
du Palais fédéral. E n 

1890, il dev in t professeur d ’histo ire de l ’a rch itec tu re  
et de la p lastique à  l ’un iversité  de B erne et q u itta  
défin itivem ent en 1891 son poste en A utriche. Il fit les 
p ro je ts des hôtels des postes de Soleure e t de L iestal, du 
b â tim en t du chem in de fer du G othard  à  L ucerne e t des 
constructions pour les fêtes de 1891. Dès 1890, il fu t 
m em bre et p résiden t de la Commission fédérale des 
B eaux-A rts, en 1891 v ice-présiden t de la  fondation  
G ottfried  K eller, en 1892 p résiden t du com ité des B eaux- 
A rts de Berne, et p résiden t de l ’école d ’a r t  de cette  ville ; 
en 1877, titu la ire  de la  croix d ’or du  m érite, en 1884 de 
l ’ordre de Franço is-Joseph , en 1902 docteur honoraire  
de l ’un iversité  de Bâle et bourgeois d ’honneur de la  ville 
de B erne. —  S K L . —  S B  1902. ■— A S  G 10, 1907, 4., 
218 avec B ibliographie. —  P J  18. —  [B t. et E . B .)  —  4. 
G r e t h e , fille du n° 3, * le 25 ju in  1871 à  Vienne, fré 
q u en ta  les écoles de cette  ville, puis l ’université  de 
B erne. A près un sé jour de plusieurs années à  Casablanca
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J o h a n n -K o n ra d  A u e r. 
D 'a p rè s  u n o  p h o to g ra p h ie  de- 

1900 e n v iro n .

elle épousa le D r B runo G üterbock à  Berlin. Oeuvres : 
M arokkanische Erzählungen  1905; M arokkanische  
Sittenbilder 1906; Djemschid, poèm e d ram atiq u e  1906; 
Bruchstücke aus den M emoiren des Chevalier von Ftoque- 
mont, rom an  1907 ; M arraksch  1910. Collaboratrice de 
divers jo u rn au x . [G. T.]

C. C a n to n  d e  S c h a f fh o u s e . —  1. H a n s , originaire 
de Schaffhouse, bourgeois 
de Bâle en 1440, puis m es
sager de la  ville de Lucerne. 
Il est l ’a u te u r  d ’un lied sur 
la  bata ille  de R agaz du 6 
m ars 1446. —  2. E m i l , * 
1860 à U n terhallau , f  25 
février 1912, é tu d ia  à  l ’E 
cole po ly technique de Zu
rich. 1883-1885 ingénieur 
aux  tra v a u x  de correction 
du R hin  près de Rhei- 
nach, 1885-1888 ingénieur- 
a ssistan t au chem in de fer 
du C entral, 1888-1889 in 
génieur du chem in de fer 
du N ord-E st, .1889-1891 
chef d ’explo itation  du che
m in de fer de W aldenburg, 
1891-1893 du chem in de 
fer de la vallée du Bir- 
sig; 1893-1897 des chem ins 
de fer du Sud-E st suisse et 
de la  com pagnie de n a v i

g a tion  de W âdensw il, puis chef des services de l ’ex
p lo ita tio n  d e là  com pagnie franco-algérienne, 1899 direc
te u r  des chem ins de fer bernois et de la n av iga tion  sur les 
lacs de T houne e t de B rienz. — S B  1912. — 3. J o h a n n -  
Konrad, * le 19 m ars 1863 à  H allau , f  le 28 décem bre 
1911 à Schw anden, d ev in t en 1885 m aître  secondaire à 
Schw anden, 1889-1911 p résiden t de la société pédago
gique g laronnaise. 11 fonda en 1895 la  conférence des 
m aîtres secondaires glaronnais et en 1900 la  société can
tonale  des professeurs de gym nastique . E n 1895, il fit le 
recensem ent des faibles d ’esprit du  can ton  de Claris. 
Son ra p p o rt présen té  en 1896 à L ucerne au x  délégués 
de la socié té pédagogique suisse p rovoqua  un dénom bre
m en t des enfants anorm aux  de la  Suisse. Dès lors, il 
s ’occupa in lassablem ent e t avec succès des faibles 
d ’esprit, et p en d an t de longues années présida  la con
férence suisse pour les anorm aux . A sa dem ande, 
la  société d ’u tilité  publique du can ton  de Claris 
o u v rit au  « H al tli. » à Mollis un  Asile pour an o r
m au x  —  Oberländisches Volksblatt 1912, 33. —  B äch
to ld . — A S G 1873, 279. —  T obler : Schweizer. Volks
lieder I I ,  36. —  L ilienkron : Die historischen Volks
lieder der Deutschen I, 398. — S K L  I, 61 —  B ü r
gerbuch der Stadt St. Gallen. —  Appenzeller M onats- 
blatt 1840.— A .E u g s te r : DieGemeinde H erisau .—  S Z G  
1912, 33-35. — S P Z  1913, 137-153. —  S L  1912, 1. — 
F, K nobel : Johann-K onrad A uer. [ E . B . e t  N z . ]

A U F D E R E G G E N ,  u f f  d e r  E G G E N ,  S U P R A  
C R I S T A M .  Fam ille  m entionnée en 1322 à O ber
gestein  e t à Biel (Valais). —  A n s e l m , de Biel, p rit p a r t 
à  la  bata ille  de la P la n ta  en 1475 comme chef des gens 
de Conches. E n sa qualité  de grand-bailli, il eu t une p a r t 
dans l ’alliance en tre  l ’évêque W alth er Supersaxo et 
Berne le 7 sep tem bre 1475 et reçut, le 16 m ars 1476 le 
serm ent de fidélité du Bas-Valais conquis. E n  1484 et 
1485, il jo u a  au  même titre  un  rôle im p o rta n t dans les 
conflits entre  l ’évêque dost de Silinen et le duc de Milan. 
Il fu t dépu té  p a r l ’évêque et le pays à la journée de 
Zurich de 1486 chargée de prononcer su r ces démêlés. 
D ans les années su ivan tes, ju sq u ’au  14 décem bre 1490, il 
fu t p lusieurs fois dépu té  du pays ou du dizain de 
Conches au L an d ra t. —  Voir F u rre r  ; W G  I I  et I I I  
— B W G .  [D. I.]

A U F  D E R  M A U R ,  u f  d q r  M U R ,  A U F D E R -  
M A U R ,  s u p e r  M U R U M .  Fam ille des cantons de 
Schwyz, U nterw ald  et Lucerne.

A. C an to n  de S ch w y z . Ancienne famille bourgeoise 
que l ’on rencontre  déjà au  X I I I e siècle à O berschönen
buch, dans la  com m une de Schwyz. De là, elle

s ’est répandue à  Schwyz, U nterschönenbuch , Feld , In - 
genbohl et B runnen . O berschönenbuch se tro u v e  encore 

le dom aine de M ur. A rm o ir ie s: de 
sable à un  m ur crénelé d ’a rgen t. — 
1. U l r i c h ,  de Ingenbohl, bailli d ’Uz- 
nach  1 4 7 8 - 1 4 8 0 ,  landàm m ann  1 4 8 6 -  
1 4 9 0  e t 1 4 9 2 -1 4 9 4 .  E n 1 4 9 0 , il con
du isit 1 3 0 0  Schwyzois au  secours de 
l ’abbé de Saint-G all contre la ville de 
Saint-G all et les Appenzellois. f  vers 
1 5 1 1 .  —  2 .  M a r t in ,  bailli de Bellin- 
zone en 1 5 2 0 ,  1 5 2 4 - 1 5 2 6 ,  vice-land- 
am m ann  en 1 5 3 3 . '■—  3 . U l r i c h ,  vice- 

lan d am m an n  en 1 5 4 3  et 1 5 5 0 .  —  4 .  J o s t , vice-land- 
am m ann  en 1 5 6 9 .  —  5 . U l r i c h ,  de Ingenbohl, 
Landeshauptm ann  (Capitaine com m andant) àW il 1 5 8 4 -  
1 5 8 6 , v ice-landam m ann 
1 5 9 2 - 1 5 9 4 ,  landam m ann  
1 5 9 8 - 1 6 0 0 .  t  1 6 2 7 .  —  6 .
B a l tha sar , bailli d ’Uz- 
n ach  en 1600 e t du F re i
a m t en 1611 ; viçe-land- 
am m ann  de 1613 à  1615.
—  7. H a n s -Gilg , * vers 
1585, fils du n° 5, secré
ta ire  d ’É ta t  1612-1616, 
bailli de B aden 1623-1625. 
landeshauptm ann  de 1632 
à  1644. Comme tel, il fu t 
à la  tê te  de 1200 Schwy
zois, en 1632, p o u r p ro té 
ger les frontières contre 
les incursions, des Sué
dois. —  8. Georg , de In 
genbohl, * vers 1590, f  
1673, fils du n° 6, bailli 
d ’U znach de 1630 à 1632 
et de 1638 à 1640, v ice- 
landam m ann  1646-1648.
—  9. B a l th a sar , bailli de B aden 1623 et de Bellinzone 
1652. — 10 J osef-A u g u s t i n , vice-landam m ann 1779- 
1781. —  11. L u d w i g ,
* 1779 à  N aples, f  1836, 
fils du cap itaine  J ose f - 
F ranz au service de N a
ples, fu t cap itaine  au P ié
m o n t. Il é ta it au  pays 
sous la  R épublique hel
vé tique  e t fu t envoyé, 
avec Aloïs R eding, comme 
otage à A arbourg . En 
1802, il en tra it avec 1600 
hom m es dans le canton 
de Berne pour renverser 
le gouvernem ent helvé
tiq u e  A uf der M aur rem 
p lit les fonctions de vice- 
lan d am m an n  en 1813,
1814 et 1824 ; de 1815 à 
1820 il prit du service en 
Hollande en qualité de 
général et en 1822 obtint  Ludwig Auf der Maur. D’après un 
de la landsgemeinde l ’an- portrait àjl'huile de 1820 environ, 
torisation de lever deux
com pagnies pour le roi de Naples. Léon X II  fit de lui un 
com te p a la tin . A uf der M aur a y à n t acquis en 1808 
l ’île de Schw anau dans le lac de Lowerz, se fit appe
ler chevalier de Schw anau e t a jo u ta  un  cygne à ses 
arm oiries. —  12. F r a n z , * 1807, curé de Sisikon 
1831-1851, professeur à  Schwyz 1851-1854, aum ônier 
du 3 e régim ent suisse à  N aples 1854-1859, puis curé 
de R iem enstalden. —  13. X a v e r ,  * 30 ju in  1822, 
f  18 février 1904, m em bre du Conseil de guerre 
des sep t cantons en 1844, cap itaine  en 1845, m em 
bre du Conseil de guerre  du Sonderbund, p a rtic ip a  
au  com bat de Schindellegi ; lieu tenant-colonel en 1851, 
p rit p a r t  à  l ’occupation  des frontières de 1856-1857 
comm e com m andant de bata illon . Il fu t présiden t de 
com m une 1846-1848 et 1852-1854, m em bre du G rand 
Conseil p en d an t 44 ans, conseiller d ’E ta t  en 1854, et

;

U lr ic h  A u fd erm au v . D 'a p rè s  un 
m r t r a i t  à  l 'h u ile  de  1000 en v iro n
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comme te l vice-land am m anii 1856-1858 et landam m ann 
1858-1860, conseiller aux  É ta ts  1854-1862. Il partic ip a  
à la  construction  de la  ro u te  de l ’A xenstrasse, fu t  un 
des fondateu rs de la  fila ture  de coton de H in ter-Ib ach , 
et le p ro m o teu r de l ’ind u strie  des é trangers à  B runnen, 
p roprié ta ire  de l ’H ô te l A dler dans cette  localité. —  14. 
F ra n z , fils du it° 11, p rit du service à N aples puis fu t 
colonel schwyzois ; lors du Sonderbund, il com m andait 
un  b a ta illon  de lan d s tu rm  et fu t assassiné dans la M ar
che en 1847. —  15. K a r l , * 21 novem bre 1845, t  1er 
ju ille t 1900, ingénieur, p rit p a r t  à la construction  du 
chem in de fe r du G othard  e t fu t  lan dam m ann  de 1886 
à 1888. -— Voir F -D . K vd : Genealogie der F am ilie  A u f-  
dermaur (m us). —  M. D e tllin g : Schwyzerische Chronik. 
— J.-B . K älin  : Die Landam m änner von Schwyz (G fr. 
32 e t M itteilungen des hist. Vereins des K ls Schwyz 
1918). —  S K L .  —  R enseignem ents de P . A uf der M aur 
à  B runnen et de A. A uf der M aur à Bàie. [R-r.)

B. C a n to n  d ’U n te r w a ld .  U f  d e r  M ur,  M u r e r .  A n
cienne fam ille de l ’Obwald, des com m unes de K erns, 
Sarnen et Sächseln. Le berceau de la fam ille est le do
maine. de Mur dans le M elchtal. — 1. U l r i c h ,  tém oin  
en 1408, bailli de la L éventine  1415, dép u té  à la  D iète, 
tom ba à Arbedo en 1422. —  2. W o l f g a n g ,  constru isit 
à ses frais, en 1738, la chapelle de Schild dans le Melch
ta l .  — Voir K üchler : Chronik von Kerns. —  R. D urrer : 
E inheit Unterwaldens. [ R .  D . ]

C. C a n to n  d e  L u c e rn e .  A  Lucerne, la fam ille A u f  
d e r  M a u r ,  s u p e r m u r o ,  u f  d e r  m u r e ,  est m entionnée 
de 1238 à 1344. Le d ro it de bourgeoisie de la  fam ille ac
tuelle  de ce nom  rem onte  à  la  R épublique h e lvé ti
que. [P.-X.W.l

A U F E G G .  Voir A b e g g .
A U F E R S T E H U N G S S E K T E .  Secte religieuse fon

dée dans la  Suisse allem ande au X I X e s. p a r  D orothea 
B öl ler , voir ce nom .

A U F F E N B E R G ,  F r iu i z - X a v e v  v o n .  Général a u 
trich ien , co m m andan t des troupes au trich iennes dans 
les Grisons à  la  su ite  du tra ité  du 17 octobre 1798, par 
lequel l ’A utriche s ’engageait à  occuper les passages et 
fron tières des Ligues et à  p ro téger l ’ancien gouverne
m en t contre tou te  agression. Dès le lendem ain , 4000 
A utrichiens en trè ren t p a r le L uziensteig e t occupèrent 
Maienfeld et la région du R hin . Le 13 octobre, Zschokke 
d em anda à Lucerne, alors siège du gouvernem ent hel
v étique, l ’in te rv en tio n  des Français dans les Grisons, 
en faveur des p a trio tes  e t am is de la réunion à  la Suisse 
Le 6 m ars 1799, M asséna, qui a v a it rem placé Schauen- 
hourg, fit sa célèbre a tta q u e  stra tég ique  du  Luziensteig, 
qui réussit p leinem ent. Auffenberg d u t se re tire r  sur 
Coire où il fu t pris avec to u te  son arm ée. D ans la cam 
pagne de 1799, Auffenberg co m b a ttit  sous les ordres de 
l ’archiduc Charles. — Voir B und. M onatsblatt 1914,
p . 231. —  D ierauer V, 1. [L. J.]

A U F G A U ,  U F G A U .  Partie de la Suisse entre l ’Àar
et  la Sarine. Voir O goz.

A U F  I B E R G .  Famille  de S ch w yz.  Voir A b Y b e r g .
A U F N A U ,  Voir U f e n a u .
A U F R A N C .  Fam ille bourgeoise d ’O rvin, m en tion 

née pour la  prem ière fois en 1447. Elle a  donné les n o 
ta ires P ier r e  (1568), P e t e r m a n n , 1666-1694, et J e a n - 
H e n r i , reçu n o ta ire  en 1699 [Al. M.]

A U F R I T T .  Cérémonie de l ’entrée  en fonctions des 
baillis en particu lier, et aussi d ’au tres fonctionnaires 
tem porels ou ecclésiastiques ; elle se fa isa it à  cheval à 
l ’origine, e t plus ta rd  en v o itu re , m ais tou jou rs avec 
une su ite  plus ou m oins nom breuse et une fête de récep
tion . L ’in sta lla tion  des baillis dans les can tons e t leurs 
bailliages é ta it d ’une im portance particu lière , car elle 
é ta it accom pagnée d ’une revue de la  m ilice et de to u tes 
sortes de festiv ités . L ’A u fritt p rit fin avec l ’ancien ré 
gime.

1. C a n to n  d e  Z u ric h . Les élections des baillis 
ava ien t lieu à l ’assem blée du p rin tem ps a v an t la  Saint- 
Je a n  (24 ju in ) ;  l ’entrée en fonctions, dès 1536, dans la 
prem ière m oitié de l ’année su ivan te , le plus souven t en 
m ai. Un des trésoriers p a rtic ip a it à  la cérémonie comme 
rep ré sen tan t du gouvernem ent et in sta lla it le nouveau 
bailli. A l ’origine, celui-ci devait p o rte r dans ses com ptes 
les frais de 1’A u fritt, m ais comme la su ite  devenait to u 

jou rs p lus nom breuse e t les dépenses plus grandes, cel
les-ci fu ren t mises à la charge du nouvel élu. L ’A u fritt 
p o u v a it reven ir fo rt cher; L udw ig Meiss, de Zurich, ne 
pay a  pas m oins de 1500 florins en 1784 pour son entrée 
à  K ibourg . L ’événem ent, qui se rep rodu isait tous les 
six ans, n ’é ta it pas non plus une p e tite  charge p o u r les 
su je ts à cause des diverses dépenses q u ’il leu r occasion
n a it, car p a r to u t  on é ta it ten u  de recevoir le nouveau  
fonctionnaire en arm es et de lui p rê te r ensuite  le serm ent 
de fidélité. —  Voir L L .  —- P upikofer : Gesch. der Stadl 
Frauenfeld  — S tä u b e r: Schloss W iden  [E. Sr. et Az.]

2. C an to n  de B e rn e . Les élections des baillis avaien t 
lieu à la  S a in t-Jacques, c’est-à-d ire dans les sem aines 
a u to u r du 25 ju ille t, ju sq u ’à ce que, le 28 m ars 1690, le 
second jeu d i de mai fû t désigné à cet usage. L ’A u fritt 
p a r contre n ’avait, lieu q u ’en au tom ne, le jo u r des sa in ts 
Sim on et Ju d e  (28 octobre), et il fu t déjà établi le 21 sep
tem bre  1512, que le m ag is tra t e n tra n t en fonctions 
d ev ait être  accom pagné de deux conseillers aux  frais du 
gouvernem ent, chargés de présider à  la  rem ise des affai
res. Le nouveau  titu la ire  a v a it le d ro it de p rendre  2 à  4 
hom m es de ses am is avec lui, m ais à  ses propres frais. 
Les su je ts é ta ien t ten u s de se p résen te r à l ’A u fritt com 
plètem ent- arm és e t de p rê te r  se rm en t de fidélité. E n 
1561. la  su ite  du nouveau  bailli fu t lim itée à  16 person
nes. E n  1562, le tréso rie r allem and d u t rem bourser au 
bailli les frais du cortège, su r te rre  ou sur l ’eau, d ’après 
un  ta rif  déterm iné. La ville de M orat éd ic ta  en 1714 un 
règlem ent p a rticu lier, confirm é en 1735, p o u r la  récep
tion  des baillis de Berne ou de F ribourg , d ’après lequel 
un  certa in  nom bre de conseillers devaien t chevaucher 
à  sa rencon tre , tan d is  que le reste  de la bourgeoisie le 
recev ra it en arm es près des p o rtes et que tro is salves 
é ta ien t tirées.

Une p a rticu la rité  bernoise est l ’A u fritt de l ’Aeusserer 
Stand  (É ta t  ex térieur) (voir cet a rticle). Un cortège 
des ju n g en  Gesellen est déjà m entionné le 15 avril 1551, 
le nom  d,’A u fritt de V Usseren Regim ents, le 11 ju in  1569. 
C’é ta it un  cortège plus ou m oins pom peux  à trav e rs  la 
ville de Berne suivi d ’un  sim ulacre de com bat sur le 
K irchenfeld ou d ’une cavalcade ju sq u ’à un  village voi
sin. Ju s q u ’en 1626, il se célébrait tous les deux 
ans avec l ’au to risa tio n  du gouvernem ent e t une sub
ven tion  du tréso r de la ville ; à  l ’origine, le plus souven t 
un  dim anche, dès 1579, un  jo u r de la sem aine. Le 10 avril 
1626, le Conseil défendit l ’A u fritt, m ais au to risa  le cor
tège de l ’É ta t  ex té rieu r le lundi de Pâques. Le Conseil 
fit le dern ier pas le 10 avril 1673 en d éclaran t obliga
toire le cortège de l ’É ta t  ex térieu r pour tous les hom m es 
d ’arm es, e t en décidan t q u ’il au ra it lieu chaque année. 
Il se fa isa it d ’h ab itu d e  un  m ercredi, dès 1716 un  jeud i 
d ’avril ou de m ai, et dev in t peu à peu une v é ritab le  fête  
populaire à  laquelle p a rtic ip a ien t jeunes e t v ieux. 80 
Soleurois y  fu ren t inv ités en 1683 ; en 1690, l ’envoyé 
anglais P h ilibert H erw art, qui donna en souvenir deux 
coupes d ’a rg en t su r l ’ordre de son souverain  ; en 1695. 
1776 hom m es de to u tes  arm es et 18 canons y  p riren t 
p a r t,  en 1711, 2406 hom m es. A p a r tir  de 1716 ap p a ra ît 
la dénom ination  de Schützenm atlum zuq  et le m agnifique 
A u fritt de 1758 fu t appelé Schüsselikrieg  p a r  les con tem 
porains. E n 1782, les au to rités  cherchèren t à form er un  
corps-franc de l ’É ta t  ex térieu r afin de ran im er un peu 
le zèle p o u r l ’A u fritt. Mais les tem ps é ta ien t peu favo
rables et l ’orage de 1798 em porta  l ’É ta t  ex té rieu r et son 
A u ftr i tt  —  Voir H aller e t M üsbn : C hro n ik . (m ns. 
à la  b ib lio thèque de la ville de Berne). —  Manuels 
du Conseil et registres de police aux  archives 
d ’E ta t  de B erne. —  A rchives des 13 abbayes. — 
K .-I. D urheim  : Beschreibung der Stadt Bern, p. 104. 
—  B T  1862, p . 40. —■ B .- E .  v . R o d t :  K riegs
wesen I I I ,  293 —  J .  - R . G rüner : Deliciae, p .
482. [Az.]

3. C an to n  de L u c e rn e . D ans ce can ton , il n ’y av a it 
d ’A u fritt que pour les baillis deW illisau , de W ykon et 
de Sem pach, qui se u ^  h a b ita ie n t dans leu r d is tric t 
adm in istra tif, tan d is  que les au tres h a b ita ie n t à Lucerne 
e t ne se ren d aien t dans leurs bailliages que tous les 
deux ans quand il leur convenait pour recevoir la  p res
ta tio n  du serm ent (voir l ’article  S c h w ö r t a g . )  P a r  con
tre , le p rév ô t de B erom ünster, élu ou p lu tô t présenté
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par le Conseil lucernois, fa isait son entrée peu après son i 
election Accom pagné d ’une nom breuse cavalcade, il j 
e n tra it dans le d is tric t de Saint-M ichel où il é ta it reçu ' 
p a r les hom m es en arm es. Le 6 novem bre 1611, 127 ca
valiers de la ville p riren t pari à l ’entrée  du prévô t L u d 
wig B ircher ; les frais se m o n tè ren t à plus de 1250 fio- j  

rins (environ 10 000 francs de m onnaie actuelle), à la 
charge du p rév ô t. Le Conseil lucernois dim inua en 1707 
le nom bre des p a rtic ip an ts  de la ville de 150 à 60 cav a
liers. —  Voir Vaterland.
1911, 294. —  Actes con
cernan t B erom ünster aux 
Arch. d ’É ta t  L ucerne. —
L L . [ J. Tr.]

4. C a n to n  de G la r ls .  Il 
n ’a v a it  de baillis, en de
hors des bailliages com 
m uns, q u ’à  W erdenberg, 
e t avec Schwyz à  Uz- 
nach  e t G as ter. Le p re 
m ier a v a it  son in s ta lla 
tio n  tous les tro is ans peu 
après son élection p a r la 
landsgem einde de m ai, le 
second tous les deux ans 
à  la Sa in t-A ntoine (17 
jan v ie r), le troisièm e aussi 
tous les deux ans à  la 
Sain te-V éronique ( ^ s e p 
tem bre) .L ’expression A nt
r i t t  n ’é ta it pas en usage 
pour les au tres  fonction
n a ir e s .—  L L .  [A. Nz.l

5. C an ton  de Zoug.
L ’expression A n tr itt  n ’é
t a i t  usitée que- p o u r les 
bailliages com m uns. (Voir 
plus bas.)

6. C a n to n  de F r ib o u r g .
L ’E ta t  de F ribourg  nom 
m ait ses baillis à  la Saint- 
Jean  (24 ju in ) e t la  céré
m onie d ’in sta lla tio n  a v a it 
lieu à la Saint-M ichel (le 
29 sep tem bre).

7. C an ton  d ’A p p e n z e l l .
Les deux landsgem einde 
é lisaient l ’unique bailli du 
R h ein ta l tous les 16 ans 
pour deux années, en m ai, 
il e n tra it en fonctions im 
m éd ia tem en t après. [R.B.]

8 . C an ton  de S o leu re .
Les baillis des sep t bail
liages ex térieurs é ta ien t 
nom m és de coutum e tous 
les six ans, le 26 ju in , 
e t l ’entrée  en fonctions 
av a it lieu en d écem b re .—
L L .  [Az.]

9 .B a il l ia g e s  com m uns.
Les 16 bailliages com 
m uns, qui changeaient de 
baillis to u s les deux ans, 
souffra ient beaucoup des 
cérémonies si fréquentes 
de l’A u fritt qui av a ien t généralem ent lieu en ju in . Pour 
les bailliages de B aden, du F re iam t et la Thurgovie, la 
D iète recevait le se rm en t du nouveau bailli, de sorte 
q u ’une in sta lla tion  officielle n ’eût pas été nécessaire ; à 
Sargans, elle a v a it  lieu h u it jours après l ’ouvertu re  de la 
D iète p a r  des envoyés spéciaux. Le bailli e n tra n t en 
charge à F rauenfeld  reçu t encore en 1698 et 1716 le d roit 
de recevoir l ’hosp ita lité  pour lui, les conseillers de sa 
su ite  et 8 chevaux chez l ’abbé de W ettingen . L 'in s ta lla 
tion  du bailli de B aden é ta it une lourde charge p o u r les 
can tons aussi bien  que p o u r leurs su je ts et les baillis 
eux-m êm es, e t p ro v o q u a it de nom breuses p lain tes. 
Aussi décida-t-on. en 1729, de le nom m er pour sep t ans 
au  lieu de deux. Le 8 nov . 1479, un  accord fu t conclu

en tre  les q u a tre  can tons p ro tec teu rs Zurich, Lucerne, 
Schwyz et Claris et le couvent de Saint-G all, d ’après 
lequel les prem iers envoyaien t tous les deux ans un 
lan d esh au p tm an n  à  W il, pour les représen ter auprès 
de l ’abbé  e t aider ce dern ier dans le gouvernem ent tem 
porel de son pays. Ce fonctionnaire  é ta it installé  en m ai, 
e t à  ce tte  occasion, l ’abbé lui p rê ta it serm ent de com- 
bourgeoisie, puis les su je ts de Valle Landschaft le ser
m en t de fidélité. Cette cérémonie fut appelée plus ta rd

la p resta tio n  du serm en t et a v a it  lieu à  Gossan aux frais 
de l ’abbé.

Le bailli du couvent d ’Engelberg, nom m é p a r les IV 
W ald stä tten , p ro tec teu rs d ece  dernier, eu t son in sta lla 
tio n  ju sq u 'à  ce q u ’en 1642 Schwyz et U nterw ald  propo
sassent de le supprim er L ’abbaye  fu t v ra isem blablem ent 
délivrée de cette  obligation à p a r tir  de ce m om ent.— L L .  
—  Abschiede. —  P . K asser : Aarwangen. — Tillier. — 
Actes dans les diverses archives can tonales. [A z.]

A U G E .  Voir A u.
A U G S B O U R G  ( C O N F E S S I O N ,  I N T É R I M  et 

P A I X  D 1) .  Les dissensions provoquées dans l ’em pire 
p a r l ’in troduction  de la  Réform e ont donné naissance à 
tro is actes im p o rta n ts , datés d ’A ugsbourg, qui in té-

C arto n  de v i t r a i l  de 1640 a v e c  le  b a i lli  V in ze n z  W a g n e r  a r r iv a n t  à c h e v a l d a n s  so n  b a i ll ia g e  
de  M oudon . (C o llec tion  XVyss a u  M usée  h is to r iq u e  d e  B ern e .)



4 6 2 A U G S B U R G E R A U G U S T A  R A U R 1C 0R U M
ressen t ind irectem en t la  Suisse. —  I. Con fe ss io n  
d ’A u g s b o u r g . Rédigée p a r les théologiens lu thériens 
M élanchton, Agricola, Jo n as  e t S pala tin , elle fut. lue 
dev an t la  D iète à A ugsbourg le 25 ju in  1530. La 
Confession d ’Augsbourg n ’a jam ais été adm ise en 
Suisse ; Zwingli l ’av a it repoussée dans sa F idei ratio 
ad Carolum imperatorem. —  I I .  I nt érim  d ’A u g s 
b o u r g . Il fu t décrété à  la D iète d ’A ugsbourg par 
l ’em pereur, en m ai 1548, après la guerre de Smal- 
kalde. Rédigé pa r les catholiques Pllug et Helding 
avec la  collaboration  du  p ro te s ta n t Agricola, il re 
p résen te  la doctrine  catholique su r la ju stifica tio n , 
l ’église, les sacrem ents, la m esse, le carêm e, les excom 
m unications, e t concède aux  p ro tes tan ts  l ’usage de 
la coupe de com m union e t le m ariage des p asteu rs . Il 
fu t  v ivem ent com b attu  p a r Bullinger et Calvin, m ais, 
ay an t été  im posé au x  villes de l ’Allemagne, du Sud, q u an 
tité  d ’ecclésiastiques e t de laïques de ces régions se ré fu 
gièren t en Suisse. D ans le nom bre nous trouvons A m - 
bro iseB larer, Jak o b F u n k li, W olfgang Musculus (Muslin), 
e tc . — I I I ,  P a i x  d ’A u g s b o u r g . La p a ix  religieuse, 
conclue dans ce tte  ville en sep tem bre 1555 ne proclam a 
pas la liberté  religieuse m oderne, m ais donna aux  
souverains le d ro it d ’em brasser l ’une des deux con
fessions, e t les populations devaien t se conform er à la 
foi de leurs princes (cujus regio ejus religio). Comme 
la  p a ix  d ’A ugsbourg ne com prenait pas les adhéren ts 
de Zw ingli, elle con tribua  à relâcher les liens qui u n is
sa ien t les églises p ro tes tan tes  de l ’A llem agne aux 
églises réform ées suisses. [E.B.]

A U G S B U R G E R .  Fam ille  pa tricienne de B erne. Voir 
Ou g s p u r g e r .

A U G S B U R G E R ,  N ik la i i s ,  de G rosshöchstetten , 
dev in t p résiden t de sa com m une p e n d an t la  R évolution  
française, dont il p a rtag ea it les idées. Le 17 décem bre 
1797 il réu n it une assem blée de com m une dans le b u t 
de dem ander au gouvernem ent pourquoi il lev a it des 
troupes. A ucune décision ne fu t prise, m ais A ugsburger 
e t quelques au tres fu ren t arrê tés le 22 jan v ie r 1798 et 
condam nés à  six ans de réclusion. C ette condam nation  
en fit un  m arty r , et M engaud exigea son élargissem ent 
avec m enaces. R elâché le 4 m ars, il d ev in t h u it jours 
après p résiden t de la  m unicipalité  provisoire de Gross
h ö ch ste tten  e t le 24, député  au  Grand Conseil helvé
tiq u e . Il a p p a r tin t à ce corps ju sq u ’au  7 ao û t 1800 sans 
y  jo u er un  rôle im p o rtan t A ugsburger te rm in a  sa car
rière comm e hôtelier de l ’Ours à Konolfingen. •— Voir
H . T ürler : Beiträge zur Berner Revolutionsgeschichte 
dans Helvetia ( M onatschrift der Studentenverbindung  
HelvetiaJ 1894, 240. —  F , B ühlm ann : Das Landge
richt Konolfingen zur Zeit des Uebergangs und der helvet. 
R epublik, dans A H V B  1919 e t J A .  [H. T.]

A U G S T .  Voir*A u g u st a  R a u r ic or u m , B aselaugst  
et K a is e r a u g s t .

A U G S T G A U .  La prem ière m ention concernant 
l ’A ugstgau d a te  de 752. Il s ’é ta it form é a u to u r de l ’a n 
cienne Colonia A ugusta  Raurica  lorsque les A lém annes se 
fu ren t défin itivem ent établis vers 450 sur la rive gauche 
du R hin  après la ru ine de l ’em pire rom ain . Nous ne pos
sédons pas de tém oignages contem porains de l ’ancien 
A ugstgau. A cause de l ’im portance  que l ’A ar eu t de to u t 
tem ps comm e rivière fron tière, en tre  au tres en tre  la 
R aurac ie  e t l ’H elvétie, l ’on p eu t être  certain  que l ’A ugst
gau ne do it pas son existence à une sépara tion  d ’avec 
l ’A argau , comme on l ’a cru, m ais q u ’il s ’est form é d ’une 
m anière in d ép en d an te . P a r con tre , il s ’est lui-m êm e 
divisé avec le tem ps en Gau plus p e tits  d u ra n t l ’époque 
carolingienne. Les docum ents a tte s te n t  en 835 l ’exis
tence du Sisgau, en 926 du Frickgau, en 1080 du Buchs- 
gau. L ’on a m is en dou te  que ce dernier a it fa it partie  
de 1 A ugstgau ; à n o tre  avis c’est à to r t  e t cela en con
sidération  de sa dépendance du diocèse de Bâle e t de 
l ’h ab itue lle  coïncidence des frontières des diocèses avec 
celles des anciens Gau. L ’étendue de l ’A ugstgau peu t 
être  déterm inée grâce aux  descriptions postérieures des 
Gau qui en résu ltè ren t. Sa form e é ta it celle d ’un triangle 
lim ité  à l ’O uest pa r la Birse, la Lucelle e t la  Siggern, au 
S ud-E st p a r l ’Aar et au Nord pa r le R hin . On ne peu t 
a d m e ttre  à  n o tre  avis que l ’A ugstgau se so it é ten d u  à 
l ’O uest ju s q u ’au Birsig. Le docum ent d ’H enri I I ,  de

1004, sur lequel repose cette  hypothèse, concerne la 
H a rd t d ’Alsace ( in  A lsatia  sa ltus) .  Deux descriptions de 
la  fron tière, du X IV e s., fon t passer celle-ci p a r la Birse 
aussi bien pour le Sisgau que pour le lan d g rav ia t de
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L 'A u g s tg a u  au  VIII0 s iè c le  e t  ses  s u b d iv is io n s  : le  S is g a u , 
le  F r ic k g a u  e t  le  B u c h s g a u  d e p u is  l 'a n  1000 e n v iro n .

(D’a p rè s  M erz : Burgen des Sisgaus).

H aute-A lsace. Quand les F rancs eu ren t re je té  les A lé
m annes vers la  fin du Ve s., ils in tro d u is iren t dans le 
pays conquis leu r organ isation  en com tés, en p laçan t 
à la tê te  de chaque Gau u n  com te, juge e t ad m in istra 
te u r  royal, don t la charge d ev in t avec le tem ps hé réd i
ta ire . Il y  a de fortes raisons de croire que les comtes 
de H om berg  fu ren t les successeurs des anciens comtes 
de l ’A ugstgau. La division de l ’ancien Gau au ra it eu 
pour conséquence celle de la prem ière fam ille com tale 
en plusieurs b ranches. Celle qui a v a it son siège à H om 
berg a u ra it possédé le Sisgau et le F rickgau , celle de 
F roburg  le B uchsgau. — Voir A. H eusler : Verfassungs
geschichte der Stadt Basel im  M ittelalter. ■—• A. B urek- 
h a rd t-F in s le r : Die Gauverhältnisse im  alten B istum  
Basel dans B V G  Bas. X I. — Th. B urckhard t-B ieder- 
m ann : Die Kolonie A ugusta  Raurica. — Le m êm e : Gau
karte dans QSG I I I .  —  Merz : Sisgau  IV .  [Carl R o t h . ]  

A U G S T - W Y H L E N ,  usine électrique de 15 à 20 000 
H P  constru ite  de 1908 à 1912 pa r Bàie-ville sur la rive 
gauche du R hin  en aval de l ’em bouchure de l ’Ergolz. 
E lle utilise la chu te  du fleuve en tre  B aselaugst e t Rhein- 
felden, en com m un avec l ’usine de W yhlen édifiée à la 
m êm e époque p a r le s  usines de transm issions de R hein- 
felden e t fo u rn it l ’énergie é lectrique  à Baie-ville e t à 
B âle-cam pagne. [ C .  R o t h . ]

A U G U S T A ,  d e  (d ’A osta). Ces seigneurs é ta ien t 
une b ranche  des vicom tes d ’Aoste (I ta lie ); ils acq u iren t 
des biens im p o rtan ts  n o tam m en t à  N aters où ils son t 
m entionnés pour la prem ière fois en 1249. L eur rési
dence é ta it la to u r près du cim etière actuel, et qui 
passa plus ta rd  p a r héritage  aux d ’O rnavas. E n tre  
1249 et 1275, ils on t possédé le v id o m n at de N aters. 
— 1. Gu il l a u m e  chevalier, 1249-1256. —  2. N o r m a n d , 
fils du n° 1, p a ra ît  du 15 jan v ie r au  6 m ai 1285 comm e 
chancelier e t ch an tre  du  ch ap itre  cath éd ra l de Sion. —
3. P ie r r e  I er, fils du  n° 1, 1249-1275 chevalier e t vi- 
dom ne de N aters. — 4. P ie r r e  I I ,  fils du n° 3, vidom ne 
de N aters. Pour raison d ’inceste, puis de félonie envers 
son suzerain, l ’évêque Boniface de C hallant, il fu t em 
prisonné et en 1312 privé de son fief. — Voir B W G  I I .  
—- Im esch : Gesch. von Naters. [D .i.]

A U G U S T A  R A U R I C O R U M  ou R A U R I C A  ( C O 
L O N I A ) .  I. H is to ire .  E n 43 a v a n t n o tre  ère, Muna- 
tiu s  Plancus, nom m é p a r César, quelque tem p s a v an t 
sa m o rt, au  poste de gouverneur de la Gaule nouvelle
m en t conquise, fonda deux colonies : celle de Lugdunum  
(Lyon) et celle de Raurica  (B aselaugst). C ette dernière 
s’élevait su r le territo ire  d 'u n  p e tit peuple celtique de 
23 000 âm es, les Raurici ou Rauraci é tablis en tre  le 
R hin  et le Ju ra . Quelques années plus ta rd , la  nouvelle 
colonie reçu t d ’A uguste le nom  à A ugusta  Rauricorum,
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lors d ’une réo rgan isation  entreprise  pa r ordre de l ’em 
pereur.

Nous ignorons to u t  de l ’h isto ire  de ce tte  colonie : les 
inscrip tions, rares et fragm entaires , ne nous fournissent

Très tô t  déjà , les ru ines d ’A ugusta  a tt irè re n t l ’a tte n 
tion  des sav an ts , e t en 1544, Sébastien M unster en 
d onna la  prem ière description dans sa Cosmographie. 
Le chron iqueur et com m erçant bâlois, A ndreas Kylf, fit 
faire  des fouilles au  th é â tre  e t au Çastel de 1582 à 1586, 
e t en 1590 Basilius A m erbach publia  une d issertation  
illustrée sur A ngst P o u r em pêcher des fouilles clandes
tines, le gouvernem ent de Bàie in te rd it en 1700 de l'aire 
des recherches dans les ruines d ’A ugusta  R aurica . Cet 
é ta t  de choses du ra  ju sq u ’à  la reprise des trav a u x , en 
1850. Depuis 1877 la Société des an tiquaires de Bàie 
a  en trepris de nouvelles fouilles, m ais elle dispose de 
ressources insuffisantes pour les m ener à  chef.

T h. B urckhard t-B iederm ann  : Die Kolonie A ugusta  
Raurica, ihre Verfassung u . ihr Territorium , Basel 1910.

I I .  T o p o g ra p h ie .  Nous n ’avons que des renseigne
m ents assez som m aires sur la  topographie  de la  ville. 
L a ville p a ra ît  avo ir été  entourée  d ’un m ur d ’enceinte 
d on t on ne connaît pas encore exac tem en t to u t  le tracé  
et qui peu t-ê tre  m êm e ne fu t jam ais  con stru it en entier. 
Le p la teau  su r lequel s ’élevait la colonie se term ine  
au  Nord près du confluent de l ’Ergolz et du V iolenbach 
p a r un  prom onto ire  élevé qui p o rte  le nom  de Castelen. 
On a voulu  y  voir la citadelle de la  colonie, car su iv an t 
d ’anciens rap p o rts , il au ra it été séparé de la ville p a r  un 
double fossé au jo u rd ’hu i comblé. Il est possible que ce 
po in t, d ’où l 'o n  dom ine to u te  la  vallée, a it  été fortifié à 
l ’origine, m ais il est certain  que de bonne heure il p e rd it 
son caractère  m ilita ire  et se couvrit d ’h ab ita tio n s : on 
y  a en effet tro u v é  les ru ines de plusieurs dem eures, 
en tre  au tres  d ’une m aison avec hypocaustes et p lan 
chers en m osaïques. E n arrière  du Castelen s ’élevaient 
les deux plus im p o rtan ts  m onum ents de la  cité, ceux 
d on t les ruines a tt i re n t  plus spécialem ent l ’a tte n tio n  
des v isiteurs.

Situé dans u n  pli de te rra in , le théâtre é tale  la  m asse 
im posan te  de ses m urailles su r un  fro n t de 162 m. 
et su r plus de 20 m . d ’élévation . La p a rtie  réservée 
au  public  (la cavea), fo rm ait un  dem i-cercle sou tenu  
p a r de pu issan ts massifs de m açonnerie su r lesquels s ’é
tag ea ien t les g radins couronnés p a r une galerie couverte. 
Des b â tim en ts  de la  scène, il ne reste  que deux couloirs 
la té rau x , lim ités p a r des m urs de 3 m . d ’épaisseur. Ce 
th éâ tre  n ’est pas le prem ier élevé en ce lieu : les fouilles 
on t mis à  découvert les restes d ’un th é â tre  plus ancien,

que l ’ind ication  de quelques m ag istra tu res e t fonctions 
religieuses. Il est p robab le  que, comm e ceux de Lug- 
dunum , ses h a b ita n ts  jo u iren t du d ro it de cité rom ain  ; 
les nouveaux  citoyens fu ren t inscrits dans la tribu  Qui- 
rina . Mais nous ne pouvons dire avec certitude  si la 
colonie com prenait to u t le territo ire  des R aurici, ou 
seulem ent celui de la  ville. Cette dernière hypo thèse  
est cependan t la plus vraisem blable.

Nous ignorons aussi si des troupes y  fu ren t can to n n ées, 
to u t  ce que nous savons, c ’est que, vers la fin du I er s.; 
sous V espasien ou ses successeurs, quelques d é tach e 
m ents des légions I A d ju tr ix  et V II Gemina Felix, 
é tablies à  M ayence, y  sé jou rnèren t, sans doute dans le 
b u t d ’effectuer quelques grands tra v a u x  d ’édilité.

D u ra n t près de tro is siècles, la ville se développa en 
pa ix . On adm et q u ’au  tem ps de sa p rospérité , elle devait 
com pter 30 à 40 000 âmes : m ais ce chiffre est des plus 
h y p o th étiq u es , basé seulem ent sur le nom bre de places 
que d evait contenir le th éâ tre .

A ugusta  fu t d é tru ite  une prem ière fois lors de la 
grande invasion germ anique de 260 ; elle se re leva ce
p en d an t de ses ruines sans re tro u v er tou tefo is son a n 
cienne prospérité .

Vers 300, D ioctétien, a y a n t fortifié la ligne du R hin , 
éleva une forteresse su r le bord  du fleuve, le Castrum  
Rauracense (K aiseraugst), destiné à pro téger les h a b i
ta n ts  con tre  les hordes d ’ou tre-R h in , e t en 370 V alenti- 
nien com pléta ce systèm e de fortifications. Néanm oins 
au déb u t du V e s., les R om ains fu ren t con tra in ts  d ’a 
bandonner la région au x  A lém annes. Une de leurs bandes 
s ’é tab lit dans les ruines de la colonie. L eur principal 
cim etière se tro u v a it sur un  p la teau  à l ’E st du castrum  ; 
il co m p ta it plus de 1300 sép u ltu re s; la  p lu p art sont 
constru ites avec des m até riau x  em pruntés aux  ruines 
de la ville voisine.

P la n  du th é â tr e  ro m a in  d 'A u g s t. D 'a p rè s  le  DG-S I , 103.

et de dim ensions m oins im posantes, qui av a it lui-m êm e 
cédé la  place à  un  a m p h ith éâ tre  d o n t une p a rtie  des 
gradins a  dû  ê tre  de bois. Le plan  de ces deux édifices 
est encore très n e tte m e n t reconnaissable sur le sol.

E n  face du th é â tre  s ’élevait un  temple don t il ne reste  
que le soubassem ent recouvert de buissons. Des fouilles

P la n  de s itu a tio n  d ’A u g u s ta  B a u r ic o ru m  (Baselaugst) e t  de 
C as tru m  R a u ra c e n s e  (Kaiseraugsi).

Überreste der!. Periode  M M #  Constructions de /a /p ério d e  
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partielles on t perm is de se rendre  com pte des disposi
tions générales de cet édifice qui p ré sen ta it 6 colonnes 
de face e t 9 sur les côtés. Des fouilles récentes on t dé
m ontré  que les ru ines du H eidenloch son t celles d ’un 
temple de m êm es dim ensions que celui du Schönbühl, 
avec 6 colonnes de face.

Non loin de là, la  m uraille  d o m inan t le V iolenbach est 
flanquée d ’une grosse to u r ronde à l ’in té rieu r de laquelle 
on tro u v a , au  n iveau  du sol de la  ville, une construction  
d o n t l ’usage est encore inexpliqué : le long des parois 
s’é tag en t en am p h ith éâ tre  q u a tre  g radins revêtus de 
m arb re  blanc, en face desquels est placé un p e tit po 
dium  ; c’é ta it év idem m ent une salle de réunion  p o u r un 
corps de 80 à 100 personnes.

T o u t le p la teau  au  N ord du  th éâ tre , ju sq u ’au  m ur 
d ’enceinte, est couvert de constructions privées, fo rm an t 
des îlo ts rectangulaires en tre  lesquels courent des rues ; 
sous celles-ci son t établis des égouts fort, soigneusem ent 
co nstru its . Une" m aison située au  bord du p la teau , à 
côté de la to u r ronde, com m uniquait avec la  vallée 
pa r un  escalier fo rt bien conservé, sur les parois

faces p a r d ’au tre s  to u rs plus p e tites . L a p o rte  d ’entrée  
de ce cas tru m  se tro u v a it à  l ’endro it où, au jo u rd ’hu i, la 
rue du village fran ch it la  m uraille . — Voir : Basler 
Zeitschrift, I l  (1903), p. 81-105. —  F . F rei : A ugusta  
Baurica, L iesta l 1907. — L a b ibliographie concernant" 
A ugst a  é té  dressée p a r K . Stehlin , Basler Zeitschrift, X 
(1911), p . 38-179. Sur les dernières fouilles, on consul
te ra  les rap p o rts  de la  Soc. suisse de p réh isto ire, I-X I 
(1908-1918). —  Th. B u rckhard t-B iederm ann  : Die 
Kolonie A ugusta  Raurica. [D . V .]

A U G U S T I N  I D E  A N T O N ,  M a r ia - F é l i x ,  * à Ma- 
cugnana (P iém ont) le 4 août. 1742, fu t n a tu ra lisé  V alaisan 
dans sa jeunesse e t p rit du service au  rég im en t de Cour- 
ten  en F rance, puis au  rég im ent E hrle r, en E spagne, 
comm e com m andant, de la  légion «Schleswig-Holstein». 
R en tré  au  Valais, il d ev in t no ta ire , avocat, puis m ayor 
d ’A rdon-C ham oson, e t en 1786-1787 gouverneur de 
Monthey." i l  b rigua la charge de cap itaine  du dizain de 
Brigue, ce qui p rovoqua un  v é ritab le  soulèvem ent à 
N aters à fin jan v ie r 1793, et obligea Angus tini à se ca
cher dans la sacristie  de Morel. P e n d an t la période de

duquel on a découvert une pe in tu re  m urale  représen
ta n t  deux hom m es p o rta n t, suspendue à une perche, 
une grande, am phore ; cette  pe in tu re  est a u jo u rd ’hui 
tran sp o rtée  au  m usée de Bâle.

Tous les grands édifices ne se tro u v a ien t pas réunis 
sur le p la teau . Au pied du tem ple, dans la plaine de 
l ’Ergolz, les fouilles on t révélé de grands thermes. Cet 
im posan t édifice com prend un vestibule, deux cham 
bres de chauffe e t cinq salles de bains, d on t tro is chauf- 
fables. T outes ces pièces é ta ien t recouvertes de voûtes 
faites de tubes de te rre  cuite  em boités les uns dans les 
au tres . Un systèm e d ’égouts fo rt bien com pris se rv ait 
à  l ’écoulem ent des eaux. A côté de ces therm es s ’élève 
u n  édifice d o n t les ru ines on t longtem ps in trigué  les 
archéologues. Des fouilles récentes on t dém ontré q u ’il 
a v a it existé en cet endro it un  temple à trois cellae, 
précédé d ’une cour ornée de portiques, qui, sous les 
F ia  viens, fu t transform é en un  château  d ’eau ou nym - 
ph ée: au  centre d ’un  bassin rectangu la ire  s ’é levait une 
construction  ornée de colonnes e t de douze niches d ’où 
jaillissaien t des je ts  d ’eau. P o u r fo u rn ir de l ’eau en 
abondance à une p opu lation  nom breuse, les R om ains 
a v a ien t constru it des aqueducs am en an t de loin le p ré 
cieux liquide. U n de ces aqueducs su iv a it la vallée 
de l ’Ergolz sur p lusieurs lieues ju sq u ’aux  environs de 
B ockten.

La to u te  v e n an t du H auenstein  trav e rsa it la colonie 
e t franch issa it le R hin  su r un  p o n t à  l ’île de Gewert, où 
l ’on a  découvert une tê te  de p on t en m açonnerie.

Le Castrum Rauracense, dans les ru ines duquel est 
b lo tti le village de K aiser-A ugst, s ’élève au  bord du 
R hin . C’é ta it un  rectangle irrégulier de 234 m. su r 142m. 
entouré de m urs de 3 à 4 m . d ’épaisseur, flanqué aux 
angles de grosses to u rs polygonales e t défendu su r les

l ’occupation  française, il joua  un  rôle po litique im p o r
ta n t .  Au p rin tem ps 1798, il fa isa it p a rtie  de la  dép u ta tio n  
chargée de négocier avec le résiden t français M angourit 
et le général B rune l ’adm ission du Valais dans la  R ép u 
blique he lvétique. Il a p p a rten a it égalem ent au  D irectoire 
va la isan  provisoire et e n tra  le 14 m ai dans le Sénat hel
vé tique  comm e re p ré sen tan t de son can ton . Comme 
secrétaire , puis p résid en t de cette  a u to rité , il acqu it une 
grande  influence, e t plus d ’une fois son nom  fu t mis en 
a v a n t pour le D irectoire he lvétique. A ugustin i p rit 
aussi une grande p a r t  aux  négociations qui ab o u tiren t 
à  la p roc lam ation  de la république du Valais, le 30 aoû t 
1802. Le 5 sep tem bre, il d ev in t grand-bailli e t en 1803 
fu t placé à la tê te  du nouvel É ta t  en qualité  de général, 
charge q u ’il occupa ju sq u ’en 1807. P en d an t l ’incorpo
ra tio n  du  Valais à la F rance, 1810-1814, il fu t  juge à 
Sion e t conseiller général du D ép artem en t du Sim plon. 
De 1817 à 1821, il fu t p rem ier rep ré se n tan t de son can 
to n  à la  D iète, e t trav a illa  avec l ’ancien grand  bailli 
L. de Sepibus et A. de C ourten à  l ’é laboration  du code 
civil et du  code pénal du  Valais. Le 2 m ai 1821, il fu t 
élu de nouveau  grand  bailli pour deux ans, et m o u ru t 
le 18 ju in  1823 à  Louèche. Son p o rtra it  est au  Musée 
h isto rique  de Brigue. — Voir K äm pfen  : Freiheitskäm pfe  
der W alliser. —  G renat : H ist, du Valais. —  de R ivaz 
Mémoires historiques. —■ A S H .  [D. I.]

A U G U S T I N S  ( A U X )  (C. F ribourg , D. Glane, Com. 
e t paroisse R ue. V. DGS). Ce ham eau  do it son nom  à 
l ’acquisition  q u ’en av a ien t fa ite  les E rm ites de Sa in t- 
A ugustin  en 1585-1588. Cette propriété  fu t revendue 
pa r les religieux en 1629 ; elle passa en différentes 
m ains et finalem ent fu t acquise p a r la fam ille M aillar- 
doz à qui elle a p p a r tie n t encore. Le ch âteau  et la cha
pelle on t été  constru its  p a r Ju les de M aillardoz (1829-

T h é â tre  ro m a in  d ’A u g s t . D’a p rè s  u n e  p h o to g ra p h ie  du  Guide de F . F r e y  (1907).
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1909) e t sa fem m e. —  Voir A rch. d ’E ta t  F ribourg . 
•— Dellion : Dictionnaire des paroisses I X .  267. [ K æ m y .J

A U G U S T I N S  Ordre religieux des frères erm ites 
de sa in t A ugustin , un  des q u a tre  ordres m endiants.

L a règle d ite  de sa in t A ugustin , fu t constam m ent 
em ployée au m oyen âge p a r to u tes sortes de groupe
m ents. C’est pourquoi il lau t d istinguer soigneusem ent 
cet ordre des chanoines réguliers de sa in t A ugustin  (v. 
au m ot C h a n o i n e ) et ne pas lui ra tta c h e r les nom 
breuses m aisons d ’augustines qui é ta ien t soum ises à  l ’é- 
vêque du diocèse dans lequel elles é ta ien t situées. Les 
erm ites de sa in t A ugustin  vécuren t, to u t d ’abord à  l ’é ta t  
isolé, puis en groupem ents. Ils form èrent des congré
gations érém itiques su iv an t, dans des couvents indépen
dan ts les uns des au tres, la  règle de sa in t A ugustin . La d i
versité  de leurs observances engendrait de la confusion. 
P o u r y  rém édier, A lexandre IV , p a r bulle du 13 avril 
1256, réu n it défin itivem ent la p lu p a rt de ces groupe
m en ts en un  seul ordre dépendan t d irec tem en t du 
Saint-Siège et a y a n t à  sa tê te  un général nom m é par 
le chap itre  général, assisté  de q u a tre  défm iteurs et des 
rep résen tan ts  des provinces. Chaque é tab lissem ent é ta it 
dirigé p a r  un  prieu r. Les religieux p o rta ien t un h a b it 
no ir avec une cein ture  de cuir. La Suisse ap p a rten a it 
à  la  P rovince rhénanc-souabe de l ’ordre.

A F ribourg , des frères erm ites de sa in t A ugustin  
s ’é tab liren t un  peu a v a n t 1255 dans le q u a rtie r  de 
l ’Auge. E n  1274, ils com m encèrent à  constru ire  une 
nouvelle église, placée, comm e la prem ière, sous le 
vocable de Sain t M aurice. Ils p riren t une grande p a r t 
à la vie u rba ine . P arm i les religieux de cette  m aison, 
il fa u t m en tionner le P . Conrad T ornare  qui in te rv in t 
dans la d ispu te  de B erne (1528). Le couvent fu t su p 
prim é en 1848.

Les A ugustins a rriv è ren t à Zurich  vers 1270. Ils 
constru is iren t leu r couvent de 1274 à 1284, dans la

ru e  conduisan t au Kätzistörli. Celui-ci fu t supprim é 
lors de la R éform ation .

A Bâle, les frères erm ites s’é tab liren t au centre de la 
ville, en tre  la cathédrale  e t l ’église de sa in t M artin 
(1276). L eur couvent, agrand i au X IV e s. av a it un ca- 

DHBS —  30

ractère  plus ou m oins officiel. Dans le réfectoire se 
tena ien t des séances du G rand Conseil. Il fu t égalem ent 
supprim é lors de l ’in tro d u c tio n  de la R éform e.

Vers le m ilieu du 
XV" s., des A ugus
tins fu ren t appelés 

• à Bellinzone  et in 
stallés dans un  hô
p ita l dédié à  sa in t 
Jean  - B ap tiste . Ce 
couvent fu t supprim é 
en 1812.

Un couvent d ’Au- 
gustins au ra it égale
m ent existé  à Berne ; 
on ne possède sur son 
com pte que deux do
cum ents de 1287 
( F R B I I  1,435 et 438).

Un couvent fut 
fondé près de Ge
nève en 1480 sur 
l ’em placem ent d ’un 
erm itage m entionné 
en 1461, à  l ’ex tré 
m ité  de l ’ancien fau 
bourg  de Sain t-L é
ger, to u t près du 
pon t de l ’Arve. Il 
p a ra ît avoir joui de 
la  faveur des p rin 
ces de Savoie ; les 
libéralités du  b â ta rd  
René perm iren t aux  
religieux d ’élever dès 
1498 une chapelle

neuve a ans laquelle  ils 
p lacèren t un  tab leau  de la 
Vierge qui acqu it une 
grande renom m ée. On lui 
a ttr ib u a it  des guérisons 
m iraculeuses. La dém oli
tion  générale des fau 
bourgs de Genève, e n tre 
prise dès 1530, e t b ien tô t 
après la R éform ation , 
p o rtè ren t le coup de m o rt 
au dernier couvent fondé 
à  Genève. Le 9 ao û t 1535 
une troupe  de citoyens se 
ren d it à l ’église du cou
v en t, N otre - Dam e de 
grâce, pour achever la 
destruction  des im ages. 
La p e in tu re  de la  Vierge 
fu t livrée aux  flam m es, 
tro is ans plus ta rd , la 
grande cloche fondue et 
les objets d ’orfèvrerie sa
crée vendus pour su bve
nir aux  nécessités de la 
ville. — Voir F  G I I I ,  79.
— A F  1917, 23. — D än- 
d liker : Gesch. Zurich  1.
— W ackernagel : Gesch. 
der Stadt Basel I e t I I ,  2.
— B orran i : II Ticino sa
cro, 320. — L. B londel : 
Les faubourgs de Genève 
au X V e s. — H öhn : C r o 
nologia provinciae Rheno- 
Suevicae ordinis F F , Ere- 

m itarum  S .  P . Au'gus- 
tin i. — W etzer e t W elte  : 
Kathol. K irchenlexiconl.—

B uchberger : Klrchl. Handlexikon  I, 409 — Mulinen: 
Helvetia sacra I I .  — Buchi : Die kathol. Kirche in  der 
Schweiz. [L . K . e t  V . v. B .l

A U G U S T I N E S .  Religieuses su iv an t la règle de sa in t 
A ugustin , v iv an t dans des couvents indépendan ts les

Ja n v ie r  1921

P la n  du  c o u v e n t des A u g u s t in s  à  F r ib o u r g  v e r s  1750.

E rm ite  A u g u s t in . G ra v u re  s u r  bo is 
de  J o s t  A m m ann  en  1585 d a n s  son  
Recueil des c stumes d'ecclésiastiques 

catholiques.
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uns des au tres  et placées sous la  ju rid ic tio n  de l ’évêque 
du diocèse. Voir au x  m ots A a r a u , F r a u e n k a p p e l e n , 
I n t e r l a k e n , L oc arno , L u g a n o , M onte Ca r a sso ,
P O S C H I A V O ,  S C H Æ N N I S  e t  F l E S C H .  [ L .  K - !

A U M O N T  (G. F ribourg , D. B royé. V. D G S). P ri
m itiv em en t, A um ont fo rm ait une seigneurie du ressort 
d ’E stav ay er ; en 1385 ses h a b ita n ts  d u ren t p a rtic iper 
au x  frais occasionnés pa r l ’en tre tien  des fortifications 
de cette  ville. A um ont a p p a rten a it au x  sires d ’E s ta 
v ayer. E n  1321, Conon d ’E stav ay er, coseigneur du 
d it lieu, v en d it à l ’église de S a in t-L au ren t d ’E stav ay er, 
pour le p rix  de 90 livres lausannoises, la m oitié  des te r 
res d ’A um ont e t lieux circonvoisins. Dès la  seconde 
m oitié du X V IIe s., ce tte  seigneurie passa, p a r  hé ri
tages, en m ains diverses. R a tta ch é  anciennem ent à la 
paroisse de Cugy, le village d ’A um ont en fu t séparé en 
1586 déjà, année où il fu t lui-m êm e érigé en paroisse. 
R egistres paroissiaux depuis 1761. P opula tion: 453 
hab . en 1832; 496 en 1900; 462 en 1918. —  Voir 
Dellion : Dictionnaire des paroisses. —  G rangier : 
A nna les d ’Estavayer. [H. V.]

A U R E L I O .  Voir O r e l l i .
A U R E L I U S  P R O C U L U S .  Il ne nous est connu 

que pa r une inscrip tion  p ro v en an t de V itodurum  (Ober 
W in te rth u r), a u jo u rd ’hu i à  Constance, et d isan t que les 
A ugustes D ioclétien e t M axim ien, ainsi que les Césars 
Constance (Chlore) e t Galère, en l ’an  294. on t fa it cons
tru ire , ou reconstru ire, le m u r de V itodurum , sous la 
surveillance de A urelius P roculus, lequel é ta it alors 
praeses (gouverneur civil) de la  province (p robab lem ent 
de R hétie), avec le t i t r e  de vir perfectissim us. —  Voir 
M ommsen : Inscr. Helv., 239. [ t  W i l l i a m  C a r t .]

A U R E O L U S .  V o i r  P A R A C E L S U S .
A U R E S S I O  (C. Tessin, D. Locarno. V. D G S). 

Corn, e t paroisse du d écan at de l ’Onsernone depuis le 
25 ju in  1803. Anciennes form es : A uressium , Orès, 
Oresio, Oressio. Auressio com prend aussi les deux h a 
m eaux de G iardino e t de Baldogno. Dès le m oyen âge, il 
fo rm ait avec Versoio, Cavigliano et ju sq u ’en 1464, avec 
T egna, la  com m une de Pedem onte . Il a v a it  cependant 
une certaine  au tonom ie. Au X V II Ie s., Auressio en
v o y a it tous les sep t ans un  rep ré sen tan t au  Conseil de 
la pieve de L ocam o. E n  sep tem bre 1800, c’est d ’Au- 
ressio que p a r ti t  le signal du soulèvem ent d e l’Onsernone 
con tre  le régim e he lvétique e t contre les troupes f ran 
çaises d ’occupation  au  Tessin. Le préfe t de L ugano, 
o rdonna l ’occupation  m ilita ire  d ’Auressio et la  livraison 
de h u it citoyens. Un d é tachem en t de. 50 hom m es, p a rti 
p our exécu ter cet ordre, fu t reçu  p a r une p luie de gros
ses p ierres que les villageois fa isaien t rou ler de la  m on
tagne . U n deuxièm e échoua à cause des g randes pluies, 
e t quand  le p rem ier occupa enfin le village, les au teu rs 
de la révo lte  é ta ien t en lieu sûr.

Auressio fa isait p a rtie  de la  paroisse de San Fedele de 
Pedem onte  (Versoio), m ais on ignore quand  il en a été 
détaché. L ’église paroissiale a été consacrée en 1526; elle 
fu t re stau rée, et p eu t-ê tre  agrandie, dans le X V II Ie s. 
P opulation: 1801, 272 h a b .; 1900, 164; 1910, 139. — 
Voir B Stor., 1894, 1898, 1901, 1909, 1910, 1911. — 
M eyer: Die Capitanei von Locamo. —  W eiss : Die tessin. 
Landvogteien. —  M onti : A tti...  —  F ranscin i-P eri : 
Storia della Svizzera Italiana. — Baro (fio : Dell’inva
sione francese in  Svizzera. — B uetti : Note storiche reli
giose. [G. T r e z z i n i . ]

A U R I G E N O  (C. Tessin, D. L ocam o. V. D G S). 
Com. du cercle de M aggia et paroisse du d écan at de 
Valm aggia. Anciennes form es du nom  : A urigenum , 
Urigeno, Oerigeno, A urizzono, A urigano, A urigane. Au 
m oyen âge, A urigeno fa isait p a rtie  de la  com m une de 
Lodano-M oghegno. La vicinanza  est connue depuis 
1431 ; le 15 ju in  de cette  année, elle ,envoyait un  rep ré 
se n tan t au  Conseil général de la  vallée à Cevio. Au 
d éb u t du  X V e s., Aurigeno p rit une p a r t  active  aux 
lu tte s  qui déch irèren t le Val M aggia vers cette  époque. 
U n tra ité  de pa ix  fu t signé le 20 novem bre 1404 entre  
A urigeno e t les com m unes de la vallée, et Cevio et 
Bosco. Sous la dom ination  suisse, Aurigeno désignait le 
chancelier du bailliage lorsque U nterw ald  n om m ait le 
bailli ; il envoyait tro is députés au  Conseil de la  vallée 
inférieure, e t nom m ait à to u r de rôle un  des sep t juges,

conjudices, élus p a r les com m unes e t chargés d ’assister 
le bailli dans l ’ad m in istra tio n  de la  ju stice  crim inelle. 
Les gens d ’Aurigeno ém igraient très volontiers à Rom e, 
où ils fo n dèren t une confrérie le 1er février 1695, à  la 
quelle l ’église paroissiale do it ses plus beaux  ornem ents, 
la  chapelle du  R osaire et le m aître -au te l. A urigeno fa i
sa it p rim itiv em en t p a rtie  de la  paroisse de L ocarno. On 
ne sa it q uand  il en fu t séparé pour constituer, avec 
Lodano et Moghegno, la  paroisse de Sa in t-B arthélem y  ; 
ce tte  dernière ex is ta it en 1591. L a trad itio n  fa it rem on
te r  la  construction  de l ’église au  X I I e s. E lle fu t t ra n s 
form ée et agrandie  au  X V IIe s., e t Pancaldi-M ola, d ’As- 
cona, y  exécu ta  la  fresque rep ré se n tan t la gloire de 
Sa in t-B arthélem y  ; les au tres  p e in tu res so n t de Jean - 
A ntoine Vanoni. R egistres de paroisse depuis 1691. 
Population: 1591, environ 325 h a b .;  1900, 219; 1910, 
211. —• Voir BStor. 1880 e t 1911. —  M onti: A tti.  — 
W eiss: Die tessin. Landvogteien. — B u e tti:  Note storiche 
religiose. —  P o m e tta : Gome il T icino... [C. T r e z z i n i .]

A U R I O L ,  d ’ . Fam ille  originaire du Languedoc 
établie  à  Genève (1738) en la  personne de Jean -L ou is. 
—  P ie r r e - E l iz é e , écuyer, colonel au  service de Sar- 
daigne, bourgeois de Genève en 1770. Son fils, Ch a r l e s - 
J o se p h , 1778-1834, fu t  un  p e in tre  de ta le n t.  Arm oiries : 
d 'a rg en t au  figuier p lan té , de sinopie, chargé en chef 
d ’un lo rio t d ’or, deux lacs d ’or suspendus. —  Voir 
Arch. d ’E ta t  Genève. —  S K L .  —  Galiffe : Not. gen., 
t .  IV , 2 e éd., p . 436-443. [H. d’A.]

A U S B U N D .  R ecueil de chan ts des an ab ap tis te s  
suisses, im prim é a v a n t 1571 ; deuxièm e édition  en 
1583, d ’au tres  su iv iren t. C ertains chan ts sont d ’origine 
suisse e t spécialem ent zu ric o ise .— Voir R . W olkan : 
Die Lieder der W iedertäufer —• N Z Ï  1911, n° 33. —
C. B ergm ann : Die Täuferbewegung im  K t. Zurich bis 
1 6 6 0 .  [F. H.]

A U S L I K O N  (C. Zurich, D. e t Com. Pfäffikon. V. 
D G S j.  Vge, com. civile et scolaire. En 1310: A u slin -  
kon. L ’abbaye  de Saint-G ail y  possédait des b iens en
1392, E insiedeln p a ra ît  aussi y  avoir eu des serfs. Le
bailliage a p p a rten a it aux seigneurs von L andenberg  et 
fu t vendu en 1369 aux  com tes de T oggenbourg. Sous 
la dom ination  de Zurich, A uslikon fa isait p a rtie  de la 
seigneurie de Greifensee e t sous la  R épublique H elvé
tique , du  d is tric t de F eh ra lto rf. L a m aison d ’école da te  
de 1811. — Voir U Z  V II I .  —  H oppeler : Zürcher Öff
nungen  I I .  —  Habsburger Urbar. —  M emorabilia Tig. 
I, I I I - IV . [F. H.]

A U S I C E N S l é  P A G U S .  Voir O goz.
A U S S A Y S  (C. Valais, D. Saint-M aurice. V. D G S). 

Vge principal de la  com. et paroisse de Vérossaz, où le 
roi Sigism ond de B ourgogne se se ra it re tiré  vers 523, 
fu y a n t les so ldats va inqueurs du franc Clodomir. 
Aussays re lev ait sans doute  p rim itiv em en t de l ’abbaye 
de Saint-M aurice, puis au  X I e s. des de Cor, possession- 
nés à la  T ête  du  Lac. P ierre  de L u try , chanoine d ’A- 
gaune, rach e ta  en 1295 de R odolphe de Cor to u s ses 
droits à  Vérossaz, au  H a u t (Aussays) et au  P lan , ta n t  
sur les hom m es que sur les terres. Au X IV e s., la Savoie 
éleva des p ré ten tions sur A ussays, m ais une sentence 
du juge du  Chablais l ’ad jugea  défin itivem ent à l ’a b 
baye, ainsi que Basseys et Miéville. Aussays re s ta  dès 
lors à  l ’abbaye ju sq u ’en 1798. Pour ad m in istrer la ju s 
tice  sur le m on t de Vérossaz, le prince-abbé nom m ait 
un  châtela in  am ovible à  volonté. Q uand 1798 eu t su p 
prim é les titre s  e t dro its seigneuriaux, Aussays fit p a rtie  
de Saint-M aurice ju sq u ’en 1822, où to u t  le m on t s ’en 
dé tach a  pour form er la  com m une de Vérossaz. Au spi
rituel, ce village releva d ’abord  de l ’église de Saint- 
Maurice, e t il n ’y  eu t longtem ps à Aussays que la  cha
pelle de Saint-S igism ond, qui fu t reco n stru ite  en 1470 
en l ’honneur de sa in t Sigism ond et de sa in te  M argue
rite . Après 1840, Vérossaz fu t érigé en paroisse, avec un 
chanoine de Saint-M aurice pour la  desservir. —  Voir de 
R ivaz : H ist, du Valais. —  G renat : H ist, du Valais. — 
G rem aud I. —  H oppeler. —  A rchives locales. [Ta.]

A U S S E R A M T .  Nom  du d istric t d ’Andelfingen. 
Voir cet article .

A U S S E R  R H O D E N ,  Voir A P P E N Z E L L .
A U  S S E  R S  I H  L .  Voir Zu r i c h .
A U S S E T .  Nom  de plusieurs familles vaudoises, de
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Vevey e t d ’Y verdon, m entionnées dès le X V II Ie s. — 
Voir H enrioud : Livre d’Or. [M. R.]

A U T A F O N D  (C. F ribourg , D. Sarine. V. D GS). E n 
1236 déjà, l ’église de L ausanne possédait la  dime d ’Au- 
ta fo n d  qui, plus ta rd , fu t détenue  p a r la G rande Con
frérie de F ribourg  ; cette  dernière la  v en d it en 1678 à- 
F rançois Carrel contre un  cens annuel. La ju rid ic tion  
d ’A utafond  fu t donnée, le 24 sep tem bre 1453, au cou
v en t de P ayerne  qui la  posséda ju sq u ’en 1538, année 
où elle fu t défin itivem ent adjugée à l ’E ta t  de F ribourg . 
De to u t tem ps A utafond fit p a rtie  de la paroisse ca th o 
lique de Belfaux. Population : 1870, 98 hab . ; 1885, 92 ; 
1900, 98 ; 1918, 112. — Voir K uenlin  : Dictionnaire du
C. de Fribourg. (H. V.]

A U T A N  (C. Valais, D. M artigny). A u tan  (Octanis, 
A u la n is)  situé  au-dessous de M artigny, est m entionné 
pour la prem ière fois en 515 dans la donation  du  roi 
Sigism ond en fav eu r de l ’abbaye  de Saint-M aurice. Ce 
village serv it dès le X e s. de lim ite en tre  le com té du 
Valais, cédé à  Leveque de Sion p a r R odolphe I I I  en 999, 
et le com té du  V ieux-Ghablais, possédé d ’abord  p a r les 
princes-abbés de Saint-M aurice. C’é ta it à la  croix d 'A u 
tan  que com m ençaient les d ro its régaliens de l ’évêché 
su r la rou te  d ’Ita lie  ju sq u ’au  Sim plon. A u tan  a p p a rtin t 
p rim itiv em en t à  l ’abbaye , puis, sous le régim e savoyard , 
fit p a rtie  de la châtellenie de Saint-M aurice. Les d ’Arbi- 
gnon y av a ien t plusieurs fiefs que H enri et P ierre  d ’Arbi- 
gnon cédèrent, en 1200, aux  de M artigny p o u r 1050 sols. 
Au X V Ie s., A u tan  fu t d é tru it p a r une inondation . — 
Voir G rem aud I e t V. —  R am eau  : Le Vallais historique, 
20. — H oppeler, 2, 43. —  G renat : Hist, du Valais. —- 
B onard , L ibrario  e t Prom is : Documenti, 48. [Ta.]

A U T A N E L L E  ( P E T I T  A U T A N )  (C.Valais, D. M ar
tigny). C ette localité, qui é ta it située à l ’endroit où s ’élè
v en t au jo u rd ’hui V ernayaz et Miéville, est m entionnée 
en 515 dans la donation  du roi Sigism ond en fav eu r de 
l ’abbaye  de Saint-M aurice. L ’abbaye sem ble en avoir 
conservé la  possession ju sq u ’à ce que, dans le cours du 
X I I e s., les d ’Allinges s ’en em parèren t à la  su ite  d ’un 
dém êlé. Il fa llu t l ’a rb itrage  des évêques de T aren taise , 
de Sion e t d ’Aoste, et to u te  l ’au to rité  de la Savoie pour 
faire re s titu e r cet ancien dom aine à l ’ab baye , 1138. — 
Voir G rem aud I et V. —  R am eau : L eV alla is historique, 
2 0 .—■ G renat : H ist, du Valais. [Ta.]

A U T A V A U X  (C. F ribourg , D. B royé. V. DG S). 
V illage cité pour la  prem ière fois en 1350 dans les fran 
chises d 'E s tav a y e r, d on t il dépendait. Au déb u t du 
X V Ie s., la dîme ap p a rten a it à la  famille de T rey tor- 
rens, d ’E stav ay er. Le 3 m ars 1505, F ranço is de Trey- 
to rren s la vend it au  clergé d 'E s ta v a y e r  p o u r 473 11. et 
un  cens annuel, sous réserve du d ro it de ra ch a t. Les 
deux tiers des com m uni ers d ’A u tav au x  re levaien t de la 
paroisse d ’E stav ay er ; l ’au tre  tie rs de celle de Morens. 
E n 1711, une supplique d ’une p a rtie  des h a b ita n ts  d ’Au
ta v a u x  à l ’évêque de L ausanne d em an d an t de ra ttac h e r 
le village à la paroisse d ’E stav ay er échoua d ev an t l ’op
position  des paroissiens de Morens. U ne nouvelle sup 
plique, en 1716, eu t plus de succès. L a sépara tion  se fil 
le 7 sep tem bre 1719 ; une indem nité  de 80 écus fu t v e r
sée à la  paroisse de Morens pa r les paroissiens q u ’on lui 
en levait. E n 1907, A u tav au x  fu t ra tta c h é  à la  paroisse 
de M ontbrelloz. Population  : 1711, 26 h ab . ; 1832, 93 ; 
1900, 167 ; 1918, 139. —- Voir G rangier : A nnales d 'E s
tavayer. —  K uenlin  : Dictionnaire du C. de Fribourg. — 
Dellion : Dictionnaire des paroisses. —  La Liberté, num é
ros des 10 au 27 avril 1909. [H. v .]

A U T I E R ,  H A U T I E R ,  A U T H I E R .  Fam ille vaudoi- 
se  originaire de l ’A bbaye (Vallée de doux) au  X V Ie s., don t 
u n  ram eau  se fixa à Sain t-L ivres au  X V II Ie s. [M. R.] 

A U T I E R ,  J o s e p h . Pseudonym e de Louise Cornaz, 
fem m e de le ttre s . Voir cette  fam ille.

A U T I G N Y  (C. F ribourg , D. S arine. V. D G S). Ce 
nom  dérive p robablem ent d ’un  ancien fundus A lti- 
n ia cu s ; anciennes form es du n om : au X I I e s.: A ltin ie i, 
A ttin ie , A ltignei ; du X I I I e au  X V IIe s. : A utignye, 
A u tin ie  ; form es allem andes : Aultenachen, Otlonachen, 
Autenach  La contrée d ’A utigny  est très riche en ruines 
rom aines, tum u li, etc., e t certains lieux d its so n t d ’ori
gine rom aine : M ontjovin, S u m i, etc. D ’après les consti
tu tio n s  synodales de 1665, l ’église a u ra it été  b â tie  ou

consacrée dé jà  en 510, m ais il n ’existe  aucune preuve 
a u th en tiq u e  de ce fa it. P a r  con tre , la paroisse ex is ta it 
en 1228 e t a p p a r ten a it au  décan at d ’Ogo. E n  1545, un 
incendie d é tru is it une p a rtie  du village ; l ’église souf
fr it  aussi p ro b ab lem en t du désastre, car en 1555 on en 
co n stru isit une nouvelle qui fu t rem placée au  X I X e s. 
p a r  l ’église actuelle, bâ tie  de 1816 à 1831. E n 1437, le 
d ro it de co lla tu re  fu t revendiqué p a r le chevalier Guil
laum e d ’A venches e t d ’au tres, m ais dans la  su ite  les 
dro its de l ’évêque ne fu ren t plus contestés ju sq u ’en 
1513, où la  cure d ’A utigny fu t incorporée au  C hapitre  
de Saint-N icolas de F ribourg . R egistres paro issiaux  
depuis 1659 —- Voir K uenlin  : Dictionnaire du canton 
de F ribourg. —  Dellion : Dictionnaire des paroisses, I. 
—  S tadelm ann  : Etude de toponymie romande. — 
A S H F  X II . (Aug. Sch.]

A U T I G N Y .  Fam ille des seigneurs du  village de ce 
nom , connue en 1171 p a r U ldricus de A ltinei. E lle é ta it 
p robab lem en t une branche de la  m aison de B ennenw il.— 
Voir Etrennes fribourgeoises, 1806. —  Dellion : Diction
naire des paroisses, I. [Aug. Sch.]

A U T M A R U S .  Voir Ot h m a r .
A U T O M O B I L I S M E .  Le m o teu r à  benzine, in 

v en té  pa r Lenoir, de Paris, en 1863, tro u v a  son a p 
p lication  en Suisse quelques années plus ta rd . Deux 
jeunes m écaniciens de Genève, R . T h u ry  e t J .N u ss-  
b erg er, constru isiren t en 1878-1879 un  tricycle à 
vapeur, qui circula p en d an t p lusieurs années. Il a  été 
exposé à Berne en 1914, puis déposé au  m usée de Ge
nève. Lors de l ’exposition de Genève, 1896, la Société 
H elvétia, de Genève, exposa tro is vo itu res autom obiles ; 
l ’année su ivan te , la  Société M artini p résen ta  au  public 
sa prem ière v o itu re  autom obile. Puis les frères H . e t A. 
D ufaux  créent la  b icyclette  à m oteur, dénom m ée p a r la 
su ite  m otosacoche ; la  fabrique Saurer, d ’A rbon, se 
spécialise dans la construction  des cam ions, suivie de 
près p a r la  m aison Orion, de Zurich, pa r D ufour e t 
Tissot, à N yon, et la  m aison Picker-M occand, à Genève. 
Le prem ier « salon suisse de l ’autom obile » est ouvert 
à Genève en 1905 ; le deuxièm e a lieu aussi dans cette  
ville en 1906 et le troisièm e à Zurich. L ’exposition n a tio 
nale de Berne en 1914 accorda à l ’in dustrie  de l ’a u to 
m obile un b â tim en t entier.

L ’Autom obile Club de Suisse, fondé en novem bre 
1898, com pte en 1920 15 sections e t 2350 m em bres. Son 
organe officiel est le Journal A C S . On lui doit la créa
tion  en 1907 du Corps des autom obilistes volontaires de 
l ’arm ée, qui ren d it de grands services p en d an t la période 
de m obilisation  1914-1918. Fin 1920 il circule en Suisse 
9050 vo itu res, 3430 cam ions, et 8346 m otos, soit un 
véhicule à m o teu r pa r 180 h a b ita n ts . L a Cham bre 
syndicale suisse de l ’autom obile, du cycle, etc ., a 
été fondée en 1904 à  Genève. Elle groupe to u s les 
fab rican ts d ’autom obiles, de m otosacoches e t de 
pièces détachées. [ M ì g e v e t . ]

A U T O U R  ou A U T O R T ,  E t i e n n e , seigneur de 
B eauregard  en B ourbonnais e t n a tif  de S a in t-F iau lt en 
la H aute-M arche (Saint-F iel, Creuse), fu t reçu h a b ita n t 
de Genève le 2 décem bre 1550. E n 1565, il fu t chargé 
d ’une m ission pa r la Seigneurie de Genève auprès de 
l ’am iral de Coligny. Il o b tin t de lu i e t de la reine de 
N avarre  l ’assurance de secours en arg en t pour la 
défense de la  ville. Il a p p o rta  égalem ent une le ttre  
de la reine à Théodore de Bèze rem plie de p lain tes 
contre Jacques Spifam e. —  Voir France protestante, 
2 e éd., 1.1. —  G au tie r: H ist, de Genève, IV , p. 517-519, 
550. [P.-E.M.]

A U T R A N .  Nom  de p lusieurs fam illes du D auphiné ve
nues à Genève aux  X V IIe e t X V II Ie s. 
Arm oiries : écartelé, aux  1 et 4, 
d ’a rgen t au  lion de gueules, aux 2 et 
3, coupé d ’azu r et de gueules à l ’arbre 
a rraché  d 'a rg en t, b ro ch an t. —  A la 
plus ancienne se ra tta c h e n t : Ami- 
J ul e s  - Gu il l a u m e , soit W illiam- 
L o u is , ingénieur e t arch itec te , * le 23 
jan v ie r 1806 à  Naples, f  au P e tit-S a- 
connex le 21 m ars 1882. A Naples, il 
s ’occupa de tra v a u x  industrie ls. R en

tré  à Genève, il se consacra à des œ uvres de p h ilan 
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th rop ie  e t d ’économ ie sociale, fu t en tre  au tre s  un  
des fondateu rs de la  Société coopérative  suisse de 
consom m ation . Il a p p a r tin t au  G rand Conseil de 1854 
à 1856. —• G e o r g e s ,  son fils, * à  Genève le 19 ju in  
1857, ingénieur. Sorti de l ’Ecole po ly techn ique de 
Z urich en 1880, il se p a rta g ea  en tre  les tra v a u x  géo- 
désiques, la construction  des pon ts e t celle des usines. 
Il est un  des in itia teu rs  du  m ouvem ent en fav eu r de la 
n av iga tion  fluviale en Suisse, et à ce t i t r e ,  a  été  nom m é 
en 1909 d irec teu r du  sy n d ica t suisse pour l ’é tude de la 
voie nav igab le  du  R hône au R hin. Il fit p a rtie  du 
G rand Conseil de Genève de 1916 à  1919, e t a  siégé au 
Conseil m unicipal de cette  ville de 1898 à  1902. — 
E u g è n e - J o h n - H e n r i - B e n j a m i n ,  frère aîné du  p récé
d en t, 1855-1912, s ’est fa it un  nom  comm e bo tan iste .
—  A ux au tres  ap p a rtie n n e n t : A b r a h a m ,  d it C a p a b l e , 
horloger, * à  Genève le 27 février 1763, f  le 23 m ars 
1808. E n 1793, il fa isa it p a rtie  du  Club des M arseillais 
e t fu t mêlé à  tous les troub les provoqués p a r cette  asso
cia tion  rem u an te . P e n d a n t l ’in su rrection  de 1794, il fu t 
m em bre du prem ier tr ib u n a l révo lu tionnaire  genevois.
—  D A N l E L - E ü G È N E j  * à Genève le 19 av ril 1838, pe in 
tre  su r émail, élève de M enn e t de G lardon. Il a  ob
ten u  des récom penses à  divers salons de Paris, aux  ex
positions universelles de 1878, 1889 et 1900 e t à l ’E x 
position  na tio n a le  de Genève en 1896. Le Musée des 
A rts décoratifs de Genève possède q u a tre  ém aux  de lui, 
en tre  au tres un  p o rtra it  de Jam es Fazy . —  Voir 
J  G 23 m ars 1882. —  Procès-verbaux de la Soc. des A r ts , 
1882. —  S  K L .  —  J .  Lupold : Le problème de la navigation  
intérieure en Suisse. —  R ap p o rts du  Synd icat pour l ’é
tude  de la voie navigable du R hône au  R hin , et du  Co
m ité  franco-suisse du H au t-R h ô n e . [ E . - L .  B u r n e t . ]

A U T R I C H E .  Seules les re la tions de la  Suisse avec 
le duché, depuis 1804 em pire d ’A utriche, son t étudiées 
dans cet a rticle  ; celles avec la  m aison de H absbourg  
e t avec l ’Em pire  se tro u v ero n t sous H a b s b o u r g  et E m 
p i r e  G E R M A N I Q U E .

R e la t io n s  p o lit iq u e s . Elles com m encèrent en 1278 
e t 1282 lorsque le roi R odolphe de H absbourg  eut 
donné en fief h é réd ita ire  à  ses fils, A lbert e t Rodolphe, 
l ’A utriche q u ’il a v a it  ob tenue après la  ba ta ille  du  March- 
feld. Les te n ta tiv e s  incessantes des H absbourg  d ’éten- 
dre leurs possessions dans l ’Argovie e t la  Thurgovie 
d ’alors d ev aien t les m e ttre  au x  prises avec la  confédé
ra tio n  na issan te  dès q u ’ils chercheraien t à  fa ire  valoir 
leurs droits dans les tro is cantons. La lu tte  com m ença 
en 1291, à  la m o rt de R odolphe ; elle eu t son apogée à 
la ba ta ille  de M orgarten e t pour conséquence l ’en 
trée  de Lucerne dans la  C onfédération en 1332. Cette 
prem ière défaite  de l ’A utriche suscita  de nouveaux 
com bats lorsque la réunion de la  puissance au trich ienne 
en une seule m ain , en 1339, eu t donné une nou
velle im pulsion aux  visées expansionnistes des H ab s
bourg. U n contrepoids à  ces ten ta tiv es  fu t l ’accession 
de Zurich, C laris, Zoug e t B erne, 1351-1353, dans la 
Confédération. Celle-ci fu t  reconnue, non p a r  les paix  
de B randenbourg  1352 ou de R egensbourg 1355, m ais 
p a r celle de T orberg 1368. Le p a rtag e  de l ’A utriche de 
1379 n ’a u ra it pas intéressé les Confédérés, si précisé
m en t l ’am bitieux  duc Léopold I I I  n ’a v a it  ob tenu  pour sa 
p a r t  le te rr ito ire  de l ’A utriche dans la Suisse actuelle. 
Il re p rit im m édia tem en t.les anciens plans d ’expansion 
te rrito ria le . L a décision in te rv in t à  Sem pach 1386 e t à 
Naefels 1388 ; ces bata illes fu ren t suivies d ’un arm istice 
m ain tes fois prolongé et l ’existence des V III  cantons 
fu t reconnue. Dès lors la  situ a tio n  des Confédérés 
changea com plètem ent : ils dev in ren t agresseurs. En 
1415, m algré l ’arm istice renouvelé en 1412, ils conqui
re n t l ’Argovie, et, en 1460, la  T hurgovie, la  ville de 
R appersw il e t le R h e in ta l. E n tre  tem ps, dans les jo u r
nées de S a in t-Jacques su r la  Sihl e t su r la Birse et de 
R agaz, 1443-1444, ils av a ien t rom pu l ’alliance conclue en 
1442 en tre  Zurich e t l ’A utriche e t obligé le duc à  une 
reconnaissance tac ite  de la  situ a tio n . Les deux pays ne 
v iv a ien t pas su r un  pied de paix  p a rfa ite , m ais con ti
n u è ren t le régim e des arm istices tem poraires ; encore en 
1461, ils en renouvelèren t u n  dans lequel en trè ren t non 
seulem ent les V II I  can tons, m ais aussi les alliés : So
lcare , Schafïhouse, Saint-G all, F ribourg  et Appenzell.

Mais sep t ans plus ta rd  déjà, les deux co n trac tan ts  se 
re tro u v a ie n t en présence dans la  guerre de W aldshu t. 
E n  1474 seulem ent, la d ip lom atie  française p a rv in t, après 
de longues négociations, à  faire  ab o u tir  en tre  l ’A utriche 
e t les Suisses la P a ix  perpétuelle , a rrê tée  le 30 m ars à 
Constance e t sanctionnée le 11 ju in  à  Senlis p a r  le roi de 
France  Louis X I en sa q u a lité  de m éd ia teu r. Cette 
prem ière p a ix , dans le sens actuel du  m ot, ap p o rta it la 
reconnaissance réciproque e t com plète des te rrito ires  des 
deux parties  co n trac tan te s  ; le duc Sigism ond ren o n 
ç a it pour lui e t ses successeurs à reconquérir les te r r i
toires a p p a rte n a n t autrefois à  l ’Autriche antérieure 
situés au  Sud du R h in , e t les Confédérés p ro m etta ien t 
de ne pas conclure de nouvelles com bourgeoisies avec 
des su je ts au trich iens. Schafïhouse e t M ulhouse con
servaien t leurs re la tions avec la  C onfédération ; en 
o u tre  les su je ts au trich iens de la  Forêt-N oire  devaien t 
ju re r  le t ra ité  de pa ix , e t les q u a tre  villes de W ald sh u t, 
Laufenbourg, Sachlagen e t R heinfelden re s te r  en to u t  
tem ps ouvertes aux  Confédérés.

U n obstacle se d ressa it cependan t en tre  les deux 
signata ires de la  pa ix  perpétuelle  : l ’E m pire  germ anique 
où la m a iso n d ’A utriche re v ê tit deno u v eau  en 1436 e t en 
1496 la  dignité  royale . C ette réun ion  de deux pouvoirs 
su r la  m êm e tê te  fu t p o u r la  C onfédération le germ e de 
nouveaux  conflits ta n t  que, contre son gré, elle fu t  consi
dérée comm e p a rtie  in tég ran te  de l ’Em pire. La diffi
culté ne p o u v a it être  tran ch ée  que p a r l ’épée, car les 
deux parties  p ré ten d a ien t avo ir le d ro it e t la  force pour 
elles. L a guerre de Souabe de 1499 fu t la  conséquence 
im m édiate  des efforts du roi M axim ilien, de la m aison 
d ’A utriche, pour obliger les Suisses à  lui obéir comme 
re sso rtissan t à l ’em pire. C ette cam pagne a p p o rta  en 
m êm e tem ps une décision au  su je t des derniers te r r i
to ires en con testa tio n  : la  Ligue grise e t celle de la 
M aison-Dieu dans les Grisons, alliées des confédérés 
depuis 1497 e t 1498. L a guerre  éclata  lorsque le gou- 
v e rn em en td ’In n sb ru ck ,en  jan v ie r  1499, eu t fa it occuper 
le couvent de M ünster. A près les défaites de la H ard , de 
Schwaderloo, de F rasten z, de Calven et enfin de D ör
nach , M aximilien d u t a d m e ttre  tac item en t, dans la 
pa ix  de Bâle du 22 sep tem bre 1499, la  sép ara tio n  de la 
Suisse d ’avec l ’E m pire . Il d u t égalem ent reconnaître  
l ’alliance des Grisons avec les confédérés e t se con ten ter 
de certains droits dans la Ligue des D ix-Jurid ictions. 
D eux ans plus ta rd , il ne p u t  em pêcher l ’entrée  de Bâle 
e t de Schafïhouse dans la C onfédération.

Le 7 février 1511 fu t conclue VAlliance héréditaire, 
qui s tip u la it la  reconnaissance des territo ires  des parties 
co n trac tan tes  e t l ’obligation p o u r elles de se p o rte r  
secours récip roquem ent. C ette s tip u la tio n , étendue à  la 
B ourgogne, fu t im p o rtan te  p a r les d ro its  q u ’elle don
n a it  aux  Suisses su r ce tte  région, e t la  possibilité  q u ’elle 
acco rdait à  l ’A utriche de pouvoir com pter su r le secours 
des can tons pour défendre une contrée m enacée p a r  la 
F rance. J u s q u ’en 1557, l ’A lliance h é réd ita ire  fu t  confir
mée q u a tre  fois expressém ent p a r l ’A utriche, puis elle 
passa  à  l'a rriè re -p lan , rem placée p a r les alliances sépa
rées des cantons catholiques, les capitulations de M ilan . 
A près la  R éform ation , la P a ix  perpétuelle  re s ta  la 
seule alliance de l ’A utriche avec tous les confédérés, 
e t conserva son im portance  ju sq u ’en 1678, où la  con
quête  de la Franche-C om té p a r  Louis X IV  lui enleva 
to u te  v a leu r p ra tiq u e .

A la  R éform ation , la  m aison d ’A utriche dev in t la 
p rincipale puissance catho lique de l ’Em pire ; aussi 
les can tons catholiques cherchèrent-ils du secours a u 
près d ’elle, quoique depuis 1499, la  Suisse p ré ten d ît 
ne plus a p p arten ir  à l ’Em pire. Le 22 avril 1529, les 
V cantons conclurent avec Ferd in an d  d ’A utriche, en 
opposition à  la  « Combourgeoisie chrétienne », 1’« Al
liance chrétienne » qui fu t à la  vérité  déjà rom pue p a r  la 
P a ix  nationale du 26 ju in  su iv an t. Mais c’é ta it n éan 
m oins le déb u t de re la tions é tro ites avec la  m aison 
de H absbourg , d ’un  caractère  pu rem en t confession
nel e t po litique, dans lesquelles l ’A utriche tra i ta i t  
seu lem ent avec les cantons catholiques favorables 
à l ’Em pire , so it les cinq can tons, l ’abbé de Sain t- 
Gall e t un  peu avec le Valais, cependan t que l ’Alliance 
h é réd ita ire  avec to u s les can tons é ta it  encore olii-
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ciellem ent en v igueur. Avec la crise religieuse, 
l ’in té rê t de l ’A utriche e t de l ’E spagne fu t de pousser de 
plus en p lus à  une ru p tu re  en tre  p ro tes tan ts  e t ca tho 
liques, tan d is  que celui de la F rance, à  cause des besoins 
de son recru tem en t, dem an d ait le m ain tien  de la  Con
fédéra tion . La Suisse fu t ainsi, p en d an t le X V Ime siè
cle, u n  th é â tre  des plus im p o rtan ts  de la  lu tte  diplo
m atique  conduite  p a r la F rance  contre la puissance 
des H absbourg , dans laquelle  la  prem ière trio m p h a  pa r 
l ’alliance de 1602.

La s itu a tio n  la  plus critique é ta it dans les Grisons, 
où, depuis 1499, l ’A utriche av a it gardé la  suzeraineté 
dans les h u it  ju rid ic tions des vallées du  P rà tig au , de 
D avos, A lvaneu, C hurw alden e t Schanfigg, de la Ligue 
des D ix -Ju rid ic tions, e t dans celles de la B asse-Enga- 
dine e t de M ünster, de la Ligue de la  M aison-Dieu. 
D epuis que Milan a v a it  passé à  l ’E spagne, en 1535, la 
V alteline grisonne fo rm ait le seul passage n eu tre  entre  
les possessions espagnoles e t au trich iennes. Au Sud, 
la Terra ferma de la  R épublique de Venise avec 
son te rr ito ire  bergam asque fo rm ait un  obstacle q u ’il 
n ’é ta it pas facile d ’écarte r. Lorsque com m ença en 
1618, en A llem agne, la  lu tte  décisive su r la question  
religieuse, l ’A utriche, d ’accord avec l ’E spagne, m it 
to u t en œ uvre p o u r s ’em parer des passages grisons. Le 
m assacre des p ro te s ta n ts  dans la  V alteline en ju ille t 
1620 en fu t le p rem ier acte, suivi des articles de Milan 
e t du tra ité  de L indau  en 1622. Le ré su lta t fu t la  sépa
ra tio n  des h u it ju rid ic tions de Seewis, S chi ers, K astels, 
K losters, D avos, B elfort, C hurw alden e t Schanfigg 
d ’avec la  Ligue des D ix-Jurid ictions, et de celles de la 
B asse-E ngadine et de M ünster d ’avec la Ligue de la 
M aison-Dieu, et leu r incorporation  au  T yrol au trich ien . 
P en d an t les troubles des années 1622-1639, les Grisons 
a p p a rtin re n t ta n tô t  à  l ’A utriche e t à  l ’Espagne, ta n tô t 
à la  F rance, ou bien re s tè ren t autonom es. E n  1639 eu t 
lieu l ’accord avec l ’E spagne, suivi de celui avec l ’A u
triche en 1649 e t 1652. Ce dern ier fu t  ren d u  possible 
p a r le besoin d ’a rgen t de la  cour d ’Innsb ruck , qui p ré 
féra  la ven te  de ses d ro its su r les D ix-Ju rid ic tions e t la 
M aison-Dieu à une so lu tion  p a r  les arm es. Le 27 ju in  
1652, l ’A utriche renonça pour 100 000 fl. à  ses droits 
su r les D ix-Ju rid ic tions ; peu  après, à ceux q u ’elle 
a v a it  su r la B asse-E ngadine p o u r 26 000 fl. en faveur 
des ju rid ic tions intéressées ; pour la  vallée de M ünster, 
elle ne p ré te n d it à  aucune indem nité . De to u tes les 
possessions de l ’A utriche en 1499, seul T arasp  dans la  
B asse-E ngadine e t le F rick ta l lui re s tè ren t ju sq u ’à  la 
pa ix  de Lunéville du 9 février 1801, qui les donna à la 
F ran ce , puis à  la R épublique H elvétique. L a seigneurie 
de R àzüns, désignée souvent comm e au trich ienne, 
a p p a r te n a it  de d ro it à  la Ligue grise, m ais fu t  ju sq u ’en 
1815 p roprié té  privée de la m aison de H absbourg .

D ’une façon générale on p e u t dire que les re la 
tions des Confédérés avec l ’A utriche on t été  bonnes à 
p a r ti r  de 1650. A la  vérité , il y  eu t encore des f ro tte 
m ents ; a insi p en d an t les guerres con tre  Louis X IV  à 
cause des tro u p es suisses au  service de F ran ce. Les 
m in istres e t envoyés au trich iens firen t à  ce propos le 
reproche à la  D iète d ’avoir rom pu les conditions de la 
cap itu la tio n . Mais ce reproche cessa, quand les X I I I  
can tons et l ’abbé de Saint-G all accordèren t en 1691 à 
l ’em pereur, pour p ro téger ses pays de la  Forêt-N oire, 
le rég im ent B urkli, qui re s ta  à  son service ju sq u ’en 
1698. De 1702 à  1717 il y eu t m êm e deux régim ents ca- 
ptitulés au  service de l ’A utriche : le régim ent p ro te s ta n t 
d ’E rlach , plus ta rd  Tillier, e t le rég im ent catholique 
N iederöst, p lus ta rd  de D iesbach. E n o u tre , de nom 
breux  Suisses des deux confessions p riren t du service 
en A utriche à  t i t r e  de capitaines libres ou occupèrent 
de h au te s  charges. On ne p eu t cependant pas ignorer 
que sous le com te von T rau ttm annsdorff, envoyé a u tr i
chien de 1701 à 1715, les re la tions fu ren t plusieurs fois 
tendues, parce que celui-ci poussait ses m aîtres à élever 
to u te s  sortes de p ré ten tions surannées. L ’alliance n é 
faste  avec l ’abbé de Saint-G all, du 28 ju ille t 1702, les 
p ré ten tio n s des années 1702, sur R am sen, et 1709, sur 
la Thurgovie, et en o u tre  sa trè s  im pruden te  in te rv en 
tio n  dans la  deuxièm e guerre  de Villm ergen en faveur 
de l ’abbé de Saint-G all fugitif, fu ren t a u ta n t  de,défaites

d ip lom atiques pour l ’A utriche. Les re la tions s ’am élio
rè ren t avec le rappel de T rau ttm an n sd o rff e t ne  fu ren t 
plus troublées ju sq u ’à la  fin de l ’ancienne C onfédération. 
E n 1802, la R épublique H elvétique saisit avec p laisir 
l ’occasion d ’acquérir le F rick ta l, et en 1815, la nouvelle 
C onfédération celle d ’incorporer la seigneurie de R àzüns. 
C’é ta it une consolation de la perte  de la V alteline, B or
mio e t C hiavenna, ra ttac h é s  en 1797 à la  R épublique 
L om barde, e t don t l ’A utriche s ’em para  en 1814.

La R épublique H elvétique a y a n t violé sa neu tra lité  
p a r son alliance avec la  F rance, la  guerre fu t p o rtée  en 
1799 su r son te rrito ire . La prem ière ba ta ille  de Zurich, 
gagnée p a r  l ’arch iduc Charles su r M asséna, dé tacha  
pour u n  m om ent la  Suisse o rientale de la R épublique 
H elvétique. Mais la  sép ara tio n  fu t courte, puisque, la 
m êm e année, la  seconde b a ta ille  de Zurich do n n a it la 
v icto ire à  la  F rance.

A la chu te  de N apoléon, e t p en d an t to u te  la prem ière 
m oitié du  X I X e siècle, la  Suisse au ra  à  lu tte r  contre la 
tu telle  des puissances étrangères, de l ’A utriche en par- 
liculier. D éjà sous la R épublique H elvétique e t p en d an t 
la période de m édiation , l ’A u triche  so u tin t de sa d iplo
m atie  les partisan s du re to u r à l ’ancien régim e. Vienne 
fu t le séjour, en 1798 comm e en 1848, de nom breux 
réactionnaires suisses. Après la ba ta ille  de Leipzig, 
1813, la  Suisse d u t en bonne p a rtie  à  M etternich  de 
voir passer sur son te rr ito ire  130 000 A utrich iens. E n 
1815 encore, a y a n t adhéré  au  «systèm e» des alliés, elle 
devra  accéder à une dem ande de l ’A utriche de laisser p a s 
ser de nouvelles tro u p es .L e  18ju in  1815,60000 hom m es 
p én étrè ren t dans le Valais, et h u it jou rs  plus ta rd , 
100 000 A utrichiens passa ien t p a r  R heinfelden et Bâle. 
M ettern ich  trav a illa  de to u t  son pouvoir à  abolir l ’A cte 
de m édia tion  e t à  re s tau re r  l ’ancien régim e. P e n d a n t le 
Congrès de Vienne, 1815, la  po litique au trich ienne 
réactionnaire  ne fu t pas m odifiée. Le m anque  de cohé
sion entre  les diverses d épu ta tions, de la  D iète e t des 
cantons, obligea le Congrès à p rononcer su r des ques
tions te rrito ria les L ’A utriche en p ro fita  pour s ’assurer 
de la  V alteline, de Borm io e t de Chiavenna. Au mois 
d ’ao û t 1815, les troupes suisses coopérèrent au  siège 
e t à la prise d ’Huningue sous les ordres de l ’archiduc 
Jean . Au mois d ’octobre su iv an t, l ’em pereur François 
v is ita  Bâle, la  H absbourg , Z urich e t Sain t-G all. P e n 
d a n t le long parlem en t de Zurich, 1815, le m anque  d ’en
ten te  en tre  confédérés les fit to m b er sous la  tu te lle  des 
puissances. L ’A utriche é ta it représen tée  en Suisse p a r  le 
baron  de Schraub, m ais to u te  la po litique réac tio n 
naire  de l ’E urope ju sq u ’en 1848 é ta it inspirée p a r M etter
nich. M etternich , qui rep ro ch a it à  la  Suisse de p ro téger 
les élém ents révo lu tionnaires auxquels elle donnait 
asile, chercha constam m ent, à  l ’aide de nom breux  es
pions et agents p rovocateurs, à s’ingérer dans les affaires 
du  pays ; en tre  au tres lors des ten ta tiv es  de revision 
du p acte  fédéral e t dans l ’affaire des réfugiés p o liti
ques, allem ands ou ita liens, 1830-1831. P e n d a n t le 
Sonderbund , l ’A utriche favorisa  les can tons catho li
ques, e t leu r p ro m it m êm e du secours arm é. C ependant, 
la Suisse re s ta  n eu tre  dans la  lu tte  du  P iém ont contre 
l ’A utriche en 1848, m algré la  dem ande du ro i Gharles-Al- 
b e rt de coopérer p a r l ’envoi de 30 000 hom m es à ia  lib é ra 
tion de l ’Ita lie . Les m enées des réfugiés po litiques failli
re n t am ener une ru p tu re  en 1853 en tre  la  Suisse et 
l ’A utriche. Mazzini a y a n t cherché à provoquer, du 
Tessin, le soulèvem ent de la garnison de M ilan, l ’A u
triche  rép liqua en expu lsan t 5000 Tessinois de la  Lom 
bard ie . La situ a tio n  fu t un  m om ent très ten d u e , puis 
en 1855, les Tessinois fu ren t de nouveau  autorisés à 
re n tre r  en Lom bardie. E n  1856, la position  que p rit 
l ’A utriche dans le conflit avec la  P russe lui v a lu t bien 
des sym path ies en Suisse ; cependan t, elle ne jo u a  pas 
le rôle p rép o n d éran t q u ’on lui a quelquefois a ttr ib u é . 
En 1859, la dé lim ita tion  de la  fron tiè re  du  Sam naun , 
vallée de M ünster, p u t  être  m enée à chef. C ette m êm e 
année, le 10 novem bre, la  paix  en tre  l ’A utriche e t la 
Sardaigne et la  F rance  é ta it signée à Zurich. P en d an t 
la  guerre que te rm in a it la  paix  de Zurich e t p en d an t 
celle de 1866, la  Suisse observa la plus stric te  n eu tra lité  
et fit border ses fron tières. Cette a tt i tu d e  loyale ne fit 
que renforcer les dispositions am icales du gouvernem ent
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de F ranço is-Joseph . Les bonnes re la tions des deux pays 
ne fu ren t pas rom pues p a r l ’assassina t de l ’im pératrice  
E lisab e th , à  Genève, le 10 sep tem bre 1898. Le 31 ao û t 
1909, F ranço is-Joseph  v in t rendre  v isite  au  Conseil 
fédéral à  R orschach . Après la  chu te  des H absbourg , en 
novem bre  1918, rien  ne fu t changé dans les re la tions 
avec les E ta ts  de la couronne. L a léga tion  de Vienne, 
installée  en 1802, co n tinua  à  subsiste r sous la  république 
de l ’A utriche a llem ande. L ’em pereur Charles I er v in t 
chercher un  asile en Suisse.

E m pereurs d ’Autriche : F r a n ç o i s  I er, * 1 2  février 1 7 6 8 , 
f  2 m ars 1 8 3 5 ,  em pereur germ anique 5 ju ille t 1 7 9 2 ,  
em pereur d ’A utriche, 11 a o û t 1 8 0 4 , renonce à  l ’Em pire 
germ anique, 6  ao û t 1 8 0 6 .  —  F e r d i n a n d , * 1 9  avril 1 7 9 3 ,  
f  2 9  ju in  1 8 7 5  ; em pereur 2  m ars 1 8 3 5 -2  décem bre 1 8 4 8 .  
—  F r a n ç o i s - J o s e p h  I e r , *  1 8  ao û t 1 8 3 0 , t  2 1  novem 
bre  1 9 1 6 ,  em pereur dès le 2 décem bre 1 8 4 8 . —  C h a r 
l e s  I er. * 17  ao û t 1 8 8 7 , em pereur 21  novem bre 1 9 1 6 -  
2 0  novem bre 1 9 1 8  (P roclam ation  de l a  R épublique).

Services autrichiens. Les p rem iers m ercenaires au  ser
vice des H absbourg  d u ren t ê tre  ceux q u ’enrôla l ’em pe
re u r M aximilian p o u r les cam pagnes de B ourgogne, des 
Pays-B as e t d ’Ita lie . E n  1 6 2 0  fu t constitué  u n  grand  
con tingen t suisse que les Suédois an éa n tire n t en 1 6 3 1 . 
P e n d a n t les années 1 6 9 0 - 1 7 5 0 ,  les catholiques comme 
les p ro te s ta n ts  concluren t diverses cap itu la tio n s pour 
la  fo rm ation  de h u it régim ents. E n  1 7 0 4  com m ença le 
rec ru tem en t de tro u p es grisonnes pour le service d ’Au
triche. U n b a ta illon  de chasseurs vo lon ta ires é ta it au 
X I X e s. le seul corps de tro u p es suisses au  service de 
l ’A utriche.

R e la t i o n s  c o m m e r c ia le s .  Les routes m ilita ires et 
com m erciales re lian t la Suisse à  l ’A utriche é ta ien t déjà 
fréquen tées du tem p s des R om ains. Au m oyen âge on 
rencon tre  souven t des com m erçan ts suisses dans VA rl
berg. E n 1 7 7 3 ,  le gouvernem en t de Vienne s’occupait 
d ’une g rande  rou te  com m erciale dans l ’Engadine, pour le 
tra fic  d irec t avec la  L om bard ie. Le tra fic  de m ontagne 
com prenait su r to u t u n  com m erce de fron tière, tand is 
que le gros tra fic  p assa it p a r  L indau  e t Bregenz. A 
L indau  se tro u v a it  aussi le dépôt des salines de H all 
qui fourn issa ien t la Suisse de sel depuis le m oyen âge. 
Des m ines du  Tyrol la  Suisse t ir a i t  le m inerai, du  Tyrol 
du  Sud, la pierre. L ’im p o rta tio n  de cette  dernière p rit 
une certaine  im portance  avec l 'o u v ertu re  du  chem in de 
fer de l ’A rlberg. Au X V I I I e s., la  Suisse ex p o rta  du vin 
p a r le V orarlberg , e t plus ta rd  de la  soie, de la toile  et 
des m on tres. A ce tte  époque, de nom breux  Tyroliens 
é ta ien t occupés dans l ’in dustrie  tex tile  à  Saint-G all et 
à  C laris. Les prescrip tions douanières ne fu ren t pas 
ra res. E n  1 5 6 1 ,  1 5 8 7 ,  1 6 5 4 ,  la  « paix  perpétuelle  » fu t 
com plétée p a r des dispositions concernan t la  douane. 
Au d éb u t du  X I X e s., le tra fic  su b it un  a rrê t, consé
quence de la  guerre, qui fit sen tir  ses effets p en d an t to u te  
la prem ière m oitié du siècle. Le com m erce suisse avec 
l ’A utriche souffrit alors des nouvelles p roh ib itions du 
systèm e douanier. Le p rem ier t r a ité  de com m erce avec 
l ’A utriche fu t conclu en 1 8 6 8 . D ’au tres  su iv iren t en 
1 8 9 1  et 1 9 0 6 .  Ces tra ité s  av a ien t un  avan tag e  res
tre in t  pour n o tre  pays p a r su ite  des tendances p ro tec 
tionn istes du  gouvernem ent de Vienne. Les re la tions 
com m erciales en tre  les deux pays se développèren t b eau 
coup à  la su ite  de l ’E xposition  de Vienne 1 8 7 3 , et de 
l ’ou vertu re  du chem in de fer de l ’A rlberg 1 8 8 4 .  Dans ces 
dernières années, la  Suisse a  engagé de gros cap itau x  
en A utriche • banque, industrie  du bois, chem ins de fer.

R e la t i o n s  l i t t é r a i r e s  e t  a r t i s t i q u e s .  Les re la tions 
litté ra ire s  d u ren t d éb u te r avec la belle période du  cou
v e n t de Saint-G all. P lus ta rd  on tro u v e  des troubadours 
de m êm e que des chroniqueurs suisses en re la tions avec 
l ’A u triche : A lbert de B onste tten , l ’a u te u r  d e l  'H istoria  
domus Austriae , e t le chanoine zuricois Félix  H em m erli. 
D epuis un certain  nom bre d ’années, il se fa it un  échange 
de professeurs en tre  les U niversités au trich iennes et 
suisses, en tre  au tres  avec l ’Ecole po ly techn ique  de 
Z urich  e t l ’U niversité  de F ribourg .

Les re la tions a rtis tiq u es rem o n ten t au  X V I I I e s., au 
tem p s de l ’épanouissem ent du  sty le  baroque. De nom 
b reu x  a rtis te s  on t exercé leurs ta le n ts  dans le pays voi
sin. C’est au  Tessinois G ian -B ap tista  R icca que les

A utrich iens do iven t le ch â teau  de S chönbrunn  ; p a r 
con tre , m ain ts  T yroliens e t V orarlbergeois, a rch itec tes 
ou s tu c a teu rs , o n t c o n stru it ou orné chez nous des égli
ses e t des couvents : S ain t-G all, E insiedeln , Pfâfîers, etc.

E nfin , rappelons que le p e in tre  S egantin i, n a tif  
d ’Arco en T yro l, a  trouvé  dans les Grisons une seconde 
p a tr ie . [A. Z e s i g e r .]

R e la t io n s  d ip lo m a tiq u e s .  — A. Envoyés et chargés 
d’affa ires suisses à Vienne. D ans les siècles passés, la 
Suisse envoyait à  la  cour de Vienne des agen ts p a r ti 
culiers. Les p rin cip au x  so n t : 1566, B. von Cham, bo u rg 
m estre , e t C hristoph Schorno, lan d am m an n  ; 1650, J o 
hann -R u d o lf W etts te in , bourgm estre , e t Seb. Peregrin  
Zwyer von E v ib ach ; 1700, Jo h an n  Ludw ig-W erdm uller, 
e t Jo h a n n  A nton  P u n tin e r ; 1712, Jo h an n -H ein rich  
H irzel, bourgm estre , e t C hristof von Steiger.

Une légation  p e rm an en te  fu t installée en 1802 :
B ernhard  G .-J . von D iesbach, m in istre , 1802 

d o n t les le ttre s  de créance ne fu ren t pas acceptées. 
— F erd . von M uller-M uhlegg, chargé d ’affaires, 1802- 
1824. —  Jo h an n -H ein rich  von Geym uller, chargé d ’af- 
aires, 1824-1826. —  Alb. von Effinger-W ildegg, chargé 
d ’affaires, 1826-1848. —  Jo h an n -K o n rad  K ern , chargé 
d ’affaires, 1848. —  J.-E d o u a rd  Steiger, chargé d ’affaires, 
1848-1866. —  A rnold-O tto  Aepli, m in istre  p lén ip o ten 
tia ire , 1866 et 1883-1893. —  Jo h a n n -Ja k o b  von Tschudi, 
m inistre  p lén ip o ten tia ire , 1866-1883. —  Alfred de Cla- 
parède, m in istre  p lén ipo ten tia ire , 1894-1904. —  F e r
dinand  Du M arteray , m in istre  p lén ip o ten tia ire , 1904-
1910. —  Jo sep h  Chofîat, m in istre  p lén ipo ten tia ire , 
1910-1915. —  Charles-D . B ourcart, m in istre  depuis 
1915.

B. Envoyés, m inistres plénipotentiaires et chargés 
d’affaires autrichiens. L ’A utriche a égalem ent envoyé 
au trefo is des m issions spéciales auprès de la  D iète ou des 
can tons, ta n tô t  en son nom  propre, ta n tô t  au  nom  de 
l ’em pire. (Voir aussi E m p i r e  g e r m a n i q u e  pour les en
voyés qui ne  se tro u v e n t pas dans la liste  ci-dessous). 
Une rep résen ta tio n  p erm anen te , qui résida  d ’abord  à 
Baden, puis à  Bâle e t depuis 1848 à  B erne, se rv a it p res
que exclusivem ent les in té rê ts  au trich iens. O utre  ces 
missions auprès de la  D iète ou des can tons, l ’A u
triche eu t des envoyés spéciaux dans les Ligues Grises 
ju sq u ’à leu r entrée dans la C onfédération. L a p lu p a rt 
d ’en tre  eux a p p a rten a ien t à la  fam ille Salis.

Johann-M elchior H eggenzer, 1557-1584. —  Gall 
H ager, jan v ie r 1584. —  H ans-C hristoph  Schnabel e t 
Georg von A ltm annshausen , 11 m ars 1584. —  H ans- 
R udolf von Schönau, 1619. —  C hristian  Schm idlin, 
1619, 1620, 1623, 1624. —  Jo h an n-C hristoph  von S ta 
dion, 1620. — Jo h an n  R einhard  von Schauenburg , 1620, 
1621, 1622, 1627. —  Jo h a n n  Locher, 1624. —  Isaak  
Volm ar, 1630-1640. —  U lrich von R am schw ag, envoyé 
de l ’archiduchesse Claudia aux  Grisons, 30 m ars 1641. — 
L eo-M arquard Schiller, p lén ipo ten tia ire  1642, envoyé 
1643. — H u m p rech t von W essenburg, accréd ité  2 ja n 
vier 1653 e t 1er sep tem bre 1654. —  J.-T heobald  Zeller, 
2 jan v ie r  1653 e t 1er sep tem bre  1654. —  R ein p rech t 
T hurner, 2 jan v ie r 1653. — Jo h ann-G audenz  von R ost, 
18 ju in  1658. —  Georg-W ilhelm  von Gollen, 1666. — 
Jo h an n -P h ilip p  Som m ervogel, 1678, 1683. —  Jo h an n - 
F ranz  von Landsee, 1688-1691. —  F ran z -Jo se f H e r
m ann , chargé d ’affaires, 1716-1725. —  Blasius B ender, 
abbé de Saint-B iaise, chargé d ’affaires, 1725-1727. — 
P au l von R eichenstein , 1727-1732. —  Jean-A nto ine  
T u rin e tti, m arquis de Prié , 1733-1746 —  K arl von 
M arschall, m in istre  résiden t, 1746-1767. —• Jo sef von 
Nagel, 1767-1783. —  E m m anuel von T assara , 1783- 
1791. —  K arl von B uol-Schauenstein , 1792-1794. — 
Ignaz von D egei m ann , 1794-1797 — H erm ann  von 
Greifenegg, chargé d ’affaires, 1797-1798. —  Innozenz 
von S teinherr, chargé d ’affaires, 1798-1799 —  H einrich 
von C rum pipen, 1803-1806. —  F ran z  A lban von 
Schrau t, 1806-1825. — Franz  B inder von K riegeistein , 
1826-1837. — Ludw ig von Bom belies, 1837-1843. — 
Eug. von Ph ilippsberg , chargé d ’affaires, 1843-1846. —  
Max von K aisersfeld, 1846-1849. —  L udw ig R . von 
T hom , 1849-1852. — Ludw ig K arn ik i, chargé d ’affaires, 
1852-1854. —  Alois von K ubeck, 1854-1856. —  F e rd i
nan d  von M ensshengen, 1856-1867. —  N iklaus Z ulauf
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La sta tion  lacustre  d 'A uvernior en 1875, d 'après un dessin de M aurice Borei.

m atiq u em en t p a r la Commission neuchâtelo ise d ’a r 
chéologie. Elles on t perm is de consta te r q u a tre  occupa
tions successives du m êm e em placem ent, caractérisées 
chacune p a r u n  m obilier ty p iq u e  qui p e rm e ttra  peu t- 
ê tre  de d istinguer q u a tre  phases dans la civilisation 
lacustre  néolith ique. C’est im m édia tem en t après la plus

niacum  e t d ’au tres  localités. Peu après, en tre  1039 et 
1088, A uvernier est donné p a r l ’évêque de L ausanne 
au chap itre  de ce lieu. Avec les villages de Peseux, 
Corcelles e t C orm ondrèche, il form a ju sq u ’en 1848 la 
m airie de la Côte, com péten te  en m atière  civile tand is 
que les causes crim inelles se ju g ea ien t à Colombier.

récente  de ces phases que se p lace le fam eux  tom beau  
découvert le 21 jan v ie r 1876 près des ba ins de Colombier. 
E d. Desor av a it signalé alors l ’in té rê t  archéologique

von P o tten b u rg , chargé d ’affaires, 1867-1868. — M oritz 
von O ttenfels, 1868-1887 —  K o n s tan tin  von T rau tten - 
berg , 1887-1888. —  Alois von Seiller, 1888-1895. —
K arl von K uefstein , 1895- 
1903. —  K arl von H eidler,
1903-1909. —  Max von Ga- 
gern, 1909-1917. —  Alex.
M usulin von Gom irje.1917-
1918. —  Stefan  von H a u p t 
B uchenrode, chargé d ’affai
res, 1918. — Léon de V aux, 
chargé d ’affaires, 1 9 1 9 .—
R épublique d ’A utriche :
Je a n  de Seidler, chargé d ’af
faires 1920. [Benzicer.]

A U V E R G N E .  Fam ille  
originaire de R avel (D ré 
nte), devenue genevoise pa r 
Claude (1776-1852), le 25 
av ril 1823. —  L i n a , p e in 
tre  sur ém ail, * à Genève 
le 29 novem bre 1871. Elle 
a exposé et ob tenu  des 
récom penses au  concours 
Gallanti en 1895 et 1896, 
au x  expositions de Ge
nève 1896, de B ruxelles 
1898 (m édaille d ’or) et à 
celle de Paris (1900) où 
elle fu t  déléguée p a r l ’E 
t a t  de G enève; le com pte
ren d u  de sa m ission a
é t é  p u b l i é  d a n s  l e s  R ap-  . . .  , ,. , . . .
n n r f j  ■nrnfecci n n n e l s  s u r i t  S epultures  préhistor iques  décou ver te s  a A uvern ier . d après  u ne  photo graphie  lai te a u .  ports p> ojessionnets s u r  la  m om ent  de l' exhum ation,  le 21 janvier  1876.
d i t e  e x p o s i t i o n .  —  V o ir  
S K L .  [ R . B . ]

A U V E R N I E R  (all. A v e r n a c h ) (C. N euchâtel, D. ! q u ’il p résen ta it au p o in t de vue de la construction , des 
B oudry . V. DGS). Arm oiries : d ’azur à caractères an thropologiques des squele ttes et du mo- 
un  poisson (perche) d ’arg en t posé en bili er q u ’il ren fe rm ait. C’est un  coffre de p ierre 
.'asce. j formé de dalles verticales recouvertes d ’une grande

P ré h is to ir e .  La baie d ’A uvernier, où pierre p la te , à  l ’in s ta r  des dolmens de la B retagne. Le 
abonden t les s ta tio n s lacustres , a  été : m obilier funéraire est peu ab o n d an t m ais significatif 
occupée dès le d éb u t de la période néo- pa r le fa it q u ’il com pte à la fois des objets de l ’époque

néolith ique et de l ’âge du bronze. T andis q u ’E douard  
Desor v o y a it dans ce m onum en t la sépu ltu re  des po 
pu lations h a b ita n t sur les pilotis voisins, il sem ble plus 
ju s te  d ’y  reconnaître  un  ossuaire où l ’on déposait des 
os décharnés Ce tom beau  a été  reco n stru it dans les 
ja rd in s du Musée des B eaux-A rts à N euchâtel. |P. v.j 

H i s t o i r e .  La prem ière m ention d ’A uvernier d a te  
de 1011. C ette année-là , R odolphe I I I ,  roi de B ourgo
gne, donne à sa fiancée Irm engarde N euchâtel, Aver-

lith ique e t ju sq u ’aux  dernières phases 
de l ’âge du bronze. Les fouilles, opérées 
dès 1860 d ’abord  pa r E douard  Desor puis 
p a r de nom breux  particu liers , on t livré 
q u an tité  d ’ob jets que se d isp u ten t les m u 

sées de l ’E urope. Exondée p a r les tra v a u x  de correction 
des eaux du Ju ra , la  sta tio n  d ’A uvernier est en p a rtie  
couverte  p a r une ligne de tram w ay  e t des ja rd in s . Depuis 
1919, de nouvelles fouilles y  on t été  entreprises systé-
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incorporé au  F re iam t supérieur, bailliage de M eienberg, 
paroisse de Sins. Le couvent de Muri y  possédait déjà  
des p ropriétés en 1064. La chapelle de Saint-N icolas est 
m entionnée en 1331. E n 1637, Auw, ainsi que R iisten- 
schwil se sépara  de la  paroisse de Sins, e t, avec l ’as
sen tim en t de l’abbé d ’Engelberg, constru isit son église 
qui fu t rem placée en 1705 p a r une nouvelle construc
tion. P en d an t le com bat de Sins, 20 ju ille t 1712, 800 
N euchâtel ois b iv o u aq u èren t à Auw sous les ordres du 
colonel P e titp ie rre  e t se re tirè ren t ensuite  su r W ohlen. 
Le 24 ju ille t se ré u n it à  Auw un  conseil de guerre  des 
catholiques qui décida d ’a tta q u e r  les Bernois le 25. E n 
1715, un  incendie d é tru isit 43 b â tim en ts . Auw form e 
une com m une po litique, et depuis 1908 une com m une 
civile avec R üstenschw il. La com m une n ’a pas d ’a r 
m oiries. Les registres de paroisse d a te n t de 1638. —• 
Voir P.-M . K iem : Gesch. des Klosters M u ri , I, 28, 
148. —  UZ  I, 71. — GA'., 26, 287. —  A. N üscheler: 
Die A arg . Gotteshäuser, 13. —  G. W iederkehr : D enk
w ürdigkeiten aus der Gesch. des Freiam tes, 88, 91. —
F. X . B ronner : Der K ant. A argau, I, 234. [Ct. W.] 

A U W ,  J o h a n n - K o n r a d  v o n ,  * 21 s e p ty ib r e  1796, 
f  12 jan v ie r  1854, é tu d ia  à  Lucerne, L an d sh u t, H eidel
berg e t Coire. Chapelain à  B irm ensdorf et Sarm ensdorf, 
puis en 1834 curé de W ohlenschwil ; in specteu r des éco
les du d is tric t de B aden, m em bre du Conseil d ’église 
catho lique argovien. Son ouvrage p rincipal est Christ
liche Philosophie. —  Voir A. K e lle r: Joh. K onr. von 
A u w .  [G. W.]

A U X ,  d ' .  Fam ille  lausannoise. Voir D a u . x .
A U Z I  È R E ,  G eo rg es ,  d ’une fam ille de S a in t-L au ren t 

en L anguedoc, reçue h a b ita n te  à  Genève en 1697, * le 
4 février 1735, t  â  une da te  et un  lieu encore inconnus. 
Il jo u a  un rôle très m arqué  dans la  lu tte  des N atifs 
don t il fu t un  des p rincipaux  chefs. C’est lu i qui rédigea 
la  requête  d em an d an t l ’entrée de son groupe dans le 
Conseil général. Il fu t a rrê té  à cette  occasion en avril 
1766, puis de nouveau  lors de la  prise d ’arm es du 15 fé
v rier 1770, et bann i à  p e rp é tu ité . Après l ’éd it de 1781, 
il rev in t à  Genève e t fu t reçu bourgeois le 10 ju in  1783, 
g ra tu item en t. M embre dès 17Î)0 du cercle du  Tiers- 
E ta t ,  cercle d ’égaliseurs, il fu t em prisonné le 4 avril 
1791 sous l ’accusation  d ’avoir excité à la  révo lte  les 
h a b ita n ts  du m andem en t de Peney e t condam né à la  
p e rte  de la  bourgeoisie e t à  un  bannissem ent de v ing t 
ans. Il é ta it m o n teu r de boîtes de son m étier. Très actif, 
très in te lligen t, il fu t en re la tion  avec V oltaire  et t r a 
vailla  avec Grenus qui, dans une b rochure , a  écrit son 
histo ire. —  Voir Gfr., vol. 80, 82, 162. — Arch. d ’E ta t  
Genève, R. C., P . C. —  Sordet, m ns. — R ivoire : B i
bliographie, I, nos 1226, 1232, 2313, 3622 ; I I ,  3831, 
4099, 4147, 4167. —  Mémoires d ’Isaac Cornaud. — 
Fazy  : Genève de 1788 à 1792. [C. R.]

A V A N Z I N I ,  d e  V A N Z I N O ,  d e  A V A N Z I N O ,  d e  
A V A N Z I N I S .  Fam ille de Curio connue dès le X V e s. 
Ses armoiries p o rten t une 
t  rangle abaissée sous une 
croix p a tté e . Une famille 
du m êm e nom  est fixée à 
Meri de depuis le X V II Ie s.
— 1. A d a m , de Lugano, 
m aître-m açon à  Milan de 
1453 à 14 8 0 .— 2. P i e t r o , 
m édecin. * àC u rio le2 5 ju in  
1807. + le 21 février 1891, 
é tud ia  à Còme e t à Pavie.
Il fu t député  au Grand 
Conseil de 1839 à 1845, de 
1860 à  1867 et de 1887 à 
1891 ; lors des élections de 
1859, il fu t em prisonné pa r 
ses adversaires politique^.
Catholique convaincu,il fu t 
undesm eilleu rssou tiens du 
Credente cattolico e t de la 
Société Pie X . P rom oteu r 
zélé de l ’in struction  p u b li
que, A vanzini fu t un  des 
fondateurs de la prem ière école secondaire du Tessin, in s
titu ée  à Curio en 1850 ; il con tribua aussi à la fondation  du

Pietro Avanzin i, d'après une  
photographie .

Au p o in t de vue sp irituel, A uvernier se ra tta c h a it  à la 
paroisse de Colombier et cela ju sq u ’en 1878 ; il ava it 
cependant une chapelle, érigée en 1477, e t transform ée

R econstitu t ion  d ’un buste  de femme lacustre par le prof. Koll- 
mann d après le  crâne d'Auvernier en 1898. L ’orig inal  se  
trouve au M usée  d'histoire naturel le  de B erne , u ne  copie  
au M usée  h is torique de N euchâtel.

en tem ple  en 1709. Depuis la  R épublique, A uvernier 
fo rm ait une Ju s tice  de pa ix  et un Collège électoral

pour le Grand 
Conseil ; la p re 
m ière fu t suppri
mée en 1910 et 
le second deux 
ans plus ta rd , fu 
sionnés tous deux 
avec les au tres 
Justices de paix  
e t Collèges élec- 
to rau x  du dis
tr ic t .  A uvernier 
com pte comme 
bâ tim en ts in té 
ressan ts : La m ai
son de Soleure, 
a p p a r te n a n t a u 
trefois à  l ’hôpi
ta l  de cette  ville, 
e t le château , 
c o n s t r u i t  a u  
X V Ie s. p a r  B iai
se Ju n o d , com 
m issaire de la 
seigneurie de Va- 
langin. —• Ma
tite  : M onuments.

■ M H N  I, p .78.
■ Q u a rtie r- la -  

Tente : Le Canton 
de Neuchâtel, 2 e 
série. [L. M.]

A U W  (C. Argovie, D. Muri. V. D G S). E n 893 Ouva, 
Hnuva. E n 1300, Owe ap p a rten a it au  bailliage de 
Meienberg ; conquis p a r les Confédérés en 1415, il fu t

Crâne de femme lacustre d 'Auvernier avec  
U s  repères  établis  par le prof. Kollmann  
indiquant l’ép aisseur des parties  mol-
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collège S a in t-Joseph  à L ocarno et a ida  beaucoup d ’ecclé- 
siastiques dans leurs é tudes. —  3. A c h i l l e , * à Bombi- 
nasco en 1843, t  à A stano le 12 sep tem bre 1890. Il fu t élève 
de Don Bosco à T urin , de 1869 à 1877, d irec teu r de l'école 
norm ale de Pollegio et de Locarno, puis professeur de 
belles-lettres ita liennes e t la tines au lycée de Lugano 
ju sq u ’en 1889 C orrespondant de revues italiennes, il p u 
blia en tre  au tres Francesco Soave e la sua  scuola, qui ob
t in t  en 1881 la m édaille d 'o r de la Société pédagogique 
ita lienne. — 4. J o s e p h , fils du n° 2, * à  Curio le 16 m ars 
1848, t  le 15 mai 1896, avocat et no taire  1878, député 
au Grand Conseil 1891-1895, p résiden t de ce corps 1891, 
m em bre d e là  C onstituan te  de 189-1. —  Voir BSlor. 1889, 
1890, 1891. — Maspoli : La Pieve d ’A gno. —  G alli-Tam 
burin i : Guida Malcantonese — Educatore 1890. — D o tta  : 
I  T ic inesi... —  M ondada: I l  D le Pietro A va n zin i di Curio.
— Il Dovere, 1898 n° 41. [C. Trezzini.]

A V A R A Y ,  C l a u d e - T i i é o p h i l e  d e  B é z i a d e , m ar
quis d ’. F u t  nom m é en 1714 p a r Louis X IV  comme 
am bassadeur e t successeur de du  Luc auprès des can
tons suisses. L a m o rt du roi, 1er septem bre 1715, r e 
ta rd a  son d ép art e t après que le régen t eut ra tifié  sa 
nom ination , le nouvel am bassadeur a rriv a  enfin à  So- 
leure le 5 novem bre 1716. Il y  resta  ju sq u ’au  30 octobre 
1726 e t fu t rem placé en 1727 pa r le m arquis de Bon- 
nac. —  Voir Saint-S im on : M êm. V II, chap. X V I, X I. 
chap . X X V , X IV , chap , I I .  —  O oriliger : Franz. P olitik  
in  Solothurn zur Zeit des Schanzenbaues, p. 311. [H. D.]

A V E G N O  (C. Tessin, D. Valle Maggia. V. D GS). Vge 
e t Com. Anciennes form es : AveniUm, Vegnio. Avigno  
valis M adie. Au m oyen âge les capitanei, ou nobles de 
L ocarno, y  jou issa ien t de d ro its féodaux, ainsi que l ’é- 
vêque de Còme. Le 1er jan v ie r  1284, Avegno et Tegna 
ach e ta ien t de la bourgeoisie de L ocam o des te rra in s et 
des m oulins dans le voisinage de Ponte  Brolla. Au dé
b u t du X V e s., le village d evait une redevance annuelle 
au célèbre sanc tua ire  de la  M adonna del M onte, au- 
dessus de Varese. E n jan v ie r  1412, Avegno fu t une des 
com m unes qui p rê tè ren t serm ent de fidélité au  capi
ta in e  savoyard  P ierre  de Chevron, après la descente 
des Suisses dans le val d ’Ossola. E n  1484, il envoya 
aussi des hom m es à la  défense des passages conduisant 
dans le val d ’Ossola, con tre  une éventuelle  incursion 
des gens de l ’évêque de Sion descendus pour com bat
tre  les com tes d ’A rona. Sous la dom ination  suisse, 
Avegno n o m m ait le chancelier du bailliage lorsque le 
bailli é ta it désigné p a r  Zoug ; il élisait à  to u r  de rôle 
un  des sep t juges qui, dans le Val Maggia inférieur, 
d ev aien t assister le bailli dans l ’adm in istra tio n  de la 
ju stic e  c rim inelle ; il envoyait aussi tro is députés au 
Conseil général de la  vallée inférieure. E n  1747 le 
v illage fu t p resque en tièrem ent enseveli e t d é tru it 
p a r  l ’inondation  de la Maggia. Au sp irituel, Avegno 
dépend it p rim itiv em en t de L ocam o, m ais il d u t s’en 
d é tach e r assez tô t  pour form er une paroisse avec 
G ordevio. Ces deux villages se sép arèren t à leur 
to u r, m ais en conservan t un  m êm e curé ju sq u ’au  m i
lieu du X V IIe s., à cause de leu r pau v re té  et du peu 
de distance des deux églises. E n 1333, l ’évêque Bene
d e tto  degli A sinari oc troya  à  Avegno e t Gordevio le 
d ro it d ’élire leur recteu r. L ’église ex is ta it dé jà  au  
X I I e s. D ’abord  à  une seule ne f à plafond de bois, on 
lu i a jo u ta  deux nefs latéra les voûtées en 1591, et en 
1857, on rehaussa  la  nef centrale et rem plaça le plafond 
par une  voûte. L ’ancien édifice fu t consacré le 27 no 
vem bre 1516 sous le p a tronage  de S a n t’A bondio, auquel 
on a jo u ta  peu après celui de Sain t-L uc. L ’égliserenferm e 
une croix de procession du  X V e s. et un  tabernac le  à 
face et bas-reliefs en p ierre, qui p eu t rem on ter, su ivan t 
B u etti, à  l ’époque de la construction  de l ’église p rim i
tive . Le clocher est daté  de 1527 e t fu t rehaussé en 
1852. La paroisse a encore deux chapelles : celle de la 
T rin ité , constru ite  en 1727, e t N otre-D am e du R osaire, 
bâ tie  dans la  seconde m oitié  du X V IIe s. Population : 
1591, env. 400 h ab . ; 1801, 400 ; 1900, 322 ; 1910, 253.
— Voir BStor. 1880, 1885,1386. 1911.—  Monti : A tti ..
— B u e tti : Note storiche religiose. —  W eiss : Die lessin. 
Landvogteien. —  Meyer : Die Capitanei von Locarno. — 
Meyer, dans H ist, m ilitaire suisse I I I .  — P o m etta  : 
Come il Ticino  ... [C. Trezzini.]

A V E N  A R  I U S ,  R i c h a r d - H e i n r i c h - L u d w i g , alle
m and , * à Paris le 19 novem bre 1843, f  le 18 ao û t 
1896, professeur de philosophie inductive  à l ’U n iver
sité de Zurich, de 1877 ju sq u ’à  sa m o rt. —  A D B  
X L V I. —  Avenarische Chronik , éd it. p a r  L udw ig Ave- 
narius 1912. [F. H.]

A V E N C H E S  (ail. W i f l i s b u r g ) (C. V aud, D. A ven- 
ch es. V. D G S ).

I. P é r i o d e  h e l v è t e  e t  r o m a i n e .  Le nom  A venticum  
est celtique, dérivé de celui d 'Aventia , p robab lem en t 
déesse p ro tec trice  d ’une source. Le prem ier h istorien  
qui m entionne A venticum  est Tacite , dans son récit 
des événem ents de l ’an 69 ap. J.-C . S trab  on, qui em 
p ru n te  la p lu p a rt de ses récits à Posidonius ( t  51 av. 
J .  C.) parle  des I-Ielvètes à p lusieurs reprises, m ais sans 
nom m er leur chef-lieu. De m êm e César. Comme Tacite  
qualifie A venticum  de genlis caput ou cap itale  de tr ib u , 
on p e u t être  sûr q u ’elle é ta it du nom bre des 18 villes que 
les H elvètes incendièren t lors de leur d ép art pour la 
Gaule e t q u ’ils fu ren t obligés de reconstru ire  après leur 
re tou r. Nous savons en o u tre  que A venticum  é ta it la 
cap itale  des T igorins, don t le pagus  com prenait en to u t 
cas tes vallées de la  Broyé et de l ’A ar m oyen et A ven
ticum  en é ta it la ville principale. Mais de la  cité g a u 
loise d ’A venticum , rien ne su b siste ; on n ’en connaît pas 
m êm e la  s ituation  exacte . Le Musée d ’A venches possède 
en grande q u an tité  des poteries de provenance locale 
a isém ent reconnaissables à leu r couleur g risâ tre  ou 
n o irâ tre , d on t quelques-unes rem o n ten t à l ’époque de 
l ’indépendance celtique. Le m êm e Musée possède une 
pièce d a ta n t sans conteste de cette  période e t bien a u tre 
m en t ra re ; c’est le fam eux coin m onétaire  qui se com 
pose d ’un disque de fer dans lequel est incrustée  une 
rondelle de bronze. A Avenches m êm e, on n 'a  pas re 
trouvé  de m onnaies frappées su r ce coin, m ais il en 
existe ailleurs n o tam m en t à Zurich. Le revers présente  
un  char a tte lé  de deux chevaux. Des prem iers tem ps 
de l ’A venticum  rom ain , il nous reste , ou tre  de n om breu
ses m onnaies, quelques inscriptions. La plus ancienne 
est certainem ent celle qui m entionne un esclave d ’A u 
guste, collecteur des im pôts. Avenches couru t un grave 
danger au  m om ent des troub les de l ’an 69. Les H elvètes, 
ignoran t la  m o rt de Galba, lui re sta ien t fidèles et re fu 
sa ien t de reconnaître  V itellins. Ils a rrê tè re n t des sol
d a ts  qui p o rta ien t un message des légions de Germ anie 
à celles de P an n o n ie ; Cecina, le p rincipal lieu ten an t do 
V itellius, se vengea en p illan t la ville florissante de B a
den e t, secouru pa r les R hétiens, b a tt i t  com plètem ent 
les H elvètes, don t des m illiers fu ren t égorgés ou vendus 
comme esclaves. Le va inqueur m archa dro it su r A venti
cum qui cap itu la  pour év ite r les horreurs d ’un assau t. 
Cecina se co n ten ta  de faire m ettre  à m ort Ju liu s A lpinus 
comme principal au teu r de la révolte  et abandonna  la 
cité à la  m erci de V itellius. Celui-ci se laissa fléchir 
pa r l ’éloquence de Claudius Cossus, l 'u n  des délégués 
d ’A venticum , et accorda à ses prières «le sa lu t et l ’im 
pun ité  de sa ville D. Avec l ’avènem ent de T. F lavius 
V espasianus, la situ a tio n  d ’A venticum  changera com 
p lètem en t : d o rénavan t elle ne sera plus une civitas péré- 
grine plus ou m oins alliée ou su je tte , elle deviendra une 
colonie. Le nouvel em pereur a v a it de bonnes raisons 
p our p o rte r un  in té rê t spécial à  la cité des H elvètes ; 
son père y  av a it exercé la  profession de banqu ier et y 
é ta it m ort ; lui-m êm e doit y  avoir passé une p a rtie  
de son jeune âge ; il n ’y  est pas né, quand  m êm e on le 
répète souvent ; Suétone nous d it expressém ent que 
Vespasien n aq u it dans un  p e tit bourg du pays Sabin 
et fu t élevé chez son aïeule dans son dom aine en 
E tru rie . Mais le fu tu r  souverain doit avoir vécu dans 
son enfance à A venticum , car une m odeste inscrip tion  
trouvée  dans les fouilles de l ’association Pro Aventico. 
et qui ne p eu t se rap p o rte r  q u ’à lui, m entionne les 
«éducatrices de n o tre  A uguste» . En raison de ses sou
venirs, et sans doute  aussi pour dédom m ager les H el
vètes des souffrances que leu r ava ien t infligées les 
troupes de Cecina, Vespasien donna à  la civitas des 
H elvètes le rang  de colonie Elle eu t donc son organi
sation  au tonom e comme les m unicipes e t les colonies 
sur to u te  l ’étendue de l'em pire.

I n s t i t u t i o n s . L ’au to rité  ap p a rten a it à Tordo decu-
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rionum , correspondant à peu près à  ce que le Sénat 
é ta it à  Rom e A la tê te  de ce conseil fonc tionnaien t les 
duum viri, préposés à  la  d irection  de l ’adm in istra tion  
et spécialem ent à la ju stice . Comme les inscrip tions nous 
fo n t connaître  des personnages om nibus honoribus functi, 
il est év iden t que d ’au tres m ag istra tu res devaien t m e
ner au  grade suprêm e du d u u m v ira t. Mais quelles é ta ien t 
ces m ag istra tu res ? C ontrairem ent à ce qui é ta it 
l ’h ab itu d e , A venticum  n ’eu t pas d ’édiles. Leurs fonctions 
é ta ien t rem plies pa r le præfectus operum publicorum  que 
m en tio n n en t les inscrip tions, lequel é ta it in férieur en

rang  aux  duum viri (iu r i dicundo) et en revanche supé
rieu r aux  questeurs . 11 est v rai q u ’aucun  docum ent ne 
m entionne ces de rn ie rs; mais il est plus que probable 
q u ’ils n ’on t pas fa it défau t. Ces tro is fonctions é ta ien t 
donc les honneurs auxquels pouvaien t asp irer ceux d ’en
tre  les décurions qui p résidaien t à l ’adm in istra tio n  de la 
colonie. Les décurions é ta ien t une sorte  d ’aris tocratie  
régionale héréd ita ire  qui se re c ru ta it parm i les grands 
p roprié ta ires. Au-dessous de ces «riches» nous voyons, 
comme in term édiaire  en tre  eux et les « pe tites  gens », les 
seviri Augustales, voués spécialem ent au culte  des em 
pereurs e t souven t d ’origine libertine . Une fois devenu co
lonie, la  ville eu t son flamen, son p rê tre  local, assisté de sa 
fiam m ica; a u p arav an t, ce grand  p rê tre  d ’A uguste p o r ta it  
sim plem ent le t it re  de sacerdos. Mais il se p eu t que ces 
deux désignations, de m êm e que celle de magister, a ient 
été  employées indifférem m ent. E n ou tre, la  colonie a eu, 
m ais non pas d ’une m anière constan te, des patrons. Ce 
t itre  é ta it en général p o rté  pa r de h au ts  d ignitaires, re 

v ê tu s des plus h au tes  fonctions im périales, qui évidem 
m en t d u ren t rep résen ter les in té rê ts  d ’A venticum  a u 
près du souverain . Le p rem ier de ces illustres patrons 
fu t, comm e de ju s te , le fo n d a teu r de la  colonie : Vespa- 
sien. La longue nom enclatu re  qui désigne la  colonie est 
caracté ris tique  ; elle s ’appelle officiellem ent Colonia p ia  
Flavia constans emerita Helveliorum fœderata ; Flavia  
pu isq u ’elle doit son élévation à F lavius V espasianus ; pia  
constans à  cause de sa fidélité envers Galba ; emerita 
parce q u ’elle reçu t com m e colons d ’anciens so ldats. 
Le dernier des nom s, fœderata, est p lus difficile à ex

pliquer ; on s ’accorde à y voir un  souvenir de l ’ancienne 
alliance imposée aux H elvètes après la  v icto ire  pa r 
César. Depuis q u ’A venticum  est devenu colonie, il n ’est 
plus fa it m ention des p a g i, on ne tro u v e  plus que des 
vini. Les h a b ita n ts  s ’appellen t Aventicenses ou Hel- 
vetii. Ceux d ’en tre  eux qui dev in ren t citoyens rom ains, 
après l ’érection en colonie, fu ren t inscrits dans la tr ib u  
Quirina qui é ta it celle de Vespasien. C’est à  son éléva
tion au rang  de colonie que la ville d ’A venticum  du t 
d ’avoir gardé son nom  individuel au lieu de prendre  
celui du peuple don t elle é ta it le chef-lieu. Si A ven
ticum  n ’é ta it pas devenue colonie, elle a u ra it certa ine
m en t pris le nom d ’H elvètes ou d 'Helvèces. A venticum  
est-il devenu colonie rom aine ou colonie la tin e  ? Est-ce 
to u t le te rrito ire  des H elvètes qui est devenu colonie 
ou seulem ent la ville d ’A venticum  ? Ces deux problèm es 
sont connexes e t on t été résolus de façon bien différentes 
si ce n ’est con tra ires. Mommsen se prononce carrém ent 
pour la colonie la tine  com prenant to u t le territo ire  des
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